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, PIÈC Es FU GITIvEs

| EN VERs ET E N eR os E.

Sur le Tableau repréſentant le Serment
- des Horaces.

L•. voilà !... ce ſont eux... ces ſublimes Horaces,

Héros qui pouvoient ſeuls vaincre les Curiacesl... -

, Cette mâle vigueur & ce hardi maintien,
-

) Tout en eux m'eſt garant du triomphe de Rome.

A ton enthouſiaſme on te reconnoît bien,
-

l o père généreux, cœur au-deſſus de l'homme !

La Nature a parlé... tu n'entends que ſa voix...

Pour toi, pour les tiens que de gloire !

Mais que de pleurs, hélas ! ſuivront cette victoire !

Je gémis ſur ton ſort, & t'envie à la fois....

. Oui, maintenant, je puis comprendre

Tout ce que le génie a ſur nous de pouvoir :

| A 5 -
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4 M E R C U R E

Ces Héros que Corneille a ſu me faire entendre, .

Nonmoins granddans ſon Art, Davidmeles fait voir.

- - » ; | | (Par un Amateur des Arts.)

- - - 3 • "

- -

INscRIPTIoN pour la Façade du nouveau

, , ! Palais de Juſtice. . - • .

* " . . - IN aedem Juſtitix ,

| Regnante ac jubente beneficentiſſimo Rege

Ludovico XVI ,

· · · Nobilius reſtauratam -

Anno Domini......

HicThemis altaſedensºgladioqueaclance tremenda,

Vim legum ac mores ſtabilit, civiſque ſalutem.

Ou bien.

| Hîc auguſta Themis reſerans oracula legum, -

Moribus invigilat, vitamque ac jura tuetur.

( Par M. Audet de la Méſanguère, Maître

| Ès-Arts & de Penſion à Picpus, Auteur de

| celle qui fut jugée la meilleure pour la Pompe

: ' à Feu de MM. Perrier. )

· · · • · - - - -

- - - - s>. , , , , : ' !



D E F R A N C E. 5

H I s T o 1 R E de deux Jeunes Amies,

par Madame R1 cc o B o N I.

CnArits Adolphe de Linange, né en Nor

mandie d'une famille noble , ancienne ,

mais peu opulente ; privé de ſes parens dès

ſa plus tendre enfance, maître de lui-même

à vingt & un an, vendit ſon modique hé

ritage, convertit en marchandiſes les deux

tiers de ſa fortune, & s'embarqua pour la

Martinique, où depuis plus de trente ans

un oncle de ſa mère s'étoit établi. Sa traver

ſée fut heureuſe : ſon vieux parent le reçut

avec joie; & comme il n'avoit point d'enfans,

Monſieur de Linange devint en peu de

temps l'objet de toute ſa tendreſſe. -

Une figure gracieuſe, un naturel aimable,

fixèrent bientôt ſur lui l'attention des Créoles

les plus diſtinguees. Huit mois après ſon

arrivée, une jeune veuve, en l'épouſant, le

rendit maitre de deux habitations très-vaſtes,

dont une partie étoit aſſez mal cultivée. L'in

telligence & l'activitéde Monſieur de Linange

'en augmentèrent conſidérablement la valeur,

& le mirent en état d'étendre ſon commerce

& ſes poſſeſſions.

-- Cinq ans après ſon mariage, la mort de

ſon grand oncle tripla ſa fortune. Heureux

s'il eût ſu borner ſes vœux, & ſuivre le plan

raiſonnable qu'il formoit en quittantlaFrance!

Il ſe propoſoit ſeulement alors d'acquérir

un fonds ſuffiſant pour vivre avec aiſance

A ij



6 - M E R C U R E .

dans ſa patrie. Peu-à-peu une perſpective

trop brillante s'ouvrit devant lui : la poſſi

bilité d'amaſſer des richeſſes lui donna le de

fir d'en accumuler ;deſir dangereux, ſouvent

nuiſible à ſon objet, propre à écarter du

but que l'on enviſage en s'y livrant. Monſieur

· de Linange en fit la triſte expérience. L'avi

dité le conduiſit à laiſſer § per l'inſtant

où il pouvoit aſſurer à jamais ſa fortune &

ſa tranquillité.

-- Marie depuis dix ans, il perdit ſa femme

i& la regretta ſincèrement. Elle lui laiſſoit une

fille, ſeul fruit de leur union. Pendant la

vie de Madame de Linange, ſon mari n'a-

voit oſé céder à l'envie de faire élever ſa

fille en France : il craignoit d'affliger une

tendre mère, s'il la privoit du plaiſir de voir

xroître cet enfant ſous ſes yeux. Rien ne

gênant plus ſa volonté, il ſaiſit la première

occaſion favorable à ſon deſſein. Zéphirine

de Linange, âgée de neuf ans , fut amenée

en Europe par une amie de ſon père, que

des affaires y rappeloient. Cette amie la

conduiſit à Paris, & la remit entre les mains

de Madame de Raré, Religieuſe aux Dames

Annonciades du Saint-Eſprit, à Popincour,

| couſine germaine de la mère de Monſieur

de Linange.A peine ſortoit-il de l'enfance

quand elle quitta ſa province; cependant

elle ſe ſouvenoit de l'avoir vu, deſiroit beau

coup ſon avantage & ſon retour en France.

Monſieur Rémond , Banquier , autrefois

compagnon d'étude du père de la jeune Amé
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|

ricaine, alors ſon Correſpondant à Paris,

fut chargé par lui de fournir a Madame de

Raré, l'argent néceſſaire à l'entretien & à

l'éducation de cet enfant chéri. On le pria de

ne point fixer ſa dépenſe, Monſieur de l inange

ſouhaitant procurer a ſa fille tout ce qui pour

roit contribuera larendreaumable & heureuſe.

La grande fortune dont Zéphirine devoit

jouir, unit toute la Commuiiaute dans le

deſir de lui attacher une jeune perſonne ,

qui, en s'attirant ſa bienveillance, lui de

vroit peut être un jour fon établiſſement. La

maiſon s'en trouvoit chargée par un évene

ment aſſez extraordinaire. Sa poſition la

mettoit dans la néceſſité de prendre le voile

quand elle auroit atteint l'âge où l'on peut

embraſſer la vie monaſtique; & ces Dames

craignoient de la voir contrainte à prononcer

des vœux ſans vocation & ſans goût pour

la retraite.

Elle étoit de l'âge de Mademoiſelle de

Linange, & ſe nommoit Clémence d'Arte

nay. Elle joignoit à une figure attrayante

beaucoup d'eſprit, un naturel doux, & cette

docilité,cette attention à plaire où la dépen

dance accoutume, en inſpirant la crainte de,
s'attirer un reproche. Madame de Raré con

ſentit avec joie à cet arrangement des autres !

Religieuſes; Clémence fut reçue dans l'ap

partement de Mademoiſelle de Linange ,

partagea ſes études & ſes amuſemens.Traitée

# elle comme une ſœur chérie, Mademoi

e d'Artenay en prit les ſentimens, & rien

A iv -
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n'altéra dans la ſuite ces premières diſpoſi

tions de leurs cœurs. , - *

Soigneuſe de remplir les intentions de

- Monſieur de Linange, Madame de Raré ſe

fit un devoir de donner à ſa fille une édu

· eation diſtinguée. Zéphirine en profita. In

· telligente, appliquée, elle acquit avec faci

lité des connoiſſances utiles & des talens

agréables. Bien faite, jolie, gracieuſe, ſen

ſible, libérale, elle devint chère à toutes

· les perſonnes dont elle ſe trouvoit envi

· ronnée. Huit années s'écoulèrent dans ce

calme heureux, partage de la jeuneſſe & de

- l'innocence, calme dont on jouit ſans en

· apprécier l'ineſtimable avantage , connu

ſeulement quand il n'exiſte plus, quand on

a perdu pour jamais l'eſpoir de le recouvrer.

· La paix de§ de Linange fut

· troublée par le retard des lettres de la Mar

tinique. Elle conſervoit un ſouvenir bien vif

de ſon père, ſe rappeloit avec attendriſſe

ment ſes traits, ſes careſſes & ſes bontés.

Les expreſſions affectueuſes doit il ſe ſer

voit en lui écrivant, entretenoient dans ſon

cœur un deſir ardent de le revoir , de ſe

ſentir encore preſſée contre le ſein de ce

parent chéri. Par ſes dernières lettres il lui

· annonçoit ſon prochain retour en France ,

· le deſſein formé d'y reſter, de lui procurer

· un grand établiſſement; d'employer le fruit

de ſes longs & pénibles travaux à faire la fé

licité de l'unique objet de ſes ſoins & de

ſa tendreſſe. -

v

l
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Que ces flatteuſes eſpérances répandoient

de joie dans l'ame de Zéphirine ! à quelles

vives douleurs la livrèrent-elles en ſe diſſi

pant ! Une année ſe paſſa toute entière, &

pluſieurs vaiſſeaux arrivèrent ſans lui appor

ter aucune lettre de la Martinique. Les viſites

de Monſieur Rémond, auparavant aſſez fré

quentes, devenoient rares & courtes. Les

queſtions ſur le ſilence de Monſieur de Li

nange l'embarraſſoient , il y répondoit par

des propos vagues, & laiſſoit toujours dans

l'incertitude où lui même feignoit d'être, ſur

la cauſe de cet alarmant ſilence.

Le bon cœur de Monſieur Rémond l'en

gageoit ſeul à cacher de triſtes événemens.

Depuis un an Monſieur de Linange n'exiſtoit

plus , ſa mort, ſuite des chagrins violens

que lui avoit donnés le deſordre de ſes

affaires, reduiſoit ſa fille à l'indigence. Des

depredations de toute eſpèce, une maladie

épidemique répandue † ſes nègres, des

pertes reitérées le forcèrent à contracter des

dettes immenſes. Il lui reſtoit des moyens de

rétablir ſa fortune : il les employoit avec

ardeur, quand la guerre, portant ſes funeſtes

ravages dans cette partie du Globe, arrêta

ſes travaux, anéantit ſes eſpérances, lui mon

tra ſa ruine inévitable, & le ſort qu'elle pré

paroit à l'enfant aimable & cheri, dont

l'élévation & le bonheur formoient le plan

de ſa propre félicité. Cette cruelle idée ſe

preſentant ſans ceſſe à ſon eſprit, ſerra ſon

cœur, l'accabla d'une mortelle#º,

•à - V
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détruiſit en lui tous les principes de la vie,

& lui fit terminer en peu de mois, desjours

devenus ſi malheureux. - ,

· La vente de ſes habitations, celle de ſes

effets, ſes fonds raſſemblés ſuffirent à rem

plir ſes engagemens, mais il ne reſta rien.

Depuis quinze mois Zéphirine devoit à Mon

ſieur Rémond l'aiſance dont elle jouiſſoit

encore. Il eût pu ſoutenir ſans ſe gêner ſa

dépenſe néceſſaire ; mais Madame de Raré

ſembloit ſe plaire à l'étendre, à l'augmen

ter chaque jour : elle rempliſſoit ſon appar

tement de meubles inutiles & chers, lui

faiſoit porter les plus riches étoffes, lui en

tretenoit plus de femmes que ſon ſervice

n'en exigeoit,& lui laiſſoit la liberté de donner

beaucoup. Monſieur Rémond ſentoit le be

ſoin d'arrêter ſa prodigalité, de l'avertir du

changement arrivé dans la ſituation de ſon

· Élève : vingt fois il ſe rendit au Couvent

avec le deſſein de parler 5 mais prêt à s'ex

pliquer, l'idée de la douleur qu'il alloit ex

citer, le retenoit, l'engageoit à retarder

· encore ce fatal§, ſa tendre

compaſſion lui faiſoit ſouhaiter d'attendre .

· des circonſtances plus favorables au deſir

qu'il avoit d'adoucir en partie une découverte

ſi déſeſpérante. -

Séparé depuis long-temps de Monſieur de

LInange, cet homme honnête conſervoit le

ſouvenir d'un léger ſervice reçu de cet ami

dans ſa jeuneſſe.L'état preſent de ſa fille lui

inſpiroit l'envie de reconnoître ce ſervice en



D E F R A N C E. II

#
-

obligeant la jeune orpheline ; mais embar

raſſé alors par des pertes récentes, par des

doutes ſur deux maiſons de commerce dont

la ſolidité l'intéreſſoit ; dégoûté des affaires

& s'arrangeant pour les quitter , il venoit

d'acheter une terre dans ſa Province, avec

le deſſein de s'y retirer : cette acquiſition

le mettoit à l'étroit pour le moment, & ne

lui permettoit pas de diſpoſer de ſes fonds

au gré de ſes deſirs.

Preſſé par les inſtances de Madame de

Raré, il rêvoit un jour au moyen d'éluder

encore cette triſte explication, quand on lui

remit ſes lettresd'Eſpagne.Son Correſpondant

de Cadix l'informoit du retour d'un vaiſſeau

dont on croyoit depuis deux ans la perte

certaine. Il venoit d'arriver chargé d'une riche

cargaiſon. Le bénéfice de Monſieur Rémond

ſur ſa part des marchandiſes apportées, mon

toit à plus de cent mille livres : ce profit

inattendu le ſurprit. Le retour de ce vaiſſeau

lui parut un bienfait de la Providence; &

l'inſtant où elle le ramenoit, une marque de

ſa bonté pour Mademoiſelle de Linange.

Déterminé à partager ce profit avec elle, il

ſe rendit au Couvent, fit prier Madame de

Raré de venir ſeule au§ ; & rompant

enfin un ſilence gardé ſi long-temps, & par

de ſi louables motifs, il lui apprit les dé

ſaſtres arrivés à la Martinique, la mort de

ſon parent, & la ſituation cruelle où ſa fille

ſe trouvoit réduite.

Conſternée d'un événement qu'elle avoit

* A vj
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craint ſans en prévoir les ſuites, Madame de,

Raré, les yeux baignés de larmes, les mains

jointes, élevées, ſembloit en l'écoutant, im

plorer le ſecours céleſte pour la malheureuſe

orpheline, dont toutes les eſpérances s'éva

nouiſſoient à jamais. Après un inſtant de

ſilence, elle s'ecria : ô ma chère Zéphirine !

que ferez vous ? que deviendrez-vous ? & re

gardant Monſieur Remond : quoi, lui dit

elle, vous é:es ſûr de ſon entière ruine ? quoi,

l'heritière de tant de riches habitations, ne

poſsède rien , n'attend rien quoi, Monſieur,

elle n'a pas même la mcdique ſomme né

ceſſaire pour conſacrer ſes jours dans cette

maiſon à elle eſt ſans appui, ſans aſyle, ſans

reſſources, abandonnee à toutes les horreurs

· de l'extrême pauvreté ? -

· Non, Madame, non , répondit Monſieur

· Rémond , ſa poſition eſt facheuſe, mais elle

n'eſt pas ſi cruelle. Ceſſez de vous affliger à

cet excès. Aidée de vos conſeils & de la

raiſon, ſi Mademoiſelle de Linange peut, ſans

trop de regret, ceſſer d'enviſiger un brillant

avenir, ſe contenter d'être à l'abri du beſoin

& de la dépendance, on la met en état de

continuer à vivre ſous vos yeux, avec un re

venu très-borné, il eſt vrai, mais ſuffiſant

pour ne pas la contraindre à prendre le voile,

ou à contracter d'humiliantes obligations.

Tirant alors de ſon porte-feuille pluſieurs

billets : voici, Madame, continua-t-il, des

effets appartenans à Mademoiſelle de Linange.

Un ami de ſon père ma chargé de les lui re- .
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mettre, & d'en payer le mcntant. Il ſe trou

vera heureux ſi vous daignez les accepter

pour elle, ſans chercher a le connoitre. En

parlant, il paſſoit les billets du côté de Ma

dame de Raré, & l'interrompant a ſa pre

mière queſtion ſur cet ami, il la pria de lui

laiſſer garder un ſecret confié a ſa foi.

Peu de momens auparavant, Madame de

Raré ſe ſeroit vivement affligee de voir la

fortune de ſa parente bornee a un fonds de

cinquante mille livres. Ce qu'elle venoit

d'apprendre lui fit paroître cette ſomme con

ſiderable ; elle en marqua ſa reconnoiſſance

à Monſieur Rémond. En vain s'efforça-t-il

de détourner ſes idees : elles ſe fixèrent ſur

lui. Je n'inſiſterai point, Monſieur, lui dit

elle, ſur un aveu de votre part , je ne vous

priverai point de la ſatisfaction de vous mon

trer auſii modeſte que genéreux , je ne vous

remercierai point d'aſſurer laſubiiſtance d'une

infortunée , mais puiſſent ſes vœux & les

miens attirer les bénédictions du ciel ſur la

noble créature dont vous taiſez le nom ! puiſſe

ce bienfaiſant ami de mon malheureux pa

rent , n'éprouver jamais l'amertume de la

douleur, ou, s'il en reſſent un inſtant l'at

teinte , que toutes les Puiſſances céleſtes ré

pandent alors dans ſon ame la douceur con

ſolante dont il vient de penétrer la mienne !

Touché de cette effuſion du cœur de la

Religieuſe attendrie, Monſieur Remond la

pria de moins exalter ce ſervice. Après avoir

pris avec elle des arrangemens ſur l'emploi
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des cinquante mille livres, il la quitta, ſou

lagé par l'aveu qu'il venoit de †. &

content de s'être trouvé le pouvoir de rem

lir les devoirs de l'amitié. . - -

, L'eſpèce de calme où il laiſſa Madame de

Raré, dura peu. Dans le premier accable

mént où l'avoient jetée de ſi funeſtes-nou

velles , le préſent de Monſieur Rémond

lui ſembloit une reſſource ſuffiſante; mais

la réflexion lui peignit bientôt Zéphirine ré

duite au ſimple néceſſaire, privée de l'eſ

poir d'une grande alliance, du rang, de l'éclat

que donne la fortune ; contrainte de paſſer

es jours dans la retraite , ſans pouvoir à

l'avenir s'y procurer les agrémens propres à

en écarter le dégoût & l'ennui. Ces conſidé

rations faiſoient couler ſes larmes, pendant

qu'elle marchoit lentement vers le jardin,

où l'attendoit Mademoiſelle de Linange. La

voyant accourir à ſa rencontre, elle baiſſa

ſon voile, & ſans répondre à ſes inquiètes

queſtions, elle la prit par la main, la con

duiſit au chœur, où perſonne n'étoit en ce

moment : là, ſe proſternant avec elle au pied

de la grille, ô, ma chère Zéphirine, lui dit

elle d'une voix étouffée par ſes pleurs, ſou

mettez-vous à la volonté du Ciel : il vous

éprouve. Vous n'avez plus de père, plus de

poſſeſſions, plus d'eſpérances ! Abandonnée

au ſoin de la Providence, béniſſez ſa vigi

lante bonté : elle vient de pourvoir à vos plus

preſſans beſoins. Priez, ma fille, priez pour

votre père, priez pour vous ; demandez au
4

V»
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Tout-puiſſant l'oubli de votre bonheur paſſe,

& la force de ſoutenir les traits de l'adverſité,

Mademoiſelle de Linange entendit à peine

les dernières paroles de Madame de Raré;

ſaiſie d'une vive douleur, elle répéta foible

ment : je n'ai plus de père ! ah, §. je n'ai

lus de père ! & perdit la connoiſlance &

e ſentiment. -

Revenue d'un long évanouiſſement, re

tournée chez elle, des larmes abondantes

ſoulagèrent un peu l'oppreſſion de ſon cœur.

Elle ſurprit Madame de Raré, par la mode

ration de ſes regrets ſur la perte de ſes hé

ritages : plus touchée de la mort de ſon père

que du renverſement de ſa fortune, elle ne

pleuroitpoint des biens dontſon éducation ne

luiavoit pointappris à connoître tous lesavan

tages. Peu d'idée du monde, de ſes uſages,

de ſes préjugés, du prix qu'il attache aux

grandeurs, à la richeſſe, la rendoit moins

ſenſible au changement de ſa poſition. Le

bienfait du généreux ami de ſon père ne

l'humilia point : aucun mouvement d'orgueil

n'affoibliſſant ſa reconnoiſſance, elle ne de

vint point un ſentiment pénible pour ſon

cœur , elle ſe prêta ſans répugnance aux ré

formes indiſpenſables qu'exigeoit ſa ſituation

préſente, ſe vit ôter ſes femmes, ſes maî

tres; paſſà d'un très-bel appartement dans

un fort petit ; abandonna un joli jardin où

elle ſe plaiſoit à faire cultiver des fleurs ,

& s'amuſoit du ſoin d'une volière. Aucune

de ces privations ne lui arracha la plus légère
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plainte; mais ſa fermeté ceſſa de ſe ſoutenir,

quand Madame de Rare lui montrale deſſein

de chercher une autre protectrice à Made

moiſelle d'Artenay, l'evenement ne lui per

mettant plus de remplir à ſon égard ſes

premières intentions. La ſeule idée de ſe ſé

parer d'une compagne ſi chère, fit jeter des

cris de douleur a la ſenſible Zéphirine.Laiſſez

moi Mademoiſelle d'Artenay, laiſſez-la moi ,

répétoit-elle toute en pleurs à Madame de

· Raré. Mon infortune n'a pas altéré ſon

amitié , elle conſent à partager mon ſort : ſi

mon revenu ne ſuffit pas pour toutes deux,

nous l'augmenterons par un travail aſſidu ;

ces beaux ouvrages en broderie, que j'aimois

tant a faire pour les donner, m'occuperont

plus agréablement encore, quand leur pro

· duit me conſervera la douceur de vivre avec

· Clemence. Mademoiſelle d'Artenay, plus

attachée à Zéphirine depuis qu'eile la voyoit

malheureuſe, mêla ſes larmes au prières de

ſa tendre amie, & Madame de Raré ne

put refuſer à ces aimables filles une ſatiſ

faction ſi ardemment ſouhaitée.

Comme au temps de ſa proſpérité Ma

demoiſelle de Linange, généreuſe & modeſte,

ne tiroit aucune vanite de ſa fortune, elle

n'avoit jamais bleſſé l'orgueil ni excité l'en

vie des compagnes de ſa retraite. Prompte

' à les obliger, à prévenir leurs deſirs, la

perte de ſes eſpérances ne lui fit point éprou

ver de leur part ces froideurs mortifiantes,

· cette eſpèce de dédain, que trop ſouvent la
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diſgrace entraîne à ſa ſuite. On la plaignit,

on la rechercha, on s'occupa du ſoin de la

conſoler, de la diſtraire ; & ſa noble réſi

gnation, après un fi grand revers, la rendit

l'objet de l'eſtime & des égards de toute la

maiſon.

| Inſenſiblement Mademoiſelle de Linange

recouvra cette tranquillité d'eſprit qu'un

fâcheux événement interrompt & ne détruit

pas, quand on ne peut s'accuſer de s'être

attiré ſon malheur. Si la perte de ſon père

excitoit encore ſes larmes, celle de ſa fortune

ſembloit entièrement effacée de ſon ſou

venir. Madame de Raré s'en occupoit davan

· tage : elle ne s'accoutumoit† à voir

1Zéphirine dans une ſituation ſi différente de

l'état brillant où elle l'avoit long-temps en

viſagée. Les perſonnes qui ont volontaire

· ment renoncé aux pompes du ſiècle, ne ſont

pas toujours les moins frappées de la conſidé

ration attachée à l'opulence, aux titres, à

l'éclat des vanités mondaines; peut-être en

les priſant beaucoup, trouvent elles un plai

ſir ſecret à s'exagérer le ſacrifice qu'elles en

ont fait.

Délicate, foible, attaquée de pluſieurs in

firmités, en s'abandonnant trop à de ſombres

· réflexions, Madame de Raré tomba dans une

noire mélancolie ; de violens accès de vapeurs

s'y joignirent, ſon eſprit s'altéra comme ſa

ſanté : peu de mois la réduifirent à cet etat

d'enfance & d'ineptie, où la Nature ſemble

n'agir encore que pour dégrader l'être mal
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heureux& dépendant, ſoumis par elle à cette

triſte & humiliante condition.. -

Pénétrée de ce cruel accident, Mademoi

ſelle de Linange, aſſidue près d'elle, lui ren

dit les ſoins les plus attentif & ſes plus affec

tueux. Pendaiit dix mois elle ne la quitta pas

un ſeul inſtant; & elle s'en vit privée pour

jamais avec cette douleur, ce regret dévorant

que fait fentir l'éternelle ſéparation d'une

amie dont on ſe reproche d'avoir innocem

ment cauſe les chagrins, aigri les maux, en

répandant l'amertume dans ſon cœur.

,,Clémence & elle pleurèrent long temps
Madame de Raré. Le ſouvenir de ſes ſouf

frances, la certitude du bonheur que ſes

vertus lui aſſuroient à jamais, les conſola

peu-à-peu. Zéphirine commençoit à recou

vrer ſa paix intérieure, quand un bien petit

événement troubla ce calme renaiſſant, ou

vrit ſon eſprit à de nouvelles idées, ſon

cœur à une ſorte d'agitation & d'inquiétude,

· dont ſa retraite ſembloit devoir la garantir

pour toujours. -

· Aglaé d'Alerac, entrée au Couvent peu de

temps aprèsZéphirine,lui avoit montrébeau

coup d'attachement.Ses préférences pour elle

étoient même devenues plus marquées &

plus obligeantes depuis la mort de Monſieur

de Linange. Cette jeune Demoiſelle fut re

tirée du Couvent & mariée avec le Comte

de Nancé : ſix ſemaines après§ mariage,

elle ſe fit un plaiſir de donner aux amies

qu'elle venoit de quitter, une eſpèce de petite
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fète, dont toute la Communauté pût partager

l'amuſement. C'étoit une magnifique colla

tion, précédée & ſuivie d'un concert de voix

& d'inſtrumens, exécuté par les plus habiles

Muſiciens. Clémence & Zéphirine, ſuivies

de pluſieurs jeunes perſonnes, ſortirent pour

être avec la Comteſſe dans un parloir du

dehors, pendant que les Religieuſes & les

Penſionnaires ſe ſuccédoient tour à-tour dans

le parloir intérieur.

LeConcert étoit fini,les Muſiciens congédiés,

lorſque le Comte de Nancé, revenant de la

chaſſe avec le Marquis de Muſſidan, ſon

ami, lui propoſa† ſurprendre ſa femme

au milieu de la joie enfantine où elle devoit

ſe livrer en ce moment. Le Marquis y con

ſentit. A cent pas du Monaſtère, Monſieur

de Nancé arrêta ſa voiture, en deſcendit,

entra dans la cour, défendit aux gens de la

Comteſſe de l'avertir, & s'avança ſans bruit

vers le parloir où elle étoit. Près d'y entrer,

il ſe retint, craignant d'interrompre une per

ſonne qui chantoit en s'accompagnant ſur

la harpe. . -

La voix douce, ſonore & légère de cette

perſonne, fixoit les deux amis à leur place,

& les faiſoit ſouhaiter de l'entendre long

temps. L'air fini, Madame de Nancé voulant

appeler une Tourière, jeta les yeux vers la

rte, vit ſon mari, ſe leva, courut à lui,

# prit par la main, & le préſenta d'un air

riant & ſatisfait à toutes les Dames qui ſe

trouvoient au parloir.
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| Pendant les complimens d'uſage ſur l'heu

reux aſſortiment des deux époux, le Mar

quis de Muſſidan cherchoit des yeux la chan

teuſe dont les ſons ſéduiſans venoient de lui

cauſer tant de plaiſir. La place où il voyoit

Mademoiſelle de Linange , ſa harpe encorè

devant elle, la diſtinguoient aſſez. Il s'avança

vers elle dans le deſſein de louer la beauté

de ſa voix , mais en l'approchant, ſon admira

tion changea d'objet.La contenance noble &

modeſte de Zéphirine, les graces répandues

ſur toute ſa perſonne; cet air impoſant que

dqnnent la candeur & l'innocence, quand

† ſe peignent ſur un viſage aimable ,

-étonna le Marquis; il oublia ce qu'il vouloit

lui dire, & ſes expreſſions lui prouvèrent

ſeulement la ſurpriſe ou le jetoit l'aſſem

blage de tant de charmes réunis en elle.

Accoutumée à ce langage flatteur, une

femme élevée dans le monde y eût ſans

doute fait peu d'attention. Mademoiſelle de .

Linange l entendoit pour la première fois :

elle ne l'écouta point avec indifférence Une

ſorte de plaiſir qu'elle n'avoit jamais ſenti,

ſe mêloit à l'embarras d'y répondre : frappée

de la figure attrayante de Monſieur de Muſ

ſidan, elle ne put ſe défendre de lui donner

· interieurement une partie des louanges qu'il

venoit de lui prodiguer.

· Monſieur de Nancé s'empreſſa d'adreſſer

des complimens polis à l'amie de la Comteſſe.

La converſation devint vive & enjouée.

Mademoiſelle de Linange parla peu, mais ſon
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air attentif & ſatisfait, montroit combien

elle s'en amuſoit. Le moment vint où il

falloit ſe ſéparer. Madame de Nancé ne pou

voit ſe réſoudre à quitter Zéphirine. Toutes

deux s'attendrirent en ſe diſant adieu. La

Comteſſe partoit dans quinze jours pour

Nancé ; elle avoit déja montré à ſes deux

amies le plus grand deſir de les y mener :

elle pria ſon mari de l'aider à obtenir d'elles

cette faveur. Clémence parut très diſpoſée

à faire ce voyage ; Mademoiſelle de Linange

n'ayant aucune raiſon de ſe refuſer à de

preſſantes, à d'affectueuſes invitations, s'y

rendit. Non-ſeulement elle promit d'aller à

Nancé avec la Comteſſe, mais elle conſentit

à y paſſer tout le temps qu'elle - même

comptoit y reſter. Le Comte, ſa femme &

le jeune Marquis s'éloignèrent à regret. Les

deux ſolitaires rentrèrent dans la maiſon ;

Mademoiſelle d'Artenay fort occupée de la

petite fête & du voyage projeté ; Zéphirine

rêveuſe, ſe rappelant avec une ſorte d'émo

tion tout ce que l'on avoit dit, s'étonnant

encore des expreſſions de Monſieur de Muſ

ſidan, prenant un plaiſir ſecret à ſe les ré

péter, à les graver dans ſa mémoire; à ſe

retracer ſes traits, l'air doux & animé de ſa

phyſionomie, & le ſon touchant de ſa voix

pendant qu'il lui parloit. - -

Au temps preſcrit, la Comteſſe alla cher

cher au Couvent ſes deux amies, & prit

avec elles la route de Normandie. Tout ſur

cette route attiroit & charmoit leurs regards;
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la vue desterres cultivées,des troupeaux épars

dans la campagne; les villages, leurs habitans ;

les bois, les eaux ſembloient leur donner

des idées & des ſenſations nouvelles. A leur

arrivée , l'aſpect riant & magnifique du

château, la foule des villageois accourant de

toutes parts pour voir la Conteſſe, les accla

mations dont ils firent retentir l'air en l'ap

perçevant, mêlèrent le mouvement d'une

joie douce & tendre, à l'émotion qu'éprou

voient deux cénobites accutumées dès leur

enfance à la triſte uniformité du cloître, &

goûtant, pour la première fois, le plaiſir

attaché à la variété des objets.

Le Maréchal du Pleſlis, père de Monſieur

de Nancé, venoit en le mariant de lui don

ner cette ſuperbe Terre. Peu de jours avant

le départ de ſon fils, il s'y étoit rendu avec

le Marquis de Muſſidan, pour y préparer

une fête champêtre dont il vouloit amuſer

la Comteſſe à ſon arrivée. Cette fête com

mença au moment où elle entra dans l'ave- .

nue du château, fut très-agréable, dura le

reſte du jour, & mêmeune partie de la nuit.

Mais elle devint fatale à celui qui la don

noit, en réveillant dans le fond de ſon cœur

une ſenſibilité dont il ſe flattoit d'avoir pour ,

jamais amorti la dangereuſe activité. "

Le Maréchal du Pleſſis, né tendre, ſuſ- .

ceptible d'une paſſion vive & conſtante ,

n'avoit pas eu ſujet de s'applaudir d'un lien

formé par la plus ſincère affection. Jeune

cucore quand il perdit ſa femme, il s'atta
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--

eha pluſieurs fois. Souvent favoriſé, rare

ment heureux, toujours trompé, il réſolut

de ſe défendre contre l'amour, en adoptant

tous les goûts, en s'appliquant à toutes les

études propres à occuper aſſez l'eſprit pour

bannir du cœur ce beſoin d'aimer que fait

ſentir le loifir & l'inaction. Il avoit qua

rante-ſix ans quand il unit ſon fils unique

à Mademoiſelle d'Alerac. Grand, bien fait,

il joignoit à de beaux traits une phyſionomie

ouverte, animée, & cet air qui plaît, inſ

pire la confiance & fait naître l'amitié. Son

humeur étoit égale, ſon eſprit un peu porté

vers la raillerie; mais un naturel doux ,

bbhgeant, modéroit cepenchant; il badinoit,

& n'offenſoit pas. Poſſeſſeur d'une grande

fortune, il ſe montroit magnifique dans ſa

dépenſe; mais une ſage économie lui don

noit les moyens d'en employer une grande

partie à de nobles uſages. Eſtimé, chéri ,

recherché, il jouiſſoit d'une paix qu'il croyoit

inaltérable , quand Madame de Nancé la

troubla en offrant à ſes yeux un objet égale

rnent capable d'augmenter ſon bonheur ou

de le détruire.

Charmée de devoir à l'artention du Maré

chal un divertiſſement où elle ne s'atten

doit pas, la Comteſſe voulut en marquer ſa

reconnoiſſance en montrant tout le plaiſir

qu'il lui donnoit. Bientôt elle unit ſa voix aux

chants ruſtiques des jeunes villageoiſes. Zé

phirine l'imita. Mademoiſelle d'Artenay ſe

mêla parmi les danſeuſes, & développa tant

",
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' de graces en ſe livrant à cet exercice, qu'elle

· fixa ſur elle les regards du Maréchal & s'at

tira ſon admiration. En conſidérant ſes traits,

ſon air, l'aiſance de ſes mouvemens, il ſe

rappela une de ſes nièces, qu'il avoit beau

coup aimée, & dont la mort prématurée

excitoit encore ſes regrets : plus il conſidé

roit Clémence, plus il ſe ſentoit frappé de

cette reſſemblance. Il fit obſerver à ſon fils

· ce ſingulier effet du haſard, & s'en occupa

tout le ſoir. . -

. Les premiers jours ſe paſsèrent à parcourir

les jardins, le parc ; à viſiter les boſquets,

les grottes; à voir les caſcades : on ne ſe

laſſoit point d'admirer les agrémens de cette

charmante habitation; & l'air parfumé par

les lilas, les jacintes & les narciſſes, augmen

toit encore le plaiſir de ces longues pro

menades. • · • • - -

, ` On étoit alors au commencement du prin

temps, ſaiſon choiſie exprès par le Comte

de Nancé, pour éviter les importuns que

l'automne l'eût forcé de recevoir. Vraiment

touché des attraits de ſa jeune compagne,

il vouloit jouir ſans contrainte de la douceur

d'être avec elle, de lui prouver ſa tendreſſe,

de ſe montrer uniquement occupé du ſoin

de l'amuſer & de lui plaire. Un même ſen

timent rempliſſoit le cœur de la Comteſſe ;

l'aſſiduité de ſon mari près d'elle, lui faiſoit

. aimer le ſèjour de Nancé, & redoubloit à

ſes yeux les beautés que la Nature renaiſſante :

offroit de toutes parts à ſa contemplation ,

| De
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· De ces ſix perſomes,convenues de paſſeren

ſemble plufieurs mois à la campagne, deux y

goûtoient une félicité parfaite. Mademoiſelle

d'Artenay , n'éprouvant aucune altération

dans ſa façon habituelle d'enviſager les ob

jets, s'amuſoir de tout. Le reſte de la petite

ſociété s'abandonnoit à des idées inquiètes ,

à de fâcheuſes réflexions; formoit des vœux,

s'avouoit qu'ils étoient indiſcrets : la crainte,

le deſir, d'inutiles regrets occupoient des

cœurs ſenſibles , ils s'efforçoient de cacher

leur trouble , & quelquefois en laiſſoisnt

échapper des marques viſibles.

| Depuis l'arrivée de la Comteſſe, le Ma

réchal ne ſe trouvoit plus dans cette diſpo

fition d'eſprit qui, depuis pluſieurs années,

le rendoitpaiſible &heureux.En croyant cher

cher l'image d'une parente ſur le viſage

aimable de Mademoiſelle d'Artenay, il s'étoit

imprudemment livré au plaiſir de la regarder.

Chaque inſtant ce plaiſir devenoit plus doux,

plus attachant. Mille qualités ſolides, de

† de l'enjouement, de la ſenſibilité,

changèrent l'attention du Maréchal en un

intérêt ſi vif, qu'il ne put ſe méprendre aux

mouvemens de ſon cœur ; il rougit de ſa

foibleſſe, s'en alarma, ſe promit de vaincre

une paſſion ſi contraire à ſon repos, d'éviter

le danger en modérant ſes empreſſemens

pour Clémence, en la regardant moins, en

ſe privant de ſon entretien; mais un attrait

irréſiſtible le conduiſoit toujours ſur ſes pas,

le forçoit à la chercher. Flattée du ſoin qu'il
N°. 13, 1 Ayril 1786. B
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prenoit de l'amuſer, de l'inſtrulre, Made

moiſelle d'Artenay aimoit à ſe promener

avec lui, à profiter de ſes connoiſſances. Il

lui faiſoit remarquer une infinité de petites

créatures qu'elle fouloit ſous ſes pieds, ſans

ſoupçonner leur exiſtence; il lui apprenoit

eurs habitudes & leur apparente deſtina

tion dans la Nature. En l'écoutant, l'atten

tive écolière fixoit ſur lui des yeux ſi beaux ;

une ſenſibilité ſi vraie, ſi animée, ſe peignoit

ſur tous ſes traits, les rendoit ſi touchans,

que le Maréchal, oubliant ſes projets de

xéſiſtance, s'abandonnoit tout entier au pen

chant de ſon cœur, & quelquefois ſe ſen

toit prêt à l'avouer. -

L'impreſſion que Mademoiſelle de Linange

avoit faite ſur le Marquis de Muſſidan, le

jour de la petite fête du Couvent, devint à

Nancé une paſſion très vive. Senſible pour la

première fois, ſans eſpérance de rendre ſon

amour heureux, il s'affligeoit d'être jeune,

d'être riche, d'être le chef d'une illuſtre Mai

ſon. Dépendant des volontés de ſon tuteur,

réſiſteroit-il pendant trois années aux projets

formés par ce reſpectable parent ? refuſeroit

il une femme donnée & préſentée de la

main du Chevalier de Muſlidan ? Dans ces

circonſtances, oſeroit-ilavouer ſon penchant,

montrer à Madeiisoiſelle de Linange le deſir

de lui plaire ? L'offre de ſon cœur offenſe

roit cette fille aimablè & délicate, que l'iné

galité de leur fortune ſéparoit à jamais de

lui : elle le craindroit, elle le fuiroit peut
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être. Pourquoi riſquer de perdre la douceur

de ſon entretien, de fe voir traité par elle

comme un ami : Sans ceſſe occupé de ces

idées, toujours plus amoureux, plus cha

grin, Monſieur de Muſſidan ſoupiroit, ſe

taiſait; mais ſes regards étoient ſi expreſſifs,

ſes ſoins ſi marqués, qu'il falloit toute l'inex

périence d'une jeune perſonne élevée loint

du monde, pour attribuer à la ſimple poli

teſſe, ou aux égards de l'amitié , les plus

tendres empreſſemens de l'amour.

: Mademoiſelle de Linange avoit auſſi des

peines ſecrettes 5 elle ne ſe ſentoit plus ni

paiſible ni ſatisfaite de ſon ſort. En trouvant

à Nancé Monſieur de Muſſidan, ſa préſence

lui avoit cauſé une douce émotion : l'habi

tude de le voir ne diminua pas les mouve

mens involontaires dont elle ſe demandoit

en vain la raiſon. Quand elle le rencontroit

inopinément, une palpitation violente agi

toit ſon cœur. Souvent on s'entretenoit de

vant elle du Chevalier de Muſiidan : le Ma

réchal ſouhaitoit ſon retour, rioit des affaires

qui le retenoient à Marſeille, ſans les parti

culariſer, & plaignoit le Marquis d'attendre

ſi long-temps un parent dont le premier ſoin

en arrivant ſeroit de le marier. Il nommoit

toutes les maiſons, toutes les perſonnes où

le choix de ſon oncle devoit s'arrêter. Ces

diſcours rappeloient à Mademoiſelle de

Linange le temps où Madame de Raré envi

ſageoit pour elle des titres, des grandeurs.

Cette fortune perdue deux ans auparavant

- B ij
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avec tant de réſignation, lui parut alors le

bien le plus deſirable; elle regretta ſes bril

Inntes§ ſe ſentit humiliée de n'être

plus au rang de ces riches héritières nom

mées par le Maréch:l ; elle ſe repentoit

d'avoir quitté ſa retraite. Tout à Nancé lui

retraçoit ſa première opulence, mettoit ſans

ceſſe ſous ſes yeux l'objet d'une mortifiante

comparaiſon. La profonde triſteſſe du Mar

quis redoubloit ſes chagrins, l'inquiétoit, la

touchoit : elle n'oſoit lui en demander la

cauſe. Tous deux ſenſibles, tous deux timi

des, tous deux attentifs à leurs moindres

mouvemens, ſe promenoient en ſilence pen

dant des heures entières : de longs ſoupirs

vainement retenus, s'échappant à la fois ,

ſembloient lesavertir qu'un même ſentiment

oppreſſoit leurs cœurs; ils ſe regardoient ,

foipiroient encore, & ſouvent prêts à ſe par

ler , à s'interroger mutuellement, ils ſe quit

toient, comme ſi une ſorte de crainte les
forçoit à ſe ſéparer. • *

- § mois ſe paſsèrent ſans changer la

ſituation de ces ſix perſonnes. Le Maréchal

, réfléchiſſant ſur ia† , ſentit la néceſſité

de prendre un parti. Mademoiſelle d'Arte

nay lui devenoit tous les jours plus chère.Sa

candeur, ſon ingénuité relevoient ſes charmes

à ſes yeux; elle montroit du plaiſir à le voir,

à l'entendre : peut-être l'aimoit-elle dans l'in

nocence de § cœur ; quel attrait offroit

cette idée à l'ame tendre du Maréchal! la

atteuſe eſpérance d'être un époux heureux,

s,



la perſpective d'un bonheur long temps ſou

haité! Mais combien de conſidérations s'o

poſoient au deſir d'en jouir !Le monde, les !

convenances, ſon rang; tant de diſpropor

tion dans l'âge, dans f§, exigeoient le

ſacrifice d'une paſſion qui l'expoſeroit il la

cenſure, peut-être même au ridicule. Il ſe

le dit avec douleur, mais il s'impoſa coura

geuſement cet eſfort. Réſolu d'immoler ſon

amour à ſa raiſon, il ſe permit la douceur

conſolante de prouver à Mademoiſelle d'Ar

tenay, ſous les apparences de l'amitié, les

ſentimens qu'il lui cachoit; il voulut la rendre

indépendante, & même lui donner le pou

voir de reconnoître la généreuſe affection de

ſon amie en l'obligeant à ſon tour.

Il venoit d'hériter d'une jolie Terre à ſix

lieues de Paris; elle étoit affermée onze millé

livres. Le château, bien ſitué, bien bâti, en

rendoit le ſéjour commode & agréable. Le

goût de Mademoiſelle d'Artenay pour les

amuſemens champêtres, lui perſuada qu'elle

& ſa compagne y vivroient heureuſes. Il

fit part à Monſieur & à Madame de Nancé

de ſes intentions : elles n'étoient pas de leur

ôter la propriété de cette Terre, mais de la

donner à vie à Mademoiſelle d'Artenay, en

aſſurant à ſon amie une moitié du revenu,

ſi elle lui ſurvivoit. Non ſeulement le Comte

& la Comteſſe approuvèrent ce projet bien

faiſant du Maréchal, mais ils en montrèrent

beaucoup de joie. On ſe promit de garder le

ſecret, de faire tout préparer pour leur ré--

- - · B iij
º
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ception chez elles, & de les conduire dans

leur château quand elles croiroient retour

ner au Couvent. Comme ce don exigeoit des

formalités, le Maréchal fit pluſieurs queſtions

à Madame de Nancé : elle ne put y ſatisfaire;

entrée au Couvent pluſieurs années après

Clémence, elle ſe reſſouvenoit très-confuſé

ment des particularités relatives à l'abandon

où cette jeune perſonne ſe ſeroit trouvée,

fans l'extrême bonté des Religieuſes ; mais

elle ſe rappela que la Supérieure conſervoit

une eſpèce de procès-verbal fait dans le temps

où cet abandon parut conſtaté, & tout de

ſuite elle écrivit à cette Dame, pour la prien

de lui en envoyer une copie.

| | Le Maréchal ſe diſpoſoit à donner à ſes

gens d'affaires les ordres convenables à ſes

· deſſeins, quand on lui remit un paquet aſſez

· gros : il reconnut la main du Chevalier de

Muſſidan, l'ouvrit, & trouva d'abord cette

| Lettre. | ·

A Marſeille, Lundi 17 Juin 17**.

» S'il étoit poſſible de ſe brouiller avec

· un ami dont les ſentimens , éprouvés de

puis vingt années, ont mérité ma plus

ſincère affection , je vous prierois de ne

· jamais im'écrire. Votre obſtination à me

croire très - extraordinaire , capable d'un

· attachement b garre , d'une conſtance plus

' h #arre encore , vos continuelles railleries

ſur l'objet attriſtant qui me retient ici ,

mefachent, m'impatientent, aigriſſent mes:
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| chagrins.Je me flatte de vous faire chan

ger de ſtyle en vous dévoilant les motifs

de cette conduite ſi étonnante, ſi propre à

vous perſuader de ma ſurprenante ſingue

larité. · · · · · ·

» Pendant votre ſéjour à Marſeille, mes

aſſiduités auprèsd'une fille privée de ſa rai

ſon, tant de moyens eſſayés à grands frais

pour rappeler cette raiſon égarée, vous

ont prouvé dites-vous, le vif intérêt qui me

lie à elle : ah, oui, un intérêt bien vif,

un intérêt bien cher me lie à cette infor

tunée ! -

| » L'aliénation de ſon eſprit me cache un

32

32

32

22

32

23

#>
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32

»»

»

ſecret important ; le bonheur ou le mal

heur du reſte de ma vie dépend de la dé

couverte de ce ſecret. Actuellement fort

malade, près de terminer ſes jours, un

dernier effort de la nature peut, dit-on,

lui rendre une lueur de raiſon ; l'eſpoir

d'en être reconnu, de recevoir un éclair

ciſſement ſi longtemps deſiré , me re

tient depuis huit mois auprès de cette fille

agitée, ſouffrante,objet de vos plaifanteries,

celui de ma tendre compaſſion , de mes

cruellesinquiétudes.

º Sur combien de fauſſes opinions vous

fondez un indiſcret badinage !Vous m'avez

toujours vu, dites-vous, me détourner du

ſºntier que je devois ſuivre. Hmdifférent

dans ce temps de la vie où les paſſions

maîtriſent tous les hommes, je m'obſtinois

·à fair les plaiſirs , à me livrer à de vaines

-

B iy
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études , à vouloir prononcer mes vœux ,

quand,déjà riche par des héritages, la mort

de mon frère aîné, le foible tempérament

du ſecond, ſembloient devoir me rendre

le chef de ma maiſon.J'ai refuſé de reſſer

rer les nœuds de notre amitié en m'uniſſant

à votre ſœur. En convenant de tous ces

faits, je vous demande où vous trouvez

la certitude d'un attachement bizarre. Eſt

ce dans une indifférence qu'il eſt facile de

feindre ? n'ai je puaffecter de l'éloignement

pour des liens propoſés, & quand vous me

preſsâtes d'en prendre , ſaviez-vous ſi je

n'en avois pas déjà formé ?

» Toutes vos ſuppoſitions vous autoriſent

elles à transformer en une eſpèce d'avan

· turière, une fille dont vous connoiſſez à

peine le nom ? Mademoiſelle d'Arcy n'a-

· t'elle pu vivre en Eſpagne, revenir en

France , ſans que l'amour l'ait conduite

· dans une contrée ou ramenée dans l'autre?

· Avec tant d'humanité, une ame fi com

patiſſante , ſi généreuſe, comment jugez

vous avec cette légèreté, des mœurs &

du caractère d'une perſonne qui vous eſt

parfaitement étrangère , dont on ne vous

a jamais parlé ? Son hiſtoire eſt bien ſimple,

& n'exige pas un long récit. La reconnoiſ

ſance, l'amitié , la juſtice me forcent à

vous en inſtruire. " •

» Née à Marſeille de parens eſtimés ;

orpheline à ſix ans, ruinée par la perte

d'un procès , elle trouva une généreuſe

，
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ainie Madame de Mauni, quittant Mar

, ſeille pour habiter Paris avec un Banquier

de cette Ville , qu'elle venoit d'épouſer,

ſe chargea de la petite orpheline, lui donna

une excellente éducation, & la traita coin

me ſa propre fille. Devenue veuve, ap

pelée en Eſpagne par un riche parent de

ſa mère établi à Carthagène, qui, vieux

& ſans enfans, deſiroit la mettre à la tête de

ſa maiſon, elle ſe rendit auprès de lui avec

ſon élève, alors âgée de quinze ans. Elle

en paſſa trois chez ce parent, dont la mort

augmentant conſidérablement ſa fortune,

lui fit deſirer de retourner à Marſeille, &

d'y fixer ſon ſejour. Elle y ramena ſa jeune

amie. Des circonſtances que vous connoî

trez, engagèrent. Madame de Mauni à ſe

priver d'elle pendant plus de cinq ans, à

lui permettre d'habiter près de Paris une

agréable campagne. Que j'étois heureux

quand elle y vivoit ! Temps à jamais cher

à ma mémoire , vous ne pouvez renaî

tre, vous ne pouvez être oublié ! Un ſeul

objet étoit capable d'adoucir l'amertume

de ma perte, de mon irréparable perte !

il m'eſt ravi ; j'ignore s'il exiſte encore , &

chaque inſtant peut m'ôter la foible eſpé

| rance qui me retient ici.

» Voilà ces voyages que votre imagination

vous a peints comme très-amuſans. Ni

moi, ni perſonne n'a enlevé de la France,

n'a enlevé de l'Eſpagne cette fille infor

tunée., Ses mœurs, ſon eſprit , ſes ſenti
- " H5 v
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• mens, ſon malheur, doivent vous donner

| » un regret véritable de l'avoir choiſie pour

» l'objet des plaiſanteries dont vous ne ceſſez

» de remplir vos lettres..

» C'eſt en s'abandonnant à cette légèreté

» d'idées & de jugemens , que, ſans être ni

» malin ni méchant, on ſe permet dans la

» ſociété de répandre des faits abſurdes, des

.. » aventures ridicules. Il faut ſoutenir , ani

· » mer la converſation.Tout ſujet paroît bon,

· » s'il peut amener un conte plaiſant. Que

» de ſacrifices on fait à cette néceſſité de

» parler & d'amuſer ! Je ne vous ſoup

» çonne point d'avoir brillé dans un cercle

» par le récit de ma prétendue bizarrerie ;

» je vous connois trop pour le croire. C'eſt

» au fond de votre cœur que vous avez ri des

», travers d'un ami. Le mien eſt bleſſé de

» l'erreur où vous êtes. Liſez dans le petit

» cahier que je joins à ma lettre, une partie

» de mes ſecrets : l'autre vous ſera remiſe

» avant peu.Adieu: ſoyez sûr de mon amitié,.

, » & rendez enfin juſtice à mes ſentimens. »

.

· Le Maréchal,vivement touché des expreſ

ſions du Chevalier de Muſſidan, ne pouvoit ſe

pardonner d'avoir aigri les peines d'un ami. H

me concevoit pas comment un ſimple badinage.

lui attiroit des reproches ſi ſérieux.Il en cher

· cha la cauſe dans les feuilles qui aecompa--

gnoient cette lettre, & trouva ce qui ſuit :

, * Vous ſavez que mes érudes finies, le

· • Commandeur de Pienes, mon oncle ma

·», ternel, me conduiſit à Malte.. Je fis mes,
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caravanes, & après les avoir terminées,

je me préparoisa revenir en France, quand

le Commandeur m'arrêta par la propofi

tion de partager avec lui la gloire & les dan

gers d'une expédition meditee depuis plu

ſieurs mois, & confiée à ſon habileté recon

nue. J'acceptai avec joie cette invitation.

L'entrepriſe étoit hardie, & méme te.nu

raire. Elle réuſſit, & l'on en dut le ſuccès

au courage & à la prudence du Com

mandant. J'eus le bonheur de me diſ

tinguer ſous ſes yeux , mais au moment où

le combat ceſſoit, je fus bleſſe. Pendant

pluſieurs jours on craignit pour ma vie.

Notre Eſcadre reprit la route de Malte ;

mais les vents contraires ne permettoient

pas de la ſuivre. La mer m'incommodoit

fort.Un gros temps ſépara nos vaiſſeaux :

après une longue tourmente, celui de mou

oncle fut jeté ſur les côtes d'Eſpagne, où

nous abordâmes difficilement. Le Com

mandeur prit terre à Carthagène, & me fit.

porter chez Dom Ramire Herrera, hom

me diſtingué par ſa naiſſance, par une ré

putation de bravoure & d'intrépidité dont

il avoit donné des preuves dans la Marine

de Sa Majeſté Catholique. Mon oncle le

connciſſoit& l'eſtimoit depuis long-temps
Il me confia à ſes ſoins. Forcé de remettre.

à la voile, il me donna un Chirurgien de,

· ſon vaiſſeau,joignit à mon valet-de-cham

bre un des ſiens qui m'étoit très-attaché,.

merecommanda fortement à Dom Ramire
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» & me laiſſa au milieu de tous les ſecours

» néceſſaires à mon état. -

» Pendant près d'un mois, je vis ſeulement

» Dom Ramire & les perſonnes de ſa maiſon

» qui pouvoient m'être utiles. Il étoit veuf,

» avoit trois filles , encore très-jeunes, &

» deux nièces un peu plus âgées. L'aînée,

» nommée Dona Louiſe, fille de ſon propre

* frère, dépendoit abſolument de lui par le

teſtament de ſon père & par la médiocrité

» de ſa fortune. La ſeconde, née d'une ſœur

» de Dom Ramire, avoit ſes parens au Mexi

» que, & pouvoit devenir un parti très

» riche. Donna Louiſe, promiſe à un Comte

» Sicilien , alors à Naples , pour y termi

, » ner d'importantes affaires , devoit être

» mariée au retour de ſon amant. Moins

» rigide qu'on ne l'eſt ordinairement en

» Eſpagne, Dom Ramire accordoit aſſez de

» liberté à ces jeunes perſonnes : elles rece

» voient leurs amies, leurs parens; donnoient

» ſouvent des concerts , & s'appliquoient

» toutes à l'étude de la Langue Françoiſe.

» Cette même Mademoiſelle d'Arcy, dont

» l'aliénation d'eſprit m'a cauſe & me cauſe

» encore des chagrins ſi réels, occupant avec

» Madame de Mauni une maiſon qui tou

» choit à celle de Dom Ramire , paſſoit des

» jours entiers avec ſes filles. Tendrement

» attachée à Dona Louiſe , elles ſe quit

» toient rarement. Le caractère aimable de

» Mademoiſelle d'Arcy, ſon eſprit, ſes talens

» la rendoient chère à toute cette famille ;

25
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» & c'étoit pour mieux goûter ſon entretien

» que l'on avoit appris la Langue, & que

» l on vouloit s'y perrectionner.

» Cette jeune perſonne ſe faiſoit tous les

jours inſtruire de mon état. Quand je com

mençai à me lever, Madame de Mauni &

elle demand-rent a me voir, & me firent

pluſieurs viſites. Dans la ſuite Mademoi

ſelle d'Arcy vint familièrement m'entrete

nir , accompagnée d'une Duegne dont

» la préſence ne génoit point la confiance

» qu'elle me montroit, cette femme n'en

» tendant point le François.

» Mademoiſelle d'Arcy me fit part, avec

beaucoup de franchiſe, de ſa ſituation, des

bontés de Madame de Mauni pour elle,

des motifs de leur ſejour en#§ , du

deſſein de ſa protectrice de retourner en

France, où elle faiſoit paſſer les ſommes

provenantes de l'héritage de ſon vieux pa

rent. Elle me laiſſa voir un extrême regret

'd'être forcée de s'eloigner de Dona Louiſe,

me dit avec attendriſſement qu'elle la laiſ

ſeroit malheureuſe , bien malheureuſe !

Elle blâma Dom Ramire, l'accuſad'abuſer

de ſon autorité ſur ſa nièce, de la contrain

dre à recevoir la main d'un homme haïſ

ſable, puiſſamment riche à la vérite, mais

laid, mal - fait, vieux, avare, d'une hu

meur fâcheuſe, d'un naturel ſoupçonneux:

ce Comte la conduiroit en Sicile, la confi

neroit dans un antique Château ; elle y

vivroit ſeule avec lui, & ne jouiroit d'au
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cun des avantages attachés à cette grande

fortune que vouloit lui procurer ſon oncle.

» Les diſcours de Mademoiſelle d'Arcy

me touchoient, m'inſpiroient une tendre

compaſſion pour ſon amie. Dèsles premiers

jours de ma convaleſcence je fus admis dans

l'appartement des Dames. Une parentc

âgée , dont l'auſtère gravité n'invitoit

· guère au plaiſir, préſidoit aux amuſemens

de ces jeunes perſonnes. En me diſpeſant

à les partager, je me fis une loi de ne

point manquer à la réſerve que m'impo

ſoient la reconnoiſſance & l'hoſpitalité:

Soigneux d'éviter le reproche d'indiſcré

tion trop ſouvent fait aux François, je

réſolus de montrer les mêmes égards & le

même reſpect à toutes celles qui compo

ſoient ce petit cercle, ſans me permettre

· la plus légère préférence, ou la moindre

· attention particulière capable d'annoncer

un goût décidé pour une d'entre-elles. .

» Je vis Dona Louiſe. Elle me parutbelle.

Sa profonde triſteſſe me fit éprouver un .

· ſentiment pémble. Prévenu par les confi

dences de Mademoiſelle d'Arcy, je la plai

gnois, elle m'inſpiroit de l'eſtime, de l'a-

mitié , mais un mouvement plus vif nes'y

, méloit point, ne m'engageoit point à defi

· rer ſa préſence, & c'étoit ſans me con

traindre que je ne montrois aucun empreſ

fement à m'apprecher d'elle eu à l'entre

tenir; je tenois ma partie dans les concerts .

| où Don Ramire aſſiſtoit toujours ;. mais je
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m'en amuſois peu, & ſi lapoliteſſemel'eût

» permis, je me ſerois ſouvent diſpenſé de

paroître au ſallon.

| : » Dans le temps où j'attendois le retour

) » de mes forces & les ordres de mon père

» pour repaſſer à Malte ou retourner en

» France , il ſe formoit chez Don Ramire

» un projet imaginé par Dona Louiſe &

» ſecondé par les deux Françoiſes dont elle

» étoit ſi ſincèrement aimée. On me le ca

» cha d'abord ; mais mon ſecours paroiſſant

» néceſſaire aux ſuites de ſon exécution, on

» jugea convenable de me le communiquer.

· » Je venois de recevoir une lettre de mon

» père. Il me laiſſoit le choix de retourner

· » à Malte ou de revenir auprès de lui.

| » Une ſorte d'engagement pris depuis ma

- » convaleſcence avec le Comte de Pienes,

» qui ſouhaitoit mon retour à Malte, me

* » rendoit indécis. Je le diſois à Mademoi

» ſelle d'Arci, & je fus ſurpris de l'entendre

» me prier avec inſtance de me déterminer

» pour la France, & m'aſſurer que j'oblige

·» rois trois perſonnes en cédant à ſes deſirs.

· » Elle m'apprit alors les réſolutions de Dona

· · » Louiſe & la facilité qu'elle trouvoit à les.

» ſuivre. - -

· · » Peu, de temps avant mon arrivée à Car--

' » thagène, une de ſes couſines, nouvellement

| . »j revenue du Pérou avec une fortune im

· »- menſe , avoit pafſé trois mois chez Don

· » Ramire pour terminer des affaires d'intérêt

· »- qui leur étoient communes.Cette Daunº

zº
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" prit beaucoup de part aux chagrins de
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, Dona Louiſe, & le jour de ſon départ

elle lui donna en ſecret une petite boîte

remplie de perles & de diamans, de la

valeur d'environ cent mille livres. Elle

lui recommanda de cacher ce préſent ,

propre à exciter la jalouſie de# atltTCS

parentes , & de s'en ſervir ſeulement

dans une occaſion preſſante. Des lettres

de Naples annonçant le prochain retour

du Comte , renouvelèrent l'effroi de

Dona Louiſe, & la firent penſer à ce don.

Il lui parut un moyen de ſe ſouſtraire à

l'autorité de ſon oncle , & d'éviter le ma

riage odieux dont elle ſe voyoit menacée.

Madame de Mauni alloit partir ; l'idée

d'être à jamais ſéparée de Mademoiſelle

d'Arcy, rendoit ſes peines plus inſupporta

bles. Elle prit enfin le parti de quitter ſa

* patrie, de paſſer en France avec ſes amies,
25

\ 2»

2»

de borner toutes ſes eſpérances de fortune

au petit fonds qu'elle poſſédoit. Le deſſein

de vivre dans un Monaſtère, le rendoit ſuf

fiſant à ſes beſoins ; tous ſes deſirs ſe bor

nant alors à ſe conſerver libre.

» Madame de Mauni, bonne & complai

ſante, applaudiſſoit à ce plan , tout etoit

arrangé pour l'exécuter. Huit jours avant

ſon embarquement,laniècede DomRamire

s'échapperoit furtivement de ſa maiſon,

ſe tiendroit cachée dans celle d'une femme

dont la fidélité lui étoit connue;Seseffets les

plus précieux y ſeroient ſecrètement tranſ
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portés, & cette même femme la condui

roit au vaiſſeau la nuit du jour où l'on

mettroit à la voile.

» Surprisenécoutant Mademoiſelled'Arcy,

je ne concevois pas le motif de ſa con

fiance.Pourquoi me faire part de ce projet?
Elle m'en découvrit la raiſon. -

» Après leur départ de Carthagène, Don

Ramire pourroit, en ſe rappelant leur inti

mité avec ſa nièce, les ſoupçonner d'avoir

favoriſé ſa fuite, faire d'exactes recherches

pour découvrir ſon aſyle. Dona Louiſe ,

préſentée dans une maiſon Religieuſe par

Madame de Mauni, arrivant d'Eſpagne,

ſon âge, le temps de ſon évaſion, un ac

cent étranger la feroient connoitre. L'au

torité pourroit l'arracher de cette retraite,

la remettre entre les mains de ſon parent

irrité. Je diſſiperois ſa crainte à cet égard,

ſi préférant l'invitation de mon père à celle

du Commandeur de Pienes, je conſentois

à retourner en France. Dona Louiſe m'au

roit une éternelle obligation, ſi je voulois

la conduire de Marſeille à Paris, lui pro

curer la connoiſſance de quelque Dame de

ma famille. La protection d'une perſonne

diſtinguée lui ouvriroit l'entrée d'un Cou

vent, & la mettroit à l'abri des recherches

curieuſes dont une étrangère jeune & ſans

appui, devient naturellement l'objet.

» Cette confidence me fit éprouver une

peine ſenſible. J'aurois ſouhaité n'être pas

inſtruit de l'étrange démarche de Dona
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Louiſe. Les égards de Don Ramire pour

, moi, méritoient ma reconnoiſſance. La

néceſſité de me taire me ſembloit une eſ

, pèce de trahiſon.On s'apprêtoit à lui cauſer

un extrême chagrin : je le ſavois, & me

ſentois gêné de le ſavoir. Je ne le reverrois

plus ſans émotion, ſans reſſentir à ſon aſ

pect un mouvement ſemblable au repro

che que doit exciter la feinte dans un

cœur honnête. . -

» Rien ne me donnant le droit de m'ériger

en cenſeur, ou de combattre des réſolu

tions irrévocablement priſes , je me ſerois

accuſé de dureté en refuſant à Dona

· Louiſe un ſervice auſſi léger.Ainſi je m'en

gageai à partir pour la France trois ſemai

nes après elle, à la prendre à Marſeille,

à la conduire à Paris, où je la remettrois

entre les mains d'une de mes tantes, qui

ſe feroit un devoir de l'obliger..... Mais

ce paquet eſt déjà gros pour la poſte.Cette

partie de mon récit doit vous prouver que

je n'ai point enlevé Mademoiſelle d'Arcy,

· qu'elle ne m'a point inſpiré en Eſpagne

cette paſſion dont vous m'avez tant parlé

dans vos lettres. Un de mes gens, qui

part après demain pour Paris, vous re

mettra la ſuite d'une aventure où je me

croyois peu intéreſſé.Mais prévoit-on les

ſuites des démarches les plus indifférentes

en apparence ? Notre cœur ſe connoît-il,

& peut-il s'aſſurer ſur ſes diſpoſitions ? »

( La fin au prochain Mercure. ) ' '
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Explication de la Charade, de l'Énigme &

· du Logogryphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Migraine.

Réponſe à l'Énigme.

La livre de tabac, c'eſt ſeize onces, je erois :

or donc, lorſque je l'eus tout-à-fait conſumée,

Dans ſes cendres je trouve une once; alors je vois

Qu'il en étoit ſorti quinze onces de fumée.

celui du Logogryphe eſt Sorcier , où l'on

trouve or, cor, ſoie, cri , ſî, Roi, Sires

cire, roſter, roſè, ce ſoir. º

" c H A R A D E
•

A Mme la Marquiſe DE LA FAYETTE.

L. grands Hommes, les Rois, les Héros magna

nIInes, -

Sont tous de mon premier les ſuperbes victimes ;

Un pronom perſonnel déſigne mon dernier;

Dans votre cœut, Madame, habite mon entier.

( Par M. Briſſat, Peintre, & Profeſſeur de

Deſſin & d'Ecriture à Roanne )

• • • • , , .
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É N 1 G M E. .

A L'HoMME avec le temps j'apprends ce que je

Vaux ;

Je dirige & ſoutiens le fou comme le ſage.

Redouté du faquin, deſiré du Héros,

Celui-ci, je l'illuſtre, & l'autre je l'outrage.

De néant, de grandeur quel bizarre aſſemblage ! ,

En partageant la gloire où j'élève un grand cœur,

· On me donne le nom d'un groſſier perſonnage;

Et l'on met dans ſa main, pour marque de valeur,

Ce qui du lâche ſeul doit être l'apanage. _ -

Qu'eſt-ce donc qui devient tour-à-tour, par l'uſage ,

Qu'en font aſſez ſouvent la haine & la faveur,

L'inſtrument de la honte ou le prix de l'honneur ? "

(Par M. le Baron de Thomaſſin de Juilly.)

L o G o G R r P H E.

- #Lierre , je ſuis le Roi du monde ; • • •

Avec fureur par-tout on me pourſuit. \ ^.

Je rends la Nature féconde, -

C'eſt par moi que tout s'embellit. .. ，

Je hais l'éclat & le grand bruit,

J'aime à voltiger ſur l'herbetie; ,

Mais rarement on me ſaiſit

Dans le boudoir d'une coquette,
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Je ſuis connu : j'en ai trop dit. -

· Me déſunir paroît bien inutile.

si de moi cependant tu veux mieux t'aſſurer,

Dans mes ſept pieds cherche une ville

Où l'on fait tout pour me trouver;

Je t'offre encor deux notes de muſique,

Un titre rare, un fluide léger ;

Une production commune en Amérique ;

Ce qu'on fait très-ſouvent en regardant jouer ;

Un terme de blaſon; une fleur qui t'eſt chère,

Et ce qu'on eſt sûr d'éprouver

Auprès d'une Beauté ſincère

Qu'on chérit & qui ſait aimer.

Enfin, puiſqu'il faut tout te dire ,

Si tu prends plaiſir à me lire,

| Tu ſauras bien me deviner. -

| ( Par M. Saint-G** , officier au

Régiment de Picardie. ) -

NOUVELLES LITTÉRAIRES. .

PoÉsIEs Diverſes de M. Hoffnan, in-16.

, de 164 pages. A Nancy, & ſe trouve à

, Paris, chez L. F. Prault, Imprimeur du

- Roi, quai des Auguſtins. -

M. HoFFMAN s'étoit fait connoître avan

tageuſement par diverſes Pièces imprimees
\
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éparément dans les Recueils du jour. Il vient

de raſſembler ſes Poéſies, qui forment le

petit volume que nous annonçons.Nousavons

été ſouvent à portée d'obſerver que le projet

de ſe recueillira été l'écueil contre lequel eſt

venu ſe briſer la réputation de pluſieurs

Poëtes. Plus d'un jeune Auteur, après s'être

fait applaudir par des Poéſies imprimées

dans les Recueils , quand il vient à pu

blier le ſien, trouve le Lecteur froid, dédai

gneux, & voit flétrir ſes lauriers ou ſes roſes

éphémères. Soit que dans ce cas l'amour pa

ternel l'ait empêché d'être ſur le choix auſſi

ſévère que le ſeroit un Éditeur impartial ; ſoit

que peu de talens ayent l'art de ſe varier aſſez

pour faire entreprendre à des Lecteurs Fran

çois une lecture ſuivie d'Ouvrages en vers ;

quoi qu'il en ſoit, cette épreuve a été mor

relle à pluſieurs réputations ébauchées.

· Celle de M. Hoffman nous paroît propre

à en ſortir ſaine & ſauve. Il y a dans ſa poéſie

um mélange d'eſprit & de naïveté, une faci

lité gracieuſe, un enjouement doux qui plaît

& qui intéreſſe. Ce volume eſt compoſé de

Fables, de Contes, d'Épîtres & autres genres

de poéſie. Mais il nous a ſemblé qu'en géné

ral les Fables de M. Hoffman étoient plutôt

des allégories ; & cette dénomination leur

conviendroit d'autant plus, qu'elles ſont preſ

que toujours dénuées de ſens moral. En géné

ral ce Poëte paroîtavoirbeaucoup depenchant

pour le ſtyle allégorique. Ce genre là ſe prête
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à l'eſprit & à l'imagination; mais l'abus en eſt

fatigant.

elques-unes des Fables manquent de

juſteſſe.Telle eſt la ſeptième, intitulée : Le

Myrte & le Laurier.

Le Laurier diſoit un jour

Au Myrte du voiſinage :

Va, fuis loin de ce rivage,

Vil arbriſſeau de l'Amour !

Foible ennemi de la gloire,

Tu ſouilles par tes rameaux

La couronne des Héros,

Et l'arbre de la Victoire.

Ne ſais-tu pas qui je ſuis,

· Dit le Myrte débonnaire ?

C'eſt moi qui rends à la terre

Le bonheur que tu détruis.

Eſt-ce bien moi que tu braves,

Moi qui compte tant d'heureux,

Et qui fais autant d'eſclaves

De tous tes Héros fameux ?

Ces vers-là ſont agréables; mais la conclu

ſion n'eſt pas juſte Le myrte ne fait pas d'eſ

claves, comme le laurier ne fait pas de Héros;

mais ſeulement le myrte couronne les eſ

claves de l'Amour, comme le laurier cou

ronne les Héros.

La Fable intitulée : La Vie & la Mort de

l'Amour, eſt très-juſte; & quoiqu'elle ſoit

un peu longue, on la lit avec grand plaiſir.
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Il n'y a pas de longueur dans Thémis, l'Amour

& la Raiſon; & il y a autant de grâces que

d'eſprit. " , ... , · · · · ,

· La Pièce intitulée: Défauts d'Annette, eſt

ingénieuſe , mais grimacée. Le Poëte , en

parlant d'Anette, prétend que - -

| Chez elle tout eſt emprunté,

Tout eſt artifice chez elle,

Dans ſon eſprit& ſa beauté.

Sa blancheur, elle l'a volée au lys; ſes yeux,

elle les a pris à l'Amour, qui s'eſt aveuglé

pour elle, &c. Tout cela peut être galant,

mais tout cela n'eſt pas naturel ; & ce défaut

eſt ici d'autant plus ſenſible, qu'il eſt fort rare

dans les Poéſies de M. Hoffman. -

Nous aurions voulu auſſi qu'il eût ſup

primé un couplet , dans lequel, en rendant

hommage à Mlle C***, le Poëte finit par

dire : -

Le goût bat des mains; mais je gage

Que le cœur bat bien davantage

En vous voyant.

Le goût qui bat des mains, & un cœurqui

bat, n'ont aucun rapport enſemble : c'eſt un

mauvais jeu de mots; & M. Hoffman n'a pas

beſoin de ces triſtes reſſources.

Nous aurions moins inſiſté ſur ces obſer

- vations critiques, ſi le talent de M. Hoffman

n'étoit aſſez vrai, aſſez marqué pour en faire

deſirer la perfection. Il a les grâces du ſtyle,

le piquant de la penſée; & il s'eſt garanti de

- - l'emphaſe

+
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l'emphaſe & de la manière. Il y a preſqu»

dans toutes ſes Pièces des détails heureux.

Quelques-unes par leur genre ne ſont pas

ſuſceptibles d'être citées dans ce Journal.

Nous allons rapporter une Romance ſur l'air :

Liſon guettoit.
J'r ſongerai toute ma vie, • • •

Voilà le lieu

Où ma tant belle & douce amic

Me dit adieu.

· Chaque jour au même bocage

Je viens exprès, -

Et ne trouve ſous le feuillage -

· Que des regrets. | -- ' .

* PouRrAºr , moi qui ſuis tant à plaindre.

;. Je fus heureux » ,

Trop heureux, j'étois loin de craindre -

: Ce coup affreux. -

sur cette herbe alors ſ jolie,

· : · A chaque jour, · · · ·

- J'étois sût de trouverzélie , !
- i ; *.

º *

· Et puis l'Amour. º * :
1 - - t - _ ' - ! :: . : ' . »

EN vain, gentille ſouvenance, s . :

Vous me flattez; •

| | Au lieu d'adoucir ma ſouffrance, | | |

= ' Vous l'augmentez, _ , , , ,

: | Quand oie eſt loin de ce qu'on aime ; ' ' ,

* " ' Plus de plaiſir! ! · · · ·

Nº. 13, 1 Avril 1784. " c

- : 'rr ,

-
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* Le ſouvenir du plaiſir même

, coûte un ſoupir !
, n y a certainement dans ce Recueil bien

d'autres Pièces aufſi agréables que celle-là ;

nous l'avons choiſie ſur-tout parce qu'elle eſt

courte, & aſſez étendue pourtant pour pou

voir donner une idée de la manière de l'Au

seur. Ces deux vers naïfs: s ,

Pourtant, moi qui ſuis tant à plaindre, º

| | Je fus heureux, · · · · lº

ſont dans ce genre d'une tournure délicieuſe ;

& pluſieurs autres traits pareils, répandus

dans ce volume, doivent faire inſcrire(leur

Auteur ſur notre Parnaſſe Érotique. .
-

，

· s P E c T A c L E s.

, ,

，

| COM É D IE FRANçoIsE. -

2 ， , , , , :: # 2 ! " . .. t * :

D,s Philoſophes ont avancé que l'intérêt

perſonnel eſt le premier mobile de toutes les

actions des hommes; ils auroieiit dû remar

uer auſſi que le caractère de l'Égoïſme n'of

# pas la même phyſionomie dans tous les

temps & chez tous les peuples, qu'il peut

être le principe,l'appui des vertus, * & leur

s * 4 ) : (

* C'eſt l'avis d'Helvétius : mais ce Philoſophe a

érigé l'Égºïſmè en ſyſtème,& dans les eſprits foibles

ce ſyſtême ne peut que faire naître des idées fauſſes

& dangereuſes. •, º | | : ...
A , ， , , ! " v " : « $ ! º .

S
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donner une fin utile. Avec cette reſtriction ,

ils n'en auroient pas moins dit une vérité ſen

ſible; mais l'humanité n'auroit point à leur

reprocher de l'avoir très-légèrement calom

niée. Quand une Nation eſt portée vss la

manie des conquêtes, ou, ſi on l'aime mieux,

vers le fantôme de la gloire, le ſentiment

qui enflamme les Chefs & les Soldats de

l'amour des grandesactions, dudeſir de la célé

brité, peut être un ſentiment perſonnel; mais

il devient louable par l'effet même qu'il pro

duit ou qu'il veut produire, puiſqu'il tourne à

l'avantage général, puiſqu'il peut concourir

au bien de l'État. Dans des temps de calamité,

lorſque les peuples gémiſſent accablés ſous
les ſuites d'une guerre ruineuſe & ſanglante,

quand ils ſont devenus les victimes ou de l'in

tempérie des ſaiſons, ou bien encore d'une
de ces révolutionseff§ dont le monde

eſt quelquefois frappé, c'eſt peut-être l'Égoïſ

me qui donne des conſolateurs aux miſera

bles, qui fait braver les dangers, les épidé

mies ; qui fait immoler une partie des for

runes à l'eſpoir d'acquérir un grand renom

de généroſité. Cet égoïſme, ſi on peut ap

pliquer ici ſe mot, eſt certainement bien reſ

pectable ; car il produit la pitié & la bien

faifance. L'intérêt perſonnel naît avec l'hom

me ; il croît, il ſe développe avec lui, il le

ſuit dans ſes paſſions, il les échauffe, il les

ſoutient. L'ambitieux, l'avare, l'envieux, le

tarrufe, le jaloux ſont des égoïſtes ; mais le

Protecteur qui aime à s'entourer des heureux
， --* . · C 1j
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qu'il a faits,le Philoſophe,le Poëte, le Peintre

#courent après la réputation; l'Homme

l'État, le Juge, qui ſacrifient leur repos &

leurs plaiſirs à la tranquillité générale, ſont

auſſi des hommes perſonnels: ainſi l'amour de

foi-même eſtunepaſſionqui,bien dirigée,peut

produire des talens & des vertus, & dont

f'abus fait des ſcélérats, des monſtres. Cet

abus ſe fait plus ſentir chez les Nations ri

ches & puiſſantes que chez les autres; & c'eſt

quand foubli des principes devient général,

quand les mœurs ſont abſolument relâchées,

, quand un luxe dévorant conſume toutes les

| fortunes &§ tous les rangs , que

l'égoïſme eſt le plus dangereux, qu'il eſt le

fléau de la ſociété, & qu'il étouffe dans tous

les cœurs le germe des ſentimens qui font

des pères, des enfans & des citoyens.,Alors

il ſubordonne toutes les paſſions, il les ab

ſorbe toutes en lui, il ceſſe d'être leur reſ

: ſort, pour faire tour à tour de chacune d'ell

· le reſſort de ſa propre ſatisfaction.†
eſt parvenu à ce degré, il eſt ſuſceptible des

· grands effets de la Scène, il devient un carac

tère très-dramatique; mais pour le bien pein

dre, il faut tout-à-la-fois les talens d'un Écri

vain familier avec les fineſſes de#
tact d'un homme de goût, & le coup-d'œi v

: *

- d'un Obſervateur philoſophe. .

. . On doit ſavoir gré à M. de Cailhava d'avoir

· apperçu l'égoïſme ſous les couleurs qui lui
conviénnent, ſous celles qu'il a réellement à

l'inſtant où nous vivons, mais on doit auſſi
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lui reprocher d'avoir chargé le tableau dans

les deux dermiers Actes de ſa Comédie. Dans

les trois ， premiers , le caractère de Phile

mon s'expoſe & ſe développe heureuſe

ment; tantôt il ſe montre, tantôt il ſe cache

uivant que les circonſtances l'exigent : il eſt

fidèle à ſes principes, & ne laiſſe voir de lui

que ce qui peut lui devenir utile en le

rendant intérêſſant aux yeux de ceux qu'il .

veut ſeduire. Après, il devient audacfeux &

fripon ; il calcule avec un mercenaire les .

moyens de voler les bienfaits de ſon oncle;

il lève le maſque, il ne garde plus de me

ſures. Tout cela eſt-il dans l'ordre, tout cela

rentre-t'il dans les convenances dramatiques?

Écoutons Philémonlui-même: Quand, dit il,: On n'a pas reçu pour ſon partage "t • • •

De l'aigle ou du lion la force & le coutage,

Serpent adroit & ſouple il faut ſe replier,

Et ſavoir ſous les fleurs ſe frayer un ſentier. , ,

| Cominent, d'après ce ſyſtême, qui eſt

bien celui d'un égoïſte, Philémon, quand

il eſt démaſqué , brave-t'il l'oncle qui

§ ſur lui , tout cou

• à

-° º

pable qu'il eſt ; comment oſe - t'il effron- .

tément avouer ſes principes deſtructeurs de

vant l'homme qui s'eſt déclaré le plus irré

conciliable ennemi de l'égoïſme ? Comment

| Polidor l'entend t'il dire ſans en témoigner la

moindre humeur, ſans révoquer ſes bien

faits ? . " , , , , , , . • · • · -

· J'ai joué de malheur : ie . itte la partie. '

-- rººt fl- : - : j qui * • • r · C iij • -- *

t



t , - . - - º - -- » - #.

54 . : M E R C U R E , ::

Peut-être reviendrai-je un jour dans ma patrie ;

Et, plus profond dans l'art d'attirer tout à ſoi,

Je n'aurai plus alors les rieurscontre moi. · · · :

| | Il faut avouer que tant d'audace eſt bien

| furprenante dans la bouche d'un homme qui

a plus beſoin que jamais des ſecours d'autrui;

| & que s'il y a§de plusſ§
· nant encoré, c'eſt la bonhommie paſſive de ce

| Polidor que l'on ſéduit, que l'on trompe, que

' lon brave impunément, & qui doit etre bien

étonné de s'entendre traiter de rieur au mo

| mentſansdoute où il a le moins envie de rire.

· M. deCailhava s'eſt dit (y. la Préf de l'Égoïſº

| me, page xu) l'hypocriſie de ſociété eſt digne

d'être mariée à l' Égoiſme ; leur union dou

blera leur force comique & morale. Pourquoi

| dans ſon dénouement a-t'il oublié ce principe -

· vrai & bien apperçu ? De deux choſes l'une t

, ou Philémon, auteur d'un ouvrage affreux,

· devoit être, pour la ſatisfaction du Specta

· teur , puni d'une manière exemplaire &

lus vraiſemblable que ne l'eſt la peine de

† ou bien il falloit faire jouer les reſ

| ſorts de cette hypocriſie ſéduiſante qui ſe

· marie à l'égoïſme, attaquer, ſurprendre la

: ſenſibilité de Polidor, celle de toute la famille

préſente; enfin montrer le ſcélérat, fier de ce

nouveau ſuccès, formant pour l'avenir de

nouvelles eſpérances, & ſe promettant d'im

· moler quelque jour à ſes propres intérêts,

' ceux même dont il recevra dans ſon exil les

· ſecours dont ila beſoin.Cette fin ſeroit àtro
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ce, dira-t'on : oui, elle le ſeroit ; mais au

moins ſeroit - elle raiſonnable, le caractère

ſeroit conſervé, & le dénouement aétuel eſt

tout-à-la-fois atroce & déraiſonnable. Non,

nous ne concevrons jamais comment on peut

conſerver quelqu'intérêt pour un monſtre qui

† avec le crime, qui fait trophée de

ſes affreux principes, & qui perſiffle ſes bien

faiteurs. . |

| La Fable de l'Egoïſme nous paroît auſſi

mériter des reproches. Au premier Acte,

Polidor n'eſt pas encore arrivé; il arrive au

ſecond Acte; au troifième il aſſocie Philé

· mon à ſes projets de bienfaiſance, & lui

remet en effets au porteur, la moitié de ſa

fortune. Une telle invraiſemblance eſt cho

quante; elle l'eſt d'autant plus qu'il étoit fa

- cile de la faire diſparoître. Pourquoi Polidor

n'eſt il pas dans la maiſon depuis trois mois ?

Il pouvoit y être, diſſimuler ſa nouvelle for

tune, obſerver les caractères de ſes parens;

&trouvant dans l'adroit Philémon le maſque

des vertus qui lui ſont chères, lui confier le

ſecret de ſa richefſe, en faire ſon ami, ſon

aſſocié. Eſt-ce en vingt-quatre heures qu'un

Egoïſte habile cherche à ſurprendre l'abſolue

confiance de celui dont il veut faire ſa dupe ?

Eſt-ce en vingt-quatre heures qu'un homme

trompé par un impoſteur peut l'être auſſi

- légèrement par un autre Que M. de Cailhaya

y réfléchiſſe, & nous ſommes perſuadés qû'il

: conviendra de la juſteſſe de nos réflexions.

* Nous ne nous étendrons pas fur les autres
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reproches qu'on a faits à l'intrigue de cette

Comédie, lorſqu'elle fut repréſentée pour la

première fois au mois de Juin 1777. Les uns

étoient fondés, les autres étoient au moins

équivoques; & c'eſt le ſort de tous les Ou

vrages, de faire naître beaucoup de fades

éloges, beaucoup de fauſſes critiques parmi

quelques obſervations raiſonnables. Nous ob

erverons ſeulement que le caractère d'An

tonius Durandnous paroît tenir plus à la farce

qu'à la Comédie, qu'il eſt étranger au genre

, noble; & que loin de pouvoir éclairer les

gens du monde ſur l'importance qu'il faut

mettre au choix d'un Inſtituteur , comme

l'Auteur paroît le deſirer, iljette au contraire

ſur les gens de cet état un vernis de ridicule

&même de flétriſſure. . ' , .

, La repriſe qu'on vieiit de faire de l'Égoïſ

me, le Mercredi 22 Mars, a êu beaucoup

de ſuccès. Elle a fait concevoir toutes les

difficultés du ſujet choiſi par M. de Cail

| hava. La Pièce n'a pas été, dans ſon en

· ſemble,auſſi bienjouée qu'elle pourroit l'êtré;

mais lé rôle de Philémon a été rendu§
Molé avec une grande ſupériorité. Cet Ac

teur, toujours plus juſtement aimé du Public,

a fait ſentir par† l'intelligence de

- ſon jeu le mérite de pluſieurs Scènes très

| bien faites, qui tiennent à la bonne Comé

die , & qui n'avoient pas été appréciée

'en 1777, ni même à la repréſentation qu'où

en donna le 4 Janvier 17，8, M. de Cailhava
- - , ， , • r r , :' ,-4 * 4 1 . _', • • • • --

dit, dans ſa Préfice,quila cherché à imiter
--
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# la facilité & la préciſion de celui

de Molière. Cette intention eſt digne de

beaucoup d'éloges ſans doute, mais il y a loin

d'elle au ſuccès , & nous croyons pouvoir en

· gager M. de Cailhava à revoir encore ſon

§ beaucoup de ſoin ; car il fourmille

de négligences, pour ne rien dire deplus.Nous

avons remarqué avec plaiſir les corrections

heureuſes qu'il a faites à quelques tirades,

notamment à celle qui trace la peinture de

l'égoïſme, & nous concluons de-là qu'avec

· un peu de conſtance &de courage, il pourroit

faire diſparoître les inverſions forcées qui dé

parent ſa verſification, & mériter les ſuffra

·ges des Lecteurs difficiles : ils ſont rares au

jourd'hui , mais c'eſt encore eux qui font les

réputations. t - -- . · •t ,

-T

ANNoNcEs er NoTICES.
—

+ --

- • . # : . .. : .. * ' ",

- L., Leçons de l'Hèſtoire, ou Lettres d'un père

à ſon fils# les Faits intéreſſans de l'Hiſtoire bini

·verſelle, par,l'Auteur de Valmont, 2 Vol. in-12. A

Paris, chez Moutard, Imprimeur-Libraire de la

Reine, &c. rue des Mathurins, hôtel de Cluni. .

, Les Éditions multipliées du comte de Valmont ou

· des Egaremens de la Raiſon, ont aſſez fait connoître

ce qu'on pouvoit attendre de M. l'Abbé Gérard.

· Les Leçons de l'Hiſtoire qu'il publie aujourd'hui ,

ſont une continuation de ce premier Ouvra e.C'eſt

· le pète de Valmont qui vient ajouter les leçons de
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| Hiſtoire à toutes celles qu'il avoit déjà données à

ſon fils. • II vous manque l'expérience, lui dit

tendre père dans ſa première Lettre ; il vous man

· que du moins celle qui peut convenir à votre âge,

#mûrit la§ ſupplée à une longue#

& qui s'acquiert par une longue connoiſſance des

faits, par la réflexion ſur les actions d'autrui,l par

la connoiſſance des hommes tels qu'ils ont été,

tels qu'ils ſeront dans tous les temps ; & cette ex- .

périence, ſans laquelle vous ne pouvez eſpérer de

leur être véritablement utile, c'eſt, avant toute -

choſe, l'étude de l'Hiſtoire qui nous la donne. » !

L'Auteur rend compte dans ſa Préface du plan

qu'il s'eſt tracé.Sa manière exige bien des travaux,

bien des recherches : plus l'Auteur de celle ci a

voulu en épargner à ſes Lecteurs, plus on ſent qu'il

a dû lui en coûter à lui-même; & ce n'eſt gas une

légère obligation qu'on doit lui en avoir.

TraDvcrrow nouvelle des Élégies de Sextus

Aurelius Properce, Chevalier Romain, 1 Vol. in

12, A Amſterdam ; & ſe trouve à Paris, chez Jom

bert fils, Libraire, rue Dauphine, & chez les Mar
chands de Nouveautés. --

Nous avons parlé de cette Traduétion avec une .

ſévérité qui provenoit de l'eſtime que nous avoit

inſpirée l'Auteur. Quant au reproche que nous lui

avions fait d'avoir tronqué & omis quelquefois en

traduiſant, nous avons appris depuis, qu'il a traduit

par choix, d'après l'Edition de Coutellier, in - 4°. ;

& nous croyons, d'après un nouvel examen, devoir

rendre juſtice ſur ce point à la fidélité de ſa verſion. .
· • '

L'Hoxxs Généreux, Drame en cinq Aâes & '

en preſe, par Mme de Gouge, Auteur du#
de Chérubia. A Paris, chez l'Auteur, rue de Con

: »

，
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n°. s; Knapen & fils, Impr-Libr., rue S. Andr

· des Arcs, au bas du Pont S. Michel. * º *

| Tous les Amateurs du Théâtre applaudiront à

l'éloge que Mme de Gouge§dans ſa Pré

face du célèbre Acteur comique que va perdre la

· Scène Françoiſe. C'eſt toujours avec plaiſir qu'on

voit le talent rendre juſtice au talent.

* LE sieur N o s E B A, Phyſicien & Marchand

d'Eſtampes, au Palais Royal, n°. 93, vient de re

cevoir de Londres des Principes du Deſſin de ci

priani, & gravés par Bartolozi, in - 4°., oblong.

Prix, 36 liv. º " : " º º · · · ,

· Ces Principes ſont deſſinés avec un goût exquis,

& ſont faits pour avoir le plus grand ſuccès.

* Vo r ie s s en Europe, en Af 6 en Afrique,
contenant la Deſcription des Mœurs, Coutumes,

Loix, Productions, Manufa#ures de ces contrées,!

& 't'état actuel des Poffeſſions Angloiſes dans

l'Inde, commencés es 1777, & finis en 178 1, parº

M. Makintosh , ſuivis des Voyages, du Colonel.

Capper dans les Indes au travers de l'Égypce & du

grand Déſert , par Suez &† 1779 ,

traduits de l'Anglois, & accompagnés de Notes ſur
# de##### *

8°. PrixA, 9 liv. brochés. A#& ſe trouve à

Paris, chez Regnaut, Libraise , rue S. Jacques .

" Le même† de mettre en vente l'ou--

vrage ſuivant, qui eſt encore important par ſon

objet : Lettres Philoſophiques & Politiques ſur

l'Hiſtoire de l'Angleterre# ſon #juſqu'à
nos jours, traduit de l'Anglois, 2 Vol. in - 3°. Prix . "##†# ºg #- s8 »tº , 1 : # | # º :

« º " . *x is A 1 i suis : » 1ºoe , ºr» ,º »ur éts

· *LE s Pſeaumes traditits en Frdn#ois, avec des

Notes & des Réflexions, par le Père G. F. Berthier,º
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in-12. A Paris, chez Mérigot le jeune, Libraire ,

quai des Auguſtins. - " .

| Les quatre derniers Volumes de cette Traduction,

qui en a huit, paroiſſenr # confirment les éloges :

'avoient mérité les premiers. Les ſavantes Notes

qui y ſont jointes ajoutent au mérite & à l'utilité de

cet Ouvrage. .. ! . - * - *

: QvArvoR détaché de l'Œuvre XXXIII de

M. Hayden, pour le Clavecin, Violon & Violon-,

celle ad libitum, par M. Wenck. Prix, , 3 liv.,

12 ſols A Paris, chez l'Auteur, rue de la Micho

dière, maiſon de M. Garnier; & Mme Baillon,

rue Neuve des Petits-Champs, au coin de celle de

Richelieu. , . - - | | º :,

Nuxéne 3 du Journal de Violon, dédié aux

Amateurs. Prix, 15 liv. & 18 liv. pour 12 Livrai-,

ſons.Séparément 2 liv. A Paris, chez M. Bornet
- à

- l'aîné, Profeſſeur de Muſique, rue Tiquetonne,
nº. 1 o, , , · · · · · · · · · · • • ! 'à

, ， , T A B L E. ,

|. - | -- | : . J !

StrR le Tableau rep Charade Enigme& Logo

le Serment#º "# | - - #.phe ,

Inſcription pour la façade du| Poéſies diverſes de M. Hoff-,

nouveau Palais de Juſtice.4
x jeunes.Amies,| lie Francºiſe · #· ux I mº 5# #

- - , T"

- - 1

| 4 P P R O B A T I O N. • º ,

J'AI lu, ºr •rais as Mgr le Garde des-Sceaux : le

Mercure de France, pour le Samedi 1 Avril 17ss. Je n'y

a rien trouvé qui puiſſe en empêcher l'impreſſion A

Paris, le 31 Mars 1784. Gº l Pl. | a \ 3ººº

V - , 1

\
- -
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: I N s c R 1 P T 1 o N pour, le Poſtrait :

- EN VERs ET EN P Ros E. !

- - - - - ---- -- - - A- - - • • • -

· · · de M. M o L É.---- --------

-- : · · · · · · · · · · · , ， , , ,

| -- LE voilà, cet Acteur charmant,- -- - - -
- - - -- --

- --* -

- Qui ſeui, ſur l'une & l'autre scène, .. ，
T A ſu ncus plaire également; T ^

| De Thalie, en un mot, l'amant º º

| | Comme l'épour de Melpomène. - : , -----

| ---( Paruu Amateur du Théâtre François.) $ .
-:- - - - | - • : -

- jl J ºy - ioL - : , ºn * : - . :: ! . -
- - -

--
- -

>

-

-
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| N°. 14, 3 Avril 1y86. .. , D , , .
- - - - • 1 in ." . :

• * • • " ... :
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-
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Co v F L E T s à la plus belle & à la plus

· i · ·ſavante des Modernes.

de li - re nuit & jour, & l'a-
#

4 · · · .

rneur de la Sci-en-ce veus tient lieu

- farrgi，sEIE-Erz-l-Str

| ##E#E

- du ten-dre Amour; mais ap-pre

*

—a-P-s-r-zº-ar-->e-xx----

: 1 ! . º1 - -

-

- _> -

nez que les Gra - ces » qui s'e- g2

E# #-=EE---#+ +-

>t -
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lir des fleurs, que pour y cueil-lir des

fleurs. .

SI c'eft en Aſtronomie

Cue vous briguez des ſuccès,

De la céleſte Uranie

Ne cherchez point les ſecrets ;

Laiſſez errer les comètes

Dans des cercles peu connus,

Et ne fixez vos lunettes

Que ſur l'orbe de Vénus.

La ſcience de la ſphère

Souvent occupe vos yeux ; '

C'eſt elle qui les éclaire -

Sur la diſtance des lieux.

Que cet infaillible guide

Conduiſe vos jclis doigts

- A trouver la place où Gnide

Fut ſituée autrefois. -

Dz la nature des plantcs,

Par la botanique inſtruit,

| A ſes recherches ſavantes

Quand l'Univers applaudit,

--

-
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- · N'en retenez autre choſe ,

- , Qn'une grande vérité : # !

- C'eft que la plus belle roſe - -

Moins que vous a de beauté.

-- • ---------» .

- º PoUR la ténébreuſe algèbre

- Ne montrez aucun deſir ; .

Qui veut s'y rendre célèbre, , ,

Doit renoncer au plaiſir. - - º -

Cette ſcience traîtreſſe

Peut apprendre à ſupputer

Les baiſers qu'une maîtreſſe

* Donne toujours ſans compter. -

( Paroles de M. le Chevalier de Cubières, muſique

de M. le comte de Sainte-Aldégonde. )

- - ,*

FIN de l'Hiſtoire des deux Jeunes Amies,

par Madame RiccoBoNI.

- . ' ' , ' t

EN apprenant pour la première fois que le

Chevalier de Muſſidan éprouvoit des peines

ſecrettes, le Maréchal ſe ſentit encore plus

touché des expreſſions de ſa lettre. Il ne con

· cevoit pas ſa longue réſerve, & ſe croyoit

en droit de s'en plaindre. Il lui écrivit avec

beaucoup de tendreſſe , ſans lui marquer

combien une confiance ſi tardive lui paroiſ

ſoit bleſſer l'amitié. Il attendoit, pour le lui

dire, les éclairciſſemens promis. Peu de jours
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après, il les reçut, & s'enferma dans ſon ca

binet, où il lut cette continuation écrite de "

la main du Chevalier. -

: * Tout fut parfaitement concerté entre la

» jeune Eſpagnole & ſes deux amies. Le jour"

» pris, Dona Louiſe ſortit de grand matin

» ſans être apperçue. A l'heure où l'on en

» troit chez elle,ſa femme-de-chambre éton

» née lachercha vainement. Un billet adreſſé

» à ſon oncle étoit ſur ſa toilette. On y trouva

» auſſi une lettre pour Mademoiſelle Darcy,

» compoſée à deſſein d'éloigner le ſoupçon

» de leur intelligence, On remit l'un & l'au

» tre à Don Ramirè. Le billet de ſa nièce

» contenoit ce peu de mots : -

» Je crois être en droit , Monſieur, de

» me ſouſtraire à votre autorité, quand vous

» vous obſtinez à l'employer pour me rendre

» la plus malheureuſe de toutes les femmes.

» Il m'eſt bien dur de vous paroître ingratº

» en cherchant de la protection contre vous.

» Je vais demander un aſyle à mes parens

» maternels. Il me ſera plus doux de paſſer

» mes jours dans un Cloître, que de me lier

» à l'objet cdieux de votre choix. Je conſer

» veraitoujours, Monſieur , le ſouvenir de

» vos premières bontés ; & j'oublierai , s'il

» m'eſt poſſible de le faire, que ni mes priè

» rés ni mes larmes n'ont pu vous toucher

» en faveur d'une fille infortunée qui vous

» déſobéit à regret, & ſouffre une peine vio

» lente en s'éloignant d'un parent qu'elle gé

» mit de fuir & d'offenſer. . - -

- L) iij .
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» Furieux après cettelecture, Don Ramire

donna des ordres pour tout préparer, vou

lant partir à l'inftant. Me ſachant éveillé, il

accourut chez moi , me montra le billet

de ſa nièce, en faiſant mille imprécations

contre elle & contre tout ſon ſexe.Com

me elle avoit deux tantes Abbeſſes à Ma

drid , ſes expreſſions lui perſuadèrent

u'elle ſe rendoit à l'un oul'autre Couvent.

ſe flattoit de l'atteindre ſur la route, de

la ramener & de la punir ſévèrement d'une

démarche ſi hardie.Sa colère, ſon chagrin,

la vaine eſpérance où il ſe livroit, mejetè

rent dansuntrouble,dans un embarras inex

primable. Il me ſeinbloit qu'il pouvoit ſe

plaindre demoi,m'accuſerde lui en impoſer

par mon ſilence. Je rougiſſois, je perdois -

contenance, & n'oſois parler. Trop agité .

lui-même pour faire attention à mes mou

vemens, il marchoit à grands pas, preſ

ſoit ſes gens, s'impatientoit. On l'avertir

enfin. Il m'embraſſa, me pria de le plain

dre, d'attendre ſon retour, & partit.

» Il reſta près d'un mois abſent, revint

fatigué d'une inutile recherche, perſuadé

du ſéjour de Dona Louiſe à Madrid, &

déſeſpéré de la voir échappée à ſon pou

voir & à ſa vengeance. Je partis deuxjours

après.J'arrivai à Marſeille ſans accidenè, &

trouvai mesjeunes amies habitant une jolie

baſtide que Madame de Mauni venoit d'a-
cheter. - · · · · · · · · - ^ - •

» Rien ne me parut changé dans l'air ni
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dans l'accueil de Mademoiſelle d'Arcy ;

mais je ne pus me défendre d'une extrême -

ſurpriſe en examinant Dona Louiſe. Je

l'avois vue triſte, diſtraite chez ſon oncle,

l'eſprit toujours occupé de facheuſes idees, ..

· ſe prêtant avec répugnance aux jeux , aux ..

amuſemens de ſes compagnes , parlant peu,

inquiète, rêveuſe, négligeant tout, & mê

me le ſoin de fa parure. Qu'elle étoit diffé

rente alors !Le plaiſir de ne plus redouter

un lien ſi long-temps l'objet de ſa ter

reur, de ſe voir hbre, donnoit de l'éclat à .

ſon teint , animoit ſes yeux , embelliſſoit .

ſes traits doux & réguliers , répandoit ſur

toute ſa perſonne ce charme inexprimable

dont on ſe ſent touché ſans connoître par

quel attrait il émeut. Dona Louiſe, aupa

ravant ſornbre & ſilencieuſe, ſe livroit à

l'enjouement, montroit des conneiſſances

acquiſes ; cette vivacité modérée par la

modeſtie, qui amuſe & qui plaît : ſes idées

toujours juſtes, prouvoient la droiture de

ſon cœur, & je ne ſais quoi de tendre, d'af

fectieux dans ſes expreſſions, rendoit in

téreſſant tout ce qu'elle penſoit, tout ce

qu'elle diſoit. - * -

» En la regardant, en l'écoutant, je crus ne .

l'avoir jamais vue, jamais entendue.Je me

denſandois comment j'avois paſſé tant

d'heures avec elle ſans m'appercevoir des

graces de ſa perſonne, des agrémens de

ſon eſprit, Chaque inſtant me la montroit .

us aimable. De mºve #º,
1V
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» & pourtant flatteurs, m'agitoient en ſa pré

· » ſence3 je la qtiittois avec peine, àvéc effort;

' » un defir ardent de la révoir rime tourrnén

» toit loin d'elle.Ses projets de retraite m'af

» fligeoient. Je nie ſentois oppreſſe quand je

· 3 ſongeois que j'allois la conduire à Paris, où

» l'attiroit le deſſein de ſe ſouſtraire au

• » monde, de s'enfermer dans un Cloître ;

» centribuer moi-même à lui ouvrir ce triſte

» aſyle, où peut-être elle conſacreroit ſes

s, jours, Mon cœur ſe ſerroit à l'idée de

» perdre à jamais la liberté de la voir, de

* l'entretenir : liberté qui me rendoit alors ſi

» heureux !Je ne me diſſimulois point l'eſ

» pèce de mes ſentimens, mais je craignois

» de les avouer. Après ma longue froideur,

» Dona Louiſe ne s'étonneroit-elle pas de

» ce changement, pourroit-elle me croire

» ſenſible, n'imagineroit-elle pas qu'enhardi

» par ſa poſition préſente, j'oſois m'écarter

» du reſpect que je lui avois montré dans le

| » temps où tout devoit la rendre impoſante

» à mes yeux ? Timide, indécis, je cherchois

» des prétextes pour retarder notre départ

, » de Marſeille. Mademoiſelle d'Arcy les ſai

| » fiſſoit , & montroit une ſorte de répu

· » gnance à faire le voyage de Paris. Je la

» voyois rêveuſe, inquiète : toutes ſes ex

» preſſions devenoient myſtérieuſes. Sou

» vent elle ſembloit vouloir me parler, s'in

» terrompoit, continuoit à ſe taire. Surpris

» de certe nouveauté, je me plaignis d'a-

» voir.perdu ſa confiance ; je la preſſai de
J * --

• l .



D E | F. R A N C E. (, «

7

» m'ouvrir ſon cœur.Je ne le puis, me dit

» elle, ſans commettre une indiſcretion, ſans

» m'expoſer aux reproches de Dona Louiſe.

» Je me trompe peut-etre , mes craintes ſont

» peut-être vaines; mais ſes projets m'alar

» ment. Je reloute pour elle le ſéjour de

» Paris ; & vous r2 obiigeriez ſenſiblement,

» ſi vous la determiniez à reſter en Pro

» VCflCC. , , . ' « ' -

» Mais , lui dis je tin peu ſurpris, vous

approuviez en Eſpagne un defſein appuyé

fur des motifs encore ſubſiſtans : d'où vient

le condamnez-vous à préſent : Je n'avois

pas réfléchi, reprit-elle, ſur mille circonſ

» tances où je faiſois alors peu d'attention.

» Avant de vous avoir vu , Dona Louiſe

» vouloit fuir, ſe retirer dans un Couvent

» à Madrid , quand elle me montra un deſir

» ardent de paſſer en France , ſon amitié

» pour moi me parut† cauſe de ce

» changement. Sans ceſſe elle m'entretenoir,

» de vous, de vos qualites aimables, des

»- agrémens de votre perſonne , elles me

»- frappoient comme elle, & je la croyois

» juſte , ſans la croire prevenue. Hélas! je

»..ine trompois.Je vois qu'un penchant irré

» ſiſtible l'attire dans votre patrie , lui fait

» imaginer de la douceur à vivre près de

» vous, à ſe her avec les Damés de votre fa

» nille, à conſerver au fond de ſa retraite

» de plaiſir d'entendre parler de vous,de vous
»t votr prendre une† à elle.

» J'igucrº, continuart-elle , les#
v

:



7O ; M E R C U R E ,

- .

» paſſion que j'ai toujours redoutée ſans la

» connoitre , mais ſi cet attachement de

» Dona Louiſe pour vous étoit de l'amour !

» ſi l'innocence de ſes penſées déguiſoit à

» : ſes yeux les ſentimens de ſon cœur ! ſi

» : elle vous aimoit ! Mais puis-je en douter,

» quand tout me dit, tout me prouve, tout

» m'aſſure que vous êtes cher à Dona

» Louiſer, que vous êtes aimé de Dona

». Louiſe ? : :: ; - · · · -

·.* Ah, quel mouvement cette confidence

» excira dans mon ame : Ému, charmé, pé

» Rétré d'une douce joie, je pris les mains

» de Mademoiſelle d'Arcy, je les preſſai entre

» , les miennes avec une ardeur que rien en

» core ne m'avoit fait ſentir : eſt-il vrai, eſt-il

4 bien vrai, lui demandois*je tranſporté de

» plaiſir ? Ah, répétez-moi cent fois , mille

» fois! vous êtes cher à Dona Louiſe; vous

»Lêtes aimé de Dona Louiſe. . ]

· » Eh quoi, me dit - elle d'un air étonné,

» quand je crois vous intéreſſer à la paix, à

º » la tranquillité d'une fille digne à tant d'é-

» gards de votre eſtime, de votre amitié ;

» quand j'eſpère trouver en vous de l'appui

» contre ſa foibleſſe, vous engager à m'ai

a der dans le deſſein de la retenir ici, vous

» oſez vousmontrer ſenſible à ſes fentimens,

» montrer de la joie d'être aimé ! Oubliez

s, vous votre état, les obligations qu'il vous

• impoſeraa Nevous ſépare-t-il pas à jamais

•, de Dona Louiſe ? Rien , rien, m'écriai-je

» aves vivacité, ne me fépare d'elle, riea
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» ne s'oppoſe à mes deſifs, ſi Dona Louiſe

» les partage. Plus de retraite, plus de voile

» pour l'aimable fille dont vous venez de me

» faire eſpérer la tendreſſe. Si elle conſent

» à me rendre heureux, je puis lui engager

» ma foi aux pieds des Autels , ſans quitrer

» la marque de cet état, que vous croyez

» contraire à d'autres vœux.

» J'appris alors à Mademoiſelle d'Arcy,

» qu'une ſuite de Chevaliers de mon non

" s'étant diftingués dans l'Ordre de Malte par

» leur zèle pour ſa gloire,par d éclatantes vic

» toires remportées ſur les lnfidèles, avoient

» acquis à ma Maiſon les privileges honora

» bles dont elle jouiſſoit depuis près de deux

» ſiècles. Raſſurée par cette exphcation, Ma

» demoiſelle d'Arcy m'objecta mon âge, la

» dépendance où il m'aſſujettiſſoit, le tort

» que feroit à ma fortune un mariage ccn

» tracte ſans l'aveu de mon père, & l'unpoſ

» ſibilité d'eſpérer ſon conſentement pour

» me lier avec une étrangère. Cet obſtacle

» eft puiſſant, lui répondis je; mais fi votre

» amie m'aime, il n'eſt pas inſurmontable.

» Aucun motifintéreſſé ne me porte à crain

» dre de révolter mon père contre moi.

» Je puis me paſſer de ſes bienfaits; mais

» je ne me pardonnerois jamais de l'at

riſter , de répandre un inſtant d'amer

» tumeſur ſa vie. Oſerai-jepropoſer à Dona

· Louiſe le ſeul moyen que j'imagine pour

aſſurer notre coinmun bonheur ? L'offre

d'un mariage ſecret n'offenſera-t-elle poins

º ' , ' i. - L - ... ; . } : ; ::: . - , ... Dºvj - * .

->

-

">> !

:
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»ſa délicateſſe ?Ne paroîtrai-je pas trop pré

»lſumer de ſes bontes, ſi je lui demande une

» preuve ſi grande de ſa tendreſſe : En s'u-

» nifſant à moi, voudra-t-elle attendre du.

» temps & des événemens l'occaſion favora

» ble d'avouer nos liens ? Ou je connois mal

» ſes ſentimens, dit Mademoiſelle d'Arcy,

» ou je puis vous aſſurer qu'elle mettra tout

»vſon bonheur à faire le vôtre. Cependant

» je ſonderaiſes diſpoſitions,& vous en ſerez

» inſtruit par moi même. . , •

-- » La noble franchiſe de Dona Louiſe ne

» lui permit pas de diſſimuler combien elle

». étoitlſenſible à l'ardente paſſion d'un hom

» me dont la ſimple amitié lui avoit paru un

» bien deſirable. Elle conſentit à ſe donner

» à moi, Avignon nous préſentoit lesmoyens

» de ſurmonter toutes les difficultés. Madame

». de Miauni & Mademoiſelle d'Arcy y con

» duifirent Dona Louiſe; je m'y rendis. Nous

».yfiumes pour jamais unis. Que le ſerment

» de nous aimer toujours fut ſincère ! que

» nos cœtºs le gardèrent avec fidélité ! Sou

» venir trop cher, trop préſent à ma mé

» moire ! félicité ſi vivement ſentie , heu

» reux temps ! vous vous retracerez ſans

» ceſſe à l'amè ſenſible dont le regret & la

» douleur n'ont pu vous effacer ! ... : «

-1 » Peu dejours après notre mariage , Ma

» demoiſelle d'Arcy, ma charmante compa

• gne,& moi, nous prîmes la route de Paris.

», Mon père étoit alors dans une de ſes terres.

» Son abſence me donna le loiſir de ſuivre

« : tu - -

2

2
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les projets formés en Provence. Je louai a

trois lieues de Paris une jolie maiſon où

ſe trouvoit tout ce qui peut rendre une

ſolitude agréable & 1ûre.J'y établis Dona

Louiſe & ſon amie. Après leur avoir pro

curé toutes les commodités néceſlaires ,

tous les objets d'amuſement dont elies

pouvoient faire uſage dans leur retraite ,

j'allai trouver mon père en Champagne.

Vous y étiez. La maladie dont mon frère y

fut attaqué, nous ramena promptement à

Paris, où ſa mort prématurée nous cauſa

de ſenſibles regrets que vous partageâtes.

» Mon père ſè hâta de marier ſon ſecond

fils : vous ſavez combien ſa complexion

foible & délicate l'inquiétoit ; il commen

çoit à fonder l'eſpoir de ſa Maiſon ſur moi.

Ses moindres diſcours ſur ce ſujet me je

toient dans de continuelles alarmes. Je me

vis contraint de feindre un extrême éloi

gnement pour le mariage , un grand

deſir de retourner à Malte, d'y faire mes

vœux : je ſuyois les vains plaiſirs qui vous

ſeduiſoient alors. Que les miens étoient

doux, qu'ils étoient vrais ! Seul dans ma

| confidence, le valet-de-chambre que j'avois

ramené d'Eſpagne me tenoit à toute heure

des chevaux prêts.Je ſaiſiſſois les occaſions

de m'échapper, je courois, je volois chez

ma chère Louiſe, je lui donnois tous les

momens dont je pouvois diſpoſer. Souvent

elle venoit à Paris, où un petiv apparte

• ment meublé pour la recevoir nous offroic
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» la commodité de paſſer unpluslcng-temps

» enſemble. i . - - -

-
-

. --

» Mon frère eut un fils. La naiſſance de

» cet enfant me combla de joie , elle diſlipa

» les idées de mon père ſur. mon établiſſe

» ment. Cinq années s'écoulèrent rapide

» ment au gré de mes deſirs ſatisfaits, &

» toujours renaiſſans. Le ſecret augmentoit

» les charmes de notre union. Dona Louiſe

» devenue mère, me paroiſſoittenir à moi par

» un nouveau lien. Combien je me plaiſois à

» voir la jolie petite créature qui me repré

» ſentoit déjà les traits aimables, les graces

» touchantes de Dona Louiſe ! Quelle douce

» occupation pour cette tendre mère, de ca

» reſſer, de parer cet enfant chéri, de pré

» parer ſes jeux ! combienºelle - même s'en

» amuſoit ! Ah, ſi du moins l'objet de tant

» de ſoins, de tant d'amour, m'étoit reſté !

» mais condamné à tout perdre , à n'éprou

» ver aucune conſolation dans l'amertume

», de mes regrets, livré depuis quinze ans 4

» la douleur, au toutment d'une dévorante

» inquiétude; je vois ma dernière eſpérance

», près de s'évanouir, & je vais dans peu de

», jours, peut-être, m'éloigner d'ici le plus

» malheureux de tous les hommes. »

- » Monpèreme montroit tant de bonté que

» ſouvent je me reprochoisdene pas luiavouer

» mes engagemens. Dona, Louiſe m'en dé

» tournoit. Elle craignoit de paſſer aux yeux

» du Comte deMuſſidanpourune fille impru

» donte, capable dé ſe laiſſer guider par une
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» folle paffion.Comment prouver à mon père,

» à toute ma famille, les motifs de ſa fuite,

• l'innocence de ſes deſſeins2 Les apparences

» étoient contre elle & contre moi. On pen

» ſeroit qu'abuſant de la confiance de Don

» Ramire, j'avois ſéduit un cœur foible. Croi

» roit-on qu'une perſonne ſi tendrement aimée

• à Marſeiiie, me fût indifférente en Eſpagne?

, » Eh, pourquoi riſquer de lui faire éprouver

| » des mortifications par cet aveu, que rien

» n'exigeoit encore. Heureuſe d'être à moi,

» contente de ſa ſituation préſente, elle ne

» ſouhaitoit point paroître dans le monde, où

» peut-être une partie de ſon bonheur ſe diſſi

» peroit au milieu des ſoins & des égards dont

» la ſociété la contraindroit à s'occuper.

· " Ces conſidérations ne m'auroient point

» arrêté , mais Dona Louiſe obtenoit tout de

» ma complaiſance. Je jouifſois avec délices du

» plaiſir d'être mari, d'être père, quand Malte,

| » alarmée d'un projet d'attaque contre elle, ap

» pela ſes Chevaliers à ſon ſecours. Il fallut

» me préparer à partir.Si je ſertis une extrême

» douleur en me ſeparant de Dona Louiſe, ſi

» ſes larmes déchirèrent mon cœur, il ne ſe

» joignit à nos triſtes adieux aucun de ces noirs

» preſſentimens qui ſemblent annoncer aux

» arnes ſenſibles des malheursimprévus.Je me

» propoſois de vaincre à mon retour la répu*

»gnance de ma charmante compagne ſur la

» publicité de† mariage. Quelle riante

» perſpective elle offroir à mes regards ! paſſer

• les j3urs, les heures, tous les inſtans demº
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» vie auprès de Dona Louiſe ! Vaintefpoir de

» bonheuri! trompeuſes illuſions, qu'êtez-vous

» devenues ! Conbien cet avenir , dont j'em

» portois l'attente Hatteuſe, me préparoit de

» peines ! combien de fois j'ai ſouhaité qu'il

» n'eût jamais été pour moi ! - i . : , : • «

* Je ne vous parlerai point des événemens

» dont vous fûtes inſtruit dans le temps.Le

» lendemain de mon arrivée à Malte, je m'em

* barquai ſur un vaiſſeau de la Religion. Norre

» Eſcadre, commandée parmon Oncle, fut trois

» niois en mer. A mon retour dans l'Iſle, je

33

» demandai avec empreſſement mes lettress

» Peignez-vous ma ſurpriſe & mon effroi, en

» ne recer noiſſant la main de Dona Louiſe

» ſur aucune, en appercevant celle de Made

meiſelle d'Arcy ſur un paquet cacheté de noir!

» Un ſaiſiſſement affreux glaça mon cœur Je

»º déchirai l'enveloppe en trenlblant. Hélas !

» Louiſe , ma chère Louiſe n'étoit plns $ Le ſoir

» même de mon départ elle avoit ſenti les pre

» mières atteintes de la plus dangereuſe des

» maladies. Le pourpre s'y méla, les vainsiſe

» cours de l'art ne purentſauver mon aimable,

» ma charmantefemme; elle fut à jamais ravie

» à l'époiix mailaeureux, qui, fidèle à ſa mé

3

- » moire, chérit encore , chérira toujours le

» ſouvenir ineffaçable de ſes attraits, de ſon

» amour, de ſes vertus. . . , 7 •

11 º A la lecture de cette fatale lettre mes ſens

» m'abandonnèrent. Un long évanouiſſeixent

» laiſſa douter ſi je vivois encore. En revenant

» de cet état je pouſſaidescris douloureux. Wne
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» fièvre ardente me jeta dans une eſpèce de

» frénéſie ; on déſeſpera long-te.mps de ma

» vie. Apiès ſix ſe:raines de délire , d'acces

» furieux, ma triſte & foible convaleſcence ne

» calma point les agiratiors de mon ame. .

- Beaucoup de Lettres de Mademoiſelle

» d'Arcy étoient reſtées parmi celles que je

» n'avois point décachetées.Je les cuvris toutes.

» J'y cherchois de fuiieſtes détiils ſur le cruel

» événement dont je gémiſſbis. J'appris que

» les ſoins de cette amie avoient préſervé ma

» fille du mal affreux de ſon infortit.ée mère.

» Dans la dernière en date, elle n'annonçoit

» ſon prochain départ pour Marſeille. Madame

» de Mauni la preſſoit de s'y rendre. La recon

» noiſſance & l'amitié ne lui permettoient pas

» de differer à ſatisfaire cette Dame. Ma fille

» l'embarraſioir. Son deflein de la laiſſèr au

» ſoin de ſa Gouvernante, femme honnête,

» inteliigente, très-attachée à l'enfant, deve

» venoit impoſſible , cette femme étant rete

» nue âu lit par une ſciatique très-douloureuſe.

» Cette circonſtance la déterminoit à emmener

, » la petite. Je crois vous obliger, me diſoit

» elle , en vous procurant la ſatisfaétion de

» voir plus tôt votre fille, de jouir du plaiſir dè

» l'embraſſer à Marſeille, & de la douceur de

» la reconduire vous-même à Paris. Je ne dé

»' ſapprouvai point cet arrangement de Ma

» moiſelle d'Arcy. Qui m'eût dit alors com

» bien il répandroit d'amertume ſur le reſte de

» ma vie ! " . , , | : --

• « Tout ſembloit s'unir pour redoubler mes
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2J>

22

»

:

U92

»

chagrins. Je reçus la nouvelle de la mort de

mon frère, & des ordres précis du Comte

de Muflidan de hâter mon retour en France.

Dès que*mes forces me permirent d'obéir, je

m'embarquai. A la vue des côtes de Mar

ſeille, des lieux où j'avois ſenti les premières

émotions de l'amour, le plaiſir enchanteur

d'en inſpirer, le bonheur de m'unir à l'objet

le plus digne de ma tendreſſe , toutes mes

douleurs fe ranimèrent. Je brûlois du deſir

de ſerrer contre mon cœur affligé le gage de

l'affection de ma chère Louiſe , de l'inon

der de mes pleurs. J'arrive, je cours chez

Madame de Mauni : de nouveaux malheurs

m'y attendent. Ma fille n'y eſt point , elle

n'eſt point venue àM§ ; & Mademoi

ſelle d'Arcy eſt hors d'état de dire comment

· elle s'en eſt ſéparée, & dans quelles mains elle

l'a laiſſée. , "

" Cette Dame me montre pluſieurs lettres

de Mademoiſelle d'Arèy, écrites avant ſon

départ de Paris. Elle lui aſſure qu'elle part en

oſte avec ma fille.A ſon arrivée à Lyon, elle

# écrit de ce te Ville, où ſe trouvant un peu

malade & très-fatiguée, elle ſe repoſera deux

jours. Elle ajoute que ſon naturel timide lui

a fait préférer la voiture publique à la poſte,

n'oſant s'expoſer au danger de courir ſeule.

Elle vient, dit elle, de trouver une occa

ſion de continuer ſa route, bien accompagnée,

& la prie d'envoyer au devant d'elle.

º J'y allai moi-même, continua Madame de

Mauni. J#étois bien éloignée de prévoir l'é
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» tat affreux où je devois revoir ma pauvre

» amie. A deux lieues de Marſeille, des bri

» gands ayant arrêté le poſtillon, ſes compa

" gnons de voyage, courageux & bien armés,
22

» sèrent à mort deux des voleurs, & forcèrent

» les autres de fuir. Le péril où ſe trouvoit

» Mademoiſelle d'Arcy, le bruit des armes à

» feu, ſon laquais tué, la vue du ſang d'un

» des voyageurs bleſſe , firent une ſi terrible

22§
» noiſſance. On la porta chez un Payſan. L'im

» poſſibilité de la tirer de ſon évanouiſſement,

» obligea de l'abandonner dans ce lieu, pour

» arriver à Marſeille , d'où on lui enverroit

» du ſecours. I a rencontre de la voiture m'inſ

» truiût de cette aventure, & de l'accident

» de mon amie. J'allai la chercher. Je l'a-

» menai chez moi fort malade, attaquée de

» violentes convulſions, donnant de continuel

deſcendirent : aidés de leurs gens, ils bleſ- "

ſur ſes ſens, qu'elle perdit con

» los marques de terreur, & retombant à tout !

» moment en foibleſſe. Elle ne me reconnoiſ

» ſoit point, pouvoit à peine parler, & le peu

» de mots qu'elle prononçoit, montroient de

» I'égarement.Je l'attribuois à ſon mal, à ſon

» effroi ; j'eſpérois lui voir recouvrer ſa raiſon

» avec ſa ſanté. Vaine attente ! Elle eſt ſans

» fièvre, ſes accidens ont ceſſé, la nature a

» repris ſon cours ordinaire, ſans lui rendre ni

ſon jugemenr ni ſa mémoire. Elle reſpir

:
celle d'un enfant qui ne connoit rien, & s'i-

.gnorelui-même. .. | | | | "
-

e

elle vit , elle ne penſe plus. Son exiſtence eſt

- ， • '
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: * Dans quel trouble, dans quelle inquiétude

» me jeta ce triſte récit ! Où étoit ma fille ?

» où la chercher ? Il me ſembla perdre une ſe--

· » conde fois ma chère Louiſe, en perdant l'ob-"

»)jet de ſes tendres affections. Je vis Mademoi

» ſelle d'Arcy. Je fis d'inutiles efforts pour mé

» rappeler àl'idée de cette malheureuſe fille ;

» elle me regardoit en ſilence, m'écoutoit ſans

» paroître me comprendre; & ſi je prenois ſa

» main, elle poufſoit des cris perçans, pâliſſoit,

» & montroit la plus grande frayeur. Je partis

, » pénétré de ſon état, déſolé de l'ignorance où.

»ilmelaiſſoit ſur le ſort dema fille. Mes recher

» ches à Lyon, ſur ma route, furent infructueu

· » ſes.En arrivant à Paris, je vis ſa gouvernante.

» Elle m'aſſura que ſon Élève étoit partie ave«

» Mademoiſelle d'Arcy.Les gens de DonaLouiſe,

» reſtés à la campagne en attendant mon retour,

»!me le conſirmèrent.t Le Jardinier avoit con

» duit & fait plomber ſes malles à la Douaie,

» & le coffre où étoit renfermé ce qui appar*

» tenoit à ma fille. Une peine bien amère vint

» aigrir mes chagrins. Mion père, accablé de

» langueur, déjà foible, abattu, me fut enlevé

»?† · mois après mon retour à Paris.Vous

»t le pleurâtes avec moi, & je me rappellerai

» toujours les preuves dattachement que vous

» me donnâtes duns cette triſte occaſion. "

i * Il ne me reſte rien à vous apprendre. Le

• temps que m'a laiſſé le ſervice & des devoirs

» indiſpenſables, je l'ai employé à ces voyages

» en Provence dont vous m'avez fait tant de

» reproches. Je conſervois toujours l'eſpérance

#



D E : F R A N C E. Si

» de tirer Mademoiſelle d'Arcy de cet état de

| » ſtupeur & d'enfance qui melnitloit dans une

» ſi cruelle incertitude. Les hommes les plus .

» habiles ont tout tenté ſans ſuccès. Lesrecher

» chesles plus exactes, les plus minutieuſes mè

» me, faites cent fois de Paris à Lycn, dans la

» Ville, dans ſes environs, ne m'ont rien ap

» pris.Ma fille eſt à jamais periue pour moi !

» L'idée des malheurs qu'elle peut eprouver,

» ſi elle reſpire encore, me livre à cette mé

» lancolie dont vous avez cru l'objet ti bigarre.

» Je voudrois ne plus paroître à la Cour, fuir

» le monde, vivre dans une de ines terres ;

» mais le bonheur & l'élévation du Marquis

» de Muſſidan ſuſpendent mes projets de re

» traite.Je l'aimai dès ſon enfance. Ses heureu

» ſes qualités ont toujours augmenté ma ten

» dreſſe. Attrayant par la nobleſſe & les grâces

» de ſa perſonne, aimable par ſon caractère,

» eſtimable par ſes ſentimens, il mérite que je

» luiſacrifie mes dégoûts.Nel'affligezpas en lui

» communiquant mes peines.Je mereproche

» rois d'altérer un ſeul inſtant la douce tran

» quillité de ſon âme. - , . - º

, » J'accepte votre tendre invitation. J'irai .

» vous trouver dès que le triſte événement

» prévu me permettra de quitter pour jamais

» Marſeille........ On m'interrompt...... ,.

» Mademoiſelle d'Arcy ſe meurt. Ma dernière

: » eſpérance va s'anéantir, & vous me verrez

» peut-être à Nancé auſſitôt que mon cou

- » rier. » - -

Pendant la lecture de ce cahier, mille mou
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| vemens avoient agité le Maréchal. Des idées

· vagues, adoptées, rejetées , ſe mêloient à

- l'intérêt que†inſpiroient les chagrins de ſon

· ami. Il reliſoit pluſieurs endroits de ce ma

- nuſcrit, le quittoit, lereprenoit encore, vou

, loit y trouver la confirmation de ces idées

§ enfantées par ſes propres deſirs ,

· quand Madame de Nancé lui envoya la copie

º desdétailsdemandés qu'ellevenoit de recevoir

· du Couvent des Dames Annonciades. Il la

# : prit avec émotion, ſe hâta de la parcourir, &

º trouva ce qui ſuit : - --

• · » Le24Septembre 17**, Madame de Saint

· · Ange, alors première Maîtreſſe des Penſion

· naires , étant l'après-midi à ſon parloir, oc

· cupée à régler les mémoires de pluſieurs Ou

vriers, y vit entrer une Dame jeune, bien

faite, dont l'air & la parure annonçoient une

perſonne au deſſus du commun. Cette Dame

- lui préſenta une très-jolie petite fille, âgée

au plus de quatre ans & demi ; elle étoit en

· · deuil, & venoit de perdre ſa mère. Celle

· qui le diſoit ne put retenir ſes larmes en

, parlant de l'amie dont l'enfant lui étoit con

, fié. Forcée de partir le ſoir même pour la

• Province, craignant d'expoſer la petite à

º trop de fatigue , n'oſant l'abandonner au

º ſoin d'aucun domeſtique, elle ſouhaitoit la

· ºmettre au Couvent pendant ſon abſence &

· celle de ſon père, actuellement en mer pour

· ' le ſèrvice de ſon Prince. . .

ºº ' , Madame de St. Ange éleva dºs difficultés

· ſur l'age de lajeune Demoiſelle, ſtries atten
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- tions qu'il exigeoit ; mais l'offre de payer une

· femmepour la ſervir,& les grâces touchantes

· de l'enfant, engagèrent à la recevoir avec le

| conſentement de la Supérieure, qui fut de

· mandé & obtenu. On inſcrivit ſur la liſte

des Penſionnaires, Clémence d'Artenay ,

fille du Comte d'Artenay , Chef d'Eſcadre

de la Marine Royale. Toutes les con

ventions arrêtées, le Laquais de la Dame fit

, entrer des hommes qui apportèrent ſur des

brancards les meubles néceſſaires, avec un

grand coffre & pluſieurs caſſettes. Madame de

Saint-Ange reçut des mains de la Dame un

inventaire de ce qu'ils contenoient, les pre

miers ſix mois de la penſion de Mademoi

ſelle d'Artenay, des gages & de la nourriture

de la Gouvernante que l'on ſe chazzeoit de

lui donner. Elle ajouta trente louis de plus

pour des dépenſes imprévues, & pour ſatis

faire les fantaiſies de la petite, ſi elle ſouhai

· toit quelques bagatelles.

» Ces arrangemens finis, la Dame, qui pa

| roiſſoit ſe ſéparer de la jeune pêrſonne avec

un extrême regret, la prit entre ſes bras,

l'inonda de ſes pleurs, la recommanda forte

ment à Madame de St. Ange la conduiſit à la

· · porte de clôture, la careſſa, eſſaya d'appai

ſer ſes cris, lui dit, lui répéta de ſe ſouvenir

de ſa mère, de ſon aimable & tendre mère,

de prier pour elle, & pour l'heureux retour

de ſon père. A peine la vit-elle entrée & la

porte # refermer ſur elle, que pouſſant un

cri douloureux, elle courut toute en larmes à
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| ſa voiture, s'y jeta promptement & partit. .

: »Tout s'étoit paſſe aſſez vîte & avec beau

coup de diſtraction de la part de Madame de

Saint-Ange, fachée de faire perdre du temps

· aux ouvriers qui attendoient d'elle le montant

de leurs mémoires.Après les avoir réglés &

payés , l'eſprit plus libre, elle ſe rappela

qu'elle n'avoit demandé à cette Dame ni ſon

nom ni le lieu où elle alloit. Elle s'étonna

de cet oubli, plus encore de la négligence

d'une perſonne qui paroiſſant fi attachée à

' l'enfant, devoit bien ſonger à s'en procurer

des nouvelles ; mais elle fit alors peu d'atten

tion ſur leur commune faute. ·

- »On eutbeaucoup de peine à calmer lajolie

penſionnaire. Elle pleuroit amèrement, s'é-
· crioit : ::a honne amie ! ma honne amie , où

allez-vous ? On vous cachera dans la Cha

pelle avec maman , je ne voits verrai plus ;

on mé dira de prier pourvous! On lui fit mille

queſtions ſur ſes parens, ſur ſa demeure, ſur

la bonne amie qu'elle regrettoit. Ses réponſes

#n'apprirent rien. Sa mémoire ne lui rappe

loitque des nomscareſſans & des épithètes en

fantines. Elle parloit de jardins, de vergers,

de fleurs, d'oiſeaux; on jugea qu'elle vivoit

à la campagne. .. | | | | | | .

. ,» En rangeant ſa chambre,on s'étonna de la

beauté de tout ce qui lui appartenoit. Les

meubles conſiſtoient en un petit lit de ſatin

blanc, doublé de la même étoffe & d'urie

forme très-agréable ; deux ſiéges pareils ;une

· petite toilette & pluſieurs§ · utilesi &

- - commodes.
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cemmodes. Le coffre renfermoit quantité de

très-beau linge ; des robes, des dentelles, des

rubans ; une profuſion de parures à ſon uſage.

Enouvrant les caſſettes, la ſurpriſe augmenta.

On vit dans la première un écrin. Il conte

noit des braſſelets de perles très rondes & de

la plus belle eau ; une chaine des mêmes

perles , d'où pendoit une miniature entourée

de brillans; elle repréſentoit une femme fort

jeune & fort belle. L'enfant dit que c'étoit

le portrait de ſa mère. Il y avoit auſii des

boucles d'oreilles, pluſieurs poinçons de dia7

mans & des bijoux, dont la petiteſſe mon

troit qu'ils étoient faits pour elle. Cette

caſſette,& deux autres remplies de jouets, d'un

etit ménage de vermeil, & de milles jo

† bagatelles, donnèrent une haute opinion

de la fortune de Mademoiſelle d'Artenay , &

quand le temps eut produit ſur elle ſon effet

ordinaire, elle ſe montra ſi douce, ſi docile ,

ſi aimable, qu'elle devint l'objet de l'affection

de toute la Communauté. -

» Al'extrême ſurpriſe des Dames Annon

ciades,dix-huit mois s'écoulèrent ſansque per

ſonne ſe préſentât pour voir cette Demoi

ſelle. Un oubli ſi long, ſi étrange, cauſa

de l'inquiétude, porta ces Dames à faire des

recherches. On apprit à l'Amirauté qu'aucun

Officier de la Marine ne portoit le nom

d'Artenay; aucun Chefd'Eſcadre de ce nom

n'y étoit connu. La Compagnie des Indes où

l'on s'adreſſa , n'avoit aucun Marin qui le

portât. Cette ſuppoſition de nom & de qua :

Nº. 14, 8 Ayril 1786. E
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lité, éleva enfin des ſoupçons ſur l'état de

- l'enfant, ſur le deſſein de celle dont lamau

vaiſe- foi devenoit ſi apparente. Sans doute

· obligée de prendre ſoin de la petite-fille, cette

femme s'en étoit débarraſſée par le vil artifi

ce qui en chargeoit la Maiſon. Maisavec cette

aſſe intention, comment lui auroit-elle laiſſé

ſes perles, ſes jouets, pluſieurs bijoux de prix ?

On ſe perdoit dans une foule de conjectures.

Le récit d'une Tourière ſuſpendoit encore

l'opinion des Religieuſes ſur la conduite de

cette inconnue. En cauſant avec le Laquais

dont elle étoit ſuivie, cette Tourière avoit .

appris de lui qu'elle devoit partir trois jours

· auparavant dans une chaiſe de poſte avec la

· jeune Demoiſelle pour ſe rendre à Lyon &

· delà à Marſeille ; mais qu'effrayée par des

· hiſtoires de vols, d'aſſaſſinats , elle prenoit

la Diligenco, & n'oſoit expoſer l'enfant à la

fatigue du voyage....... » ,

· · A peine le Maréchal avoit-il contenu la

º vivacité de ſes mouvemens en liſant ces dé

tails. A cet endroit il s'interrompit, & ſe

levant bruſquement : c'eſt elle ! oui , c'eſt

elle ! s'écria-t'il tranſporté , hors de lui

même : il ſonnoit , appeloit , demandoit

Mademoiſelle d'Artenay, répétoit : ah , mon

· Dieu, c'eſt elle ! Il traverſoit un péron pour

| aller la chercher , quand une chaiſe de poſte,

· arrêtée au pied de l'eſcalier , lui fit voir le

Chevalier de Muſſidan qui en deſcendoit.

Il pouſſe un cri de joie , court au-devant de

lui, l'embraſſe , le preſſe contre ſon ſein a
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· lui dit : elle eſt ici , mon ami : elle eſt ici !

Le bruit qu'avoit fait le Maréchal en ſon

nant avec violence, en appelant, venoit d'at

tirer tout le monde auprès de lui. Le Che

valier de Muſſidan, frappé de la répétition de

ces mots, elle eſt ici , demandoit avec émo

tion : Eh ! qui donc eſt ici ? Le Marquis de

Muſſidan, charmé de voir ſon oncle, vouloit

- l'approcher ; le Maréchal le repouſſoit, crioit

à Mademoiſelle d'Artenay : venez,aimable

Clémence, venez, fille heureuſe, dans les

bras d'un père qui vous cherche , qui vous

pleure depuis ſi long-temps. Clémence ! ré

péta le Chevalier, ah, Dieu, quel nom !Se

roit-il poſſible ? Des explications données avec

une joie vive, reçues avec tranſport, ne

laiſsèrent aucun doute au Chevalier de

Muſſidan. Les douces larmes de Clémen

' ce, les effuſions du cœur de ſon père at

tendrirent les témoins de cette touchante

reconnoiſſance. On vouloit parler , on ne

pouvoit s'entendre. On s'embraſſoit , on

leuroit ; mais quel plaiſir ſe mêloit à ces

mes que l'amour , la nature & l'amitié

forçoient de répandre !

# ſeroit inutile de fatiguer l'attention d'un

Lecteur intelligent , par des détails qu'il

peut aiſément ſe faire à lui-même. La géné

, reuſe, la conſtante amitié de Zéphirine pour

Mademoiſelle de Muſlidan, la rendit ſi chère

à l'oncle de ſon amant, qu'il l'unit avec plai

ſir à l'aimable Marquis. Clémence, déjà ſen

ſible au mérite du Maréchal, # devint à
1]
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ſon amour. Ces heureux mariages furent

célébrés à Nancé, & ſuivis de fêtes brillantes,

Le Chevalier de Muſſidan avoua ſes premiers

engagemens, & n'encontracta point d'autres.

Inſtruit par la ſuite, de l'écrit des Dames An

nonciades, de la pieuſe compaſſion qui les

avoit portées à élever ſa fille, à la traiter avec

bonté, à ne jamais lui faire ſentir qu'elle

étoit inconnue & ſans appui, il acquitta

magnifiquement ſes obligations, & para leurs

autels des marques de ſa reconnoiſſance,

Avant de quitter la Normandie, la jeune

Marquiſe de Muſſidan y fit une viſite à Mon

fieur Rémond, qui vivoit alors dans ſa terre ;

& ſon mari trouva un moyen honnête de

lui faire accepter un préſent conſidérable, en

l'offrant à une nièce qu'il marioit. Le Che

valier de Muſfidan voyant dans ſa charmante

fille l'image d'une femme adorée & toujours

regrettée, recouvra enfin cette paix du cœur

ſi deſirable, dont la poſſeſſion répand tant de

douceurs ſur nos jours.Calme heureux ! que

tout être raiſonnable ſemble ambitionner, &

qu'il éloigne toujours de lui, en ſe trompant

ſur les moyens de l'acquérir& de le conſerver,

， ,
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Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Vertu ; celui

de l'Énigme eſt Bâton; celui du Logogryphe

eſt Plaiſir, où l'on trouve Paris, ſi , la,

Pair, air, ris, pari , pal, lis. -

C H A R A D E,

Mos premier eſt un animal

Dont tu ſeras la nourriture ;

Mon ſecond un autre at imal

Qui trouve par-tout ſa pâture ; .

, Mon tout encore un animal,

" Dont la grande progéniture

Pour bien des gens eſt un régal.

( Par M. Duruchanoy, de Saint-Quenttt )

É IV I G M E.

UN pié de ma longueur

Eſt la juſte meſure ;

Ill'eſt auſſi de ma largeur :

Cependant du carré je n'ai point la figure.

( Par un Habitant de Paris)

E iij
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1 o c o G R r P H E.

- Se, mes trois pieds j'établis ma grandeur ;

| De m'approcher chacun brigue l'honneur ;

· Sur dèux je charme & la brune & la blonde,

Je fais courir juſques au bout du monde :

| On brave pour moi le trépas,

Tant on eſtime mes appas.

Enfin, Lecteur, fi tu me décompoſes,

Tu me verras dans les métamorphoſes.

| (Par M. B. de Saint-Quentin, Atonto

===

NOUVELLES LITTERAIRES.
* : ' i ' · · · · · , : ;t . _ -

EssAi ſur l'Amour. A Amſterdam, & ſe

, trºuve à Paris, chez les Libraires qui ven

| dent les Nouveautés. in-12. 54 pages.

- Sous ce titre modeſte , c'eſt un petit Ou

vrage plein d'eſprit, de goût, de ſentiment,

de grâce & de philoſophie, que nous annon

çons. Préſentons, autant qu'il ſera poſſible,

les idées de l'Auteur dans ſes propres termes,

pcur leur conſerver & toute leur juſteſſe &

tout leur agrément.

, C'eſt un mélange de beſoins phyſiques &

de ſentimens moraux qui produit l'amour.
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Son premier effet eſt de ſoumettre le ſexe le

plus fort à l'empire du plus foible: l'amant ne

peut vaincre qu'en perſuadant qu'il eſt vam

cu lui-même ; l'amante trouve dans la néceſ

ſité de ſe défendre, une raiſon pour dominer;

& ſa pudeur fait ſa ſupériorité : elle s'arme de

rigueurs, d'abord pour écarter l'eſpoir, en

ſuite pour éprouver la conſtance. Elle fait à

la fois tout ce qu'il faut pour exciter !'audace

& pour imprimer le reſpect. Toujours atten

tive à reculer ſa défaite lors même qu'elle la

, deſire, toujours portée à la préparer lors même

qu'elle la craint, déployant ſur ſon amant
tout l'aſcendant de la raiſon & tout le charme

des caprices, l'arrêtant par des refus, l'en

courageant par des bontes, cherchant enfin à

prolonger le combat plutôt qu'à ſortir de dan

ger, elle parvient à lui devenir plus chère &

plus précieuſe par les obſtacles mêne qu'elle

, apporte à ſon bonheur.

L'amour communique à l'ame un mélange

de force & de foibleſſe. Les plus grands obſ

tacles ne ſauroient rebuter un amant qui veut

voir ſa maitreſſe, & la moindre rigueur ſuffit

pour le déſeſpérer. L'amour ne laiſſe voir

qu'une choſe au monde, l'objet aimé. - -

L'amour produit le reſpect en même tems

que les deſirs. S'il n'etoit fondé que ſur les

qualités de l'âme, il laiſſeroit les ſens dans

l'inertie ; s'il n'étoit fondé que ſur les char

mes extérieurs, il laiſſeroit le cœur vuide &

déſoccupé.Le véritable amant eſt épris égale

ment des vertus & des attraits; #eſt tendre

- lV
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& paſſionné, reſpectueux & ardent, délicat

& impétueux. il ſoupire après la jouiſſance ;

mais il veut l obtenir du ſentiment. Il peut

·bien être témeraire, mais non pas raviſſeur,

paree que, pour qu'il ſoit heureux, il faut

| | it ſon bonheur ſoit partagé. : 5

· Un amant eſt ſeul au milieu des hommes,

ºeu, s'ils ſe font remarquer à lui, c'eſt par la

-† lui†homme ceſſe d'être

· homme, pour ainſi dire: du moment qu'il

aime, il eſt amant; s'il ſe promène, c'eſt pour

· penſer à ſa maitreſſe; s'il s'arrête, c'eſt pour

y rêver plus profondément : un amant n'a que

· de l'amour. Il a cependant des vertus; l'amour

| en ſuppoſe. Il n'y a qu'une amie noble & bien

| faite qui ſoit ſuſceptible d'un ſentiment ſi

| † déſintéreſſé, ſi ſublime. Il faut avoir

· 1e g
oût du beau & de l'honnêce, pour aimer

· une femme belle & vertueuſe ; & pour lui

· plaire, il faut lui reſſenbler. Un amant n'eſt

· pas courageux, ſenſible, humain, généreux,

| parce qu'il aime. Il aime, parce qu'il eſt né

· courageux, ſenſible, humain, généreux.

· : L'amour contribue cependant à développer

| ces belles qualités & à leur donner de l'éner

* gie. Deux êtres qui ſe conviennent, parce

· qu'ils rempliſſent aux yeux l'un de l'autre les

** idées de perfection qu'ils s'étoient formées,

• - ne peuvent que retirer de leur union un

· degré de perfection de plus. Ils ſe ſervent

| mutuellementd'exemple& d'encouragement.

* Que l'amour ſoit heureux ou malheureux,

* il développe également les qualités qui tien
º ' . . # ! ... .. i ." ' : . : ... , 2 .. : -, l . »
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nent à la ſenſibilité. Les plaiſirs & les peines

du cœur exercent le cœur également, & il

eſt toujours ſenſible quand il eſt exercé.

J'ai, dit l'Auteur, une opinion qu'on pour

ra trouver ſingulière : je crois l'amour très

favorable à certaines idées auſſi conſolantes

que ſublimes, telles que l'exiſtence d'un Etre

· Suprême, la ſpiritualité de l'ame, ſon immor

talité. Il adopte cette idée d'un Auteur An

· glois, que, dans un pays d'Athées , l'amour

prouveroit l'exiſtence d'un Dieu. .

- - Deux individus de ſexe différent, ne peu

vent ſe diſtinguer avantageuſement aux yeux

I'un de l'autre, que par des qualités qui n'ap

· partiennent pas eſſentiellement & primiti

vement à leur ſexe; mais qui ſe fondant avec

leurs attributs conſtitutifs, donnent à chacun

, d'eux un air qui le caractériſe : telles ſont,

º par exemple, les graces dans un homme &

|§ e dans une femme. Dans l'idée géné

| rale que nous nous formons des deux fexes,

les graces ne ſont point l'attribut du premier,

· ni la nobleſſe celui du ſecond. Nous trouvons

donc alors ces qualités où nous ne les cher

· chions pas, & elles nous cauſent une ſurpriſe

-- agréable , mais il n'y a que des qualités ſe

condaires qui puiſſent ainſi ſe tranſporter &

s'échanger avec ſuccès d'un ſexe à l'autre ;

les qualités primitives & conſtitutives ne

pourroient que perdre à cet échange, en dé

naturant chaque ſexe, & en lui ôtant ſes

moyens propres de plaire. Hommes, laiſſez

la molleſſe aux femmes ; # # laiſſez la

- - - Vr
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vigueur aux hommes. Femmes, empruntez

des hommes la nobleſſe, la vivacité, la conſ

tance.'Hommes, empruntez des femmes les

graces, la douceur & l'aménité , mais rappro

| chez-vous ſans vous confondre. Deux êtres

| abſoluInent ſemblables ne ſauroient s'attirer.

| Que chercheroient-ils l'un dans l'autre ? Un

| homme concevra del'amour pour unefemme,

' lorſqu'il verra ſur ce fonds de foibleſſe & d'in

· dolence, qui eſt la baſe des qualités de ſon

| ſexe, quelques traits adoucis de nobleſſe &

· de vivacite , & réciproquement il ſera aimé

- d'elle, fi elie voit ſur ce fonds de force & de

| ſolidité qui diſtingue les hommes, quelques

· traits ennoblis de delicateſſe & d'agrément ;

· car il faut que deux êtres faits pour s'aimer,

· diffèrent encore par ce qu'ils ont de ſembla

: ble, & que les qualités qu'ils ſe communi

e frappent au coin de ſon ſexe.

· Voyez les portraits des Héros de Roman,

& ſouvenez-vous que les bonnes fictions ne

ſont que des imitations de la Nature: l'amant

eſt repréſenté grand , bienfait, agile, excel

lant dans tous les exercices du corps, ſon re

gard eſt fier, quoique doux ; vif, quoique ten

dre; il étincelle également de plaiſir & de co

- lère , ſon front eſt ouvert & aſſuré; ſa voix

eſt forte & ſonore, ſon accent élevé, ſes ſou

pirs brûlans. L'amante eſt belle, d'un port

gracieux , d'une taille finement arrondie; elle

avance à pas légers, mais peu étendus ;. on

diroit qu'elle ne marche que pour déployer

-† ſe naturaliſent chez chacun d'eux, &

-
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l'élégance de ſes mouvemens. C'eſt dans ſes

traits ſur-tout que l'expreſlion du plaiſir eſt

agréable; une douce gaieté brille dans ſesyeux,

& la rougeur eſt ſur ſon front, quand le ſou

pire eſt ſur ſes lèvres. Voulez-vous la voir

plus intéreſſante encore ? Voyez-la dans les

douleurs de l'amour.Un nuage humide offuſ

que ſa vue incertaine, qu'elle n'oſe fixer ſur

l'objet de ſon chagrin , quoiqu'un mouve

ment involontaire l'y ramène ſans ceſſe; ſa

voix mélodieuſe s'éteint dans les ſoupirs, &

ſon ſein agité ſemble s'avancer pour rece

voir ſes larmes. Son amant demande pardon

à ſes pieds d'une infidélité paſſagère, & que

ſon cœur n'a point partagée ; il jure de ne

jamais revoir celle qui l'a rendu coupable. A

ce mot, quel changement s'opère tout-à-coup.

dans le maintien de l'amante offenſee ! quelle

majeſté ſur ſon front ! quelle ſerénité dans

ſes yeux! ſon ame généreuſe s'élève au deſſus

des petiteſſes de la jalouſie. Elle ſe plaint avec

· douceur , pardonne avec dignité", & ſon

amour pour un ingrat qui ſe repent, s'ac

croît encore par les bontés qu'elle a pour lui.

· Il y a de certaines claſſes d'hommes qui !

ſemblent plus faites que les autres pour

l'amour. Tels ſont les Guerriers. On ſait la

fable des amours de Vénus & du Dieu des

combats ; il ſemble que ce ſexe ſi foible, &

qui porte juſques dans ſes plaiſirs le ſenti

ment de ſa foibleſſe, cherche une protection

en mêmetemps que des hommages, & que

· le prix qu'il attache au courage,# prOpOr

· · , # ^ , - VJ : |

-
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tionné à ſa timidité. D'ailleurs, l'idée terrible

qu'on ſe forme d'un Guerrier, ne contribue

pas peu à faire concevoir à une femme une

haute opinion de ſes charmes, lorſqu'elle voie

ce merne Guerrier dépoſer-auprès d'elle la

fierté de ſon ame, & ſolliciter à ſes genoux

un bonheur dont elle eſt la ſuprême diſpen

ſatrice : elle eſt flattée par le contraſte de la . -

ſoumiſſion de l'amant & de Paudace du guer

rier ; plus elle le croit redoutable, plus elle . -

jouit de ſa victoire ; & ſa diſpoſition natu

relle à la frayeur, tourne alors au profit de ſa

diſpoſition non moins naturelle à la vanité.

- Les femmes reſſemblent ſur cet article aux

enfans, qui tremblent de peur lorſqu'on leur

montre une épée nue, & qui aiment à jouer

avec, lorſqu'elle eſt dans le fourreau. C'eſt ce

ue repréſentoit le tableau d'Alexandre dé

armé par les Amours. L'un attachoit à ſon -

côté l'épée du Héros, & regardant à terre, ,

ſembloit s'éronner de ſa longueur , un ſecond .

savançoit d'un air fier, un javelot dans les :

1nains , deux autres uniſſoient leurs efforts ,

pour ſoulever un bauelier trop peſant pour , ..

eux; le plus eſpiègle de la troupe ſe mettoit -

en embuſcade derrière une large cuiraſſe, & , |

la fineſſè de ſon ſourire annonçoit quelque

niche qu'il vouloit faire à ſes compagnons ;

t'eſt ce joli tableau que M. deVoltaire a imité

dans la Henriade : · · · · · · | ;

- , , · · · · · -

Les folâtres Plaiſirs, dans le ſein du repos,.

ss Amours enfantins déſarmoient ce Hérots :
t - · -

- , : , ， , .

» , .
-

-

-
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L'un tenoit ſa cuiraſſe encor de ſang trempée à

L'autre avoit détaché ſa redoutable épée,

Et rioit, en tenant dans ſes débiles mains,

Ce fer, l'appui du trône, & l'effroi des humains.

Qu'on faſſe, dit l'Auteur, déshabiller pat

les Amours un Solon ou un Hippocrate : on

aura un tableaugroteſque,au-lieu de ce tableau

gracieux. Ce ſera encore pis, ſi l'on met en

Scène un Médecin ou un homme de Robe de

nos jours : la gravité déconcertée fait rire; la

fierté adoucie, plaît & conſole.

: Auſſi tous les Romans font leur Héros d'un

Militaire; & indépendamment de toutes les

raiſons qui viennent d'être dites, il y en a une

autre que voici : c'eſt qu'il faut que l'amant

ait une manière d'être qui le rende indépen

dant du cours ordinaire de la vie civile. Il faut , . '

qu'il n'ait en quelque ſorte d'autre devoir à . '

remplir que celui de plaire, d'autres intérêts

à ménager que ceux de ſon amour. Imaginez

qu'un Magiſtrat quitte ſon Tribunal, un Mé

decin ſes malades, un Commerçant ſes af- .

faires, pour courir après une maîtreſſe : vous

ne verrez-là qu'un déſordre moral, qu'une

extravagance ridicule, & vous ne ſentirez :

point ce plaiſir pur & ſans mélange qui ré

ſulte de la parfaite convenance des choſes. '

· La monarchie eſt de tous les Gouverne= · · · ·

mens le plus favorable à l'amour. Dans les

Républiques, les femmes ne ſont qu'écono

mes & mères; les hommes ſeuls, à propre

ment patier, y ſont citoyens & libres3 eux
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· ſeuls compoſent l'État,& jouiſſent de ſa proſ

· périté. Dans les États deſpotiques, un ſeul eſt

tout; le reſte eſt eſclave, les femmes comme

· les hommes. Dans les monarchies, les fem

mes ſont des compagnes qu'on aſſocie à ſon

| rang, à ſa fortune, à ſes affaires, à ſes plaiſirs ;

les hommes ſont la partie ſolide de l'État, les

femmes la partie agréable; les Loix & les Arts

ſont du département des hommes, les mœurs

, & le goût ſont du département des femmes.

Ce n'eſt que dans les monarchies qu'elles ont

de la raiſon , de la ſageſſe & des graces, &

qu'elles ſont libres, aimables & reſpectées :

c'eſt donc là qu'il faut chercher l'amour; ce

· ſont-là ces belles contrées, | t

| Où d'un peuple poli les femmes adorées .

| Reçoivent cet encens que l'on doit à leurs yeux, ,

- - • • . ,

, Libres ſans déshonneur, & ſages ſans contrainte, *

Compagnes d'un époux & Reines en tous lieux, •

Et ne devantjamais leurs vertus à la crainte. ，
-

»

· L'Auteur déduit de ſes divers principes une

grande vérité : c'eſt que l'amour ne convient

# très-peu de perſonnes; il ſuppoſe dans

on objet trop de qualités pour convenir au

vulgaire, il ſuppoſe trop de conſtance pour

| convenir aux eſprits légers , trop d'ardeur

pour convenir aux eſprits calmes, trop de

| ret nue pour convenir aux eſprits violens3

trop de délicateſſe pour convenir aux eſprits· s

ſimples ; trop d'enthouſiaſme pour convenir

aux eſprits froids ; trop d'aétivité pour con
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venir aux eſprits indolens; trop de deſirs pour

convenir aux eſprits ſages , trop de privations

pour convenir aux eſprits libertins.

Il y a plus, dit l'Auteur ; il eſt bon que

l'amour § rare : il iſole trop, il eſt trop

excluſif, il abſorbe l'ame toute entière , il

s'identifieavecl'exiſtence, il eſt la vie.L'amour

· ſeroit dangereux dans une République où le

atriotiſme doit dominer ſur tous les autres

entimens. Il ne ſeroit pas moins dangereux

dans un État deſpotique, car il eſt incompa

tible avec la crainte, & il reconnoît une au

torité ſupérieure à celle du maître ; il con

vient dans les monarchies à cette claſſe d'hom

mes préferés que leur naiſſance deſtine à ne

rien faire. Fixé dans cette claſſe, il y ſerviroit

de frein aux mauvaiſes mœurs; il apprendroit

aux hommes à reſpecter les femmes, aux

femmes à ſe reſpecter elles mêmes, & par-là,

du moins, il ſeroit utile, pourvu qu'il ne fût

pas trop commun ; car une ſociété compoſée

d'amans, ſeroit un aſſemblage de membres

qui ne feroient point un corps: diſons mieux,

· une pareille ſociétè ne peut exiſter. ..

* Mais ſi nous ſommes privés de l'amour,

que nous reſte-t'il donc ? Ce qu'il vous reſte !

la coquetterie, qui peut conſoler bien des

femmes de l'abſence de l'amour , la galan- .

terie, qui en eſt le"# pepetue de la

part des hommes. Il reſte aux honnêtes gens

& aux cœurs ſenſibles la tendreſſe; à tous, le

plaiſir, moins delicieux que la volupté des
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amans, mais auſſi mêlé de moins grandes

peines. 02

Quand tout cela eſt dit , il faut encore finir

par dire avec M. de Voltaire :

La foule des plaiſirs, dont je veux tour-à-tour ,

·... Remplir le vuide de moi-même, -

| N'eſt point encore aſſez pour remplacer l'amour.

Et ſi par la tendreſſe que l'Auteur laiſſe aux

honnêtes gens & aux cœurs ſenſibles, il en

tend l'amitié, nous dirons encore avec le

même Poëte :

Je la ſuivis; mais je pleurai

De ne pouvoir plus ſuivre qu'elle.

EssA I de Fables nouvelles , dédiées au

Rei , ſuivies de Poéſies diverſes & d'une

Épître ſur les progrès de l'Imprimerie ,

par M. Didot, fils aîné. A Paris , chez

Didot l'aîné, rue Pavée S. André ; Didot

fils aîné, & Jombert jeune, rue Dauphine,

: près du Pont-neuf. · ' , , - º

CET Ouvrage, avec ſon titre modeſte, n'en

eſt pas moins un monument de famille : il

offre un phénomène très-intéreſſant pour les

Arts. Compoſé par M. Didot fils aîné, ſon

père l'a imprimé avec des caractères fondus

par ſon ſecond fils; & c'eſt un modèle de

typographie. - • • • • ' ;-

· La réunion de ces trois talens pourroit ſeule

recommander cet Ouvrage au Public; le mé
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rite des Poéſies qu'il renferme, lui donne en

core un prix nouveau. L'amour que l'Auteur

témoigne pour La Fontaine dans ſa Préface,

paroît plutôt un ſentiment qu'une opinions

& c'eſt en parlant de Poëtes tels que La Fon

taine, qu'on peut dire : -

C'eſt avoir profité que de ſavoir s'y plaire.

La facilité de M. Didot tient plus ſouvent

de la grâce que de la négligence ; & jamais

dans ſes Fables l'eſprit ne brille aux dépens de

la vérité. Le ſtyle n'en eſt pas toujours châtié;

il eſt toujours naturel. On trouvera du ſens

& un ton dramatique dans la Fable ſuivante,

intitulée : La vue courte & la vue longue.

Diſtingues-tu là-bas ce chien

Qui garde ce troupeau dans ce gras pâturage ?

| | - Non, mon ami : je n'y vois rien.

* Mais tu vois cet autre qui nage,

: Diſoit un homme aux yeux vifs & perçans
- A ſon camarade Myope ; f• •

C'eſt-à-dire à l'un de ces gens

Dont les yeux ne ſont pas un fort bon téleſcope.

- Où donc ? de quel côté? - Tiens, regarde ,

tout droit, , , " * --

Là bas, au bout de mon doigt. ' ;

, Le vois-tu? —Non; mais je me le figure. -

-Je te plains, mon ami; je vois que la Nature

- N'a pas ſué beaucoup en façonnant tes yeux. :

Meilje ne m'en plains pas, dit l'autre, je te jute; :
3.. -

º,. ! - . - -
-

- - ... . · · · · · · · .. , 2 ,
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Je ne ſuis pas né curieux. * • -- · •

— oui; mais de bons tableaux, une belle ſtatue,

Tu ne peux en juger, s'ils ne ſont ſous ta vue ;

Et ces objets ſont faits pour être vus de loin :

Tu le ſais.Une armée en bataille rangée.....

Eh! mon ami, de grâce, épargne-toi ce ſoin :

Ma vue à volonté peut-elle être changée ?

| Daigne à ton tour m'écouter un moment :

Elle peut n'éprouver nul dépériſſement ;

Auſſi bien qu'en mon enfance | : -

Je diſtingue à préſent; ſelon toute apparence, -

, Les ans ne ſauroient l'affoiblir ;

La tienne en pourroit bien ſouffrir ;

Même il te faut déjà des lunettes pour lire ;

Et peut-être qu'avant vingt ans · · , ·

Tu n'y verras pas trop, l'ami, pour te conduire. .

Ne te vante donc plus de tes regards perçans. . -

Les dors de la ſage Nature

Sont partagés avec meſure : -

Tu vois plus loin ; je verrai plus long-temps.

A la vérité, dans toutes les Fables de ce

Recueil, la moralité n'eſt pas toujours auſſi

marquée; quelquefois même elles en ſont ab

ſolument dépourvues , mais dans pluſieurs

des Fables qui ne juſtifient pas leur dénomi

nation, le§ titre changé en feroit encore

d'agréables Pièces fugitives. -

Les Fables ſont ſuivies de Poéſies diverſes,

à la tête deſquelles ſe trouve une Épithalame,
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où l'on remarquera de très-agréables détails.

Le Poëte, après avoir chanté le bonheur des

deux époux, retrace les vertus qu'il deſireroit

lui-même dans une compagne; & il ajoute :

J'aimerois qu'elle fût jolie :

Je ſais bien que pour le bonheur,

La beauté n'eſt pas néceſſaire ;

Mais de tout temps elle fut en honneur ;

j

Et tous les peuples de la terre

· Semblent juſtifier le penchant de mon cœur ;

Quel que ſoit ſon pouvoir, on ſe plaît à l'étendre : ,

Tout charme en la beauté, tout devient précieux ; .

Un regard eſt plus doux, le ſon de voix plus tendre ; .

Un ſourire eſt plus gracieux.

Vous, qu'aujourd'hui l'hymen engage ſous ſa loi,

Les ſouhaits de mon cœur ne peuvent vous déplaire;

Si je fais tons ces vœux pour moi,

C'eſt que pour vous je n'en ai point à faire.

La Pièce qui termine le volume, l' Épftre

ſur les Progrès de l'Imprimerie, eſt une eſ

pèce de Poëme qui avoit déjà paru avec ſuc

cès. En vain voudroit-on ſe perſuader qu'un

Poème didactique peut enſeigner l'art dont il

traite. On n'apprend pas même à faire des

vers dans l'Art Poétique de Deſpréaux. Mais

il y a du mérite à rendre poétiquement les

principes d'un art quelconque , & ce mérite

augmente quand les termes en ſont plus re

belles à la Poéſie. Sous cet aſpect, l'Hiſtoire
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de l'Imprimerie offroit beaucoup de difficul

tés ; & M. Didot les a ſouvent combattues .

avec ſuccès. Les citations que nous avons déjà

faites, nous ôtent le plaiſir de citer encore

éloge. - · - - | -

| Dans cette Épître, M. Didot rend un juſte

hommage à un père qui s'eſt illuſtré dans l'Art

de l'Imprimerie, & à qui cet Art ſe trouve

aujourd'hui redevable d'une émulation géné

ralement répandue , qui ne peut qu'être

utile à ſes progrès. Nous félicitons M. Didot

· de parler de ſon père avec une ſorte d'or

gueil : cet orgueil tient à la ſenſibilité ; & ſon

principe le rend digne d'éloge.

OE s E RvAT 1 o N s ſur les Obſtacles qui

s'oppoſent aux progrès de l'Anatomie ,

par M. Tenon, Profeſſeur Royal au Col

ége Royal de Chirurgie, de l'Académie

Royale des Sciences. Multa viderunt recen

tiores in corpore humano veteribus ignota ;

at quàm retičta ſunt poſterorum induſtrie

que nos adhuc fugiunt ! MANGET. A Paris,

e l'Imprimerie de Ph.-D. Pierres, rue

S. Jacques, 1785. -

VoIcI un de ces Ouvrages dont l'utilité ne

ſe borne point à une ſeule ville, à un ſeul

royaume; mais dont les avantages s'étendent

à toutes les Nations policées. On y combat

des préjugés, les uns admis par des Savans,

les autres embraſſes par le peuple, tous éga

quelques détails qui pourroient juſtifier cet
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lement contraires à l'avancement de l'Ana

tomie, & par conſéquent au bien de la So

ciété. '-

_ L'Auteur s'y élève contre des Savans qui

ſe perſuadoient que l'Anatomie avoit atteint

à la perfection dont elle eſt ſuſceptible. Ils

appréhende, ſi leur manière de penſer s'ac

créditoit, que le petit nombre de perſonnes

qui ſe deſtinent à l'étude de cette ſcience, ne

devienne encore moins conſidérable, & que,.

moins cultivée, le Public ne ſoit privé des

ſecours qu'elle lui procure.

Il examine en même-temps le beſoin que

les Anatomiſtes ont de ſujets humains pour

apprendre l'Anatomie. Il en fait connoitre

l'utilité; il porte ſon attention ſur le refus

ui eſt fait chez tous les peuples, de ces ſujets

# néceſſaires aux progrès de cette Science : il

en expoſe les ſuites funeſtes. On ne peut diſ

convenir que ſes remarques ne ſoient fon

dées ; elles s'adreſſent aux Nations les plus

licées, qui paroiſſent n'avoir point porté

§ de la raiſon ſur cet intéreſſant

objet. Il fait connoître d'autres obſtacles qui

arrêtent encore les Anatomiſtes dans leurs

recherches. Nous ne pouvons le ſuivre dans

tous ces détails; il faut lire l'Ouvrage même.

Nous nous arrêtons ſeulement à ce qu'il op

poſe aux Savans qui prétendent que l'Ana

tomie eſt tellement perfectionnée, que l'on "

peut la négliger pour ſe livrer à d'autres étu-.

des ſelon eux,§ étendues & moins avan- .

CCCS. "- - - - ... - - - • • ** '
• * . "

#
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« Oui, certes, dit M. Tenon, elle a fait

, de très-grands progrès, mais dans les objets

les plus apparens, dans coux qui ſe préſen

tent les premiers ſous la main; & encore

juſqu'à quel point ces premiers objets eux .

, mêmes ſont-ils connus? On ſait quelle eſt

la direction des muſcles, par exemple,

pour l'homme fait, dans l'inaction, lorſqu'il

eſt debout ou ſitué horizontalement; mais

qui les a étudiés dans les autres poſitions

où ils peuvent ſe trouver quand il agit, &

pour ne point pouſſer trop loin l'examen à

ce ſujet, dans le Gladiateur, dans le Porte

faix, lorſqu'il eſt chargé d'un peſant fardeau?

Qui s'eſt aſſuré des changemens qu'ils

éprouvent dans les différens états où il faut

qu'ils paſſent, pour que l'homme puiſſe ſe

mettre dans ces diverſes attitudes ? Qui a

jamais déterminé l'analogie, ou ſaiſi la dif

férence que préſente un même muſcle,

conſidéré dans l'homme, dans la femme,

dans l'enfant, dans le vieillard ? Quel Ana

tomiſte connoît la ſtructure de la fibre muſ

culaire, celle de la fibre tendineuſe, les
moyens d'union de ces deux fibres, les

différences qui ſe rencontrent entre les faiſ

' ceaux dont les muſcles ſont compoſés? Qui

ſait ſeulement quel eſt le poids du ſyſtême

muſculaire, du ſyſtême des os, du tiſſu

cellulaire, &c. comparés avec celui total

du corps de l'homme, de la femme, ſoit

en ſanté, ſoit après la maladie, & con

ſiérés à différens âges, &c. ?»
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• Il pourſuit l'examen des recherches qu'il y

auroit à faire en Anatomie , & pour cela, il

conçoit des Anatomiſtes à recherches natu

relles, des Anatomiſtes à recherches patholo

giques, & des Anatomiſtes conſacrés tout

entiers à l'enſeignement. Il trace les occupa
tions de chacun d'eux : elles ſont immenſes.

Il voudroit que des Anatomiſtes degagés de

la pratique de l'art de guérir, dégages de l'en

ſeignement, ſe livraiſent uniquement à la

recherche de la ſtructure naturelle du corps

humain &de celui des animaux.

: " Quels avantages ne recueilleroit-on pas,.

» dit-il, des travaux de l'Anatomiſte ainſi

» adonné à des recherches naturelles? Il ne

» borneroit pas ſes bienfaits, il ſeroit d'un

» grand ſecours aux Peintres,aux Sculpteurs,

» en ce qu'il leur feroit connoitre des formes

» plus exactes & plus pures; il offriroit aux

» Méchaniciens des modèles ſans nombre de

» conſtructions ingénieuſes encore incon

» nues, & peut-être préférables à quelques

» unes de celles que l'Anatomie, moins ap

» profondie, a déjà procurées à la mécha

» nique.

- » Il ſeroit utile aux Arts qui emploient les

» cheveux, les poils, les laines & les autres

» ſubſtances cornées, par les recherches très

» étendues qu'il y auroit à faire ſur ces pro

» ductions; par conſéquent aux Arts fondés

» ſur le feutrage & le tiſſage. » Il étendroit

nos lumières ſur l'optique, ſur l'acouſtique.

Cet Anatomiſte jeteroit encore un certain
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jour ſur ce qui regarde les poids & les me

ſures répandus chez la plupart des peuples,

en remontant aux étalons dont ils dépendent,

& dont le plus grand nombre eſt tiré du corps

humain : objet d'une fécondité inattendue.

Combien d'autres recherches enfin n'auroit

il point à faire ! - -

* L'Anatomie, enviſagée de la ſorte, eſt

une clé des autres Sciences Phyſiques; on l'a

trop reſtreinte, ſans doute, quand on ne l'a

cultivée que relativement à l'art de guérir,

quand on l'a laiſſée aux mains ſeules des Mé

decins & des Chirurgiens : elle demanderoit

des hommes capables de l'embraſſer dans

toute ſon étendue, & qui, uniquement dé

voués aux études & aux travaux infinis qu'elle

préſente, puſſent la porter à la perfection

dont elle eſt ſuſceptible. » -

· Ce travail eſt accueilli de tous les Anato

miſtes de Paris. L'Académie des Sciences,

après l'avoir honoré de ſon ſuffrage, a deſiré

· que l'objet en fût mis ſous les yeux de l'Ad

miniſtration. Puiſſent les autres états civiliſés

de l'Europe , le prendre en conſidération !

uiſſent les Citoyens vertueux l'accueillir, &

es avantages dont l'Auteur voudroit faire

| jouir le Public, avoir leur exécution !
• •

- © t :

- - • r

•

| SPECTACLES.
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S P E C T A C L E S.

cO M É D I E FRAN ÇO IS E.

ON a fait la clôture de ce Théâtre par une

repréſentation d'Horace , Tragédie de Pierre

Corneille, ſuivie de la Partie de Chaffè de

Henri IV, Comédie de Collé. Entre les deux

Pièces, M. Saint-Phal a prononcé le Diſ

cours ſuivant.

M E s s I E U R s,

Il n'a pas toujours été difficile d'obtenir des ſuccès

dans l'Art de la Comédie. Pendant long-temps cet

Art n'a été qu'un objet de délaſſement pour la plus

grande partie du Public ; ſes myſtères n'étoient point,

ou n'étoient que très-peu connus ; & les Comédiens

ayant pour un petit nombre de juges à craindre, un

grand nombre de ſuffrages à eſpérer, jouiſſoient

tranquillement & preſque ſans peine du fruit de leurs

travaux. Peu à peu les lumières ſe ſont étendues, le

† s'eſt perfectionné, l'amour de l'obſervation eſt

evenu général; alors le Comédien, éclairé ſur ſes

obligations, ſur la néceſſité d'un travail opiniâtre,

fruit de l'étude & de la réflexion, a redouté, malgré

ſon ardeur , ſon zèle & ſes efforts, la ſévérité des

Spectateurs inſtruits qu'il avoit à ſatisfaire. Telle eſt

depuis plus d'un demi-ſiècle la poſition de la Comé

die Françoiſe. Animée par le deſir de mériter les ap

plaudiſſemens de ſes juges, ſoutenue par la noble

Nº. 14 , 8 Ayril 1786. F
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et vie de conſerver chez les peuples étrangers la gloire

dont y jouit le Théâtre François, elle n'en a pas

mcins ccnru l'importance du dépôt qui lui étoit

confié, la néceſſité de répondre aux encouragemens

publics, & la difficulté des ſuccès. Mais ſi elle étoit

juſtement effrayée par le rableau de ſes devoirs, elle

a été long-temps raſſurée ſur l'inquiétude de plaire,

par la préſence des Sujets célèbres qu'elle poſſédoit,

par l'effec toujours entraînant du jeu de quelques

Comédiens recommandables par la ſupéiiorité de

leurs talens , & qui toujours attendus avec impa

tience, reçus avec tranſport, applaudis avec enthou

ſiaſme, ſollicitoient pour des Acteurs, non pas moins

2élés , mais d'un mérite moins éminent , l'indul

gence des Spectateurs qu'ils enchaînoiert, pour ainſi

dire, à leurs volontés par l'aſcendant de leur génie.

Ces beaux jours du Théâtre Frarçois ont déjà diſ

paru en partie : la mort & le temps ont déjà moiſ

ſonné ou éloigné de la carrière un grand nombre de

ceux à qui vos propres mains, Meſfieurs , ont ac

cordé la palme des talens. Menacés, il y a deux ans ,

d'une nouvelle perte ſur laquelle vous avez daigné

partager nos alarmes, rous avons preſſenti ccmbien

il nous ſeroit moins permis de compter ſur vos ſuf

frages, Le ſouvenir de vos bontés , la reconnoiſ

ſance de vos bienfaits ont retardé le mement de

notre malheur , mais il eſt enfin arrivé, ce moment

fatal où cette perte eſt rendue plus amère qu'elle ne

l'eût été alors, par les pcrtes qui doivent la ſuivre ;

& quelles pertes encore ! Ce n'étoit donc pas aſſez

our nous de renoncer à nous inſtruire dans le jeu

preſond, ſavant & naturel de ce Comédien vrai

ment inimitable, qui a ſu prendre tcutes les formes,

parler à toutes les affections, exprimer tous les ca

ractères, à qui la Nature prodigua tous les avantagcs

qui conduiſent à la perſeétion, ce tact exquis, se goût

tûr, cette flamme du génie qui font les grands Ar
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tiſtes! (1) Il falloit encore perdre dans une épouſe

digne de lui, & qui a mérité d'être aſſociée à ſa

gloire, un modèle de décence, de dignité , de no

bleſſe, d'eſprit & d'intelligence. (2) Ii falloit voit

diſparoître une des plus dignes Élèves de Thalie,

dont le jeu fin, piquant & ſpirituel, ſavoir ſe plier

avec adreſſe à tous les rôles d'un emploi difficile, oü

le premier devoir eſt d'exciter le rire ſans jamais

heurter les principes de la délicateſſe & du goût ! (3 )

Il falloit enfin que Melpomène & Thalie euſſent à

s'affliger enſemble de la retraite d'un Acteur ſu

blime, (4) dont le premier talent fut une ame brû

lante & vraie, qui parcourut avec un égal ſuccès

tous les rôles de la Tragédie & de la Comédie; qui,

par la mobilité de ſa phyſionom'e, par l'art de mo

difier ſes accens, peignit tour-à-tour, avec une vé

rité frappante, la valeureuſe férocité du vieil Horace,

l'orgueilleuſe ſenſibilité de Don Diègue, la noble

fermeté de Zopire , & la douce généroſité d'Al

varès; qui enfin, & ce dernier trait ſuffit à ſon éloge,

vous a paru digne, pendant un long cours de repré

ſentations, de peindre le caractère & l'ame bien

faiſante du meilleur des Rois, du grand , du bon,

de l'adorable Henri IV. Mais que fais je, Meſſieurs ?

Eſt ce à moi qu'il convient de louer ceux que vous

avez appréciés, dont vous avez établi & fixé la ré

putation ? Ont-ils encore beſoin d'éloges; & les

ſuffrages que vous leur avez accordés, n'ont-ils pas

plus fait pour leur gloire, que ne pourroient faire

teutes les reſſources de l'éloquence ?

Permettez-nous, Meſſieurs , de nous enorgueillir

à vos yeux d'avoir poſſédé long temps parmi nous

(1) M. Préville.

(2) Mme Préville.

(3) Mile Fannier.

(4) M. Brizard. -

- Fij
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ceux qui vont ceſſer d'être les compagnons & les

modèles de nos travaux , & de chercher dans leur

perte même des ſujets de conſolation & des motifs

d'indulgencc. Ils ne nous font pas ſans doute , en

nous quittant, les héritiers de tous leurs moyens de

plaire : mais ils nous en tranſmettent quelques-uns,

puiſqu'ils nous laiſſent des exemples à ſuivre. Ils nous

ont appris que le talent ſeul ne ſuffit pas pour mé

riter votre eſtime & pour exciter votre intérêt. Ils

nous ont prouvé que le zèle, le travail, les efforts

& la modeſtie ſont les reſſorts les plus sûrs pour

fixer votre bienveillance. Ne nous refuſez donc pas

- l'eſpérance de mériter vos bontés en travaillant à

vous conſole r, autant qu'il ſera poſſible, de vos pertes

& des nôtres ; & daignez, par vos encouragemers

comme par vos lumières, nous applanir le chemin

, qui peut nous conduire à des ſuccès dignes de la

| Nation la plus éclairée dans les connoiſſances de

l'Art Dramatique.

· Le ton modeſte & intéreſſant avec lequel

, ce Diſcours a été prononcé par M. Saint-Phal,

lui a fait obtenir des applaudiſſemens très-vifs

& très-nombreux. Les quatre Sujets dont il

· annonce la retraite , ont été reçus, dans la

· petite Pièce, avec une ivreſſe proportionnée

| aux regrets qu'ils laiſſent après eux. On les a

demandés à la fin du Spectacle ; ils ont paru

pour recevoir de nouveaux hommages, & les

larmes qu'ils ont verſées,ont donné au Public

attendri des preuves de leur reconnoiſſance

& de leur ſenſibilité. -

Au N°. prochain, la clôture de la Comédie

Italienne. | --
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ANNoNcEs ET NoTICEs

AN EcporEs intéreſſantes de l'Amour Conjugal,

revues & expoſées avec préciſion : in-12. de 138

pages. A Londres, & ſe trouve à Paris, chez l'Édi

teur, rue Jacob, vis-à-vis la rue S. Benoît, Faux

bourg S. Germain, & chez Hardoüin & Gattey, au

Palais Royal , n°, 14.

Cette Brochure renferme deux Anecdotes, dont

voici le ſujet.

· La première eſt intitulée : l' Amour Conjugalvain

ueur. Le Vicomte de Garnon ſe marie par obéiſ

ance. Il avoit une maîtreſſe vénale, plus vile encore

par ſes ſentimens, avec laquelle il renoue après ſon

mariage. Quoique adoré de ſa femme, il devient

le mari le plus injuſte & le plus criminel. La Vicom

teſſe ne pouvant plus vivre avec ſon époux, s'enfuit

ſans l'en avertir, avec ſa Femme-de-Chambre, & ſe

cache dans un Couvent ſans ſe faire connoître. L'Ab

beſſe, qui ſe trouve par haſard la tante du Vicomte,

l'invite à venir aſſiſter à la cérémonie des Vœux

d'une nouvelle Religieuſe. Cette Religieuſe (inci

dent très-inattendu par le Mari & le Lecteur) ſe

trouve juſtement la Comteſſe, qui commence des

Vœux, que le Mari très-ſurpris l'empêche d'achever.

Alors le Vicomte ſe réunit à ſa femme, qu'il ramène

, chez lui,& rompt avec ſa maîtreſſe, qu'il traite fort

mal.

La ſeconde Anecdote cſt intitulée : l'Amour Con

jugaltrompé par les apparences. C'eſt un mari qui, ſe

trouvant près d'un confeſſional où ſe confeſſe ſa fem

me, conclut d'une phraſe équivoque qu'il entend,

qu'elle lui eſt infidelle, & qui pouſſe ſa vengeance .

*--- F iij
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juſqu'à la murer dans une chambre , oü il la

laiſſe preſque manquer de tout. Il reconnoît enfin

ſon ir nocence, & l'expie par ſes remords & de bons

procédés. -

On lira cette ſeconde Anecdote avec plus de plaifir

que la première. Il y a des traits de ſenſibilité. Au reſte,

on n'accuſera pas l'Auteur de courir après une élé

gance de ſtyle trop recherchée. En parlant de la maî

treſſe du Vicomte de Gatnon, il dit que ces ſortes de

femmes là, quand elles ne peuvent empaumer un ni

· gaud d'uze façon, le gagnent d'une autre. Il faut re

marquer que ces deux Anecdotes ſont ſérieuſes , &

que les Héros ſont des gens de qualité. Ailleurs il dit

que la Vicomteſſe lâcha la bonde à ſes farces; & plus

loin, le Vicomte dit à ſa maîtreſſe, en la renvoyant :

que le diable & toute la troupe te déchirent le cœur,

comme les remords déchirent le mien.

OssERvATroN ſur une Maladie nerveuſe avec

complication d'un ſommeil tantôt léthargique , tan

tôt convulſif, par M. de Beauchêne, Médecin de

MoNsIEUR, Frère du Roi, Brochure de vingt

deux pages. A Amſterdam ; & ſe trouve à Paris,

chez Méquignon l'aîné, Libraire, rue des Cordeliers.

Les Maladies nerveuſes, réputées chimériques

autrefois, ſont reconnues très-réelles aujourd'hui ;

mais elles ſe reproduiſent ſous tant de formes, qu'elles

échappent trop ſouvent à la ſagacité des Médecins.

Il ſeroit donc à deſirer que chacun d'eux fît part de

ſes découvertes en ce genre, pour parvenir à en faire

un jour un corps de doctrine. L'Obſervation que

nous annonçons peut concourir à ce but. C'eſt la

curation d'une Maladie nerveuſe qui occaſionnoit

ar intervalle à la Malade un ſommeil de pluſieurs

§ Les détails en ſont curieux à lire.

LE Défenſeur de l'Uſure , de rechef confondu; ou
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Nouveaux éclairciſſemens oppoſºs à ceux de la ſeconde

Edition de la Théorie de l'intérêt de l'agent ; par

l'Auteur du " ivre des Principes ſur l'Uſtre, & de la

réfutation de ladite Théorie, imprimée chez Morin,

à Patis, in - 12. Prix , 2 liv. br. A Paris, chez

Morin, Libraire, rue S. Jacques.

Cet Ouvrage, dont le plan offre quatre diviſions,

traite de la règle des mœurs, de la nature & des

caractères du prêt & de l'uſure, de l'oppoſition de

l'uſure au droit naturel, & de la condamnation qu'en

ont faite les loix divines, eccléſiaſtiques & civiles.

PRovE RE E s Dramatiques. Deuxième Édition.

6 vol. in-8°. A Verſailles, chez Poinçot, Libraire,

rue Dauphine; & à Paris, chez Mérigot le jeune,

Libraire, quai des Auguſtins ; Nyon le jeune, Li

braire, quai des Quatre-Nations ; Laporte, Li

braire, rue des Noyers ; Belin, Libraire, rue Saint

Jacques, & Deſenne, Libraire, au Palais Royal.

On connoît la réputation que M. le C. ... s'eſt

faite dans ce genre agréable. Ses Proverbes offrent

des apperçus de Comédie. Les ſix Volumes que nous

annonçons de lui, donneront du plaiſir aux Sociétés

qui s'amuſeront à les jouer, & même aux Perſonnes

qui ſe contenteront de les lire dans leur cabinet.

ORArsoN Funèbre de très-haut, très-puiſſant &

très-excellent Prince Louis-Philippe d'Orléans ,

Duc d'Orléans, premier Prince du Sang, pronon

cée au Service ſolemnel que MM. les Maire &

· Echevins de la Ville d'Orléans ont fait célébrer en

l'Egliſe Cathédrale, le 8 Ma s 1786, par M. de la

Foſſe, Chanoine de ladite Egliſe, & Bachelier en

Théologie de la Faculté de Paris. A Orléans, de

l'Imprimerie de Couret de Villeneuve, Imprimeur

du Roi, rue Vieille-Poterie ; & ſe trouve à Paris,

chez Nyon l'aîné, Libraire, rue du Jardinet ,
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quartier Saint-André-des-Arcs; Cuchet, Libraire,

rue & hôtel Serpente; Belin, Libraire, rue Saint

Jacques, & chez les principaux Libraires du Palais.

Les Amateurs de l'Eloquence ſacrée auront ſans

doute du plaiſir à cemparer les diverſes Oraiſons

Funèbres d'un Prince cher à la Nation. Celle de

M. l'Abbé de la Foſſe a de la douceur & de la fim- .

plicité dans le ſtyle & dans les idées. L'impreſſion de

ce Diſcours mérite des éloges. -

SEcoN DE Suite de l'Aventurier François, con

tenant les Mémoires de Cataudin, Chevalier de Ro

ſamène, fils de Grégoire Merveil, Tomes III &

IV, in-12. A Londres; & ſe trouve à Paris, chez

l'Auteur, hôtel de Malte, rue Chriſtine ;†
l'aîné, Libraire, rue Chriſtine ; la Veuve Ducheſne,

Libraire rue Saint Jacques ; Belin , Libraire, rue

Saint Jacques; Mérigot le jeune, Libraire, quai des

Auguſtins, & Deſenne, Libraire,au Palais Royal.

Nous avons parlé des premiers Volumes de cet

Ouvrage, qui prouve au moins de l'imagination de

la part de ſon Auteur.

THÉsÉ E domptant le Taureau de Marathon ,

gravé par F. A. David, d'après le Tableau peint

par Carle-Vanloo, premier Peintre de Louis XV,

dédié & préſenté à M o N s 1 E U R, Frère du Roi.

A Paris , chez l'Auteur M. David , rue des Cor

deliers, au coin de celle de l'Obſervance ; & chez

Verrier, Négociant, au Palais Royal, n°. 9,

Cette Eſtampe a deux pieds ſix lignes de lon

gueur, ſur un pied quatre pouces de hauteur. Prix,

15 liv. Cette riche compoſition, où il ſe trouve

près de quarante Figures, mérite d'être diſtinguée,

tant par l'enſemble des proportions, la ſimplicité

des contours , l'excellence des caractères, que par

l'harmonie qui réſulte de l'union des couleurs, des
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effets de leurs ombres & de leurs reflets différens,

: ce qui a toujours fait regarder ce Tableau comme

le chef-d'œuvre d'un des plus célèbres Peintres de

l'Ecole Françoiſe.

L E Général Magnanime, Eſtampe deſſinée par

Pernotin, gravée par Malbeſte. Prix, 3 liv A

Paris, chez Bergny , Marchand d'Eſtampes, rue

Coquillière, & à l'hôtel de Penthièvre, vis-à-vis la

Place des Victoires.

- Cette Eſtampe, dédiée à M. le Duc de Montmo

rency, repréſente un trait héroïque rapporté par

M. Déſormeaux : et Henri II, Duc de Montmo

» rency, aſſiégeoit en 1 62 1 la Ville de Valz en

» Vivarais; un de ſes Maréchaux de Camp, le Ba

» ron de Morèze, s'étant approché de trop près de

· · » la Place pour la reconnoître, fut tout à-coup enve

· » loppé par les ennemis, & percé de coups. Le Duc

» de Montmorency ſe jette à corps perdu dans la

: » mêlée, écarte l'ennemi par des prodiges de va

: » leur, charge l'Officier bleſſé ſur ſes épaules, &

» le ramène au camp au milieu des acclamations de

· » ſon armée. »

Cette Gravure plaira aux Amateurs, par le ſoin

, des détails & l'effet de l'enſemble.

3

PoRTR 1rT de Louis Gillet , dit Ferdinand ,

Maréchal-de-Logis au Régiment d'Artois Cava'erie,

deſſiné d'après nature par Borel , le 13 Février

1786, avec permiſſion de M. le Comte de Guibert,

Gouverneur de l'Hôtel Royal des Invalides, gravé

· par E. Voyſard, Graveur ordinaire de Mgr. Comte

d'Artois. A Paris , chez l'Auteur, rue de la Harpe,

N°. 18,— Le Maréchal-de-Logis, par les mêmes.

Tout le monde connoît l'Hiti oire intéreſſante de

Louis Gillet; on aſſure que le Portrait que nous an

norçons eſt très-reſſemblant. Au bas ſe trouvent
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gravés deux médaillons qui repréſentent, l'un, Louis

Gillet délivrant la jeune fille, & l'autre, le moment

où il la rend à ſes parens. Quant à l'eſtampe, qui eſt

d'un format un peu plus grand, & qui repréſente ce

Maréchat de Légis aux priſes avec les deux ſcélé

rats, elle nous a paru d'une compoſition intéreſſante,

& gravée avec beaucoup de ſoin & d'effet. -

TRAITÉ d' Anatomie comparée par Alexandre

Mouro, Docteuren Médecine, &'c. publié par ſon fils,

Alexandre Mouro, Docteur en Médecine, Profeſſeur,

& c. Nouvelle Édition, corrigée & conſidérablement

augmentée, avec des notes traduites de l'Anglois par

M. Sue fils, Membre du Collége & de l'Académie

Royale de Chirurgie, &c. in-12. Piix, 2 liv. br. ;

2 liv. 1o ſ relié. A Paris, rue & hôtel Serpent-.

On n'accuſera point le Traducteur de cet

Ouvrage, de ne pas entendre la matière dont il

traite , ce qui arrive quelquefois. L'Ouvrage origi

| nal, bon par lui même, a reçu un nouveau prix des

augmentations qu'on vient d'y faire en le traduiſant

en François. Plufieurs Gens-de-Lettres y ont mis la

main, comme l'annonce le Traducteur dans ſa Pré

face.

Il eſt certain que l'Anatomie comparée dait

répandre les plus grandes lumières ſur l'art de guérir ;

& cet Ouvrage peut amuſer encore ceux à qui il

n'eſt pas utile, c'eſt-à-dire ceux qui ne font pas

une étude de l'Anatomie.

L E s Promenades de Clariſſe, ou Principes de la

Langue Françoiſe à l'uſage des Dames , par M.

Tournon, dixième Cahier. A Paris, chez Cailleau,

Imprimeur-Libraire, rue Galande, n° 64 ; Jom

bert jeune, Libraire, rue Dauphine ; Mérigot, Li

braire, vis-à-vis de l'Opéra & Bailly, Libraire,

rue Saint Honoré, Barrière des Sergens.
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Cet Ouvrage, qui joint à l'avantage de préſenter

avec clarté les Elémens de notre Langue, l'intérêt

d'une action morale, ſe continue avec ſuccès. Il mé

rite d'être diſtingué de ceux du même genre qui ont

paru depuis dix ans. -

Novv ez z r s inſtructives Bibliographiques, Hiſ

toriques & Critiques de Médecine , Chirurgie &

Pharmacie; ou Recueil raiſonné de tout ce qu'il im

porte d'apprendre chaque année pour êre au courant

des connoiſſances & à l'abri des erreurs relatives à

l'Art de guérir, année 1786, Tome II, in - 1 6. A

Paris, chez Méquignon l'aîné, Libraire, rue des

Cordeliers.

C'eſt ſans doute une idée heureuſe que celle d'un

Ouvrage deſtiné à nous faire part des heureuſes dé

couvertes qui ſe font journellement dans l'Art de

guérir, & à nous prémunir contre les erreurs qui

peuvent influer ſur notre exiſtence. Le plan nous en

a paru bien tracé & bien exécuté. On voit que c'eſt

l'Ouvrage d'un bon eſprit, & d'un homme très

inſtruit de la matière qu'il traite. L'Auteur eſt quel

quefois ſévère dans ſes jugemens, & par là même

bien des gens le trouveront injuſte; mais tout Lec

teur ſenſé ſe ſouviendra que c'eſt ſur-tout dans ce

genre qu'une fade complaiſance ſeroit auſſi coupable

que dangereuſe.

La MvsE Lyrique, ou Journal de Guittare,

dédié à la Reine, par M. Porro, année complette

1785. Prix, 12 liv., & 18 liv. franc de port. A

Paris , chez Mme Baillon, rue Neuve des Petits -

Champs, au coin de celle de Richelieu.

Ce Journal, dont il paroît deuxNuméros détachés

tous les 15 jours, eſt à ſa ſeizième année, & ſe con

tinue toujours avec ſuccès,



12o . M E R C U R E

Nouvelles Etrennes de Guittare, ou Choix des

plus jolies Chanſons nouvellement miſes en Muſi

que & mêlées de Pièces , terminées par une Sonate

& des Cbſervations ſur la Guittare , par M.

Porro ; Œuvre cinquième de Guittare. Prix, 7 liv. .

4 ſols franc de port par la poſte. A Paris , chez

l'Auteur & Mme Baillon , Marchands de Muſique,

à l'adreſſe ci deſſus. Troiſième année 1786. La Col

lection des trois années coûte 2 1 liv. franc de

port.

Nvxéros 14 à 2e des Feuilles de Terpſychore

pour la Harpe & pour le Clavecin. Prix, 1 liv. 4 ſols

chaque.Abonnement, 3o liv. pour chaque Inſtru .

ment, dont il paroît une Feuille tous les Lundis. On

ſouſcrit chez Couſineau père & fils, Luthiers de la

Reine, rue des Poulies.

T A B L E.

InscnirrioN pour le Por-|Eſſai ſur l'Amour, 9e

trait de M. Molé, 61|Eſſai de Fables nouvelles, 1oo

Couplets , 62| Obſervations ſur l.s Obſtacles

Fin de l'Hiſtoire des deux Jeu | qui s'oppoſent aux progrès

nes Amies, 64 de l'Anatomie, I O4

Charade, Enigme & Logo Comédie Françoiſe, I 99

gryphe , - 89|Annonces & Nouuc«s » I I 5

- '

A P P R O B A T I O N.

J'AI lu , par ordre de Mgr le Garde des Sceaux, le

Mercure de France, pour le Samedi 8 Avril 1786. Je n'y

ai rien trouvé qui puiſſe en empêcher l'impreſſion. A

Paris, le 7 Avril 1756, GU I DI«
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PIÈCEs FU GITIvEs

· EN VERs E T E N P R os E.

FRA G ME NT ſur l'Influence du Phyſique

de l'Homme ſur ſes facultés intellectuelles.

LA isave le ſang circule dans nos veines :

Tel un ruiſſeau léger qui s'enfuit dans les plaines,

Diviſant ſes tréſors en différens canaux,

Porte aux prés altérés le tribut de ſes eaux,

Des roſeaux de ſes bords nourit l'ombre naiſſante,

Et, ſecourant des fleurs la tige languiſſante, |

Court abreuver des champs l'ingrate aridité,

Et répand la richeſſe & la fécondité.

Telle du frêle corps la liqueur vagabonde

Roule en mille canaux la pcurpre de ſon onde ;

Des membres languiſſans ranimant la vigueur,

N°. I 5, 1 5 Avril 1785, G.
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Nourrit leur embonpoint, colore leur fraîcheur,

Dans le cerveau brûlant fait naître la penſée,

s'enfuit, revient au cœur , & ſans ceſſe chaſſée,

Vers les extrémités cou'e rapidement,

Et par-tout dans ſon cours porte le ſentiment.

DE mon pouls inégal que la marche incertaine

Introduiſe la fièvre en ma brûlante veine,

Mes eſprits en déſordre, errans, tumultueux,

Portent dans mon cerveau leur délire fougueux.

Que d un ſang épaiſſi la pourpre rembrunie,

Des diverſes humeurs détruiſant l'harmonie,

Dans les vaifſeaux gonflés circule lentement,

Le corps dans la langueur ſe tiaîne peſamment ;

De l'eſprit affaiſſé la tardive penſée

De nuages obſcurs eſt toujours éclipſée.

v

Pourquoi faut-il qu'au corps le génie aſſervi,

· De tous les maux du corps ſans ceſſe pourſuivi,

Du temps & des ſaiſons éprouve l'inconſtance,

D'un ciel ſombre ou ſerein ſubiſſe l'influence ;

Qu'un air vif & piquant excite ma gaîté,

Animle mon eſprit de ſa vivacité ;

Que du vent du midi les vapeurs accablantes

Relâchant de mon corps les fibres languiſſantes,

De mes peſans eſprits amortiſſent les feux ?

O toi, Chantre divin des querelles des cieux !

Toi qui, dans les tranſports d'une héroïque audace,

Du père des mortels as chanté la diſgrâce,

Et les combats livrés dans les plaines des airs,
\



| : D E F R A N C E l 23

Les délices d'Éden & l'horreur des enfers,

Rarement t'agitoit le ſouffle d'Uranie ;

Les étés deſſéchoient la fleur de ton génie.

Tu n'avois plus en toi ce talent créateur

· Qui des cieux & d Hoinère atteignoit la hauteur ;

Le grand Homme rampoit igncré ſur la terre,

Tantôt homme divin, tantôt mortel vulgaire.

(Par M. de la Valette. ) :

V,

A c R o s T I C H E.

Nous engageons dorénavant les perſonnes.

qui s'occupent d'Acroſtiches, à ne pas nom

mer dans les vers ce qui en fait le ſujet,

L'Acroſtiche eſt une eſpèce d'Énigme, dont

on doit trouver le mot en raſſemblant les let

tres qui commencent chaque vers. Le ſoin

que nous deſirons n'ajoute guère à la diffi

culté, & c'eſt une exactitude de plus. .

I.

, r- A mort n'a point frappé d'auſſi chère victime ;

tri t plutôt que nos pleurs l'Oder aura tari.

C ffrant à ſes vertus le tribut de l'eſtime,

re énétré de reſpect pour ce Prince chéri,

C> n ne s'étonne point de l'ardeur qui l'anime :

t- e plus beau ſangcouloitdans ſoncœur magnanimes

t3 eux Héros l'inſpiroient, Frédéric & Henri.

( Par M. le Marquis #Fulvy )

l] -
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I I,- -

t- A terre, de ſa gloire en tous lieux fut remplie,

tri t ſeul, en le perdant, ſon pays abattu

o ſa ſe plaindre au ciel de ſon trop de vertu.

•e euples infortunés ! déplorable patrie !

O ! combien votre ſort auroit fait de jaloux !

r- orſque pour deux ſujets il a donné ſa vie,

v evenu Souverain, qu'auroit il fait pour tous ?

I I I,
)

r- Es Princes, endurcis par la grandeur altière,

rrs coutent rarement la voix des malheureux. -

o ſublime Brunſwick! quel effort généreux !

' rc our ſauver des mortels tu perdis la lumière,

| o bjet infortuné de la fureur des eaux !

r- 'indigent orphelin en toi pleure ſon père,

t7 ans toi l'.Univers pleure & l'homme & le Héros,

( Par M. H..... )

I V.

t- 'QDER eſt débordé; les peuples du rivage,

• n butte à ſes fureurs, ſous les flots vont périr :

© n frémit, le péril étonne le courage ; .

•e erſonne en ce danger n'oſe les ſecourir....

o d'un ſublime cœur, noble mais triſte uſage !

t éopold..., il s'élance.... il ſuccombe à l'orage....

g ieux ! combien de vertus l'onde vient d'engloutir !

v . - ( Par M. Traverſier.)

—>
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V.

t- E trépas dans nos cœurs te fait vivre à jamais ;

t• n mourant, tu fis taire & rougir l'Égoïſme.

O Léopold! reçois nos larmes, nos regrets :

"e our nous, quoique étranger, tout grand Homme

eſt François.

o n admire en pleurant ton funeſte héroïſme :

t- 'Oder de tes beaux jours éteignit le flambeau ;

t ans ſes fiots tu trouvas ta gloire & ton tombeau.

• ( Par un Franfois.)'

V I.

r- ÉopoLD à Francfort enſeveli dans l'onde,

si n ſauvant des humains qu'engloutiſſent les flots .

o ffre aux cœurs généreux l'exemple d'un Héros,

•s rès du Trône placé pour le bonheur du monde.

o ublions que de Mars il ſuivit les drapeaux :

t- a guerre dont il fit un noble apprentiſſage,

U evoit moins que la paix illuſtrer ſon courage.

( Par M. de C***, Officier de Canoniers.)

| Acroſtiche qu'on propoſe :

L o U 1 s G 1 L L E T.

Preſque tous les Arts ont célébré l'action

très-connue de ce brave Maréchal-des-Logis,

qui, ayant eu le courage de délivrer une jeune

fille de deux ſcélérats qui la attachée

11]



126 ， M E R. C U R E

º

nue à un arbre, eut encore la délicateſſe de

refuſer ſa main, tant parce qu'il s'eſtimeit

trop vieux pour elle, que pour ne pas abuſer

· de ſon titre de bienfaiteur.
A

Avis ſur les derniers Bouts-rimés.

Dans les derniers Bouts - rimés propoſés,

il s'eſt gliſſé une faute qu'il faut rectifier. A

la ſeptième ritne, au lieu de Pandoir, il faut

ſubſtituer Tcur. Les perſonnes qui ont déjà

envoyé, ſont priées de revenir ſur leur ſep

tième vers, & d'y rétablir cette Rouvelle

| Firne. , , - ,
*

Explication de la Charade, de PÉnigme &

du Logogryphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Verrat ; celui

de l'Énigme eſt Soulier; celui du Logogryr

phe eſt Roi, où l'on trouve er, Io. -
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C H A R A D E.

ON ſe pique ſouvent faute de mon premier ;

Piqué, ſouvent on chante mon dernier ;

Mon tout ſouvent conſcle un irgrat héritier. .

( Par M. le M. de B... )

É N I G M E.

Pou, n'avoir pas connu ce dont je ſuis capable,

Un Saint Homme commit un crime abominable ;

Un Général fameux, chez les Juifs renommé,

, Se vit ſans tête un jour pour m'avoir trop aimé ;

Croiriez-vous cependant, choſe très véritable,

Le premier innocent, & le dernière coupab'e ? "

( Par un Payſan d'Argenou.)

L O G O G R Y P H E.

JE ſuis fils de l'Amour ; la jeuneſſe eſt ma mère ;

Mes parens m'ont permis le doux eſpoir de plaire :

Le plaiſir eſt mon but, & l'hymen mon tombeau,

Si ſon frèi e en ſes mains re remet ſon flambeau.

Je n'oſe me montrer aux jours de la ſageſſe ;

Le ridicule alors puniroit ma foibleſſe :

Un ſexe ſans égards ſe plaît à m'afficher ;

- - *G iy
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L'autre met conſtamment ſes ſoins à me cacher.

J'offre peu de rapports : cinq pieds forment mon être;

En les décompoſant, à vos yeux vont paroître

Ce qui ſur quelques fronts remplace les cheveux ;

Un nom qu'on donne aux Rois; ces enfans trop heu

1'eux ,

Eſclaves empreſſés de la charmante Hélène ; "

Ce qu'on voit à ſon doigt ſix jours de la ſemaine ;

Dans les brefsdu Saint-Père un mot toujours placé,

Et qui dans nos diſcours n'eſt jamais prononcé;

Ce jeu que devant Troye izventa Palamède,

Contre lequel les loix n'offrent qu'un vain remède ;

Le ſynonyme ancien de cette paſſion

Qui roit au camp des Grecs tant de diviſion ;

Deux notes de muſique 5 un grain qui dans l'Aſie

Des peuples malheureux ſoutient la triſte vie.

voilà tous mes rapports. Ne vous offenſez pas,

Beau ſexe, ſi toujours je vole ſur vos pas :

Ouvrage de vos yeux, de votre douz ſourire,

Ma place eſt dans les cœurs ſoumis à votre empire;

·Malheur à tout mortel peu fait pour le plaiſir,

Qui, forcé d'admirer, ne peut plus me ſentir !

( Par M. D. R. M. A M. D. R. D. B.
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4

NOUVELLES LITTÉRAIRES. .
· • · • 4r

VoYAgE de M. de Mayer en Suiſſe en 1784,

· ou Tableau Hiſtoriqºe, Civil, Politique

· & Phyſique de la 5uiſſe. A Amſterdam , &

, ſe trouve à Paris, chez Leroy, Libraire,
, rue S. Jacques, 1786.2 vol. in-8°.

IL eſt des Ouvrages de Littérature très

innocens, ſur leſquels la critique auroit tort

de s'appeſantir.Vous préférez Virgile à Ho

mère, ou Shakeſpéare à Racine : à votre

aiſe , qu'importe ces opinions à la ſociété ?

Qu'après un ſiècle de jugemens, de phraſes

& de puérilités ſur Racine & Corneille,

ſur Longin & Boileau, ſur le goût & le

ſublime, on vous entretienne encore de ces

nouveautés d'hier, afin que l'univers ſoit

inſtruit de ce que penſent de ces lieux com

muns les gens d'eſprit qui raiſonnent ſur

le génie, perſonne n'a le droit de s'en plain

dre ; autrement, le ridicule de ces graves

diſcuſſions s'attacheroit à l'importance avec

laquelle on les examineroit ſévèrement ;

mais cette tolérance devient outrée envers

les Ouvrages où l'on juge les Nations, Elles

ne peuvent reſter indifférentes ſur des

Arrêts qui tendroient à leur enlever l'eſtime
- - G V
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des autres peuples ; & quiconque ſe haſarde

à les prononcer, doit prévoir que les gens

inſtruits les vérifierout avant de leur atta

cher le ſceau de l'opinion. º " , -

| Peu de Voyageürs ſont d'un âge & d'un

caractère aſſez mûrs , pour obſerver. Les

Chardin, les Cook, les Pallas ſont perdus

au milieu d'une bibliothèque immenſe d'im

poſtures débitées par des faiſeurs d'Itiné

#aires. Autrefois, du rnoins, l'objet de ces

· relations étoit circonſcrit ; on les mettoit en

· chanſons, quelquefois très-gaies : aujourd'hui,

· chaque Voyage eſt nne Encyclopédie : leurs

Auteurs ne ſe promènent pas pour s'amuſer,

· c'eſt pour imprimer à leur retour. Ont-ils tra

verſe quelques villes, interrogé quelques poſ

tillons , viſité quelques aſſemblées , ils de

viennent les arbitres du ſort de la contrée.

Craignant de paroître ſecs, s'ils ſe borncient à

· en décrire les productions, les ſites , les

édifices, dans leur chaiſe-de-poſte, ils en ca

' tactériſent les mœurs & les Gouvernemens :

d'un coup - d'œil ils pénètrent le bien ou

le mal, apprécient les perſonnes, comme

s'ils parloient de leurs condiſciples; les loix,

les habitudes, le degré de génie, l'eſprit géné

ral, rien ne leur échappe ; & des Lettrés ſi

bien inſtruits, finiſſent toujours par donner

des leçons au peuple qu'ils ont profondément

étudié deux mois entiers.Tous les Journaux

· les louent, les Importans les citent, les

Compilateurs les copiei.t. -
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La plupart de ces Journaux de Voyage ont

. par conſéquent dégénéré en ſatires imper

tinentes, ou en panégyriques enthouſiaſtes,

ſelon les préjuges, la patrie, les habitudes

de l'Écrivain, qui ne devrcit avoir ni pré

jugés, ni patrie, ni habitudes.

Les Lecteurs à qui le veritabe état de la

Suiſſe eſt familier, décideront ſi M. de

Mayer a encouru ou non quelques-uns des

précédens reproches. Plus§ que

d'autres , il a pu les prévenir, puiſqu'il

arrivoit à la ſuite de trente Voyageurs ,

éclairé de leurs lumières , averti de leurs

erreurs, prét à s'enrichir de leurs omiſſions

En Suiſſe même, om i'aura mis en garde

contre ces relations précipitées, dont plus

qu'un autre il ſeroit inexcuſable d'avoir

imité l inconſidération

C'eſt un contraſte digne d'arrêter l'Obſer

· vateur, que celui des Voyageurs Anglois &

· François dans leurs remarques ſur la Suiſſe

Jamais la différence du Gouvernement, du

caractère, des préventions des deux peuples,

n'a été plus fortement exprimée. Entre les

premiers, on a ſur-tout diſtingué M. Coxe

Ses Lettres embraſſent la Suiſſe ſous tous

ſes rapports phyſiques & moracx; univerſa

lité qui, ſans doute, a puiſſamment contri

bué au ſuccès de cer Ouvrage. M. de Mayer |

réclame contre cette réputation , mais par

des argumens peu concluans : M. Coxe,

dit-il, étoit inconnu ; certainement, le ſavant

Auteur des Découvertes des Riſles , &c

G vji
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n'étoit point Inconnu en Suiſſe, où la Tra

| duction de ſon Recueil avoit été réimprimée. .

Il ignoroit l'Allemand & l'Italien. M. Coxe,

qui dans ce même Recueil a donné de très ,

longs extraits de Muller, ne l'a pas fait

ſans ſavoir l'Allemand ; mais il avoue le

parler peu. Quant à l'Italien, il n'eſt d'uſage .

en Suiſſe, que ſur les frontières orientales.

Enfin, M. de Mayer trouve M. Coxe trop

paſſionné pour la liberté. Cependant , cet

crivain ne ſe paſſionne guères , & d'ail

leurs, où ſe trouveroit cet enthouſiaſme,

ſi ce n'eſt dans le cœur d'un Anglois,

écrivant ſur le berceau de Guillaume Tell ?

A plus juſte titre, M. de Mayer pouvoit re

procher à M. Coxe des erreurs eſſentielles

ſur la légiſlation, ſur l'économie politique, .

ſur le droit public, ſur la ſtatiſtique, ſur les

mœurs de la Suiſſe; beaucoup d'aſſertions ha

ſardées ſur parole , une ſéchereſſe quelque

fois rebutante, & un ton toujours didactique,

ſoit qu'il analyſe un Gouvernement, ſoit

qu'il décrive§ les peindre les objets phy

fiques les plus propres à ébranler l'imagina

· tion. Ces défauts, il eſt vrai, ſont rachetés

par l'eſprit juſte de l'Auteur , exercé en An

gleterre même à étudier les formes Républi

caines,& parſon érudition:érudition indiſpen

fable, quoi qu'en diſe M. de Mayer ; car où

apprendre à connoître les Nations, ſi ce n'eſt

dans leur Hiſtoire ? . . - »

· Cette imperfection du Voyage de Suiſſe le

plus eſtimé, prouve de plus en plus que, pour
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juger ſainement cette contrée, il faut recou

rir aux Ecrivains indigènes, & les méditer.

M. de Mayer ſemble avoir negligé cette pré-.

caution, en donnant trop de confiance à des .

apperçus, en décidant au-lieu de douter,

& en jetant ſur le papier le Journal de ſes

courſes avec autant de rapidité qu'elles pa

roiſſent avoir été faites : je dois à l'eſtime que

mérite l'Auteur, &à laSuiſſe même, à laquelle

j'ai le bonheur d'appartenir, de juſtifier cette

'opinion, ſans déguiſer les parties recomman

dable de cet Ouvrage.

En mettant le pied en Suiſſe, l'Auteur

s'annonce ſujet d'une Monarchie & habitant .

de Paris: il tourne en dériſion les loix ſomp

tuaires , & treuve ridicule de bannir le

luxe d'une ville commercante. Cette ville eſt

Baſle, qui, ainſi que Genève, ne ſubſiſtant

en grande partie que du commerce d'écono

mie, ne ſauroit trop conſerver à ſes mœurs le

caractère que prennent ſes ſpéculations; mais

nous verrons enſuite que M. de Mayer a ab

ſolument méconnu le motif de ces réglemens

qu'il a l'imprudence de décrier. -

- " La ville de Baſle contient elle ſeule les -

» deux tiers de la population du canton ; »

Baſle a 14 mille habitans , & le canton

entier 38 mille. Celui-ci a 28 lieues quar

rées de 25 au degré, chacune deſquelles, par

conſéquent, renferme environ 14oo habitans.

* Les ſeuls Citoyens de la ville ont part aux

· : charges, ce qui défigure étrangement la
» democratie. Dans celle-ci, il faut qu'il y ait
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» plus deCitoyens Magiſtrats que deCitoyens

» ſimples particuliers. Saiſiſſez certe nuance

» qui vicie à Baſle la démocratie, & marquez

» ſur vos tablettes : là , on n'eſt pas pleinc

ment libre.», - -

On ne le ſeroit pas davantage à Baſle,

d'après les idées de M. de Mayer, fi les payſans

même étoient admis aux Charges. Les Tribus

ruſtiques jouiroient ſeulement des droits ré

ſervés aux Tribus urbaines, en participant à

former le Souverain par repréſentation. Ce

ſeroit toujours une ariſtocratie élective, & la

démocratie conſiſte dans la réunion des pou

voirs aux mains de toute la Communauté qui

ſe trouve à-la-fois le Souverain & le Gou

vernement. .. | | | -

º Les déclamations ne feront point deſcen

dre du ciel la liberté. En Suiſſe, le payſan

paye une dîrme au Chefde la Magiſtrature,

des redevances au Bailli, un impôt pour

les fortifications, un autre pour les frais

de garde, un autre pour un fonds de dé

penſes permanentes ou extraordinaires...-

» Le payſan eſt obligé , avant de ſe mariee,

» de préſenter à l'Inſpecteur des Milices,

» ſon équipage de guerre; ſavoir, ſon habit

» d'uniforme, un fuſil, bayonnette, &c. &c- .

» Cette avance eſt évaluée à 144 livres, qui

» ſeroient mieux employées à l'achat de deux

» vaches & d'un cheval. » -

· Des déclamations ne feront pas ſortir lae

liberté des lieux où elle s'eſt refugiée. Il ſeroit

très-commcde de rencontrer une ſociété ci

33
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viſe exempte de toute eſpèce de charges pu

bliques ; comme la choſe eſt impoſſible,

même dans les démocraties les plus abſo

lues, le Citoyen acquitte ſa dette à la liberté,

en ſe ſoumettant à des contributions néceſ

· ſaires & très-limitées, dont perſonne n'a le

privilége d'être diſpenſé. En liſant le para

graphe ci-deſſus, on jugera la Suifſe écrâſée

d'impôts; ce tableau romaneſque manque

abſolument de fidélité. On paye au Sou

verain une dime qui ſert à acquitter les gages

de l'Égliſe & pluſieurs dépenſes publiques

Dans la plupart des Cantons, il n'exiſte pas

d'autres redevances au Baillif.Les trois quarts

de la Suiſſe n'ont point de ſortifications, ainſi

Re foible trfbut qu'on perçoit dans quelques

villes de garniſon, n'eſt nullement général,

les campagnes en font exemptes. Le payſan

ſeroit très-ſot d'échanger contre deux vaches

'& un cheval, le droit de ſe défendre lui

même, de ne jamais être écrâſé par des Sol

dats, & d'avoir dans ſon arſenal don.eſtique.

un sûr garant de la modération du Gouver

llCllnt11f.

: " Voulez-vous quelques trairs de plus au

» portrait de cette liberté prônée dans l'in

» tention de faire une ſatire...... Il eſt difficile.

» au payſan de s'aſſembler. Dans les villages,.

- » ilya un Bailli ; à ſon défaut c'eſt un Subdé

» légué.Celui-ci eſpionne, fait des ſaignées,.

- » diviſe un ſang trop vif.Et voilà cette liberté

» ſuperbe ! » -

* Superbe en effet, telle qu'elle exiſte Pas
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un village n'a de Baillis ni de Subdélégués ;

† une loi ne défend au payſan de s'aſſem

»ler. Le premier qui s'aviſeroit de jouer

le rôle§ , ne le joueroit sûrement pas

deux fois. Quant aux ſaignées & au ſang tro

vif, je n'entends pas, je l'avoue, le ſens#
cette expreſſion. -

» Hormis Baſle, Zurich & Schaffouſe, il

» y a en Suiſſe très-peu de reſſources pour

» les Négocians. » · · · · · · .

Il y en a beaucoup davantage & même

trop. Genève , Neufchâtel , Winterthour,

Saint-Gall, Mulhouſe, &c. &c. ſont excluſi
vement des villes de commerce. . • ' . '

# Il faut des protecteurs aux petites Répu

» bliques; c'eſt une vérité auſſi ancienne que

» le monde , & conſacrée dans l'Hiſtoire

» Générale des Nations. » ( L'Auteur cite

' enſuite les protecteurs adoptés par les Suiſſes,

ou plutôt les Puiſſances qui font aux Suiſſes

l'honneur de les protéger.) . |

| S'il eſt une vérité auſſi ancienne que le

monde, c'eſt qu'il ne faut de protecteurs ni

aux grandes, ni aux petites Républiques. Les

grandes ſe défendent par elles-mêmes, & les

autres par leur petiteſſe. On n'a recours à la

dangereuſe reſſource des protections que lorſ

qu'on peut craindre d'être envahi. Dix lignes

plus bas, M. de Mayer nous raſſure contré

cette crainte. * Qu'eſt-ce qui tente les con

» quérans, dit-il ? De l'or & des terres qui

» rendent de l'or. Il eſt impoſſible de pou
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voir jamais établir des impôts un peu forts

en Suiſſe, qui puiſſent rembourſer les frais

de conquête, & payer ceux de la garde des

pays conquis. Une monarchie a un autre

régime que de petites Républiques. » M. de

Mayera pris les alliances du Corps Helvétique

pour des protections.

De tous les diſtricts de la Suiſſe, le Canton

d'Appenzell eſt le plus digne de fixer les re

gards d'un vrai Philoſophe. Là , ſe trouvent

encore les mœurs Helvétiques ſans alliage,

la ruſticité des manières avec l'intelligence la

plus active & un jugement ſain; la force cor

porelle avec l'induſtrie; le génie des Arts mé

chaniques & celui de l'agriculture; toutes les

32

vertus des peuples libres & paſteurs : ſimpli- .

cité, franchiſe, amour de l'égalité, tempé

rance. Là, ſous une conſtitution à peu-près .

démocratique , la liberté a fixé le tra

vail & l'aiſance, a réparti le ſol entre tous

les Citoyens, écarté la richeſſe & l'indigence,

ſa compagne; là, eſt raſſemblée, au milieu

des rochers preſque inabordables & des glaces

éternelles, une population qui ſurpaſſe celle

des contrées les plus fertiles. Par lieue carrée,

l'Appenzell compte 17oo habitans. Ni les .

riches plaines du Milanais ni le ſol des Pro

vinces-Unies ne préſentent une pareille po

'-

pulation ; elle ſera encore plus conſidérable

dans l'Appenzell, ſi l'on diſtrait de ſon éten

due les montagnes réſervées aux pâturages

d'été, & celles que les frimats ont rendues

inacceſſibles. - -

#.
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: Voici les obſervations de M. de Mayer ſur

cette contrée, à laquelle il donne la moitié

plus de tertitoire qu'elle n'en renferme.

| º Concevez-vous que l'Ouvrier qui fait

, » ſortir de ſa navette un tiſſu précieux, puiſſe

» être groſſièrement vêtu, mange du pain

» noir, & ſe refuſe le ſuc de la viande......

» Quel eſt le genre de luxe ou de diſlipation

» qu'il ſe procure : Je n'en vois aucun. Il eſt

» heureux, dit-on. Quel bonheur ! Eh ! qu'il

» eſt nud! On a eu raiſon de dire qu'il n'y

» avoit dans l'Appenzell ni riches ni pau

vres. Hélas! ils ſont tous au même degré

de privation. » - * -

, Oui , l'on conçoit très - aiſément que le

Payſan & le Tiſſerand Appenzellois ſoient

vêtus du bon drap de leur pays; qu'ils ſe paſ

· ſent de fleur de farine comme de poudre à

cheveux, & qu'ils ſe nourriſſent d'excellens

fruits, de laitage toujours frais, de légumes

u'ils ont fait croître. S'il en étoit autrement,

§ le Voyageur pourroit ſe permettre des

interjections. Les privations qui nuiſent au

bonheur ne ſont pas celles qu'on s'impoſe,

ou qui naiſſent de l'ignorance des ſuperfluité°.

Rien n'empêcheroit l habitant de l'Appenzell

de ſe les procurer: peu de payſans en Europe

ont ſon aiſance§ mais proprement

logé, chaudement vêtu, bien alimenté, ami

du travail, dont perſonne ne vient lui diſpu

ter le fruit, témoin chaque jour des ſuccès

de ſon économie, fortement attaché à ſon

pays & à tous les liens domeſtiques, vivant
'.

>3
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avec ſes égaux en fortune & en autorité, que

lui reſte-t'il à† ? Des Comédiens & des

draps de Vanrobais ? Chez lui , la frugalité

eſt vraiment une vertu, parce qu'elle n'eſt

point le fruit de la néceſſité ; ſans elle tout

ſeroit perdu, car ſi quelques conſommateurs

polis & éclairés venoient à ambitionner ce

luxe & cette diſſipation ſi chères à M. de

Mayer, il faudroit qu'ils dévoraſſent l'héri

tage de leurs voiſins, & plus de République.

Il eſt au reſte abſolument faux que l'Appen

zellois ne mange jamais de viande.

M.de Mayerjuge ſuperficiellement le Gou

vernement & les mœurs du Canton de Zu

rich. Ce qu'il dit fort à la hâte de ſon agricul

ture, n'eſt pas plus exact. Selon lui, " c'eſt

» ici que l'on voit combien les nouveaux ſyſ

» têmes d'agriculture ont influe ſur les cul

» tivateurs. On a reçu de nos économiſtes les

» pommes de terre, la tourbe, le blé de Tur

» quie..... Il n'a manqué à Zurich que des

» Ecrivains pour lui procurer, quant à l'éco
>>
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nomie ruſtique, la même réputation dont

la France jouiſſoit. »

Les habiles & riches payſans du Canton de

Zurich n'ont rien appris des fºſfêmes ni des

économiſtes. Il n'étoit pas queſtion de cette

ſecte en Françe, que l'on cultivoit en Suiſſe

la pomme de terre & le blé de Turquie. Les

excellens Mémoires de la Société Economique

de Berne, & ceux de la Société Phyſique de

Zurich, ont été plutôt le réſultat des prati

· ques agricoles des Cultivateurs Suiſſes, que



14e M E R C U R É

des enſeignemens à ces mêmes Cultivateurs.

Zurich a fourni un Livre célèbre d'économie .

ruſtique, où Pon ne trouve, il eſt vrai, ni

diſſertations dogmatiques ni logogryphes ſur

l'agriculture, ni théories abſtruſes rédigées

dans des boudoirs. Ce Livre eſt le Socrate

Ruſtique. Ge Socrate eſt le payſan Kliog, des

environs de Zurich; un coup-d'œil ſur les

fermes de ce Philoſophe n'eût pas été indigne

de M. de Mayer, & lui eût appris des choſes

qui ne ſe trouvent pas dans les pamflets des

Viſionnaires & des Sectes. Zurich n'a ni Re

doute ni Ambaſſadeur d'Hollande , comme

l'avance le Voyageur. -

• Pourquoi le commerce ne fleurit-il point

» à Berne ? C'eſt qu'il n'y eſt ni honoré ni en

» couragé; le régime ariſtocratique nuit à

» l'induſtrie. » - - ·

· Le commerce du Canton de Berne eſt tel

u'il doit être dans un État agricole, celui

es productions du ſol, des vins, des chevaux,

des toiles, des beſtiaux, des fromages. Il ne

faut pas des manufactures là où les bras ſont

à peine ſuffiſans à l'exploitation des terres,

là où les conſommateurs ſont déjà en plus

grand nombre que les conſommations. Le

Gouvernement de Berne continue donc à re

pouſſer très-ſagement toutes ces fabriques de

luxe, qui peſeroient ſur les campagnes ſans

les enrichir, & qui éleveroient quelques for

tunes pour faire des milliers de miſérables.

L'ariſtocratie, d'ailleurs, demande un État

territorial, & s'allieroit mal avec les con
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ſéquences du commerce. Celui - ci, par ſes

richeſſes, éleveroit bientôt une Puiſſance ri

vale du Patriciat; il en réſulteroit infaillible

ment des commotions ; ainſi, tant que Berns

voudra conſerver ſon Gouvernement , bon

ou mauvais en théorie, la politique lui or

donne ce que la raiſon lui a perſuadé. Le com

merce utile au Canton eſt honoré & encou

ragé. Le Conſeil Souverain compte pluſieurs

familles qui appartiennent encore à cette claſſe
de Citoyens. •

º « Comment colorer un fonds permanent

» de 4oo,ooo liv. ſterl. qu'on amaſſe dans le

» tréſor de Berne, ou qu'on prête aux Hol

» landois ? Eſt-ce donc pour être en état de

» ſoudoyer la Milice des Cantons pauvres, &

» pouvoir les ſubjuguer, &c. &c. »

· Je n'ai pas fait l'inventaire du tréſor de

Berne, & je doute qu'on y ait admis l'Auteur.

Il prend ici des fables populaires pour des vé

rités hiſtoriques. L'État n'a rien prêté aux

Hollandois; mais il a une créance de 5o mille

liv. ſterl, dans les fonds d'Angleterre. Les Rois

de Danemarck & de Sardaigne, l'Électeur de

Saxe & le Duc de Wirtemberg ſont auſſi ſes

débiteurs de ſommes peuconſidérables.A peu

de choſe près, les dépenſes de ce Gouverne

ment égalent ſes revenus, & cela doit être,

· puiſqu'il ſait ſe priver de la reſſource desim

| poſitions. Par la même raiſon, il s'eſt ménagé

· très-ſagement dans une longue ſuite d'éco

· nomies, un fonds indépendant pour ſubvenir

à des dépenſes extraordinaires & imprévues,
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Les conjectures de l'Auteur ſur l'emploi futur

de ce tréſor, paroîtront exceſſivement indiſ

crettes; il n'eſt guères permis à un Écrivain

ſage d'en haſarder de pareilles, à plus forte

raiſon ſur des connoiſſances erronées. -

* Les Baillis étoient autrefois électifs :

» le Gouvernement de Berne a jugé à propos

» de les nommer. Il y a moins de brigues,

» dit-on ; il y a plus de dépendance; & dans

» la créature élevée par faveur, on a un inſ

» trument de domination. » - -

Le ton de ſatire ſur un Gouvernement

qu'on connoît à peine, eſt toujours répréhen

5

ſible. Qu'eſt-ce donc, lors qu'il porte ſur des

erreurs : Rien ne prouve mieux que ce paſ

ſage la précipitation du Rédacteur. Si le Gou

vernement de Berne nommoit les Baillis, ils

ſeroient encore électifs : ils ne le ſont plus,

parce qu'on les tire au ſort; or, le ſort ne

fait ni faveurs ni créatures.

* Dans le village d'Heimberg, les habitans

» ſont preſque tous de la ſecte des Quakers.

Jamais il n'y eut de Quakers en Suiſſe ; l'Au

reur veut parler des Anabaptiſtes, qui ſont

très-différens. » -

A Baſle, a Berne, à Fribourg , le Voya

geur turlupine les éleétions par ballotage , il

les compare aux Diètes Polonoiſes; cette lote

rie, ſelon lui, eſt d'un ſiècle barbare & d'igno

rance. A cette déciſion je laiſſerai répondre

l'Abbé de Mably. « Le ſort, dit-ll, eſt quel

» quefois juſte; des intrigans ne le ſont ja

32 mais. 23
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La plus étrange Lettre de ceVoyage eſt celle

ſur Genève. La moitié en eft conſacrée au

| Panégyrique des Spectacles. Ce qui extaſie

M. de Mayer, ce n'eſt ni la poſition phyſique

de cette ville, ni le charme de ſes alentours,

ni l'éducation des deux ſexes, ni l'univerſa

lité des connoiſſances, ni les avantages qui

peuvent reſter à cette République; c'eſt la

préſence d'un célèbre Comédien.J. J. Rouſ

ſeau n'a fait qu'un Roman ; il n'g fait ſa

cour ni aux femmes ni aux hommes. Les

mœurs ! les mœurs! quel motl la patris, quel

cri ! la Comédie n'eſt qu'une jouiſſance de

plus. J. J. Rouſſeau s'étoit trompé dans les

Époques de Genève, il a pris les mœurs d'un

âge pour celles d'un autre , & c. & c. Quelle

morale ! & quelles déciſions ! .

Il y a vingt-ſept ans que parut cette Lettre

patriotique de Rouſſeau, l'un des chef-d'œu

vres de l'éloquence argumentative, & à la

quelle on a tant répondu ſans la réfuter.Alors

les mœurs auſtères duCalviniſme & de l'État

Républicain étoient encore dans toute leur

vigueur. Alors les ri.heſſes s'acquéroient par

des travaux & par une économie héréditaires;

alors les bienſeances étoient auſſi reſpectées

que les loix; les frivolités étrangères preſque

inconnues , la modeſtie chez les femmes, la

modération chez les hommes, l'union dans

les ménages ; toutes les vertus domeſtiques

étoient garantes des vertus publiques, & le

Genevois n'avoit pas beſoin de repréſenta

tions théâtrales pour ſentir ſon bonheur, &
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pour le conſerver. Et d'un coup de crayon un

étranger anéantiſſant cet intervalle de vingt

ſept ans, nous peint chaque famille en 1758

| avec ſon carroſſe, tandis qu'aujourd'hui même

à peine un dixième des Citoyens aiſés s'eſt

donné cette ſuperfluité, très-inutile dans la

ville même , puiſqu'il eſt défendu de s'en

ſervir ! Et il nous parle des emprunts , des ra

·finemens de banque, & de toutes ces ſpécu

lations récentes qui ont tué l'ancienne induſ

trie ! & il nous dit que toutes les Genevoiſes

ſont Angloiſes ou étrangères ! comme ſi ce

peuple étoit forcé, à l'exemple des Romains,

à des enlèvemens de Sabines pour ſe pro

curer des femmes ! ."

º La Comédie, ajoute M. de Mayer, a été

» reçue avec joie. Déjà on s'occupe de réfor

» mer les ſermons qui auroient pu croiſer les

» ſpectacles, &c. »

Le Voyageur aurcit dû ſe rappeler les

circonſtances qui ont fait admettre cette

joyeuſe Comédie. Au reſte , l'évènement

a juſtifié Rouſſeau, & ceux qui , avec

lui, ont dit que le Genevois n'étoit pas

fait pour ce genre d'amuſement. Malgré tous

les efforts & tous les expédiens, il faut ren

voyer les Comédiens, & donner relâche au

dégoût général. ·

Par quelle fatalité, depuis le Géomètre

d'Alembert juſqu'au bel-eſprit Marquis de

Pezay, & de Voltaire à M. de Mayer, tous

les Écrivains ou Voyageurs François qui†
- dlC
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fait à la Suiſſe l'honneur de s'occuper d'elle,

ont-ils crié à la barbarie qui en éloignoit les

Théâtres : Tous, ainſi que M. de Mayer, ſe

moquent des loix ſomptuaires , des triſtes

vertus des femmes, qui s'ennuient comme des

mortes au ſein de leurs familles, de la tyran

nie qui leur défend de ruiner leurs maris &

leurs enfans , d'afficher le faſte & l'inde

cence, &c. &c. D'où peut venir cet achar

nement à préconiſer la dépravation publi

ue, à en accroître les ſources, à y exhorter

† concert des peuples dont on devroit reſ

pecter les reſtes d'innocence, comme dans le

diſcours on reſpecte celle d'un enfant ?

M. de Mayer décrie par-tout ces Régle

mens. L'eſſentiel , dit-il, eſt d'avoir de l'or

& de le depenſer. L'eſſentiel, au contraire,

dans une République , eſt de ménager l'or- .

gueil de chaque Citoyen; de ne faire éclater

ni dans les mœurs ni dans les manières, l'iné

galité qui peut exiſter dans les fortunes , de

ne pas ſouffrir qu'un Cordonnier ſoit humilié

du faſte d'un Sénateur; de contenir tous les

individus dans la modération àl'extérieur, &

de réprimer tout ce qui tend à annoncer de

la différence entre les hommes. Ainſi le voyoit

l'immortel Monteſquieu, le ſeul Écrivain né

dans une monarchie, qui ait eu des idées ſaines

, ſur les Républiques.

Je ne m'arrêterai pas aux obſervations

générales de l'Auteur ſur les divers Gou

vernemens de la Suiſſe. Ses idées à ce

Nº. 1 5 , I 5 Avril 1786. H
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† ſemblent n'avoir aucune conſiſtance.

ſt-il dans une ariſtocratie ; il invoque à

grands cris la conſtitution populaire. Paſſe-t'il

dans une démocratie; il ne voit plus que les

avantages du Patriciat. Faute des notions dif

ficiles à acquérir ſur ces légiſlatures compo

ſées , du moins l'Auteur pouvoit en obſerver

les effets; ce n'eſt pas une manière ſuſpecte

de juger d'un Gouvernement. Ainſi , au lieu

de tant de déclamations contre celui de Berne;

au lieu de nous repréſenter le peuple de ce

Canton comme livré au deſpotiſme du Pa

triciat , comme dépouillé, comme hors d'état

de ſe plaindre , il auroit vu qu'aucun État

n'a mieux corrigé, par les principes de ſon

adminiſtration, le vice de l'inſtitution fonda

mèntale; qu'il n'a donné aux Patriciens au

cunes prérogatives civiles ; qu'il perſévère

dans un ſyſtême de modération invariable,

& par§ & par néceſſité. Privé de forces

phyſiques,ilſent qu'ilnepeut attacheràl'obéiſ

· ſance un peuple armé qu'en lui faiſant aimer

un régime dont la crainte ne ſauroit être le

reſſort: M.de Mayer eûtapperçu, qu'en conſé

quence, nulle part la propriété n'eſt plus ſa

crée; qu'aucun peuple ne ſupporte moins de

taxes, n'eſt plus à l'abri de l'inconſtance &

des caprices de l'autorité; que la moindre

Communauté de payſans a ſes prérogatives&

ſa juriſdiction ; qu'avec ſa requête, le dernier

Laboureur ſe préſente hardiment aux pre

miers Magiſtrats de l'Etat , eſt sûr d'en être

écouté, & que ſi l'on trouve quelque part l'ai
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ſance, la paix, la ſecurité, c'eſt dans les cam

pagnes du Canton de Berne. -

« Avant de déclamer, dit ſagement M. de

» Mayer, ſi on réHéchiſſoit un peu, ou plutôt

» ſi on n'éerivoit qu'après avoir beaucoup

» vu, on ſeroit plus vrai. »

• En conſultant plus attentivement la carte

géographique, M. de Mayer eût évité quel

ques erreurs graves, comme celle de cenſurer

aigrement J. J. Rouſſeau, d'avoir oppoſé le

tableau riant du pays de Vaud à la côte dé

uplée du Chablais. Si les frontières, ſeloa

§ de l'Auteur, ſont toujours neutra

liſees , c'eſt-à-dire, plus pauvres, le pays de

Vaud, formant les limites de la Suiſle du

côté de la France, devroit l'ètre autant que le

Chablais, extrémité de la Savoye : cela n'eſt.

point ; donc l'obſervation de J. J. Rouſſeau

reſte dans toute ſa force, & il a eu raiſon de

chanter un hymne à la Liºerté,

Nous en avons dit aſſez pour perſuader que

ce Voyage doit être lu avec beaucoup de pré

caution. Il n'en eſt pas moins ſupérieur à

celui d'un Anonyme, magnifiquement impri

mé à Paris en 1783 , M. de Mayer l'a parfai

tement caractériſé. Cet Anonyme a récri

miné dans une Feuille Publique; mais il ſem

ble qu'un Écrivain aſſez courageux pour in

ſulter une Nation entière, J. J. Rouſſeau &

M. l'Abbé Raynal, devroit être moins iraſci

ble. Le Marquis de Turcaret prétend qu'il

faut quatre mois de Valogne pour former un

Homme de Cour. L'Anonyme paro t égale
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ment d'avis que ſans les airs de Paris, les

montagnards de la Suiſſe ne ſeront jamais que

des imbécilles. On ne trouve point dans M.

de Mayer cet excès de bonne opinion ; ſes

- fréquentes contradictions tiennent à ſes goûts,

aux préjugés nationaux, à des réticences for

cées. Avec du feu, de l'eſprit & des connoiſ

ſances, il perfectionnera une ébauche eſ

quiſſée avant le temps. Pluſieurs morceaux de

ce Livre , tels que la peinture du Payſan

Suiſſe, p. 225, celui qui concerne Guillaume

Tell, le tableau de Ferney & du Colon dans

les Démocraties Helvétiques, ont le double

mérite de l'exactitude & de l'intérêt.

Nous ne dirons rien du ſtyle, vivement cri

tiqué, de ce Voyage. On s'arréte peu à la bre

derie, lorſqu'un fonds riche abſorbe l'at

tention ; & c'eſt à des Écrits de ce genre qu'il

faut appliquer le ſage précepte d'Horace :

Scribendi rectè, ſapere eſt & principium & fons.

( Cet Article eſt de M. Mallet-du-Pan ,

· Citoy en de Genêve.)
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TRA DU cT 1 o N du Plutarque Anglois ,

contenant la vie des Hommes les plus illuſ

tres de l'Angleterre & de l'Irlande, Mi

niſtres , Guerriers , Hommes d'État &

d'Egliſe, Citoyens, Philoſophes, Poëtes,

& des plus célèbres Navigateurs & Artiſtes

depuis le règne d'Henri VIII juſqu'à nos

jours ; dédié au Roi de Suède. in-8". A

Paris, chez Mérigot l'aîné, Libraire, au

boulevard de la porte S. Martin, & ſous

le veſtibule de l'Opéra ; Mérigot le jeune,

quai des Auguſtins; Renault, rue S. Jac

ques, & au Bureau du Théâtre Anglois,

rue Sainte-Appoline, Nº. 6.
º,

IL a paru juſqu'aujourd'hui ſix volumes de

cette Traduction, dont l'idée ſeule doit inté

reſſer : c'étoit ſans doute un ſpectacle curieux

à nous offrir, que le tableau des perſonnages

qui ont figuré dans une Nation qui à ſon tour

joue un rôle des plus brillans parmi les peu

ples de l'Europe. -

On avoit reproché aux deux premiers vo

lumes des négligences de ſtyle & des incor

rections typographiques. Le Traducteur a

mieux aimé profiter de cette obſervation que

de s'en plaindre ; & la ſuite de cet Ouvrage

eſt écrite & imprimée avec plus de ſoin. Ne

pouvant faire parcourir à nos Lecteurs tous

les volumes qui ont paru, nous allons nous

arrêter un moment aux deux derniers. Les

perſonnages dont on y raconte la vie, ont

- H iij
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vécu ſous Jacques ou Charles , & quelques

uns ſous le règne de ces deux Monarques.

Une des plus conſidérables, c'eſt celle de Sir

Wailer Raleigh. ,

» Il poſſédoit, diſent les Éditeurs, le cou

» rage d'un Héros, le zèle d'un bon Citoyen,

» les talens d'un habile Miniſtre, & les con

» noifſances d'un profond Littérateur. » Il eſt

douloureux de ſonger que tout cela l'a con

duit à l'échafaud. Dans des temps aufli ora

geux, les grandes qualités ſont plus dange

reuſes que les grands crimes. -

- Il mourut avec courage, mais ſans oſtenta

tion. Après avoir harangué, ſuivant l'uſage,

& la prière finie, º Raleigh prit congé des

» Lords & des autres perſonnes qui l'entou .

» roient ; il donna aux uns ſon chapeau, ſes

» bijoux, aux autres ſon argent, remercia le

» Lord Arundel de ſa compltiſance, & le pria

d'intercéder auprès du Roi, pour que ce

» Prince empêchât la publication des Écrits

» injurieux à ſa mémoire. Ne vous étonnez

» pas , lui dit-il, de mes précautions ; la

» voyage que j'entreprends eſ long & incer

» tain, S'étant dépouillé de ſes vêtemens, il

» voulut voir la hache qui devoit finir ſa glo

» rieuſe carrière, L'Exécuteur héſita: Donnez,

» s'écria-t'il ! cette arme ne m'effraie aucune

» ment. Puis il en examina le tranchant; &

» ſe tournant vers le Shériff, il lui dit: Le

» remède eſt violent; mais il guérit de tous les

» maux.Ayant enſuite remis la hache à l'Exé

| cuteur, celui-ci ſe jeta à ſes pieds, & lui

>>

2>
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» demanda pardon.Raleigh le releva, & l'em

, braſſa. L'Exécuteur , ſans doute par un ex

» cès de bienveillance, lui demanda de quel

» côté il ſouhaitoit repoſer ſa tête ſur le bil

» lot : Quand le cœur eſt droit , lui répliqua

» Raleigh, il eſt inutile de s'occuper de la tête.

» Puis donnant le ſignal, il fut§ après

» deux coups de hache. On enterra le corps

» dans le presbytère de l'Abbaye Royale de

» Weſtminfter , & l'on en remit la tête à

» l'infortunée Lady Raleigh, qui la conſerva

» dans ſon appartement juſqu'à ſon trépas,

» arrivé 29 ans après l'exécution de ſon

» époux, &c. » - -

· L'un des hommes les plus célèbres dont ce

volume contient la vie, c'eſt le Chancelier

Bacon. La conduite de ce ſavant perſonnage

ne fut rien moins qu'irréprochable. Il fut ſou

3

vent malheureux, & il le fut ſouvent par ſa

faute. Pour ſes affaires domeſtiques , elles

furent plus d'une fois dans le plus grand dé

ſordre. Il étoit pillé par tous ſes gens trop

convaincus de ſa négligence; on doit même

attribuer en partie ſa diſgrace aux exactions

qu'ils ſe permettoient pour leur avancement.

Bacon qui s'en apperçut trop tard, traverſant

un jour ſon anti-chambre, dit à ſes gens qui

ſe levoient : Aſſeyez-vous , mes maîtres; vo

· tre élévation a cauſé ma chûte.

Il eſt queſtion dans le ſixième volume d'un

homme moins ſavant, mais plus vertueux ;

c'eſt John Williams , Archevêque d'Yorck,

Gardedu grand Sceau, & Chancelier d'Angle

\

| H jV



1 52 M E R C U R E

terre. Les droits que lui donnoit ſon crédit,

devenoient dans ſes mains autant de moyens

de bienfaiſance. Un jour le Roi ſe voyant

forcé de condamner deux Prédicateurs, qui,

par leur indiſcrétion,avoient mérité la rigueur

, des loix, chargea Williams, pour remédier

aux abus de cette eſpèce, de faire quelques

réglemens. Williams obéit; mais voulant pro

fiter de cette occaſion pour obtenir la grace

des deux Prédicateurs, il inſéra parmi les ar

ticles du réglement : " Qu'on ne pourroit do

33
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rénavant monter en chaire avant l'âge de

trente ans, & qu'on ne pourroit plus y

précher à ſoixaiite. Le Roi, en liſant cet

article, s'écria : Vous n'y ſongez pas, Mi

lord ! je crois en honneur que votre inten

tion eſt de me priver de mes meilleurs Pré

dicateurs : Ignorez-vous que mes plus vieux

Chapelains ne le cèdent à perſonne en lo

quence, & peuvent défier les plus habiles

Théologiens de l'Europe ? Si Votre Majeſté

veut abſolument que jeunes & vieux s'en

mêlent, répliqua Williams, il faut qu'Elle

ait de l'indulgence pour les étourderies des

uns, & qu'elle pardonne au radotage des

autres. Conſidérez, Sire, que tous les états

ont beſoin d'un apprentiſſage , lorſqu'on

eſt parvenu à la maîtriſe, on n'a qu'un bail

avec la raiſon; ce bail fini, il n'eſt pas éton

nant que les hommes retombent dans les

premières folies de l'enfance. Delà, Sire,

le proverbe que les deux extrémités ſe

touchent.Vous en avez un exemple frap
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» pant dans Knight & White, pour leſquels

» j'implore à vos genoux la clemence de

» Votre Majeſté. - A la bonne heure, ré

» pondit Jacques; mais à condition que vous

» effacerez ce ſot article qui me déplait. »

Williams avoit prédit au Roi Charles ce

que ſeroit un jour Cromwel. " Quoique cet

» homme, dit-il, ſoit encore confondu dans

» la foule, il ſera néanmoins un jour votre

» plus redoutable ennemi...... Vous ſavez,

'» Sire, que tout animal a un défaut diſtinc

» tif, Cromwelles réunit tous dans ſon cœur.

» Votre Majeſté doit donc s'attacher ce mau

» vais Citoyen à force de bienfaits, ou s'en

, débarraſſer par la ruſe. »

La manière dont Jacques établit la dignité

de Baronnet eſt aſſez ingénieuſement racon

tée. Ce Roi confia à Sir Robert Cotton « ſon

» projet d'obtenir de l'argent de ſes ſujets,

» en flattant leur orgueil par le titre pom

» peux de Chevalier Baronnet , dignité qu'ils

» achetteroient pour la ſomme de 1 ooo liv.

» ſterl. Cotton approuva ce moyen , la va

» nité l'adopta; & ce fut peut-être le premier

» ſubſide qu'un Monarque Anglois eût ob

» tenu ſans exciter les murmures de ſon

» peuple. »

Compoſer un corps d'Hiſtoire de pluſieurs

vies particulières, eſt une forme qui n'eft pas

ſans inconvéniens. Par cette marche, l'Hiſ

torien eſt ſujet à ſe répéter ſouvent , à reve

nir ſouvent ſur ſes pas. D'ailleurs, par un ſen

timent dont on ne ſe rend pas compte, on

3

- H V
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aime, en liſant l'Hiſtoire, à avancer dans les

temps à meſure qu'on ſuit les événemens ; &

par la méthode adoptée dans cet Ouvrage,

en achevant de lire la vie d'un homme célè- .

bre, on eſt obligé de reculer dans le paſſé

pour reprendre la vie d'un autre perſonnage.

Mais ces inconvéniens ſont peut-être com

penſés par la facilité de donner une idée plus

diſtincte de chaque Héros, qui, d'ailleurs ,

par cette méthode, ſe claſſe plus aiſément dans

mémoire du Lecteur. -

A la lecture de cet Ouvrage, nous n'avons

pu nous défendre d'une réflexion : c'eſt que

la Nation Angloiſe eſt ſi continuellement

agitée & diviſée par tant d'intérêts oppoſés,

qu'il eſt difficile d'apprécier avec certitude les

perſonnages qui en ont opéré les différentes

révolutions; ils ſont accuſés & juſtifiés par

tant de voix à-la-fois , qu'au travers de ces

diverſes clameurs il eſt difficile de déméler la

vérité.

| Nous invitons le Traducteur de cette in

téreſſante Collection, à pourſuivre ſon en

trepriſe , qui devient une importation utile à

notre Littérature. -

#
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PRÉcis des Conférences des Commiſſaires

du Clergé avec les Commiſſaires du Roi ,

con ernant la demande faite aux Benefi

ciers de la preſtation des foi & hommage.

Nous avons déjà parlé, au moisd'Octobre,

de deux Mémoires qui ont diſcuté contradic

toirement cette grande queſtion entre le Do

maine du Roi & le Clerge. Il ne nous ap

partient pas, il ne nous conviendroit pas ici

d'avoir un avis ſur cette affaire, ni de prevoir

la déciſion du Tribunal auguſte qui doit la

décider. Mais il importe peut-être d'appeler

l'attention des hommes inſtruits, vers des Ou

vrages qui répandent de grandes lumières ſur

une partie très - peu connue de notre droit

public, & de rendre juſtice à des travaux

d'un ordre ſupérieur, qui malheureuſement,

par la nature de leurs objets, ont peu de

juges. Le nouveau Mémoire que M. l'Arche

vêque d'Aix vient de publier pour la défenſe

du Clergé, eſt encore unOuvrage plus étendu,

· plus profond, plus ſavant que le premier ;

après l'avoir lu & relu avec toute l'attention

dont nous ſommes capables, il nous ſemble

que c'eſt un modèle dans l'art & le talent

d'embraſſer de grandes queſtions & de les

ſimplifier, de créer des principes dans un or

dre de choſes où tout s'eſt établi au haſard,

où l'on ne peut ſaiſir des règles qu'en analy

· ſant bien une foule de faits, & en les rappro

:

H vj
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chant de leurs cauſes; dans l'art & le talent

de ſéparer & de réunir les inſtitutions parti

culieres & les principes généraux, de les faire

reconnoitre à des traits certains, & d'en tirer

toujours les conſéquences qui leur ſont pro

pres; enſin, dans l'art & le talent de ſoutenir

& de ſoulager l'attention, qui ſe rebute aiſé

ment d'un ſujet aride & abſtrait, parbeaucoup

d'ordre & d'enchaînement dans les idées, par

cette ſagacité qui démêle tout & lie tout,

ar une diſcuſſion qui tire tout ſon éclat de

a lumière qu'elle répand, tout ſon effet de

la conviction qu'elle produit, enfin, par ce

ſtyle dont on ſent plus le mérite qu'on ne

· le remarque, parce qu'il convient toujours

au ſujet. Si quelqu'un trouvoit de l'exagéra

tion dans ces éloges , nous le renverrions,

pour toute réponſe, à l'Ouvrage même, qui

eſt plutôt un Livre de bibliothèque qu'un

Mémoire d'affaire. Il eſt beau, il eſt doux

d'être le défenſeur des droits de ſon Ordre ;

mais, dans un travail fi long, ſi difficile, ſi

eu propre à recevoir la gloire qu'il mérite,

† zèle n'eſt pas moins louable que le talent.

( Cet Article eſt de M. de L. C.)
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S P E C TA C L E S.

C O N C E R T S P I R I T U E L. .

IL y a eu Concert le 25 Mars, le 2, le 5 &

le 7 Avril. Nous paſſerons légèrement ſur les

nouveautés qu'on y a entendues , dont au

cune n'a fait de ſenſation bien remarquable,

quoique pluſieurs ayent été reçuesavec plaiſir.

De ce nombre ont été deux ſymphonies con

certantes , dont l'une exécutée ſur le baſſon

par M. Ozy, ſur la clarinette par M. Solers,

avec leur perfection ordinaire, & l'autre à

deux cors, de M. Lebrun, exécutée par lui &

par M. Dominich. Telles ſont encore une

ſymphonie de M. Ragué & une de M. Can

·nabich, toutes deux fort agréables. On a auſſi

rendu juſtice aux Hyérodrames de MM. To

méoni & Berton, dont pluſieurs morceaux

ont été fort applaudis. Les Solos qui ſe ſont le

lus diſtingués, ſont M. Kreitz ſur le violon,

† - tout M. Michel ſur la clarinette , &

Mlle Deſcarſin, qui mérite une mention par

ticulière pour le grand talent qu'elle montre

ſur la harpe, dans un âge ſi peu avancé. Il eſt

impoſſible, même à un Maître, d'avoir plus de

grâce & de préciſion dans ſon jeu. Nous ne

dirons rien de l'Ode de Rouſſeau, miſe en

muſique par M. l'Abbé le Sueur, Maître des

Innocens, ni du Carmen Seculare , de M.



158 M E R C U R E - -,

Philidor, qu'on entend toujours avec un nou

veau plaiſir. Ces morceaux ſont très-connus

du Public, & depuis long-temps en poſſeſ

ſion de ſes ſuffiages. Nous nous étendrons

davantage ſur la réception qu'on a faite à

M. David à ſon retour. -

Depuis 1 5 ans on ſait aſſez bien en France

comment les Italiens écrivent la muſique : on

commence à peine à ſavoir comment ils l'exé

cutent; & comme il eſt d'uſage que chaque

nouveauté enfante des ſchiſmes, les avis n'ont

pas manqué d'être partagés ſur le ſtyle du

chant, comme ils l'avoient été autrefois ſur

celui de la compoſition. On n'a pas aſſez pris

garde que le chant n'eſt point & ne ſauroit

· être un langage ſoumis aux mêmes principes

que la langue parlée ; que c'eft une conven

tion, & que les conventions doivent varier

ſuivant les pays. On a décidé ici que des notes

accumulées, qu'on appelle broderies, étoient.

contraires à l'expreſſion ; & d'après ce prin

cipe ( comme s'il étoit univerſellement ad

mis ) , la première fois qu'on a entendu M.

David, on a déſapprouvé les nombreux paſſa

ges dont il ſurcharge ſon chant. Il me ſemble

cependant qu'avant de le condamner d'une

manière ſi tranchante, on devoit ſe faire ſoi

même les obſervations ſuivantes. »

1°. Si les ornemens du chant en détruiſent

kexpreſſion, un chant, pour être expreſſif,

ne doit pas admettre une ſeule petite note;

& cependant nous en applaudiſſons tous les

jours dans les morceaux les plus pathétiques,

»
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exécutés même par les François qui nous plai

ſent le plus. -

2°. M. Savoy , Mme Todi, Mme Mara

faiſoient beaucoupde notes dans le Cantabile,

& perſonne ne s'eſt aviſé d'y trouver à re

dire. Mme Mara ſur-tout, qui a eu un ſuc

cès très-grand & très-mérité, en fait à peu

près autant que M. David.

3°. Le chant des inſtrumens doit être mo-.

- delé ſur celui de la voix, & réciproquement.

L'adagio des uns répond au cantabile de l'au

tre , & quoiqu'il n'exprime pas préciſément

des paroles, ildoit au moins chercher àpeindre

un ſentiment déterminé. Cependant on y

ſouffre les notes multipliées, on les y admire,

on ſeroit très-étonné de ne les y pas entendre,

le chant ſimple de l'ad igio paroitroit froid &

nud. Pourquoi le chant n'auroit-il pas le

même avantage ? Dira-t'on que c'eſt parce

qu'il eſt accompagné de paroles Mais ſont-ce

donc des paroles, n'eſt-ce pas plutôt un ſenti

ment qu'il doit exprimer : La voix & les inſ

trumens doivent concourir à ce même but ;

pourquoi devroient-ils ſuivre une route dif

férente ? - !

Qu'on me permette encore une queſtion.

Eſt-il bien vrai que les agrémens du chant,

c'eſt-à-dire, les notes multipliées en détrui

ſent l'expreſſion; & pourquoi la détruiſent

ils? Beaucoup de perſonnres ſeront peut être

étonnées d'avoir à répondre à cette queſtion,

· qu'elles ne ſe ſont pas encore faite. . -

Si nous avions le droit de faire un reproche
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à M. David, ce ſeroit de porter ces ornemens

juſques dans le récitatif, non pas comme nui

ſibles à l'expreſſion, mais au contraire parce

qu'ils en portent une qui convient à l'air, &

non à la déclamation ſoutenue, parce qu'ils

effacent la diſtinétion marquée qui doit exiſ

ter entre le chant proprement dit & le réci

tatif. -

Mais encore une fois, il ne nous appartient

pas de juger des conventions nationales. Nous,

ſavons très bien que cette manière de chanter

ne convient point à nos Théâtres Lyriques,

qu'on auroit tort de vouloir l'y introduire ;

mais nous aurions tort de l'exclure de nos

Concerts. Nous ne pouvons ni ne devons dé

· cider ſi M. David a raiſon de faire ce qu'il

fait : contentons-nous de juger s'il fait bien ce

qu'il fait. C'eſt le ſage parti que le Public a

pris au retour de M. David ; & comme les

avis ont été généralement pour l'affirmative,

ſon ſuccès a été beaucoup plus grand qu'à ſon

premier voyage. Après l'avoir bien blâmé,

on s'eſt aviſe de l'écouter, & l'on a pris grand

· plaiſir à l'entendre. Il faut convenir auſſi

qu'une meilleure ſanté a donné à ſa voix plus

de facilité, plus de timbre, & que ſon talent

même, en formant nos oreilles, nous a mis

plus à portée de le bien apprécier.

L'abondance des matières nous force à re

mettre l'article des Théâtres à l'ordinaire

prochain. N ' - -

--
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ANNONCES ET NOTICES.

B1st 1orHEevE des meilleurs Poètes Italiens ,

en trente-ſix Volumes in-8°., propoſée par fouſ

cription par M. Couret de Villeneuve, Imprimeur

du Roi à Orléans, & Editeur de cette Collection.

La ſouſcription eſt ouverte au prix de 2 liv.

1o ſols le Volume en feuilles, rendu franc de port à

l'adreſſe du Souſcripteur. Chaque Volume, qui

paroît tous les mois , eſt compoſé de vingt cinq

feuilles d'impreſſion, cu de 4oo pages, ſur papier

carré fin de Limoges, exécuté avec le caractère de

Cicéro neuf de Fournier. Les Particuliers qui vou

dront s'adreſſer dir ctement à M. Couret § Ville

neuve, Editeur de cette Collection, à Orléans, au

ront l'attention de joindre à la lettre d'avis le reçu

du Directeur de la Poſte auquel l'argent aura été

remis, parce que ce n'eſt que ſur le reçu & ſur la

lettre d'avis qu'on peut le toucher au Bureau de la

Poſte à Orléans. L'Editeur a établi deux Buieaux à

Paris pour la commodité de ceux qui deſireroient ſe

procurer cette Collection : il ſuffit de remettre ſon

obligation & la ſomme de 3o liv. pour la livraiſon

des douze premiers Volumes, dont il en paroît déjà

dix chez M. Nyon l'aîné, Libraire, rue du Jardi

net, & chez M. Cuchet, Libraire, rue Serpente. On

peut auſſi s'adreſſer aux autres Libraires de la Capi

tale avec leſquels le Souſcripteur auroit quelque re

lation d'affaires. Les Perſonnes de la Province remet

tront leur ſoumiſſion & l'argent de la ſouſcription,

ſi elles le jugent à propos, aux principaux Libraires

du Royaume ou des Pays étrangers, ainſi que chez

4

j
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MM les Auteurs ou Directeurs des Papfers publics ;

ſur leurs ordres on fera les livraiſons à leuts adreſſes,

franches de port ; il ſuffira d'envoyer aux endroits

indiqués ce modèle d'obligation pour chaque ſouſ

cription : -

· Je m'engage à payer à M. Couret de Villeneuve,

Imprimeur du Roi, à Orléans, la ſomme de quatre

vingt-dix livres, pour un Exemplaire de la Biblio

thèque des meilleurs Poëtes Italiens , trente - ſix

Volumes in 8°. en feuilles, que je payerai en ſe

payenens égaux de la ſomme de quinze livres, juſ

qu'à pa faite livraiſon, & conformément aux précé.

dens Proſpectus.

A le 178

Il s'étoit gliſſé quelques fautes dans les premiers

Volumes de Ricciarietto ; i'Editeur a redoublé de

zèle, s'eſt aſſocié pluſieurs Littérateurs inſtruits ,

& il a dû de nouveaux Souſcripteurs à l'exactitude

avec laquelle ſont imprimés les quatre premiers

Volumes d'Apoſtolo Zeno. Enfin, ſa délicateſſe &

ſa confiance vont juſqu'à propoſer de rendre à la

fin l'argent aux Souſcrit teurs , s'ils trouvent dans

l'Edition de l'incorrection & de l'inexactitude. La

modicité du pix prouve auſſi ſon déſintéreſſement.

N. B. Comme on avoit promis de livrer les

Volumes de vingt-cinq feuilles ou de quatre cent

pages, on y joindra, lorſque la place le permettra,

pluſieurs Pièces qui ne dépareront pas la Collection :

telles ſont les Satires de Salvator Roſa, quelques

Sonnets du Zappi, les plus belles Odes du Teſti, les ,

Elégies de Sannaza-, la Salmacis du Preti, &c.

PoRTRAIT de Louis Gillet, Maréchal des

Logis, deſſiné d'après nature aux Invalides , &

gravé par M. Gaucher, des Académies Royales de

Rouen, Caën, Londres, & c. Le trait de bravoure !

de ce courageux Militaire a été annoncé dans tous
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les Journaux. Au-deſſous du médaillon, qui eſt

très reſſemblant, eſt une couronne civique attachée

· par un ruban antique, ſur lequel on lit ce vers :

Pour ſervir la Beauté le François n'a point d'âge. .

Ce qui ajoute à l'intérêt de ce Portrait, eſt un petit

fujet placé au deſſous du médaillon, repréſentant,

avec autant d'expreſſion que de véiité , l'action cou

rageuſe du fieur Gillet. L'Auteur a fait hommage

de cette Eſtampe à M. le Comte de Guibert, Gou

verneur de l'Hôtel Royal des Invalides. Elle ſe

trouve à Paris, chez l'Auteur, rue Saint Jacques,

vis à-vis Saint Yves. Prix, 1 liv. 4 ſols.

Au bas de ce Portrait, qui eſt très-bien gravé,

ſe trouv e ce Quatrain, par M. Hérivaux :

Intrépide Soldat, Citoyen magnanime,

Il ſervit cinquante ans & l'État & ſon Roi ;

Et de ſes derniers jours éterniſant l'emploi,

Il vengea la Vertu des attentats du crime.

Le même Attiſte fera paroître inceſſamment le

Portrait de Mlle Vanhove , Ačirice de la Comédie

Françoiſe, gravé pareillement d'après le deſſin de

M. Gaucher.

L E s Aveux imprévus, Comédie en trois Actes &

en proſe, repréſentée pour la première fois à

Paris ſur le Théâtre Italien, le 2 Août 1785.

Prix , 1 liv. 4 ſols A Paris, chez Cailleau, Impri

meur Libraire, rue Galande.

On a vu avec plaiſir cette Pièce au Théâtre Italien.

En voici le ſujet : deux Amans tacitement infidèles,

ne demandent pas mieux que de voir rompre

les engagçmens que leurs parens ont contractés à

leur o-caſion; de manière que ce qui forme l'intri

gue de cette Comédie, c'eſt la manière dont ils

º*
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filent, pour ainſi dire, leur rupture. Il y a dans cet

Ouvrage des intentions vraiment comiques, &

l'action eſt bien conduite. .

CoL L EeTIoN Univerſelle des Mémoires particu

liers relatifs a l'Hiſtoire de France, Tome XI1I.

A Londres; & ſe trouve à Paris, rue d'Anjou-Dau

phine, n°. 6. -

Il paroît régulièrement chaque mois un Volume

de cette Collection. Le prix de la ſouſcription pour

les douze Volumes à Paris eſt de 48 liv. Les Souſ

cripteurs de Province payeront de plus 7 liv. 4 ſols

à cauſe des frais de poſte. Le Volume qui vient de

paroître contient les Mémoires rédigés par Jean de

Troye, autrement dit les Chroniques de Loys de

Valois, Roi de France.

CLÉoM En s, ou Tableau abrégé des Paſſions,

extrait d'un Manuſcrit trcuvé chez les Caloyers du

Mont Athos, in 1 6. Prix, 3 liv, broché. A Paris,

de l'Imprimerie de MoNsIEUR, & ſe trouve chez

Didot le jeune, Imprimeur - Libraire, quai des

Auguſtins. - -

Le Héros de ce Roman eſt un jeune homme

dont le père mourant a confié la conduite à un

Affranchi, homme vertueux, qui lui ſert de Mentor,

comme Minerve a Télémaque. Cléomène fait glo

rieuſement ſes exercices à Lacéd-mone , & voyage

ſous la direction du fidèle Oiric ; il devient amou

reux ; la jeuneſſe & 1 occaſion dans un autre climat

le font paſſer de l'amºur à la volupté ; la vertu le

ramène de la volupté à l'amour. -

L'Auteur a tracé une peinture fidel'e des mœurs

antiques, ſans négliger de cenſurer les mœurs ac

tuelles. On y voit avec plaiſir les uſages, & même

pluſieurs Perſonnages antiques ramenés ſur la ſcène,

quelquefois un peu aux dépens du ſujet principal.
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Paphos & Sybaris y préſentent des tableaux atta

chans, voluptueux même, ſans détruire le but mo

ral de l'Auteur.

JÉRvsAzEx Délivrée , nouvelle Traduction ,

dédiée à Mgr. le Comte de Vergennes. 5 Vol.
in-1 6.

Cette Traduction littérale & élégante, dont nous

avons rendu compte , eſt imprimée Stances par

Stances à côté du texte. C'eſt la première Traduc

tion qui ait cet avantage. M. Cazin, Editeur de la

Collection des petits formats, en a acquis tout le

fonds, elle en fait partie, & ſe trouve à Paris, rue

des Maçons, N°. 3. Le prix des 5 vol. eſt de 15 liv.;

l'Italien ſeul, 2 vol. in-16. coûte 12 liv.

MÉ M o 1 R E couronné le 2 5 Août 1784, par

l'Académie Royale des Sciences, Belles-Lettres &

Arts de Bardeaux, ſur cette queſtion : Quel ſeroit

le meilleur procédé pour conſerver le plus long temps

poſſible ou en grain ou en farine le Mais ou Bled de

Turquie, plus connu dans la Guienne ſous le nom

de Bled d'Eſpagne, & quels ſeroient les différens

moyens d'en tirer parti dans les années abondantes,

indépendamment des uſages connus & ordinaires dans

cette Province; par M. Parmentier, Cenſeur Royal,

&c., augmenté par l'Auteur de teut ce qui regarde

l'Hiſtoire Naturelle & la culture de ce grain, in-4°.

de 1 64 pages. A Bordeaux, chez Arnaud-Antoine

Pallandre l'aîné, Place Saint Projet.

Le ſuffrage de l'Académie qui a couronné ce

Diſcours, & la réputation de † Auteur dans ce

genre de connoiſſances, formeroient ſeuls un préjugé

très-avantageux. L'utilité du ſujet qu'on y traite, y

ajoute un nouveau prix, & donne à M. Parmentier

un nouveau droit à la reconnoiſſance Publique.

4



I 66 M E R C U R E !

PoRTRAIT de Louis XVI, peint par J. Boze,

gravé par B. L. Henriquez, Graveur du Roi & de

S. M. Impériale de Ruſſie, Membre de l'Académie .

Impériale de Saint-Pétersbourg. A Paris, chez

Boze, rue du Sentier.

' Ce Portrait, qui avoit fait honneur à M. Boze,

eſt reſſemblatt & bien gravé.

- ANGÉLIQUE & Médor, Eſtampe gravée par.

N. de Launay, de l'Académie Royale de Peinture

& Sculpture, d'apres J. Raoux, de la même Aca

démie. Prix, 12 liv. A Paris, chez l'Auteur, rue de

la Bucherie, n°. 2 6.

Cette Eſtampe ſoutiendra parfaitement la réputa

tion de ſon Auteur. La force du burin répond au

mérite de la compoſition.

TH A 1 s, ou la belle Pénitente, Eſtampe gravée

par J. C. Levaſſeur, d'après J. B. Greuzc. Prix,

4 liv. A Paris, chez l'Auteur, 1ue des Maçons,

n°. I 2 . ' -

Cette Eſtampe eſt d'un burin moëlleux, & d'un

effet très-agréable.

CAFé DE SANTÉ. Le ſieur Frenehard, ancien

Officier d'office, qui s'eſt occupé long-tems de Chi-'

mie, & qni a ſuivi des Cours de Médecine, a conçu

& exécuté l'utile projet d imaginer une liqueur qui

puiſſe remplacer le Café. On eſt généralement

d'accord aujourd'hui ſur les inconvéniens de cette

dernière boiſſ n, priſe le mztin avec du lait. La

Poudre du ſieur Frenebard eſt compoſée de riz,

d'orge, de ſeigle, d'amandes& de ſucre. Le goût en

eſt agréable ; & la ſeule cxpoſition de ce qui la com

poſe ſuffit pour prouver qu'el'e eſt ſans inconvéniens

pour la ſanté. Elle ne peut qu'être utile aux tempé

|
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ramens ſecs, bilieux, aux perſonnes attaquées d'in

ſomnie, & dont le genre nerveux eſt facile à s'irriter.

La manière de s'en ſervir, c'eſt d'en mettre une cuil

lerée dans environ un demi ſetier d'eau bouillante,

& on la laiſſe repoſer après un bouillon ou deux,

comme le Café ordinaire. Il faut y mettre autant de

ſucre que de Poudre Cette liqueur a des avantages

contre les maladies de poitrine, migraines, vapeurs,

vertiges, & pas un inconvenient. La Poudre ſe vend

3c ſols la livre, chez le ſieur Frenehard, rue Ste-Mar

guerite près celle des Ciſeaux, entre un Marchand de

Bas & un Boulanger, au troiſième : ſon nom eſt ſur

la porte.

La Dlle Frenehard, ſa ſœur, ancienne C ëffeuſe,

qui demeure même maiſon , vend une Eau qui

teint les cheveux gris, blancs ou rouge, en châtin,

brun ou noir, & qui rétablit ceux qui ſont gâtés

déjà par d'autres teintures. Celle-ci opère dès les pre

miers jours. Les couleurs qu'elle imprime durent

autant que les cheveux, qui deviennent par-là plus

propres à la friſure, & qui garniſſent beaueoup plus.

On en vend des bouteiiles de 24 ſols & de 3 liv. pour

en faci'iter l'eſſai, & l'on y joint la manière de s'en

ſervir. On peut en faire uſage ſans danger.

REgvE 1 L de Romances, Ariettes & Chanſons,

avec Accompagnement de Harpe ou Piano, par M.

Guichard. Prix, 7 liv. 4 ſols. A Paris, chez Mi

chaud , rue des Mauvais-Garçons , près celle de

Buſſy, chez l'Herboriſte.

QvAroRz1ÈM E Recueil de Muſique pour le

Ciſtre, contenant les plus jolies Ariettes & Airs

variés, par M. Pollet l'aîné, Œuvre XVIII Prix,

é liv. A Paris, chez l'Auteur, Cloître Saint Merry,

maiſon de M. Gerbet, Négociant. -
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DEvxi é M s Recueil des Etrennes d'Euterpe,

Paroles, Muſique, Accompagnement de Guittare,

par M. Dueray, Œuvre III. Prix, 2 liv. 8 ſols. A

Paris, chez Rebin, quai de Gêvres ; de Roullede,

rue Saint Honoré, près l'Oratoire, & Mlle Lebeau,

au Palais Royal.

RE c v E 1 L d'Airs nouveaux François & Étran

gers en Quatuors concertans, ou Numéro 4 du

Journal de Violon, Flûte, Alto & Baſſe. Abonne

ment pour vingt-quatre Cahiers 2 1 liv. & 24 liv. Il

en paroît un tous les quinze jours. Séparément,

2 liv. On ſouſcrit à Paris, chez M. Porro & Mme

Baillon, rue Neuve des Petits Champs, à la Muſe

Lyrique.

Faute à corriger au Mercure du premier Avril.

Page première, ſeptième vers : La Nature a parlé,

liſez : La Parrie a parlé.

T A B L E.

FragMeNr ſur l'Influence| Traduction du Plutarque An

du phyſique de l'homme ſur glois , I 49

ſes jacultés intellectuelles,| Précis des Conférences des

122| Commiſſairesdu Clergé avee

'Acroſtiches, , 123| les Commiſſaires du Roi,

Charade, Enigme & Logogry- 155

phe , 127| Concert Spirituel, 157

V# de M. de Mayer en|Annonces & Notices, 1 6 I

#H & » ( 129

A P P R O B A T I O N.

J'AI lu, par ordre de Mgr. le Garde des-Sceaux, le

Mercure de France , pour le Samedi 15 Avril 1786.Je n'y

ai rien trouvé qui puiſſe en empêcher l'impreſſion. A

Paris, le 14 Avril 1786. G U I D I.
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PIÈCEs FU GIT IV Es

EN VERs ET E N P R o s E.

V E R S

A Madame la Ducheſſe BE CovRLANDE,

en lui préſentant une Roſe naturelle, le

: 3 Février 1786, jour de la naiſſance de

S. A. S.

La•es, , ce Souverain des mortels & des Dieux,

Voyant le myrte fier de couronner ſa mère,

Soutenoit que la roſe orneroit beaucoup mieux

Une Déeſſe de Cythère.

Grand débat ſur ce point : l'enfant malicieux,

Pour eſſayer la fleur, jette ſur vous les yeux.

Mais, hélas! oû chercher, où trouver une roſe ?

| N°. 16, 22 Avril 1784. | I

" + .
-
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Sous un ciel nébuleux, en cette âpre ſaiſon, .

Nulle fleur n'eſt encore écloſe; $ ^ ,

Tout dort dans la Nature, hors le noir Aquilon.

Cependant ce projet offre en vain des obftacles :

Le deſir de vous plaire enfante des miracles,

L'Amour voit un roſier courbé ſous le fardeau

Du givre amoncelé ſur ſon branchage aride ;

De ſa bouche vermeille il approche un rameau,

Il ſouffle : le roſier lève un front moins timide,

s'étonne des glaçons dont il eſt entouré, ,

Une douce chaleur l'échauffe par degré ! •

Sa sève devient plus rapide,

Tout l'arbuſte eſt régénéré. ·.

Dans un inſtant le bourgeon devient feuille ;

Un bouton s'ouvre , un autre après, , ,

| La roſe maît, l'Amour la cueille, -

Et vient en faire hommage à vos attraits.

| ( Par M. Mayet, Directeur des Fabriques

- · de Sa Majeſté Pruſſienne, & Membre des

Académies de Lyon & de Villefranche.) .

e
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le - brent leurs feux ? Ils font re

* Cette Chanſon eſt tirée des Délaſſemens de Polymnie,

Journal qui paroît tous les quinze jours, chez l'Auteur,.

M. Porro, rue Neuve des Petits-Champs , au coin de

celle de Richelieu.
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di-re à l'é cho du ri - va - ge :

le prin-tems fuit, hâ-tons - nous

#=EEEEEEEEEE=

d'ê - tre hcu- reux.

Vo1s-ru ces fleurs, ces fleurs qu'un doux zéphire

Va careſſant de ſon ſouffle amoureux ?

En ſe fanant elles ſemblent te dire :

L'hiver accourt.... hâtons nous d'être heureux.

HÉLAs ! hélas! ces momens pleins de charmes,

Comme un éclair s'échappent à nos yeux,

Et les inſtans de retard ou d'alarmes

Nous ſont comptés pour des inſtans heureux.

( Paroles de M. Hoffman, muſique de M. Porro. )

• · • · . « e 4 •
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Explication de la Charade, de l'Énigme &

· du Logogryphe du Mercure précédent. .

LE mot de la Charade eſt Dépouille; celui

de l'Énigme eſt le Vin; celui du Logogryphe

eſt Deſir, où l'on trouve rid, s, Sire, ris ,

dé, Ides , des , ire , ſ , ré, rs.

` C H A R A D F.

-

#

Furrrr, a toujours mon premier ; " .

Ville de guerre mon dernier ; •

Et labyrinthe mon entier.

- ( Par M. Duclauzeau. )

É N 1 G M E.

ON peut en plaiſantant m'appeler une ville.

Jouons donc ſur ce mot, puiſque plus de cent mille

Hommes, femmes, garçons, filles, vieillards, enfans,

Pendant le cours d'un an ſe font mes habitans.

Chez moi bravoure ni nobleſſe

Ne donnent point la primauté ;

Le plus ancien Bourgeois la prend d'autorité.

º º Hors de mes murs, & par prudence,

Mon Gouverneur tient ſa ſéance ;

I iij
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Et ſoumis à tous mes Bourgeois,

Aux bêtes ſeulement il peut donner des loix :

Bêtes qu'on met dehors pour être plus utiles.

Hommes en mouvement, & pourtant immobiles,

• Changent de lieu ſans en changer ,

· Ne demandent qu'à déloger ;

- Et ſortant la nuit par cohortes,

Ils vont dormir hors de mes portes,

Et viennent le jeur pluſieurs fois

| Se mettre à couvert ſous mes toits.

Mais, me dira bientôt un devineur habile,

L'énigme à deviner me paroît trop facile. .

Voici le mot, je l'ai trouvé;
-

Cette ville, c'eſt un café; .

Peut-être dans Paris il en eſt bien plus d'une.

On y prend en public une liqueur commune.

- Les habitans y ſont oiſifs : , ,

Grands diſputeurs & déciſifs ;

Mais hors de la diſpute ils ſont humains, affables ;

Et s'ils débitoient moins de fables,

Ils ſeroient grands Hiſtoriens. -

C'eſt un café ſans doute ? A ce mot je reviens;

Et de peur qu'on ne le devine,

Je le dis franchement, cette franchiſe eſt fine;

- Car qui peut me croire aſſez ſot

, Pour dire en même-temps & l'énigne & le mot.

(Par M. Guérin du N**.)
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L o G o G R r P H E.

Mir : par les uns, & des autres chéri, ' !

J'offre de la vertu le ſéjour ordinaire :

L'épouſe dans mon ſein, fidelle à ſon mari,

Préſente à tous les gens un amour exemplaire.

J'ai ſept pieds, cher Lecteur : dans ma diviſion

On trouve le ſéjour où naît l'ambition ;

Ce que l'homme devient quand il commetun crime ;

Une note ; un dépôt ; ce qu'amène le temps ;

Ce que le temps détruit ; un des quatre élémens ;

Et ce qui ne vaut pas la peine qu'on l'imprime.

(Par une jeune Demoiſelle.)

NOUVELLES LITTERAIRES.

É L e G E de M. Caffini de Thury , de

l'Académie des Sciences , Direčteur de

l'Obſervatoire Royal, par M. le Marquis

de Condorcet.

M. LE MARQUIS DE CoNDoRcET eſt au

teur de cet Éloge , on y retrouve, comme

dans tous ceux qu'il a écrits, beaucoup de

nobleſſe, un ſtyle ſage, des définitions exactes,

, & le talent de mettre la Science à la portée

I iv -
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· de ſes lecteurs. A une diſtance égale des excès

· du panégyriſte, & de la froideur qui ne ſait

· point élever à la hauteur convenable le per- .

-

ſonnage dont on doit parler, il plaît par une

impartialité que n'eut pas toujours Fonte

nelle. D'Alembert a écrit que les gens-de

lettres avoient une ſingulière deſtinée, d'être

déchirés de leur vivant, & trop loués après

leur mort. Heureux donc l'homme de génie

auquel le Public a pardonné ſes talens pen

dant qu'il vécut, & qui eſt aſſuré d'être cé

- lébré avec cette équité qui ſeule rend un

oge éternel! Heureux encore le Savant qui,

claſſé par l'importance de ſes études hors

de la portée du vulgaire, s'environne d'une

eſpèce de ſacerdoce qui ſemble rendre ſa

perſonne & ſes travaux ſacrés! On ſent qu'il

· exiſte, on jouit de ſon travail, & on n'a ja

mais la hardieſſe de le juger.

M. de Caſſini fut par ces raiſons à l'abri

de la critique, & recueillit de tous les Savans

de l'Europe ce ſentiment d'eſtime qui lui étoit

dû, & que M. de Condorcet vient enfin

d'exprimer avec toutes les bienſéances que

s'impoſe néceſſairement le Secrétaire de l'A-

· cadémie des Sciences.

» Céſar Francois Caſſini de Thury, noble

» Siénois, Maître des Comptes, Directeur

» de l'Obſervatoire Royal , de la Société

» Royale de Londres, de l'Inſtitut de Bo

» logne, des Académies de Berlin & de

» Munich , Penſionnaire , Aſtronome de

- l'Académie des Sciences, naquit à Paris

v .
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-» le 17 Juin 1714, de Jacques Caſſini, &

» de Suſanne Françoiſe Charpentier de
» Charmoi. » - - -

| Quoique la famille de M. de Caſſini ,

connue depuis pluſieurs ſiècles en Italie,

fut comptée parmi les familles Sénatoriales

de Sienne, dès le temps du Cardinal Caſ

| fini, Archevêque de cette Ville en 1426,

& qu'elle ait eu un ſecond Cardinal dans la

promotion de 1712, c'eſt aux Sciences qu'elle

doit ſa principale illuſtration. -

· Douteroit-on que ce ne ſoit la plus belle,

' & celie qui ne laiſſe aucun fàcheux ſouvenir ?

| La carrière des armes, les grandes places

· élèvent un nom, & perpétuent les races :

les ſciences ont auſſi† gloire , celle qui

doit rejaillir ſur une famille noble qui les a

| cultivées pendant pluſieurs ſiècles, nous pa

roit la plus digne d'envie; mais par l'erreur

de l'opinion, il ſeinble que le gentilhomme

qui ſe livre aux belles-lettres, ne doit plus

attendre que la conſideration qu'elles don

nent : on veut oublier ſa naiſſance pour ne

lui tenir compte que de ſon génie; de-là

vient qu'on ignore ſouvent l'origine de

l'homme de-lettres, qui peut ſouvent le diſ

puter à des noms§ dans une autre

carrière. - Le nom de Dominique Caſſini

ſera long-temps cité (dit M. de Condor

cet ) parmi ceux dont s'honore un ſiècle fé

cond en hommes illuſtres; &, ce qui eſt ſans

exemple dans notre hiſtoire, M. le Comte

de Caſſini, notre confrère , fils # M. de

V
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Thury, eſt le quatrièrrre Académicien en

· ſigne directe de cette famille, qui, depuis

1669, a conſtamment & ſans interruption

doané des Aſtronomes à l'Académie. .

- Le nom de Caſlini impoſoit de grandes

obligations au jeune Thury. M. Maraldy,

élève & neveu de Dominique , ſe chargea

de diriger les études de ſon petit-fils. » A

» dix ans, il calcula les phaſes de l'éclipſe

» totale de ſoleil qu'on attendoit pour l'an

» née 1727. Il fut reçu en 1737 à l'Aca

» démie comme adjoint ſurnuméraire ; il

» avoit vingt-un ans : ſon père y avoit été

» admis à dix-ſept ans; & ſon fils a été reçu

» dans un âge non moins tendre. - Ainſi

| » le génie des Caſſini fut également main

' » tenu, & toujours précoce ». -

· Les premiers travaux de M. de Caſſini de

Thury eurent pour objet de vérifier (dit M.

de Condorcet ) la méridienne qui paſſe par

l'Obſervatoire. Il travailla d'abord avec ſon

· père, enfuite avec l'Abbé de la Caille. Cette

méridienne avoit été tracée par Dominique

Caſſini; ſon fils & Picart avoient eu part à

· ce travail. La querelle ſi long-temps ſoute

nue pour ou contre l'applatiſſement de la

terre, avoit enfin été terminée par la déci

· ſion de Jacques Caffini , qui s'étoit déter

· miné contre l'applatiſſement. * º * -

· On avoit auſii formé le projet de faire ,

une deſcription géométrique de la France :

· ce projet abandonné, fut repris avec ardeur

- par le jeune Caſſini, qui y donna l'exten

»
»



D E F R A N C E. , 179

-

ſon h plus complette. » Il ne voulut plus bor

• 32

22

ner cette deſcription à la détermination des

points des grands triangles qui devoient

embraſſer toute la ſurface du Royaume,

mais il entreprit de lever le plan topo

graphique de la France entière , de dé

terminer par ce moyen la diſtance de tous

les lieux à la méridienne de Paris, & à

la perpendiculaire de cette méridienne.

Jamais on n'avoit formé en Géographie

une entrepriſe plus vaſte & d'une utilité

plus générale : c'étoit, en effet, un pré

liminaire abſolument néceſſaire pour par

venir à une connoiſſance approfondie &

détaillée de la France : on ne ſe bornoit

pas à marquer ſur la carte tous les objets,

même† u'à des chaumières iſolées; on

devoit y§ les rerreins autant qu'il

étoit poſſible de le faire, par de ſimples

hachures. Ces cartes devenoient un cadre

dans lequel tous les détails ſur l'éléva

tion des terreins, la pente & la direction

· des eaux , ſur l'Hiſtoire Naturelle , ſur

les productions de chaque Pays, ſur l'é-.

, tendue des phénomènes de l'atmoſphère,

ſur la population, les limites même des

Coutumes des différentes Adminiſtrations,

· des Loix de finance ou de commerce , ve

noient ſe ranger dans un ordre métho

dique qui promettoit d'en mieux ſaiſir

l'enſemble, d'en tirer des concluſions plus

exactes. . -

» Cette entrepriſe ſi utile, mais en méme

- · · · · , · • , - I vj : * . .

!
-
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temps ſi difficilé, exigeoit de la part du

Gouvernement des ſecours extraordinaires:

M. de Caſſini en obtint ſans peine. Louis

XV aveit conſervé pour la Géographie un

goût vif; mais M. de Séchelles crut de

voir ſupprimer les fonds que ſes prédé

ceſſeurs avoient accordés. Le Roi, qui ai

moit M. de Caſſini, voulut ſe charger de

lui annoncer cette fâcheuſe nouvelle. -

Sire, répondit M. de Caſſini, que votre

Majeſté daigne dire ſeulement qu'Elle voit

avec peine la ſuſpenſion de cette entre

priſe, & qu'Elle en deſire la continuation :

je me charge du reſte. - Le Roi y con- .

ſentit, mais en plaiſantant M. de Caſſini

ſur l'inutilité de cette marque d'intérêt ;

car ce Prince, après plus de trente ans de

règne, ne connoiſſoit pas encore toute

la force de l'influence que l'opinion du

Monarque a ſur les courtiſans. » — Il n'eſt

que trop vrai que dans les Monarchies, il

ne faut bien ſouvent chercher la cauſe de la

corruption & de la reſtauration des mœurs,

qu'auprès du Trône. C'eſt-là qu'un ſeul

homme commande réellement par l'exemple

à tous ſes ſujets, ſans le ſecours des Loix.

Qu'il aime les grandes entrepriſes, il verra .

auſſi-tôt naître des hommes hardis; ſon goût

pour les ſciences, ſon eſtime pour les Savans,

enfanteront les hommes de génie. Il n'en

eſt pas ainſi dans toute autre forme de Gou

vernement, où tout eſt perdu s'il n'y a point

· -* .

,Y-

k.
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de principes immuables, & ſi les Loix ne

ſont point en vigueur.

La première étude de l'homme de génie

eſt !# des hommes : M. de Caſſini prouva

à Louis XV qu'il en avoit acquis une con

noiſſance certaine ; le mot qu'il avoit obte

nu du Monarque ne fut point en pure perte.

Une Compagnie ſe forma auſſi-tôt, & enfin

le Gouvernement accorda des encourage

mens qu'il avoit retirés avec peine : diffé

rentes Provinces contribuèrent à la dépenſe.

M. de Caſſini a eu la conſolation de voir

terminer preſqu'entièrement un travail ſi

étendu , & d'en devoir à lui-même tout le

ſuccès. -

» Il ne vouloit pas borner ſa carte ( dit

» M. de Condorcet ) à la France ; il pro

» fita de la guerre de 1741 pour étendre

» ſes cartes à la Flandre, & vérifier la me

» ſure du degré faite par Scellius. C'étoit la

» première que les Occidentaux euſſent oſé

» tenter; & ce travail, joint à la decouverte

» de la loi de la réfraction, avoit immor

» taliſé avec juſtice le nom du ſavant Hol

» landois. Cette meſure étoit cependant très

» fautive ; l'erreur paroiſſoit de près de deux

» mille toiſes ſur un degré, & il étoit cu

» rieux de ſavoir qu'elle en avoit pu être

» la cauſe : M. de Caſſini trouva qu'il falloit

» l'attribuer preſqu'uniquement à l'erreur

» qui avoit été commiſe dans la détermina

» tion de la différence de latitude des deux

» points dont Scellius avoit meſuré la diſ
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» tance : mais il s'arrêta; & où finirent les

» conquêtes du Roi, finirent auſſi les opé

» rations de ſon Aſtronome. Nul péril ne

» l'eſfrayoit ; il cherchoit les plus grandes

» élévations pour établir ſon obſervatoire,

» & quelquefois il ſe plaçoit ſur le clocher

» d'une Ville aſſiégée. C'étoit réunir à la

, » préoccupation d'Archimède, plus de cou

, » rage, & non moins d'ardeur. |

» En 1761, il fit un voyage en Allema

gne : il avoit pour objet de prolonger juſ

qu'à Vienne la perpendiculaire à la mé

ridienne de Paris ; d'unir les triangles de

la carte de France à des points pris en

Allemagne ; de préparer les moyens d'é-

tendre à ce vaſte pays le plan ſuivi en

France, & ſucceſſivement pour toute l'Eu

rope, avec la même uniformité...... .

» M. de Caſſini, toujours occupé dé ſon

objet, profita de la dernière paix, pour

» propoſer de joindre, à quelques points

' » près, ſur la côte d'Angleterre, ceux qui

» avoient été déterminés ſur celle de France,

» & lier ainſi la carte générale du Royaume

» à la carte des Iſles Britanniques, de même .

» qu'ii l'avoit déjà liée à celle des Pays-Bas

» & de l'Allemagne. Le Roi a bien voulu

» approuver ce plan ». - .

· · L'entrepriſe des cartes, & l'exécution d'un

· plan auſſi vaſte, amené à une auſſi grande

- perfection, avoient ſuſti pour prouver queM. "

de Caſſini étoit très laborieux. On ſait qu'il

| .. fut obligé de faire des voyages dans toutes
-
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les Provinces & chez l'Étranger; que la plu

part de ſes courſes étoient très-pénibles, &

que graviſſant de hautes montagnes il a été

expoſé au froid, au chaud, à toutes les in

tempéries de l'air; qu'il a été mal nourri,

mal couché, tenu dans un état de privation ;

mais conſolé par le développement de ſes

travaux, & la progreſſion caractériſée de ſes

cartes, il planoit ſur l'horizon, & calquoit

avec fidélité ce ſuperbe tableau qui étoit ſous

ſes pieds, ſans en altérer ni le deſſin, ni les

couleurs. Combien de fois n'a-t-il pas été

dédommagé par la ſurpriſe de ces Payſans,

, qui reconnoiſſoient & montroient avec leur

doigt leurs propriétés, la couleur de leurs

terreins, celle du chemin qui y conduit , &

la plantation des routes. Une plus grande

récompenſe l'attendoit; c'etoit la confiance

que ſon exactitude avoit inſpirée aux Pro

vinces : on conſultoit ſes cartes ; on trasoit

d'après elles les diffèrentes démarcations ;

les Tribunaux les ſuivoient pour toutes les

limites. On ne peut comparer à M. de Caſ

fini, que M. Pſifier de Vyer, Lieutenant- .

Général des Armées du Roi, qui a modelé

à Lucerne, les ſites que M. de Caſſini fai

ſoit colorer ſur ſes cartes. L'Aſtronome Fran

çois a eu le mérite de l'invention, & ſon

travail eſt d'une utilité plus reconnue ; mais

il manque à la france un plan modelé, dans

les mêmes proportions que celui de M. le

· Général Pfiffer. L Gentilhomme Suiſſe , &

k Gentilhomme François ont eu de grands
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obſtacles à vaincre; celui qui marchera ſur

, leurs traces, aura beſoin d'employer les

- mêmes lumières, le même courage, & la

, mêmeº†

le

» La liſte des travaux Aſtronomiques de

M. de Caſſini ( dit M. de Condorcet) eſt

nombreuſe. Il a publié dans les Mémoires

de l'Académie, une ſuite preſque com

plette de ces obſervations que le ciel pré

ſente chaque année, dont l'enſemble eſt

néceſſaire à la perfection des théories aſ

tronomiques, ou peut ſervir de baſe à

des théories nouvelles. Sa place de Direc

teur de l'Obſervatoire Royal, lui faiſoit

un devoir de ce travail. » . -

Il avoit reçu du Ciel tout ce qui pouvoit

rendre§ aux autres; un caractère ou

| vert, & beaucoup de franchiſe : ces deux

qualités ſont précieuſes, encore plus dans

un Savant que dans tout autre; les lumières

ne peuvent s'étendre que par la communi

cation. M. de Caſſini ſe plaiſoit à faciliter

les recherches ; il ſembloit jouir du ſuccès

des autres : innacceſſible à la haine, à l'envie;

il honora la Science par la nobleſſe de ſes

ſentimens ; ſenſible à l'amitié, il s'oublioit

· pour elle, & en général il devenoit volon

tiers l'ami de l'homme de génie, & du Sa

vant qui aimoit l'étude.

Il eut des liaiſons avec les Grands , & n'en

profita point, ſe conſerva indépendant,

,& prouva que dans cette correſpondance il

cherchoit bien plus des amis, des relations

v
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-illuſtres, que des protecteurs. Son déſine é

· ſement ne pouvoit qu'honorer beaucoup les

: Sciences : le crédit que ſes liaiſons lui pro

curoient, rejailliſſoit ſur ceux qui cultivent

: les lettres. Il ſeroit à ſouhaiter que quelques

Savans conſervaſſent des correſpondances

-étroites avec ceux qui peuvent , par leur

protection, donner au génie une aſſiſtance

dont il ne jouit pas toujours. Quand on ren

controit M. de Caſſini dans les ſociétés, ce

n'étoit plus que l'homme du monde ; ſon

amabilité étoit ingénieuſe : lorſque le Savant

étoit contraunt de ie montrer, c'étoit avec

des graces charmantes. Sa bonne conſtitus

tion lui promettoit une longue vie ; mais

il fut attaqué de la petite vérole, & mou

rut le 4 Septembre 1784. Il a laiſſé une

fille mariée à M. le Marquis de Riencourt,

& un fils, le Comte de Caffini , Membre de

l'Académie, Directeur de l'Obſervatoire. .

M. le Marquis de Condorcet n'avoit à

célébrer qu'un Académicien qui n'étoit plus,

& il n'a rien dit de M. le Comte de Caſſini ;

il nous ſera permis d'ajouter que cette hé

rédité, qui, juſqu'ici, n'avoit point été établie

- dans les familles pour les dons du génie, a

paſſé toute entière ſur le rejeton d'une race

célèbre. Le Comte de Caſſini marche di

gnement ſur les traces de Dominique Caſ

ſini, dont l'Hiſtoire de l'Aſtronomie a pris

ſoin d'éterniſer le nom. C'eſt à ſes ſolli

citations que l'on doit l'École qui vient d'être

inſtituée à l'Obſervatoire Royal; & d'autres
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· efforts prouvent également ſon amour pour

le bien de la Science, & pour l'avantage

· de la Nation. Nous parlons de lui d'autant

plus volontiers, que nous connoiſſons mieux

que tout autre, & ſon eſprit & ſon cœur.

· LE Mari Sentimental, ou le Mariage comme

^ . il y en a quelques-uns ; ſuivi des Lettres .

- de Miſtriſſ Henley , publiées par ſon amie

Mme de C*** de Z ***, & de la juſtif

| cation de M. Henley , adreſſée à l'amie de,

ſa femme. 2 vol. in-12. A Genève, & ſe

trouve à Paris, chez Buiſſon, Libraire,

hôtel de Meſgrigny , rue des Poitevins

N°. 13. Prix, 2 liv, broché, & 2 liv. 1o ſ.

franc de port par la poſte. - -

· · LE fond de ce double Roman, dont la

forme eſt aſſez ſingulière, a le mérite d'être

abſolument neuf On ne voit ici ni aventure

merveilleuſe, niamans perſécutés, diſperſés,

réunis ; on n'y voit point de ces intrigues

· filées, promenées d'obſtacles en obſtacles. Il

n'y a même ni amans, ni paſſions amou

reuſes, & cependant il y a de l'intérêt. L'Au

teur a eu l'art d'attacher & d'émouvoir ſes

Lecteurs, ſans avoir recours à ce reſſort com

mun.Cette tentative a déjà été faite auThéâ

, tre; mais nous croyons que c'eſt la première

• fois qu'elle ait été riſquée dans un Roman :

il nous ſemble cependant qu'elle pourroit être

· répétée avec ſuccès, & même infiiiiment "

• étendue, 4, · · · · · · · · · " , º - : • · : *

-
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" Quel doit être le but du Romancier ?

De nous tracer les divers tableaux de la

·vie, afin que parmi ceux qui ſe rapprochent

le plus des circonſtances qui nous entou

rent , nous choiſiſſions la ronte que nous

devons ſuivre, les écueils que nous devons

éviter. Mais la vie finit-elle pour nous au

mariage ? Lorſqu'après avoir éprouvé bien

des traverſes, nous atteignons enfin à ce but

deſiré qui nous paroît celui du bonheur,

eſt-il bien vrai que nous ſoyons toujours heu

reux ? Les peines de l'amour ne durent qu'un

, inſtant : voit-on finir celles qu'entraîne ſou

vent le mariage ? -

Ce ſeroit donc un Roman auſſi intéreſſant

qu'utile, que celui qui peindroit les malheurs

d'un homme mal aſſort1; qui feroit voir deux

époux qui, par la différence de leur caractère,

par le défaut de confiance & d'épanchemens,

ſans leſquels il n'eſt point de félicité, faute

de ces§ continuels au goût l'un de

l'autre, ſi néceſſaires pour entretenir l'union,

trouveroient l'infortune la plus intolérable

dans ces liens mêmes dont ils attendoient le

bonheur. Tel eſt le ſujet du Mari Senti

mental.

M. de Bompré a pour ami M. de Saint

Thomin. Le bonheur de celui-ci, marié nou

· vellement, inſpire au premier le deſir d'en

goûter un ſemblable, & change toutes ſes

idées ſur le célibat, dans lequel, juſqu'à ce

moment , il s'étoit cru heureux. M. de Bom

pré va à Genève voir un vieux Militaire,
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ſon ancien camarade, qui a une ſœur d'une

trentaine d'années,# agréable de figure ;

des manières fort aimables, & à laquelle on

trouve beaucoup d'eſprit. On la lui propoſe ;

on lui prouve que cette union eſt très-con

venable. Il n'a pas le temps d'y réfléchir : il

épouſe. Il faut voir dans l'Ouvrage même to

les détails du changement quis'†

ſivement dans la maiſon de cet infortuné,

auparavant ſimple, ruſtique même, mais heu

reuſe & gaie : le bon goût & le déſeſpoir y

entrent à la fois. Il avoit un chien qu'il aimoit

beaucoup : ce chien gâte les meubles; il le

trouve un matin tué contre une haie ; un

- cheval auquél il étoit fort attaché; Madame

lui ſubſtitue deux courſiers fringans; le mal

heureux époux va le racheter lui-même au

- Marchand qui s'en étoit accommodé, & en

fait préſent à ſon ami. Un vieux & bon Ser

viteur eſt chaſſé pour avoir caſſé une porce

laine. Juſqu'à l'intérêt que ce cœur honnête

prend à une famille de payſans, eſt empoi

ſonné par la calomnie, & devient pour lui

une nouvelle ſource de malheurs. Tous ces

détails, d'une ſenſibilité vive & protonde,

font naître un intérêt preſſant, & perdent

trop à être extraits. Malgré toutes ces déſer

tions ſucceſſives, M. de Bompré s'obſtine

long-temps à croire qu'il eſt aimé de ſa fem

me,§ connoît mieux que lui la route

du bonheur, & il ſe laiſſe conduire aveuglé

ment par une perſonne dont il eſtime trop la

raiſon & l'eſprit. Cette confiance exceſſive,
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relevée par un ſi noble motif, ſert encore a

le rendre plus intéreſſant. Mais enfin le voile

tombe; il ne peut plus douter de l'empire

tyrannique que s'eſt arrogé ſa femme. Il ſent

trop que ſa§ne lui a valu que des mé

pris; ſon âme s'ouvre à la douleur, qui s'y

établit ſans combat & la dévore; le malheu

reux Bompré, qui n'a pas eu la force de pré

venir le mal, n'a pas celle d'y apporter re

mède, & il meurt victime de ſon excès de

ſenſibilité.

Cette Hiſtoire, fondée ſur un fait réel &

récent, n'a de romaneſque que la forme.

L'Auteur eſt, à ce qu'on aſſure, le même que

celui de Carnil.e , ou Lettres de deux filles

de ce ſiècle , qui a paru il y a peu de temps,

& qui a été lue avec beaucoup d'intérêt. -

Le Roman qui ſuit dans le même volume,

eſt le pendant du premier. -

Miſtriſſ Henley vient de lire à Londres le

Mari Sentimental, qui, dit-elle, paroît de

† peu traduit en Anglois. Elle rend compte

ſon amie de l'effet qu'a produit cette lec

ture ſur les époux de # connoiſlance, &no

tamment ſur le ſien. La foibleſſe de Bompré

eſt condamnée, & il paroît que M. Henley

ſur-tout veutbien ſe garder del'imiter. Miſtriſſ

Henley eſt jeune, & mariée depuis peu. Elle

eſt vive , étourdie , mais§ elle

veut de tout ſon cœur faire le bonheur de

ſon mari ; mais elle ſe trompe ſouvent ſur

les moyens.Elle nous peint M. Henley comme

un homme plein de vertus, de ſageſſe & de
,°

•°
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mérite ; de l'âme la plus noble, d'une belle

figure, mais d'un ſang froid inaltérable, qui

cóntraſte parfaitement avec les écarts de ſa

jeune épouſe. Il la reprend avec toute la dou

ceur poſſible ; mais elle n'en eſt pas moins vi

vement affectée de voir ſes bonnes intentions

manquer leur effet; & le chagrin qu'elle en

reſſent, prend autant ſur elle que ſi ſon mari,

par de mauvais traitemens, y donnoit un

fondement réel. .. -

Nous en citerons quelques exemples. M.

Henley, déjà veuf, a une fille. Sa nouvelle !

épouſe, qui ne veut pas paſſer pour une belle

mère, dont elle n'a pas les ſentimens, s'oc- .

· cupe beaucoup de l'éducation de cette jeune

perſonne. Elle lui apprend une Fable de La

Fontaine ; §º

plus grand ſuccès. * Je diſois tout bas les

» mots avec elle; le cœur me battoit, j'étois

» rouge de plaiſir.Elle récite à merveille, dit

» M. Henley; mais comprend t'elle ce qu'elle

» dit : Il vaudroit mieux, peut-être, mettre

» dans ſa tête des vérités avant d'y mettre

» des fictions. L'hiſtoire, la géographie.….

» Vous avez raiſon, Monſieur, lui dis-je ;

» mais ſa Bonne pourra lui apprendre auſſi

» bien que moi que Paris eſt† la Seine &

» Lisbonne ſur le Tage. — Pourquoi cette

» impatience ? apprenez-lui les Fables de La

» Fontaine, ſi cela vous amuſe ; au fond, il

» n'y aura pas grand mal. — Non, dis-je

· » vivement, ce n'eſt pas mon enfant, c'eſt le

» vôtre.- Mais, ma très-chère, j'eſpérois….

Henley compte ſur le
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» - Je ne répondis rien, & je m'en allai elz

» pleurant. J'avois tort, je le ſais bien ;

» c'étoit moi qui avois tort.Je revins quel

» que temps après, & M. Henley eut l'air

» de ne pas même ſe ſouvenir de mon im
» patience. » - • .

| Nous avons copié cette ſcène, pour donner

en même-temps une idée du ton & du ſtyle

de l'Ouvrage. Miſtriſſ Henley éprouve une

contrariété dont les ſuites ſont plus fâcheuſes.

Elle devient groſſe; elle eſt comblée d'une

joie qu'elle compte bien faire partager à ſon

mari. Elle fait déjà des projets d'une ambition

extravagante; elle les communique au ſage

Henley, dont la modération les détruit tous,

Le chagrin que reſſent ſa femme d'avoir ſi

mal ſaiſi ſon caractère, & de s'être trompée

dans cette circonſtance comme dans les au

tres, la mine peu à peu, & elle meurt en cou

ches. C'eſt ſans doute prendre la choſe bien

au tragique; & c'eſt, à ce que nous croyons,

un reproche à faire à l'Auteur, qui n'a

pas aſſez motivé cette mort, & qui paroît

n'avoir tué ſon Héroïne que parce qu'il étoit

reſſé de finir. La conduite de l'impaſſible .

† Henley mérite auſſi quelque critique. .

Sa femme ne lui demandoit pas une appro

bation aveugle, mais ſeulement de lui té

moigner de la tendreſſè, & de lui ſavoir gré

de ſes interrtions : elle le dit elle-même; &

il eſt vrai qu'on ne conçoit pas pourquoi M.

Henley, qui a les plus tendres ſentimens pour

ta femme s'empreſſe,ſi peu de les lui exprimer,
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· L'Auteur a cru répondre à cette critique

ar ce qu'il appelle la juſtification de M.

enley.Là, tout ce qu'on a vu dans l'Ouvrage

précédent eſt changé ; les deux caractères :

ne ſont plus les mêmes, & par conſéquent

tout le charme eſt détruit. Miſtriſſ Henley

n'eſt plus cette etourdie, ayant tort ſans ceſſe,

& convenant ſans ceſſe de ſes torts, ce qui

ne la rendoit que plus intéreſſante ; peinte

par M. Henley lui-même, c'eſt une femme

' qui poſsède les perfections les plus rares &

les plus froides ; c'eſt une Philoſophe qui

cite Rouſſeau, Locke & Rollin, & qui,

à l'article de la mort, fait une diſſertation

de 3o pages ſur le meilleur traité. d'édu

cation. Si cette femme avoit vécu , elle

auroit été inſoutenable. Cette prétendue juſ-*

tification n'eſt d'ailleurs rien moins que bien

écrite, & ne paroît pas du tout être de la

même main.Nousenciterons quelques lignes.

» Il me ſemble, dit Miſtriſſ Henley dans

» ſon long diſcours, il me ſemble que l'on

» dépende abſolument du moment , du pre

» mier objet que l'on rencontre , & que .

» l'humeur, le caractère, le ſentiment même

» ſoient attachés à des choſes qui leur ſont

» étrangères. Mon cher ami , aimons-nous

» toujours, & ne mettons notre ſenſibilité

» qu'à cette félicité. Repouſſons#
» incidens qui, dans le fond, ſont indifferens,

» & qui ne valent jamais les maux qu'ils cau- .

» ſent. Au travers de l'humanité inquiète ,

» ſoucieuſe , agitée, malheureuſe, je verrai

» toujourS
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» toujours un mari qui m'aime , & dont je

» préférerai le bonheur à ma vie même. « Il

nous paroît impoſſible que la main qui a raſ

ſemblé cet amas d'expreſſions impropres ,

obſcures, incohérentes, & de§;

ſi déſagréables, ſoit la même qui a tracé, par

exemple, ce tableau de ce qui ſe paſſe dans

l'âme de Miſtriſſ Henley. « Je ſuis malheu

» reuſe, je m'ennuie. Je n'ai point apporté

» de bonheurici, je n'en ai point trouvé.J'ai

» cauſé du dérangement, & je ne me ſuis

»- point arrangée.Je déplore mes torts, mais

» on ne me donne aucun moyen de mieux

» faire.Je ſuis feule, perſonne ne ſent avec

» moi. Je ſuis d'autant plus malheureuſe,

» qu'il n'y a rien à quoi je puiſſe m'en pren

» dre, que je n'ai aucun changement à de

» mander, aucun reproche à faire, que je me

» blâme & me mépriſe d'être malheureuſe. »

Certe dernière phraſe nous paroît char

mante, & caractériſe très-bien le ſexe de

l'Auteur, Mme de C. ... de Z. Son Ouvrage .

mérite en général beaucoup d'eſtime pour le

fond & pour les détails , il ne péche même

| dans la contexture que parce que le dénoue

ment n'en eſt pas aſſez adroitement filé.

Nous répétons que nous ne pouvons croire

la juſtification de M. Henley de la même

main ; & ſi nous l'avons traitée un peu dure

ment, c'eſt pour nous venger de ce qu'elle a

troublé & preſque détruit l'extrême plaiſir

que nous avoit ſait l'Ouvrage.

N°. 16 , 22 Avril 1786. | K
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\

TRADvcTIoN des Faſtes d'Ovide , avec

•º

des Notes & des Recherches de Critique ,

· d'Hiſtoire & de Philoſophie , tant ſur les

différens objets du ſyſtême allégorique de la

Religion Romaine, que ſur les details de .

ſon culte & les monumens qui y ont rap

port. in-8°. avec figures.Tome II; par

M. Bayeux, Avocat au Parlement de Nor

mandie, de l'Académie Royale des Scien

ces, Belles-Lettres & Arts de Rouen, Cor

reſpondant de celle des Inſcriptions &

Belles-Lettres. A Rouen, chez le Boucher

le jeune, Libraire, rue Ganterie; & à Paris,

chez la Veuve Ballard & fils, Imprimeurs,

· rue des Mathurins, & Barrois l'aîné, Libr.,

quai des Auguſtins. - -

NoUs avons annoncé dans le temps le pre

, mier volume de cette eſtimable Traduction.

Il ne ſuffit pas, pour bien traduire les Faſtes

d'Ovide, d'entendre parfaitement la langue

latine; il faut avoir une profonde connoiſ

ſance de la mythologie, des mœurs & des

uſages des Romains. -

M. Bayeux nous ſemble appelé à cette dif

ficile entrepriſe. Les notes qui accompagnent

ſa verſion, ſuppoſent de grandes recherches,

& annoncent une érudition très-étendue.On

lui reprochera peut-être de les avoir beau

coup multipliées; & en effet, le ſecond vo

lume, qui eſt de 546 pages, ne renferme que

la Traduction de deux Livres avec le texte,
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Mais ce Poëme, par la nature du fujet, eft un

des-Ouvrages anciens le plus fufceptibles de

nombreufes explications. - '

Quand nous avons parlé d'abord de cette

Traduétion, en nous promettant quelquesob

fervations critiques, nous avons donné à l'Au

teurlesélogesquenous avoris crului devoir. Le

volume que nousannongonsn'y a pas moins de

droits. Nous nous contenterons de rapporter

ici avec le texte , un morceau pris au hafard.

ILe Poëte compare Augufte à Romulus: -

Sanéte pater Patria , tibi plebs , tibi curia nomen

Hoc dedit , hoc dedimus nos tibi nomen Eques.

Res tamen ante dedit , ferò quoque vera tuliffi

Nomina ; jam pridem tu pater orbis eras.

Hoc tu per terras , quod in Æ4ere Jupiter alte,

INomen habes ; hominum tu pater, ille Dei? m.

Romule, concedas : facit kic tua magna tuendo

Mania ; tu dederas tranfilienda Remo.

Te Patrius parvique Cures, Caninaque fenfit ;

Hoc duce, romanum eß folis utrumque latus.

Tu breve nefcio quid viéta telluris habebas ; —

Quodcumque eft alto fub Jove, Cafar habet.

Tu rapis, hic caffas Duce fe jubet effe maritas.

Tu recipis luco , fùbmovet il'e nefas. -

Vis tibi grata fuit; florent fùb Cafare leges : '

Tu Domini nomen, Principis ille tenet.

Te Remus incufat ; veniam dedit hoß bus ille.

Cæleftum fecit te pater ; ille patrem.

* Père facré de la Patrie! tel eft le titre que

Κ ij
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vous ont conféré & le Peuple & le Sénat,

& notre Ordre des Chevaliers; mais vos

actions vous l'avoient déjà donné, ce titre

auguſte, & vous n'avez reçu de nous que

l'hommage tardif de la vérité. Oui , dès

long-temps vous étiez le père de l'Univers;

vous avez ſur la terre le même nom que

Jupiter au haut de l'Olympe; & comme il

eſt le père des Dieux, vous êtes celui des

hcm mes. Romulus, abaiſſez vos titres de

gloire ! Rémus put franchir d'un ſaut les

murs que vous bâtîtes ; la puiſſance d'Au

guſte les élève & les agrandit.Tatius & ſes

foibles ſujets, le petit pays des Sabins &

des Céniniens, furent les ſeules Nations

qui ſentirent la force de vos armes; au

jourd'hui l'une & l'autre borne de la courſe

du ſoleil eſt ſoumiſe aux Romains. Vous

poſſédiez pour tout empire, je ne ſais quel

coin de terre enlevé aux vaincus; celui de

Céſar embraſſe tout ce qui s'étend ſous la

voûte des cieux.Vous enlevâtes des épou

ſes ; Céſar veut que la chaſteté veille ſur

la couche nuptiale. Vous ouvrites un aſyle

au crime , il le repouſſe & le punit. Vous

favoriſates la violence; Céſar fait fleurir

les loix. Vous affectates le titre de maître;

il ſe contente de celui de Prince. Rémus

vous reproche ſa mort , Céſar pardonne

même à ſes ennemis. Enfin, c'eſt à votre

père que vous devez la divinité, & Céſar

la donna au ſien. » ' . -

3 »

*, .
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S P E C T A C L E S. .
•

CoUP-D'OEIL ſur le travail fait aux trois

Théâtres Royaux , pour l'augmentation

du Répertoire , pendant la dernière année

· Dramatique, ( Mardi 5 Avril 1785 , au

Samedi 1º Avril 1786.) -

AcADÉMIE ROYALE DE MUSIQUE. (1)

CE Théâtre ſe perfectionne de jour en jour:

jamais l'cxécution muſicale des Ouvrages n'y

a été ſi parfaite, jamais on n'y a ſi bien chanté.

(1) Le Rédacteurſ ordinaire de l'Article de l'Aca

, démie Royale de Muſique, ayant été obligé de ſuſ

pendre pendant quelque temps ce travail, celui des

Théâtres François & Italien a bien voulu ſe charger

de le ſuppléer, & le Coup-d'œil qu'on préſente au

jourd'hui ſur le travail fait aux trois Théâtres, eſt

de la même main. On rendra compte, après la ren

trée, d'un Exercice qui a eu lieu dernièrement ſur le

Théâtre des Menus, pour eſſayer les Sujets de l'Ecole

Royale de Chant, de Danſe & de Déclamation ,

lorſqu'une ſeconde exécution, dans laquelle on doit

employer de nouveaux Sujets, aura mis à portée de

les connoître tous. Note du Rédaiieur ordinaire.

Kiij
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Il faut être juſte; c'eſt aux lumières qui nous

dnt été apportées par les Compoſiteurs Ita

liens, à la méthode qu'ils ont fait adopter,

que nous devons ces avantages. Si M. Gluck

nous a fait ſentir d'un côté combien notre

Opéra étoit peu digne d'une Nation Drama

tique, MM. Piccinni & Sacchini nous ont

prouvé, de l'autre, que nous étions très-éloi

gnés de connoître l'art du chant. Nous n'avons

pasd'abordvoulureconnoîtrecesvérités,parce

que nous tenions par orgueil à nos vieux prin

cipes; mais il a fallu ſe rendre à l'évidence ;

& la révolution dont nous ſommes les té

moins, fera jouir un jour notre Académie

' Royale de Muſique d'une célébrité digne de

la Nation Françoiſe. · · · ·

Les Ouvrages qui ont été repréſentés dans

le cours de la dernière année Dramatique ſont

au nombre de ſeize. - Ouvrages nouveaux :

Pizarre , Tragédie-Opéra en cinq Actes, par

· M...., muſique de M. Candeille; Pénélope,

Tragédie en trois Actes, par M. Marmontel,

muſique de M. Piccinni, & le Premier Na

vigateur, Ballet-Pantomime en trois Actes,

| par M. Gardell'aîné.-Ouvrages remis : Iphi

génie en Tauride, par M. Piccinni ; Colinette

à la Cour, par M. Grétry; les Danaides,

par M. Saliéri; Diane & Endymion , avec

des changemens, par M. Piccinni; Darda

nus , avec des changemens, par M. Sacchini ;

Alceſte , par M. Gluck ; Panurge , par M.

· Grétry; Iphigénie en Tauride, par M. Gluck;

A"
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· Iphigénie en Aulide, par le même ; la Cara

vanne , par M. Grétry , le Seigneur Bienfai

ſant , par Floquet ; la Rofière, Ballet-Pan

tomime, & Mirza, autre Ballet-Pantomime,

.tous deux par M. Gardel l'aîné. Il faut ajouter

à ce travail trois autres Ouvrages repréſentés

à la Cour: Thémiſtocle , Tragédie-Opéra en

trois Actes, par M....., muſique de M. Phi

lidor ; Œdipe à Colone , Tragédie-Opéra en

trois Actes, par M. Guillard, muſique de M.

| Sacchini ; & Amphitrion , Comédie-Opéra

en trois Actes, par M. Sédaine, muſique de

M. Grétry. En tout dix-neufOuvrages.

, Avant de terminer cet article, nous nous

permettrons quelques réflexions qu'il nous

paroît utile de ſoumettre à la ſagacité des

Amateursde l'Opéra. Depuisquelques années

: on repréſente, & le Public voit avec plaiſir

la repréſentation des Ballets - Pantomimes.

Ces Ballets font des Ouvrages à part qui de

, mandent de grands ſoins, de grandes dépen

ſes, des études multipliées, & qui ne peu

· vent être exécutés que par les premiers Sujets

de la Danſe. On doit† doute de la recon

noiſſance & des éloges à ceux qui cherchent

à diverſifier nos jouiſſances; mais ce genre

convient-il à l'Opéra, & ne peut-il pas, au

contraire, lui devenir très-nuiſible? Le ſoin

· que l'on ſe donne pour entourer un Ballet

Pantomime des charmes dont il eſt ſuſcepti

ble, ne peut-il pas devenir préjudiciable à

· celui qu'exigent les Ballets néceſſairement at

tachés aux Opéra : En ſuppoſant que les Com

- K iv
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poſiteurs de Ballets trouvent dans leur génie

des reſſources ſuffiſantes pour traiter avec un

égal ſuccès les Danſes des Opéra & celles des

Ballets-Pantomimes ; en§ CllCOTC

qu'ils ſoient aſſez courageux pour ne point

placer de préférence dans leurs compofitions

les pas les mieux arrangés, les plus capables

de produire de l'effet ; la force des premiers

Sujets de la Danſe ne ſauroit ſuffire à tout.

Avantd'exécuterun Ballet d'action, ceux-ci ne

riſqueront point de ſe fatiguer dans des pas

moins agréables pour eux , où leur amour

, propre doit trouver moins d'applaudiſſemens

& de ſuffrages; alors les Ballets des Opéra,

abandonnésauxdoubles,ſerontmoins ſaillans,

ils perdront une partie de leur intérêt, ainfi

que l'Ouvrage auquel ils ſeront attachés. La

Danſe n'eſt qu'un acceſſoire duThéâtre de Po

lymnie, un acceſſoire très-utile & très-indiſ

enſable, à la bonne heure; mais nous n'en re

gardons pas moins comme une innovation

dangereuſe pour ce Spectacle, le parti reçu de

puis quelque temps d'en faire un genre à part,

parce qu'il eſt à craindre que tôt ou tard il

ne cherche à prendre le pas ſur celui dont il ne

doit être conſidéré que comme membre.Au

ſurplus, comme il eſt certain qu'il y a plus

de mérite peut-être à plier avec art ſes idées

à celles des autres, à ſe ſubordonner en quel

que manière pour faire briller les richeſſes

de ſon génie, qu'à créer au haſard dans des

ſujets donnés, ou imaginés plus pour l'effet

que pour la raiſon; nous ne voyons pas pour

\
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quoi l'orgueil des Compoſiteurs de Ballets, à

qui nous rendons d'ailleurs toute la juſtice

qui leur eſt due, pourroit être choqué de nos

obſervations.

COMÉ D IE FRANÇOIS E.

VrNeT Ouvrages, tant neufs que remis,

forment le travail fait à ce Théâtre pendant

le cours de l'année dernière, pour l'augñen

tation & le mouvement du Répertoire. Ou

vrages nouveaux : Les Deux Frères , Comé

die en cinq Actes & en vers, par M. de R....;

Albert & Emilie, Tragédie en cinq Actes &

en vers, par M. D....; la Comteſſe de Cha

zelle, (1) Comédie en cinq Actes & en vers ;

Roxelane & Muſtapha , Tragédie en cinq

Actes & en vers, par M. de Maiſon-neuve ;

l'Épreuve Délicate , Comédie en trois Actes

& en vers ; Melcour & Verſeuil , Comédie

en un Acte & en vers, par M. de Murville;

l'Hôtellerie, ou le Faux Ami , Comédie en

cinq Actes & en vers, imitée de l'Allemand ;

le Page Suppoyé, ou Edgar , Roi d'Angle

terre , Comédie en deux Actes & en vers ;

l'Oncle & les Tantes, Comédie en trois Actes

& en vers, par M. le M. D. L. Sr; Céramis ,

(1) Cette Pièce a été repréſentée le 6 Mai 1785.

Le fonds en eſt tiré d'un Roman célèbre où nos

mœurs ſont peintes avec une vérité trop frappante

pour être admiſe au Théâtie avec ſuccès.

K v
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Tragédie en cinq Actes & en vers, par M. le

Mierre, de l'Académie Françoiſe ; les Co

quettes Rivales , Comédie en cinq Actes &

en vers, & le Mariage Secret , Comédie en

trois Actes & en vers.- Ouvrages remis : le

Jaloux ſans Amour, par M. Imbert, l'Imper

tinent , par Defmahis; le Roi Léar, par M.

Ducis; les Mépriſes, par M. Paliſſot; Médée,

par Longepierre; l'Etourderie , par Fagan; la

Nouveauté, par Legrand, & l'Égoïſme , par

M. de Cailhava. A ces Pièces nous en join

drons deux qui ont été repréſentées à laCour:

le Portrait , Comédie en un Acte & en vers,

& Athalie , Tragédie de Racine , avec les

chœurs, muſique de M. Goſſec. En tout,

vingt-deux Ouvrages, tant remis que nou

V6aUlX. -

La Comédie Françoiſe peut placer l'année

dernière au nombre de celles qui lui ont été

le plus fatales. Sur douze Ouvrages nou

veaux qu'elle a repréſentés, ſept ſont tombés

à leur première repréſentation. La ſévérité

des juges actuels de ce Spectacle, parle bien

victorieuſement contre l'avis des perſonnes

qui ont avancé qu'aſſeoir les Parterres c'étoit

gêner les ſuffrages, & amener une indulgence

nuiſible aux progrès de l'Art. Elle vient de

perdre quatre Sujets juſtement célèbres, (1)

& qui laiſſeront après eux de longs regrets; &

(1) Nous donnerons dans le prochain Mercure

une notice ſur les Débuts & ſur les talens de ces

quatre Sujets.
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, elle peut conſidérer cette perte comme un

malheur réel. Il ne faut pourtant pas reſſem

bler à ces eſprits inquiets, à ces têtes exaltées

qui vont criant que la Comédie Françoiſe eſt

anéantie. Ce Spectacle perd beaucoup, ſans

doute,dans les quatreComédiens qui viennent

, de ſe retirer; mais il lui reſte encore un aſſez

grand nombre de beaux talens pour tranquil

· liſer les Amateurs du Théâtre, & pour faire

eſpérer de bonnes repréſentations. Mme Veſ

tris , Mlle Sainval, Mme Bellecour, Mlle

Contat, Élève de Mme Préville, M. la Rive,

& M. Molé, ce Comédien charmant, ſpes

altera Rome , offrent, avec quelques autres

· Sujets dont les talens, le travail & le zèle

ſont connus, des ſujets puiſſans de conſola

tion. Il eſt rare de faire mal quand on a la

volonté & le pouvoir de bien faire. Jamais la

Comédie Françoiſe n'a montré plus d'ardeur

à ſervir le Public; jamais le Répertoire n'a été

, plus varié; jamais on n'a été, ſauf les événe

mens imprévus, plus exact à repréſenter les

Pièces promiſes. L'exactitude de ce ſervice eſt

due non ſeulementaux efforts des Comédiens,

mais encore à l'intelligence & à l'activité de

M. Florence, que le Spectacle a chargé de

tout ce qui concerne la diſtribution des Pièces

& leur repréſentation. Cet Acteur ſe mul

tiplie pour ſe rendre utile ; les Comédiens

ſont très-ſatisfaits de l'eſprit d'ordre, de juſ

, tice & de ſageſſe qui règle l'adminiſtration

, dont il eſt chargé; il eſt juſte# le Public

- - V]
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Amateur ſache auſſi ce qu'il doit d'eſtime à

ſes ſoins & à ſon zèle toujours renaiſſant.

C O M É D I E I TA L I E N N E. (1)

LE tableau du travail fait pendant le cours

de chaque année Dramatique, ſur ce Théâtre,

offre toujours l'idée du même zèle & des

mêmes efforts. On y a repréſenté cette année

vingt-ſix Ouvrages, tant nouveaux que remis.

Comédies: la Lºupe de ſoi même , Comédie

en trois Actes & en proſe ; Agnès Bernau ,

Drame Héroïque en quatre Actes & en vers,

par M. Milcent; les Aveux Imprevus, Comé

die en trois Actes & en proſe; kgſ , ſuite de

Fanfan & Colas,Comédie en trois Actes& en

proſe , par Mme de Beaumanoir ; Germance,

ou la Fauſſe Délicateſſe , Comédie en trois

Aétes & en proſe, par M. Miſſ.; le Méfiant,

Comédie en cinq Actes & en vers, par M. B.;

la Prévention Vaincue , Comédie en trois

Actes & en proſe, par M. F.- Comédies re

miſes : l'Auteur Satyrique , Comédie en un

Acte & en vers de feu Voiſenon, retouchée

par M. Deſprès; les Trois Jumeaux Vénitiens,

(1) La clôture de ce Théâtre s'eſt faite par une

repréſentation de Richard Cœur-de-Lion. A la fin

«ie cette Pièce , on"a chanté quelques couplets, dont

le motif a été fourni par un épiſode du premier Acte.

Ces coup'ets, dont l'Auteur eſt M. Favart le fils,

cnt tenu lieu de compliment ; ils oat été applaudis.
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- Comédie en quatre Actes & en proſe, par

Colalto; la Femme Jalouſe,Comédie en cinq

Actes & en vers, par M. Desforges ; Cephiſe,

Comédie en un Acte & en profe, par M. de

Ma... des Viv...-Ouvrages Lyriques neufs:

Théodore , Comédie en trois Actes mêlés

d'ariettes, muſique de M. Davaux, l' Heureuſe

Réconciliation , Drame en un Acte & en

proſe, mêlée d'ariettes, muſique de M. L....;

· Claude & Claudine , Opéra Comique en un

Acte & en vaudevilles , Lucette, (1) Comé

die en trois Actes mêlés d'ariettes, muſique

de M. Fr....; l'Amitié au Village , Comédie

en trois Actes& en vers, muſique de M. Phi

lidor; la Dot , Opéra - Comique en trois

| Actes, muſique de M. d'Aleyrac; Conſtance,

Parodie de Pénéloppe , en un Acte & en

proſe, mêlée de vaudevilles ; les Trois Fo

lies , (2) Opéra Comique en un Acte & en

vaudevilles ; Cor. din , (3) Comédie en trois

(1) Cette Pièce a été repréſentée le Jeudi 18

Août 1785. Nous n'en avons point rendu compte,

parce qu'elle n'a point été achevée. Le Public eſt

quelquefois ſi extrême dans ſa ſévérité , qu'elle

anéantit chez lui l'eſprit de curioſité & le ſentiment

du reſpect qu'il ſe doit à lui-même.

(2) Ouvrage repréſenté le 17 Janvier 1786; c'eſt

à-dire beaucoup trop tard pour produire un certaîn

effet. Les trois folies qu'il tourne en ridicule ſont,

Marlborough, la Harpie & Figaro.

(3) On avoit annoncé que cet Ouvrage ſeroit re

donné avec de grandes corrections ; comme il n'a

pas reparu, nous n'avons pas pu remplir l'engage
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Actes & en proſe, mêlée d'ariettes, muſique

de M. Bruni ; l'Incendie du Hâvre , fait hiſto

fique en un Acte & en proſe, mêlé de vau

devilles; l'Amour Filial , Comédie en un

Acte & en proſe mêlée d'ariettes, muſique

de M. Ragué. - Ouvrages Lyriques remis : le

· Corſaire , Comédie en trois Actes & en

vers , muſique de M. d'Aleyrac ; l'Amant

Statue, (1) Comédie en un Acte, muſique

du même ; la Nouvelle Omphale , muſique

de Floquet; Richard Cœur-de-Lion, par M.

Sédaine, muſique de M. Grétry , d'abord en

quatre Actes, & enſuite en trois Actes. (2)

Outre ces Ouvrages, on en a repréſenté un

autre à la Cour : Cécilia, ou les Trois Tu

teurs, Comédie en trois Actes, muſique de M.

Davaux. En tout vingt-ſept Pièces. -

ment que nous avions contracté, en promettant d'en

rendre compte. - -

(1) Cet Ouvrage, qui avoit été repréſenté pour

la première fois en vaudevilles en 1781 , & dont

nous avons rendu compte dans le temps, a été remis

le 4 Août 1786 , avec une muſique nouvelle, qui a

eu & mérité beaucoup de ſuccès.

(2) M. Sédaine a fait d'abord cet Ouvrage en

trois Actes ; enſuite, pour répondre aux vœux du

Public, qui n'étoit point ſatisfait du dénouement,

il avoit ajouté de nouveaux incidens à ſon in

trigue , & l'avoit prolongée en quatre Actes : ce

travail n'ayant point eu de ſuccès, on a imaginé de

faire emporter d'aſſaut le fort où le Roi Richard eſt

retenu priſonnier : ce dénouement, qui a remis la

Pièce en trois Actes, & qui eſt parfaitement exécuté,

a eu & continue d'avoir beaucoup de ſuccès.

#.

-

«
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Il faut rendre juſtice à MM. les Comé

diens Italiens ; le courage qu'ils montrent à

apprendre & à repréſenter des Ouvrages

ſouvent très-médiocres, prouve qu'ils n'ont

- pas moins à cœur d'encourager les Auteurs

que de ſatisfaire le Public. Nous les invi

tons de nouveau à ſatisfaire tous les gens

raiſonnables ſur un point eſſentiel à la

tranquillité générale. Des événemens ré

· cens & funeſtes doivent les éclairer ſur le

danger de laiſſer les Spectateurs debout au

parterre: on aura toujours à craindre qu'une

foule bruyante, tumultueuſe, & qui s'échauffe

en proportion de l'agitation qu'elle éprouve,

ne ſe laiſſe aller à des excès ſur leſquels on

gémit quand il n'eſt plus temps de les répa

rer, & qu'il ſeroit bien ſage de prévoir. La

raiſon & l'humanité ſe réuniſſent pour crier

à MM. les Comédiens Italiens : Aſſeyez votre

Parterre : ils ne ſeront pas ſans doute inſen

- ſibles à ces cris; & ſi quelque motif d'intérêt

pouvoit les faire balancer à prendre ce parti,

nous nous ſoumettons à leur prouver publi

quement que moyennant une augmentation

raiſonnable ſur le prix des places au parterre,

il ſera facile d'accorder la baſe de leur fortune

avec la tranquillité publique.

&
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scIENcEs , r ARTs ,

BuREAv Typographique pour les Enfans.

- P,,u les Méthodes ingénieuſes inventées pour

faciliter aux Enfans l'étude de la Lecture & de l'Or

tographe, on doit compter le Bureau Typographi

que que nous annonçons. M. Dumas imagina de

leur apprendre à lire en leur faiſant faire à-peu-près

les mêmes opérations que fait un Ouvrier à l'Impri

merie. Ce Bureau Typographique étoit d'abord em

barraſfant par ſön volume , la réduction que M.

Reybert en a faite, le rend d'un uſage plus facile.

Par le moyen d'une boîte ou caiſſe d'environ 12

pouces de hauteur, ſur 3o de largeur & 3 de pro

fondeur, l'Enfant le plus borné & le plus pareſſeux

apprendra ſans ennui à lire en bien moins de temps† les dez, les fiches, &c. ºs. -

Dans cette eſpèce d Imprimerie, on ne s'eſt pas

borné à la connciſſance des Lettres; il y a un jeu

deſtiné aux Elémens de la Grammaire, de la Géo

graphie, de la Fable & de l'Hiſtoire Naturelle. On

a écrit ſur chaque carte un nom ou géographique,

-'ou hiſtorique, ou mythologique, & derrière on en

donne une explication claire & préciſe ; moyen sûr

& agréable pour apprendre tout-à-la fois aux En- .

fans & les mots & les choſes. -

La difficulté de ſe procurer des Bureaux ayant em

pêché beaucoup d'Inſtiteurs d'en faire uſage, M.

Reybert s'eſt mis en état d'en fournir très-prompte

ment à ceux qui s'adreſſeront à lui. Ses Bureaux

ſont compoſés de quatre mille quatre cent Cartes
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gravées très - exactement. On pourra remplacer

relles qu'on aura perdues, en les rachetant ſépa

rément. ! -

On ſouſcrit à Avignon, chez l'Auteur, M. Rey

bert, & chez Aubanel, Libraire. Le prix juſqu'au

premier Juillet ſera de 12o liv. Après cette époque

le Bureau ſe vendra 1 5o hv., avec une courte Mé

thode pour en indiquer l'uſage. On payera en ſosſ

crivant 6 liv., & le reſte en recevant l'Ouvrage,

qui ſera livré un mois après la demande. -

ANNoNCES ET NOTICES.

V.YAG E en Italie ( avec un Atlas ), contenant

l'Hiſtoire & les Anecdotes les plus ſingulières de

l'Italie, & ſa Deſcripticn ; ies Uſages, le Gouverne

ment, le Commerce, la Littérature, les Arts, l'Hiſ

toire Naturelle & les Antiquités, avec des jugemens

ſur les Ouvrages de Peinture, Sculp ure & Arcbitec

ture, & les Plans de toutes les grandes Villes d'Ita

lie, par M. de la Lande, ſeconde Edition, corrigée

& augmentée, neuf Volumes in 12. Prix, 3 6 liv.

brochés & 42 liv. reliés. -

· Le titre de cet Ouvrage annonce un plan très

étendu.M. de la Lande a embraſſé tout ce que peut

deſirer l'imagination des Lecteurs, & il a ſa isfait à

tous les intérêts divers de leur curioſité Son enthou

ſiaſme pour les belles contrées qu'il décrit, ne l'em

porte pas au delà de la vérité. Le mêlange des ma

tières a jeté beaucoup de variété dans l'Ouvrage.

Tout ce qui# les Sciences & les Arts n'y laiſſe

rien à deſirer, & les rapprochemens & les comparai

ſons dont le ſavant Auteur l'a enrichi, le rendent

très-utile au progrès des lumières.

/
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, Il eſt à préſumer que cette nouvelle Edition, qui

• eſt plus ſoignée, n'aura pas moins de ſuccès que la

première.

Les trois Héroïnes Chrétiennes, ou Vies édi

fiantes de trois jeunes Demoiſelles , par M.

l'Abbé ****, troiſième Edition, revue, corrigée

· & augmentée d'une nouvelle Vie & de Traits inté

, reſſans, in-16. Prix, 2 liv. relié. A Paris, chez

· Benoît Morin, Libraire, rue Saint Jacques; & à

Rennes, chez les Demoiſelles Vatar, Libraires.

Nous avons déjà annoncé dans ſa nouveauté cet

Ouvrage édifiant.

DiscovRs ſur divers ſujets de Religion & de

Morale, par M. l'Abbé Aſſelin , ancien Vicaire

| Général de Glandèves, 2 Vol. in-12. A Paris,

chez Delalain le jeune, Libraire, rue S. Jacques.

M. l'Abbé Aſſelin eſt depuis long-temps connu

· · par des Diſcours religieux qui ont joui d'un ſuccès

mérité. Ce nouvel Ouvrage ne peut que confirmer

la réputation de ſon Auteur. On trouve dans ces

divers Diſcours une douce onction, des maximes

religieufes énoncées avec toute l'élégance que com

·portent les vérités chrétiennes, & autant de force

que de naturel ; en un mot, ce qui diſtingue les

autres Ouvrages de M. l'Abbé Aſſelin. -

L'A R r d'être Heureux ſur la terre, mis à la

portée du Peuple de toutes les Nations, in-8°. de

· 2oo pages. A Paris, chez Royez.

| Cet Ouvrage, diviſé en ſix Entretiens d'un Maî

tre avec ſon Fermier, remplit parfaitement ſon

titre. Les principes de la plus pure Morale y décou

lent du ſentiment, & le ſentiment y ramène toujours

à la Morale-pratique & au vrai bonheur. L'Auteur

s'attache ſur-tout à démontrer à ſon Fermier que
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ce bonheur tant cherché, n'eſt que le produit naturel

de la conduite dirigée par la Morale, ou par la

Conſcience, dépôt ſacré de ſes loix.

DE la poſſibilité de faciliter l'établiſſement géné

ral de la Navigation intérieure du-Royaume, de

ſupprimer les Corvées, & d'introduire dans les

travaux pub'ics l'économie que l'on deſire, par M.

de Fer de la Nouerre, ancien Capitaine d'Artillerie,

Académicien-Correſpondant de l'Académie Royale

des Sciences de Turin, de celle de Dijon, & pré

ſ nté à l'Académie des Sciences, 2 Vol. in 8°. A

Paris, chez l'Auteur, rue du petit Bourbon, Faux

·bourg Saint Germain, n°. 13 , & chez la Veuve .

· Ducheſne, Libraire, rue Saint Jacques; Didot fils

·aîné, Libraire, rue Dauphire ; Deſenne, Hardouin

& Gatey, Libraires, au Palais Royal.

Nous reviendrons ſur cet Ouvrage importanr,

auquel l'Auteur vient de joindre un Supplément de

136 pages même format, contenant des Réflexions

ſur le projet de l'Yvette, & les différens Rapports

·fais ſur ſon Ouvrage, qui doit avoir une ſuite de

Volumes.

· E ss a 1 s de Poéſies propres à la Muſique, précé

dés d'un Avant-Propos ſur ces deux Arts conſidé

·rés dans leurs rapports entre-eux, & ſur le Poëme

d'Orphée, qui fait l'objet principal de ces Eſſais,

in 8°. de 87 pages. A Londres ; & ſe trouve à

Paris, chez Belin, Libraire, rue Saint Jacques, &

chez Brunet, Libraire, rue de Marivaux, près du

Théâtre Italien.

Le Poëme d'Orphée contenu dans ce Volume

· avoit été envoyé au Concours pour le premier Dé

cembre de l'année 1784. L'Auteur n'a voulu préſen

ter dans ſon ſujet qu'un miracle d'amour, & non

un prodige d'harmonie. Orphée va bien chercher ſa
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femme Euridice aux enfers , mais il n'y pénètre point .

par le ſecours de ſa lyre; illuſion que l'Auteur croit

impoſſible ſur la ſcène. Le Dieu qu'il implore, & qui

ex auce ſes vœux, c'eſt l'Amour, qui rend la vie à

Euridice. -

Le ſtyle de ce Poëme eſt ſouvent négligé. Les

perfonnes ſévères accuſeront l'Auteur d'avoir déna

turé le ſujet; mais, il a ſu le diſpoſer à des effets

de muſique. -

Drcr1oN NAIRE pour l'intelligence des Auteurs

Claſſiques Grecs & Latins, tant Sacrés que Profanes ,

contenant la Géographie, l'Hiſtoire, la Fab'e &

les Antiquités, par M. Sabbathier, Profeſſeur-Émé

rite au Collége de Châlons-ſur- Marne, Secrétaire

perpétuel de l'Académie de la même Ville, Aſſocié de

l'Académie Étruſque de Cortone, &c. TomeXXXII.

A Paris, chez Delalain l'aîné, Libraire, rue Sain

Jacques. - - ,

LE Cabinet des Fées, ou Col'ection choiſîe des

Contes des Fées & autres Contes merveilleux , ornés

defigures, douzième Livraiſon, Tomes XXIII &

XXlV, contenant la Suite des Sultanes de Guza

ratte, le Prince des Aigues-Marines , le Prince in

viſible & les Féeries nouvelles. -

Cette Collection formera trente-un Volumes

in-s° , dont le prix eſt de 3 liv. 12 ſols le Volume

broché, avec trois Planches. -

· Le ſuccès qu'elle a obtenu a engagé l'Éditeur à

prendre des arrangemens pour une autre Édition en

trente un Volumes in-12 , avec les mêmes figures

de l'in 8°., do t le prix eſt de 2 liv. 8 ſols le

Volume broché, & pour une autre en trente-un

Volumes ſans figu1es, dont le prix eſt de 1 liv.

15 ſols le Volume broché. Il en paroît aétuelle

ment dix Volumes. • • -- ... " | " . . . ^
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.. On s'inſcrit, pour les diverſes Éditions, à Paris,

chez Cuchet, Libraire-Editeur des Œuvres de le

Sage & Prevoſt; & à Genève, choz Barde Manget

& Compagnie , Imprimeurs Libraires. -

(]

GE u v R E s de Mme de la Fayette, huit petits

Volumes. Prix, 12 liv. brochés, 1 6 liv. reliés. A

Amſterdam ; & ſe trouvent à Paris , 1ue & hôtel

Serpente.

On verra ſans doute avec plaiſir la Collection des

Gºuvres de cette Dame célèbre, qui a mérité cet

éloge de Voltaire : « Les Romans dc Mme de la

» Fayette, dit-il, furent les premiers ou l'on vit les

» mœurs des honnêtes gens & des aventures natu

» relles décrites avec grace. »

Mérnor E nouvelle & facile de guérir la Ma

ladie Vénérienne, ſuivie, 1°. d'un Traité Pratique

de la G.....; 2°. d'O5ſervations ſur les Abſcès &

ſur la Chirurgie générale & médicale, 3°. d'une

Lettre à M. Buchan ſur l'Inoculation, ſur la petite

· Vérole & ſur les Abſcès varioleux, par M. Clare,

Chirurgién, traduit de l'Anglois, par J. D. M. H.

D. M. C. D. A., in-8°. Prix, 4 liv. broché, 5 liv.

relié. A Paiis, chez Froullé , Libraire , quai des

Auguſtins.

: Ce Volume eft compoſé de pluſieurs Morceaux

ſéparés, tous précieux à l'AEt de guérir. M. Clare

jouit d'une réputation auſſi brillante que méritée, &

ſes Ouvrages ſeront ſans doute accueillis en France.

Nous devons cette Traduction à l'eftimable Ecrivain

qui nous a fait jouir de la Médecine domeſtique, &

l'on ne peut que l'encourager à fournir toujours auſſi

dignement une carrière auſſi utile.

B1BL1orH éQvE Univerſelle des Dames; Morale,

Tome V. Théâtre, Tome III. A Paris, rue d'Anjou,
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la ſeconde porte-cochère à gauche en entrant par la

rue Dauphine.

La ſouſcription pour les vingt-quatre Volumes

reliés eſt de 72 liv.,"& de 54 liv. pour les Volumes

brochés.

N É E de la Rochelle, Libraire à Paris, donne

avis au Public qu'il imprime actuellement la Collec

tion complette des Œuvres de M. Marmontel, dont

la première Livraiſon contiendra les Contes Mo

raux & Béliſaire; la ſeconde, un Cours de Littéra

ture Elémentaire, dans lequel ſont fondus la Poéti

que du même Auteur & tous les Articles qu'il a

donnés dans l'Encyclopédie. Cette Edition , ornée

d'un nouveau Portrait de l'Auteur, ſera faite ſur les

formats in-8°. & in-12.

ToxrEs V & VI du Recueil Manuel des Or-,

· donnanccss format in-32. A Paris, chez Leboucher,

Libraire, quai de Gêvres. - -

Le Tome V contient l'Ordonnance Criminelle de

167o & celle de 1737 ſur le Faux. Prix , 1 liv.

1o ſols relié.

Le Tome VI contient l'Edit de 1771 ſur les Hy

pothèques, ſuivi de toutes les Loix qui ont été ,

publiées depuis, &c., avec des Notes, par M. Bou

cher d'Argis, Conſeiller au Châtelet, &c. Prlx,

1 liv. 1o ſols relié. - -

*

SFRMoNs de M. l'Abbé Foſſard, Chanoine,

Archidiacre de l'Egliſe Métropolitaine de Rouen,

Abbé de Marcheroux , Prédicateur ordinaire du

Roi, 3 Vol. in-12. Prix, 7 liv. 1o ſols reliés. A

Rouen, chez Leboucher le jeune, Libraire, rue *

Gantière ; & à Paris, chez Durand neveu, Li•

braire, rue Galande # Nyon l'aîné, Libraire, rue - |

A



D E F R A N C E. 2 I 5

du Jardinet, & Mérigot le jeune, Libraire, quai
des Auguſtins. -

Il† préſumer qu'on lira les Sermons de M.

l'Abbé Foſſard avec empreſſement, comme on cou

roit autrefois pour les entendre. Ennemi de tous

vains ornemens, & encore plus d'une parure mon

daine, cet Orateur paroît avoir fait marcher les in

térêts de la Religion avant ceux de ſa propre gloire.

Il aima mieux inſtruire & toucher ſes Auditeurs que

d'être loué par eux, & il n'en mérite que mieux

leurs é oges. Une ſimplicité vraiment digne de la

Morale§ une onction religieuſe for

ment le caractère diſtinctif de ſon éloquence.

' Lvxr é RE pour la nuit, inventée en Angleterre,

diviſée par paquet pour trois cent ſoixante - cinq

jours. :

Une ſeule de ces Lumières ſuffit pour une nuit

des plus longues : il s'agit de les mettre dans un

verre rempli d'eau & d'huile d'olive. La lumière

qu'elles produiſent eſt très-vive & très - nette. Une

propriété particulière de ces Lumières, eſt d'attirer

& conſommer les mauvaiſes vapeurs de l'air du lieu

où elles brûlent, ce qui doit engager à s'en ſervir

ſur-tout dans les chambres des malades. Le prix eſt

de trente ſols le paquet pour une année entière. Le

dépôt eſt chez M. Labat, Marchand Tapiſſier, rue

de la Roquette, cour des Moulins, Fauxbourg S.

Antoine, à Paris.

PRINcrrEs de Harpe, ſuivis de dix-huit Airs

d'une difficu'té graduelle pourſervir d'Exemples, par

· M. Ragué, GEuvre VIII. Prix, 9 liv. franc de port

par la poſte. — Fantaiſie & Sonate pour le Piano,

par M. W. A. Mozart. — Air favori varié &

Rondeau pour le Piano , par M. J. Vanhall,

Quvre XXXIV. -- Eponine & Sabinus, Soaate
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de caractère pour le Piano, par M. J. Sardi ;

GEuvre I. - Trois Symphonies à grand orcheſtre,

par M. Roſetti. - Trois Symphonies idem , par

M. Hayden. — Ouverture de l'Embarras des Ri

cheſſes pour la Harpe, par M. J. Elouïs. Prix,

2 liv. 8 ſols franc de port - Premier Recueil

d'Airs & Ronances pour le Piano, par M. Baland.

Prix, 7 liv. 4 ſols. - Soirées de la Comédie Ita

lienne, premier Recueil d'Airs, Vaudevilles, &c.

Accompagnement de Clavecin , par les meilleurs Au

teurs. Prix, 6 liv. franc de port. A Paris, ehez

Leduc, ſucceſſeur du ſieur de la Chevardière, au

Magaſin de Muſique & d'Inſtrumens, rue du Roule,

à la Croix d'or.

- Faute à corriger.

Le Portrait de Louis Gillet, par M. Gaucher,

eſt d'une date antérieure à celui que nous avions

annoncé précédemment. -

T ,A B L E.

p/ERs à Mme la Ducheſſe de Traduction des Faſtes d'Ovi

Courlande, 169 de, I94

Cha tſon , | | 171 Aca lémie Roy. de Muſiq. 197

Charade, Enigme & Logo | Comédie Françoiſe, 2QI

gryphe , 173 | Comédie Atalienne, # 2O4

Eloge de M. Caſſini de Thury,|Sciences & Arts , 2c8

, 175 | innonces & Notices, 2o9

Le Mari Sentimental , 186

• ------------,-•.3 --------------------------•

A P P R O B A T I O N.

J'ai la . par ordre de Migr le Garde des Sceaux, le

Mercure de France, pour le Samedi 22 Avril 1786. Je n'y

ai ricn trouvé qui puiſſe en empêcher l'impreſſion. A

Patis, le 2 1 Avrii 1716. GUI D L. - -
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| PIÈCEs FU GITIVEs

· EN vERs ET EN PR ose.

É P 1 T E E à M. S......

- - JE vous écris, mon cher s......

Avec un peu d'aigreur dans l'âme ;

· Je veux vous conter le chagrin

| Que m'a cauſé certaine Dame

Au cœur perfide, au front d'airain.

| EtlE prit d'abord avec ruſe,

· Pour mieux me cacher ſa noirceur,

| De la Bergère de vaucluſe

| La modeſtie & la douceur ; - - -

| Puis ſa voix tendre & délicate | | | .

Récita mes vers tour-à-tour, • • • ,

· Et me fit ſentir en ce jour. · · · · · ·. · · · · · -

| N°. 17, 29 Avril 178;. L
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Que l'amour-propre que l'on flatte -

Produit ſouvent un autre amour. .. , .

QU'IL en faut peupour nous ſéduire,

Nous autres ſots de beaux eſprits ! -

Nous croyons , de nous même épris,

Que tout le monde nous admire, , |

Et que la divine Cypris, " - .

Quand nous ſommes ſous ſon empire,

Comme Apollon nous doit le prix. ,

Ma très indulgente maîtreſſe

Profita donc de ma ſimpleſſe ;

Mais je m'apperçus à propos

Que je partageois ſa tendreſſe

Avec trois fortunés rivaux. .

Jugez de mes plaintes cruelles,

Jugez de mon dépit confus · · · , ·

Lorſqu'on ſe rit de mes querelles, | |

Et que par un coupable abus · · · · ·

on fit cent ſermens infidèles :

Je partis , & je ne crois plus

A la ſincérité des Belles,

• ' -

-

· · · ·

ET vous, amî, que faites-vous

Aux bords fleuris oü vous promène

Un deſtin uniforme & doux ? *

Dites-le moi, l'eau de la Seine

* Cette Épître fut faite l'été demier.

，

-



A "-

D E F R A N C E.

vous ſert-elle encor d'Hippocrène

Pour perſiffler la troupe vaine

Des critiques & des jaloux ?

Chéri des filles de Mémoire,

Dans leur temple allez-vous rentrer ?

Et de B...... vantant la gloire,

Daignerez-vous nous le montrer

Paré des mains de la victoire ? .

Ou, loin des belliqueux haſards,

Et d'une héroïque manie, - , . , -

Crayonnerez vous ſon génie, - -

Se livrant aux Plaiſirs, aux Arts.

Et voudrez vous à nos regards

N'offrir le favori de Mars

Qu'homme de bonne ccmpagnie ?

Faites plus : empruntez ſa voix,

Et ce goût sûr qui l'accompagne

Quand il va charmer à-la-fois.

Par ſes talens & ſes exploits' »

Le Salomon de l'Allemagne.

Tracez d'après lui le tableau

D'une Cour guerrière & polie;

Que Poudam ſous votre pinceau

Reprenne une nouvelle vie.

PorsDAM! tu vois dans tes déſerts

Les merveilles de l'Univers ;

*- L'art y fixe Flore & Pomone ;

Et le Printemps, l'Été, l'Automne,

L ij
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' Y portent leur riche couronne • 1 -

Parmi les glaçons des Hivers ; -

Mais ces fleurs, ces orangers verds, .

Ces fruits de cent climats divers •

Ne ſont pas tout ce qui m'étonne.

Mo1, dans ton palais enchanteur,

J'admire le Légiſlateur,

Qui, deſpotique, populaire,

Conquérant, pacificateur,

| Par ſa ſageſſe aous éclaire,

- Et par ſes talens ſait nous plaire,

Eſt Hiſtorien, bon Flûteur,

Et verſifie à la Voltaire.

JE m'enflamme lorſque je voi

Qu'il remplit ſes rivaux d'effroi,

Mais que ſenſible à tout mérite,

Il deſcend du rôle de Roi

Pour être ami de bonne-foi

Du grand sénéral qui l'imite. -

J'AIME enfin qu'alors deux Héros

Daignent à leurs ſavans propos

Mêler d'ingénieux bons-mots,

Et que, dans leur enthouſiaſme,

Ils lancent gaîment le ſarcaſme

Sur les poltrons & ſur les ſots.

( Par M. de Caſtera. )
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SAI L L I E à Mme la Marquiſe DE C.....,

la veille de ſon départ de L....

M,ustr, chevaux ! qui, dès-demain,

' , Emportez loin de nous nos plus chères délices.

Ah! puiſſiez-vous, au milieu du chemin,

Être changés en écreviſſes !

( Par M. D. L. M.)

A

Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Détour; celui

de l'Énigme eſt Diligence ou Coche d'eau ;

celui du Logogryphe eſt Village , où l'on

trouve ville, vil, la (note), lie, âge, vie,
Cal(.

—

C H A R A D ' E.

Lorsse de mon ſecond mon premier n'a pas trop,

Mon tout peut quelquefois n'être pas mauvais lot.

(Par M. D,)

| º

L iij
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-

Lurºne» & ſes preſtiges ,

Sans doute, cher Lecteur, ne peuvent rien ſur toi ;

Mais pour ton œil perçant, s'il n'eſt point de prodiges,

Nouvel Œdipe, explique moi. .. !

De quatre-vingt-dix fils utiles à ton Roi,

Jadis l'intérêt me fit mère ; . -

: A cette époque, d'ordinaire, • · • · .

Les charmes ſont en déſarroi. · · · · ·

J'échappe cependant à la commune lois | |

- Et, par un deſtin tout contraire,

· Lecteur, j'inſpire encore à grand nombre d'amans

Le penchant le plus vif, les goûts les plus conſtans :

Auſſi je me tire d affaire ; -

Car, pour une faveur que chacun d'eux eſpère,

Tous ſe chargent de mes enfans. -

· ( Par un Membre de la Société Littéraire de

Goven , en Bretagne. )

L O G O G R Y P H E.

I. ne ſont plus, ces temps où tes aïeux

Me préféroient aux tréſors de la terre ;

Et tel ne voit que d'un air dédaigneux

Ce qui faiſoit le bonheur de ſon père.
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Ami, veux-tu me trouver aiſément ?

Quitte les lieux qu'habite la molleſſe »

Et cherche moi... J'en dis trop à préſent :

vois dans neuf pieds l'objet de ta tendreſſe ;

Un nom chéri qu'honore le Chrétien ;

Celui qu'on aime à donner à ſa belle ; : º

Enfin celui qu'eut ton père & le ſien ;

Ce qui dans toi ſe révolte, chancelle,

Et ce qui vit au-delà du tombeau ;

D'un fol amour l'innocente victime;

Un temps paſſé ; ce qu'on trouve au hameau ;

Le haut d'un mont ; un homme qu'on eſtin e,

Et ce qu'on voit chez le riche & les Grands ;

Deux élémens; un temps de pénitence;

| Un Moine, un mois; ce qu'on mange ſans dents ;

· Un arbre; un fruit ; ce qui fait ta défenſe.

Je t'offre encore un ſigne de douleur

Ou de plaiſir ; deux notes de muſique ;

Un mal produit par le froid, la chaleur ;

- Le nid de l'aigle; un peuple de l'Afrique ;

Un Magiſtrat fort puiſſant autrefois ;

Ce qui bientôt doit ceindre cette ville ;

| Un chemin ; un.... Mais c'eſt aſſez, je crois.

Adieu, Lecteur : l'énigme eſt bien facile.

( Par M. Corbilly. )

sé>-

/ L iv
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NoUvELLEs LITTÉRAIRES.

TABLEAU des Arts & des Sciences, depuis

les temps les plus reculés juſqu'au ſiècle

d'Alexandre-le-Grand ; Ouvrage traduit

de l'Anglois de M. Jacques Banniſter. A

, Paris, chez Lottin de Saint-Germain, rue

S. André-des-Arcs, 1786.

Loºrr de cet Ouvrage eſt de donner aux

perſonnes dont l'éducation a été négligée,

des idées générales ſur le progrès des Arts &

des Sciences, ainſi que ſur leur liaiſon avec

la morale & le Gouvernement, & d'engager

les autres à étudier les Anciens, que l'Auteur

regarde, avec raiſon, comme les ſources des

vraies connoiſſances & de la ſaine philoſophie.

Il ſe félicite de ce que les Poëtes, les Hiſto

riens & les Orateurs les plus admirés de l'an

tiquité, ont été traduits en Anglois par des

hommes qui ont ſu rendre, non-ſeuleinent

le ſens, mais même l'eſprit de ces grands

modèles. On peut ſe glorifier en effet d'un

Traducteurd'Homère, tel que Pope, & nous

pouvons nous glorifier auſſi du premier Tra

' ducteur qui nous a fait connoître Milton ;

car pour le ſecond, s'il a le froid mérite d'être

, plus littéral, il a le tort d'être moins animé,

moins énergique ; s'il traduit les mots An



D E : F R A N C E. 22 5

glois, il ne traduit pas la langue Poétique.

En général, le travail des Traducteurs n'eſt

pas aſſez eſtimé; c'eſt rendre le plus grand ſer

vice à la Littérature Nationale, que de l'en

richir des bonnes productions étrangères, tant

anciennes que modernes; & le Traducteur

de cet Ouvrage, qui l'eſt auſſi de pluſieurs

autres bons Ouvrages Anglois, a bonne part

à cet éloge.

Ce volume contient cinq diſſertations qui

pourront être ſuivies de quelques autres. On

traite ici, 1°. de l'Architecture ; 2°. de l'Aſ

tronomie ; 3°. du Langage ; 4°. de la Mytho

logie Payenne & de la Philoſophie morale;

5°. de la Philoſophie naturelle. -

- Les cavernes & les antres furent la pre

mière habitation des hommes; les premières

maiſons furent d'abord compoſées des ma

tériaux les plus groſſiers & les plus groſſière

ment arrangés , elles etoient placées auprès

des forêts & des rivières pour la commodité

de la chaſſe & de la pêche. Le beſoin de trou

ver de l'eau & des pâturages, force le Berger

à mener une vie errante. La peinture que

l'Écriture Sainte nous fait desI§ pen

dant l'âge Patriarchal, nous prouve qu'ils vi

voient ſous des tentes. Les Tartares & les

Arabes ſauvages ne connoiſſent pas même

encore aujourd'hui d'autres habitations ; ils

affec}ent de parler avec mépris de nos plus

beaux morceaux d'Architecture, comme de

foibles tentatives faites pour approcher-des

beautés de la Nature, " Que ſont idiſent-ils,

V -

»
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» vos plus belles colonnes, quand on les com

» pare à l'élévation majeſtueuſe d'un arbre ?

»s Vos†plus magnifiques inſpirent

s ils ce reſpect religieux qui ſaiſit à l'entrée

>

' » d'un bois écarté, & couvert d'une ombre

» épaiſſe? » . * · · · ·

º L'Architecture proprement dite, doit ſa

naiſſance à l'Agriculture. L'Auteur eſt porté

à croire qu'on employa la brique dans les

bâtimens, long-temps avant la pierre. Tirer la

pierre de la carrière, la tailler, la mettre en

état de ſervir aux bâtimens, ſuppoſe la con

noiſſance d'un grand nombre d'Arts. « Au

» contraire, la brique ſe fait avec la plus

» grande facilité dans quelques pays, & par

» ticulièrement dans la Chaldée. Il eſt géné

»» ralement reconnu que Babylone fut conſ

",

» truite avec des briques ; & nous liſons dans

» lesplus anciennes Hiſtoires qui exiſtent,que

» les Iſraëlites étoient occupés, non pas à

» tirer les pierres de la carrière & à les tail

» ler, mais à fabriquer de la brique. s !

| Les Égyptiens réclament, avec raiſon, la

gloire d'avoir été le premier peuple policé :

on connoît leurs pyramides, leurs obéliſques,

&c. Les Grecs tirèrent de l'Égypte leurs con

· noiſſances en Architecture. Dans la compa

raiſon de l'Architeéture Égyptienne & de la

| Grecque, à la vue dé la première, nous ſom

· mes frappés de cette idée de grandeur que

· produit l'étendue de l'objet, & notre éton

nement augmente lorſque nous conſidérons

| l'immenſe diſproportion qui eſt entre l'Ar

" .

A
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chiteéte & l'édifice, lorſque nous réſie #

ſons ſur les bornes de la puiſſance humaine, &

ſur les effets produits par les travaux conſ

tans & réunis d'un grand nombre d'hommes.

Les ſtatues coloſſales des Égyptiens, & les

petits ornemens, ſi difficiles à exécuter, dont

ils ſurchargeoient leurs bâtimens, doivent

pareillement nous faire admirer leur adreſſe ;

mais ils ne connoiſſoient pas cette beauté qui

réſulte de la correction du deſſin & d'uu

heureux arrangement des différentes parties

d'un tout. Ils ignoroient l'art de faire une

voûte, ils n'étoient pas heureux dans la diſ

poſition & la diſtribution de leurs jours.Leurs

colonnes ſont plutôt des défauts que des beau

tés, tant elles ſont hors de toute proportion.

L'Egypte, mère de tous les Arts, n'en a porté

aucun juſqu'à la perfection. º Les loix rigides

» & la ſtricte économie du Gouvernement

» Égyptien y éteignirent le feu du génie :

» l'eſprit humain avoit au contraire toute

» liberté de ſe développer dans la Grèce; &

» c'eſt à l'heureux climat de cette contrée

» que nous devons cette combinaiſon de ju

» gement & de ſenſibilité qui conſtitue le

» vrai goût..... Si nous regardons un de leurs

» édifices, ou une de leurs ſtatues, nous

» concevons.... une idée de la beauté qui eſt

» le réſultat d'une exacte imitation de la Na

» ture.... » Si nous examinons ſéparément

une de leurs colonnes , elle eſt parfaite dans

toutes ſes parties, tout rappelle les idées de

ſolidité, d'élégance & de sº# qui ca

- vj
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ractériſent les divers ordres d'Architecture,

& qui renferment toutes les modifications

poſſibles d'utilité & de beauté.

L'Auteur conclut que l'Architecture étoit

parvenue, du tems d'Alexandre-le-Grand, au

plus haut degré de perfection où elle puiſſe

atteindre ; que les Grecs ont été très-ſupé

rieurs dans cet Art aux Égyptiens, aux Baby

loniens, à toutes les Nations anciennes, &

· qu'il ne reſte aux modernes qu'à imiter les

modèles que nous a laiſſés ce peuple poli &

éclairé. -

Les Grecs dûrent auſſi à l'Égypte leurs con

noiſſances en Aſtronomie, ainſi que preſque

toutes leurs autres Sciences; mais ſur ce point

ils furent inférieurs aux Égyptiens, leurs maî

tres. Les Phéniciens ont la gloire d'avoir été

le premier peuple qui ait appliqué la connoiſ

ſance des étoiles à la navigation. Il eſt im

poſſible, dit l'Auteur, d'affirmer avec certi

tude ſi les Grecs ont été égaux aux Chaldéens

& aux Phéniciens dans cette ſcience; il eſt

porté à les croire inférieurs. Il avoue que les

anciens n'ont égalé à aucune époque les mo

dernes pour les connoiſſances aſtronomiques;

c'eſt de quoi tout le monde eſt en état de juger

aujourd'hui d'après la belle Hiſtoire de l'Aſ

tronomie, tant ancienne que moderne, de

M. Bailly. - -

L'article qui concerne le Langage, com

mence ainſi : " Rouſſeau ſuppoſe que les

» hommes ont vécu pendant un grand nom

» bce de ſiècles ſans faire uſage du langage. Il
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eſt inutile de montrer l'abſurdité de cette

opinion; & ce ſeroit perdre ſon temps que

de répondre ſérieuſement à un Viſionnaire

» ſauvage, dont les écrits ne ſont pas moins

oppoſés au ſens commun, que deſtructeurs

» de tout principe de Morale &de Religion.»

Voilà, il faut l'avouer, un ton un peu étran

ge; & la néceſſité de rendre les idées & les

expreſſions de l'Auteur, a dû coûter ici quel

que choſe au ſage Traducteur, qui connoît

mieux les égards & les reſ#ects dûs à l'élo

quence & au talent.Ce jugement, ſévère juſ

qu'à l'injuſtice, eſt d'autant plus étonnant,

que l'Auteur ne s'éloigne pas autant qu'il le

penſe, des véritables idées de Rouſſeau.

Voici quelle a été, ſelon lui, la progreſ

ſion du langage. " -

* D'abord des ſons inarticulés.

» Enſuite des perceptions confuſes, unies

» enſemble & exprimées par un ſeul mot.

| » Troiſièmement, des ſubſtances ſéparées

» de leurs qualités; ce qui forme les noms. '

» Quatrièmement, les actions ſéparées des

» agens ; ce qui forme les verbes.

» Cinquièmement, la dérivation& la com

» poſition. » -

On ne trouvera dans aucune langue ſau

vage ni barbare, des noms abſtraits, dérivés

des adjectifs, tels que blancheur, tempérance ,

:

22

32

&c.; & ces ſubſtantifs, mouvement , cou'eur,

vertu , &c. qui ont demandé encore plus

d'art. Les Sauvages ne connoiſſent pas la ſyn

taxe ; ils n'ont ni prépoſition ni conjonction ;
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ils ſe ſervent dans leurs diſcours, comme les

enfans qui apprennent à parler, de mots qui

ne ſont point liés les uns aux autres. Pour ſe

faire entendre , ils ont donc beſoin d'em

† des geſtes & des tons très-variés. Le

angage des Sauvages eſt énergique, parce que

leurs idées ſont immédiatement tirées de la

Nature , il eſt concis, parce qu'ils ont plus

d'idées que de mots; il eſt figuré par la même

cauſe : la métaphore leur eſt néceſſaire; cette

figure a dû ſon origine à la pauvreté du lan

gage qu'elle étoit deſtinée à embellir , de

même que les habillemens, ſelon Cicéron,

furent d'abord portés par néceſſité, & en

ſuite pour la parure. · · · · · ' . '

· L'invention de l'alphabet, dit l'Auteur ,

eſt ſi ingénieuſe & ſi admirable, que Platon

& Cicéron la regardoient comme une décou

verte fort au-deſſus des forces de l'entende

ment humain, & comme un préſent qui nous

avoit été fait immédiatement par les Dieux. .

, C'eſt à peu près ce que Rouſſeau avoit dit

du langage; & il n'y avoit pas là de quoi lui

attirer une ſi vigoureuſe réprimande de la

part de l'Auteür. - -

M. Banniſter finit ce Chapitre par des ju

gemens ſur les principaux Écrivains de la

Grèce dans tous les genres, avant le temps

d'Alexandre. C'eſt un morceau qu'il faut

voir dans l'Ouvrage même, ainſi que ce que

dit l'Auteur, d'après Varburton, ſur les hiéro

glyphes. . • ,-

· Sur la Mythologie Payenne & la Philoſo

-



- D E · F R A N C E. 23 r

phie morale, il dit des choſes quelquefois

obſcures, mais ſouvent§ il ſaiſit

les allégories avec ſagacité.

* Jupiter, dit-il, étoit fils de Saturne & de

Rhée. Son barbare père avoit dévoré tous

les enfans qu'il avoit eus auparavant , c'eſt

à-dire, que le Temps les avoit couverts du

voile de l'oubli. Quand Jupiter fut parvenu à

l'âge viril, il fit la guerre aux Titans ou aux

élémens diſcordans du chaos, il les défit après

de longs combats; il ſe fixa lui-même ſur le

trône de ſes ancêtres, y établit la paix &

l'harmonie; enfin il diſpoſa & gouverna tout

dans le monde par les principes fixes & inal

térables de la§ divine. Cette allégorie,

dit l'Auteur, eſt trop ſimple pour avoir be

ſoin d'explication. -

On repréſente de la même manière Junon

ou l'Air comme la ſœur & la femme de Ju

piter, & commedevant auſſi le jour à Saturne

& à Rhée. De même qu'on entend par Jupi

ter le principe actif ou créateur ; ainſi l'on

entend par Junon le principe qui reçoit ou

qui produit. L'Auteur refuſe toute philoſb

phie & toute ſenſibilité à quiconque n'eſt pas

frappé de la beauté de cette fable.

« En conſervant cette idée de Jupiter &

» de Junon, nous ne ſerons point choqués

de leurs diſputes fréquentes : » ce ſont les

élémens luttant les uns contre les autres ; &

leur diſcorde entretient l'harmonie de l'Uni

vers. Les différentes formes priſes par Jupiter

ceſſeront auſſi de nous choquer lorſque nous
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le regarderons comme « le principe de la vie

» & de la génération, & que nous réfléchi

» rons aux moyens variés dont le Dieu de la -

» Nature fait uſage pour parvenir à ſon but.»

· L'Auteur n'explique pas moins ingénieu

ſement la fible de Prométhée. - -

| Prométhee ſignifie la Prévoyance; il étoit

fils de Japet & de Thémis, c'eſt à dire, du

Defir & de la Deſtinée; il apporta le feu du

ciel, ce qui ſignifie qu'il découvrit le feu,

& ſut l'appliquer à des objets utiles; il civi-º

liſa le genre-humain, il inventa les Arts &

les Sciences : tout cela, dit l'Auteur, eſt

l'effet de la Prévoyance. Un ſupplice cruel eſt

le prix de tant de bienfaits; un vautour ſans

cefſe renaiſſant lui dévore les entrailles. L'Au

teur ne ſe diſſimule pas cette objection, &.

voici ce qu'il y répond : « Ce vautour eſt-il

» autre choſe que les penſées fatigantes qui

» tourmentent toujours un eſprit inquiet &.

» réfléchiſſant ? » # ·

On ne peut nier qu'il n'y ait de l'eſprit &

de la fineſſe dans ces explications ; mais il

s'élève une objection générale contre toutes

ces allégories : c'eſt qu'elles dépendent un peu

trop de l'eſprit de celui qui les explique ; il

y en a quelques-unes ſans doute qui font frap

pantes de ſens & de vérité : tel eſt, par exem

ple, le beau tableau du Temps, dévoilant la

Vérité; mais auſſi ces ſortes d'allégories n'ont

nul beſoin d'explication. Toutes celles qu'il

faut expliquer, ſont dès-lors fort ſuſpectes ;

elles peuvent ſervir à faire briller l'eſprit &
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la ſagacité de celui qui les explique; mais on

n'eſt jamais sûr qu'il ait rencontré la vérité;

il en eſt de ces explications d'allégories, à peu

près comme de ces ſupplémens par leſquels

des Savans ont joint enſemble,avec beaucoup

d'eſprit & d'érudition, des fragmens épars

d'Auteurs anciens , & en ont retrouvé la

liaiſon , leur manière de rentrer dans chaque

fragment eſt naturelle, & pourroit avoir

été celle de l'Auteur ; mais il y a toujours

beaucoup plus à parier que ce ne l'étoit pas,

parce qu'il n'y a qu'un moyen de la retrouver,

& qu'il y en a mille de s'en écarter.

Dans le Traité de la Philoſophie naturelle,

tous les plus grands Philoſophes de l'École

Ionique, fondée par Thalès, & de l'Ecole Ita

lique, fondée par Pythagore , paſſent en re

vue, & on obſerve avec ſoin tous les pas im

rtans que chacun d'eux a fait faire à la Phi

§ Ce Traité finit par un parallèle de

Platon& d'Ariſtote, dontvoiciquelquestraits :

• Le plus fameux de tous les diſciples de

» Platon fut Ariſtote; cet homme étonnant,

» qui pénétra avec une ſagacité incroyable

» les§ les plus cachés de la Nature;

» dont le génie étendu & vaſte embraſſa la

» totalité des mondes matériel & immaté

» riel, & dont le jugement éclairé ſut ré

» gler avec méthode & définir exactement

» les opérations les plus compliquées de l'eſ

» prit humain. » "

Il différa de ſon Maître dans la manière de

traiter les ſujets philoſophiques. Le ſtyle de

\

3
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Platon eſt poétique & figuré..... » Il s'adreſſe

» à l'imagination du Lecteur, & revêt ſes

| » idées ſublimes du voile clair & tranſparent

» de la fable & de l'allégorie. Ariſtote, au

» contraire, ne parle qu'à l'entendement....

» Il rejette tout ornement étranger; il tranſ

» met ſes préceptes avec une préciſion fé

» conde; & on peut dire qu'il eſt auſſi avare

» de paroles que prodigue d'idées..... Platon,

» dont l'imagination étoit riche, & qui étoit

» doué d'une grande ſenſibilité..... eſt rempli -

» des plus ſublimes idées ſur la Divinité,

» ſur† pouvoir, ſa ſageſſe & ſa bonté....

· Dans Ariſtote , la faculté dominante eſt le

jugement; il paroît avoir eu moins d'imagi

· nation & de ſenſibilité; il laiſſe une ſorte d'in

certitude ſurdeuxvérités importantes: la pro

vidence de Dieu dans le gouvernement du

monde, & l'immortalité de l'ame; en général

il ſe refuſoit à croire ce qu'il ne pouvoit pas

toujours comprendre & expliquer..... " En un

» mot, Ariſtote écrit comme s'il s'adreſſoit

· » à une pure intelligence; Platon, au con

traire, conſidère l'homme comme une

» créature compoſée ; & en même-temps

» qu'il inſtruit ſon entendement, il s'efforce

» de frapper ſon imagination & d'émouvoir

» ſes paſſions. » -

2
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LE Guide des Officiers particuliers en cam

| pagne , ou des Connoiſſances Militaires

· néceſſaires pendant la guerre aux Officiers

particuliers; par M. de Ceſſac, Capitaine

· d'Infanterie au Régiment de Mgr. le Dau

phin, de la Société Royale des Sciences

de Metz. 2 vol. in-8°. avec 2oo figures.

· · Prix, 1o liv. brochés. A Paris, chez Cellot,

· Imprimeur-Libraire, rue des Grands Au

guſtins. . -

-

: IL fut un temps où l'on ſavoit gré à un Mi

litaire de ſavoir bien ſigner ſon nom; mais ce

temps étoit celui de la ſervitude, de la bar

barie, de l'ignorance; les Moines ſeuls comp

toient parmi eux quelques Erudits, & ceux-ci

bornoient leurs connoiſſances à ſavoir lire aſſez

couramment & à comprendre aſſez mal les

Livres ou les Écrits qu'ils avoient déchiffrés :

tous les autres états étoient dans la plus grande

ignorance; la Nobleſſe ſeule recevoit une édu

cation ; mais deſtinée uniquement à porter

les armes & à guerroyer, cette éducation ſe

bornoit à des exercices de gymnaſtique ; ce

pendant la Nobleſſe étoit regardée comme ſi

ſupérieure aux autres claſſes de Citoyens,

qu'elle ſeule étoit chargée de gouverner les

Peuples, de les juger & de combattre pour

eux. Des événemens bien connus occafion

nèrent de grands changemens dans le gou

vernement de l'État, dans la puiſſance des
".

，
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Souverains, dans les mœurs & dans les habi

tudes des Sujets. En allant combattre dans la s

Terre-Sainte, on avoit traverſé la Grèce &

Conſtantinople, & on avoit trouvé par-tout

des monumens qui avoient donné des idées

ſur les Arts, & des Livres dont quelques

uns une fois déchiffrés, firent naître l'envie

de lire les autres, de les comprendre & de les -

imiter. Bientôt Léon X en Italie, Charles

Quint en Eſpagne & en Allemagne, Éliſabeth

en Angleterre, & François Iº en France,

virent s'élever des Savans, des Hommes-de

Lettres, des Artiſtes & des Artiſans; malheu

reuſement pour l humanité, on ne ceſſa pas

de faire la guerre; au contraire, on la fit,

pour ainſi dire, davantage, parce que cha

que État voulant ou établir ou défendre, ou

affermir ou agrandir ſa puiſſance, on com

battit preſque par-tout. Luther prêchant con

tre les dogmes & contre la diſcipline ; Colomb

découvrant un nouveau monde ; Gama dou

blant le Cap de Bonne-Eſpérance, multipliè

rent les cauſes de diſcorde entre les hommes

& entre les États; enfin Louis XIV, qui, dans

le ſeizième ſiècle, pouvoit borner ſa gloire à la

protection des Arts & des Lettres, & au bon

heur deſes peuples, entraîna l'Europe dans des

guerres qui le flattèrent quelques inſtans, &

remplirent ſes derniers jours d'amertume, en

accablant de malheurs & de dettes ſes peupless

& ſon royaume..... La guerre ainſi perpétuée,

prolongea l'ignorance des Militaires qui, de

puis la renaiſſance des Lettres, n'avoient eu

-

#
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ni les moyens, ni le temps de s'inſtruire.

Auſſi ce fut à des Moines & à des Savans que

l'on dut d'abord les Traductions de Polybe,

de Vegèce, d'Élien, de Céſar, de Xénophon,

c&c. Peut-être auſſi que dans des temps où les

Armées étoient toujours en campagne, les

Militaires ſuppléoient, par une pratique con

tinuelle, à ce qu'auroit pu leur apprendre la

théorie dans des momens plus calmes. Mais

les Arts & les Sciences étant plus perfection

nés, on avoit découvert la poudre, imaginé

les armes à feu, trouvé une nouvelle manière

de fortifier, d'attaquer & de défendre les

Places; les Troupes faiſoient des mouvemens

plus rapides ; on avoit multiplié les bouches

à feu à la ſuite des Armées; on fortifioit, dé

fendoit & attaquoit différemment les poſtes,

&c. Tous les Ouvrages Militaires des anciens

étoient traduits, connus, commentés5 enfin

il s'étoit établi une balance entre les États de

l'Europe, & les peuples commençoient à jouir

plus ſouvent & plus long-temps des douceurs

de la paix. Cependant les Souverains conſer

voient toujours des Troupes ſur pied, & il

devint néceſſaire aux Officiers qui voulurent

connoître leur Art & s'aſſurer des ſuccès à la

guerre, d'étudier la théorie de cet Art, en y

joignant de la pratique le plus qu'il leur étoit

poſſible. Cette néceſſité dut décider les Offi

ciers ſtudieux à écrire pour l'inſtruction de

leurs camarades, & ces ſecours devinrent

d'autant plus importans, que les paix furent

plus longues & les guerres plus éloignées.….
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Les générations militaires ſe ſuccèdent avec

tant de rapidité, que ſi l'on ne conſignoit pas .

dans de bons Ouvrages les connoiſlanoes qui

peuvent leur être néceſſaires, on courroit les

riſques de commencer la guerre avec desOffi

ciers qui ignoreroient juſqu'aux premiers .

principes de leur Art… · · ·

| Mais il faut diſtinguer pluſieurs eſpèces

d'Ouvrages Militaires; les uns ne s'occupant .

que de la manière de faire camper, marcher

& combattre les Armées, ſemblent n'être

principalement deſtinés qu'aux Officiers Gé

néraux; d'autres doivent principalement in

téreſſer les Officiers du Génie , ceux-ci les

Officiers d'Artillerie; très-peu embraſſent les

différentes parties de l'inſtruction de l'Officier

particulier d'Infanterie ou de Cavalerie, &

peut-être mêmeaucun ne pouvoit leur ſuffire.

Cependant, il n'en n'eſt pas d'un Officier par

ticulier comme d'un Officier Général.... L'Of ,

ficier Général, pendant la paix, peut étudier

les Ouvrages qu'on a faits pour ſa partie, & >

pendant la guerre il s'entoure d'Officiers du

Génie, d'Artillerie, d'Aides-de-Camp, d'In

génieurs - Géographes, & ( fût-il même un

ignorant, ne ſe fût il occupé pendant la paix

que de ſes plaiſirs ) encore trouve-t'il les :

moyens, ſinon de bien marcher, au moins de

ſe ſoutenir & d'avancer avec les ſecours de

toutes les perſonnes dont on vient de parler,

qui, par devoir, & encore plus par intérêt &

ar ambition, ſe font une loi de prévenir de

eurs connoiſſances ou de leurs travaux les .
*--
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moindres deſirs de leur Général.... Quant à

l'Officier du génie & de l'Artillerie, il a eu

pendant la paix des écoles, des inſtructions,

une théorie & une pratique conſtante. Mais

l'Officier particulier d'Infanterie ou de Ca

valerie a été, pour ainſi dire, abandonné à

lui-même ; on le fatigue par des exercices,

mais preſque aucuns n'ont pu l'inſtruire de ce

qu'il faudra qu'il ſache à la guerre.Ainſi,

sûreté d'une grande garde. - Fortification,

défenſe, attaque d'un poſte. - Conduite ou

enlèvement de convois.- Fourrages à faire,

à protéger ou à attaquer, — Pays à recon

· noître militairement. - Poſition à prendre,

&c.Connoiſſances toutes néceſſaires à la guer

re, qui ont beſoin d'avoir été acquiſes, pour

être† avec quelques† ; con

noiſſances d'où dépendent preſque toujours

la sûreté des Armées, le gain des bataillés ,&

l'honneur & le déshonneur de ceux qui en ,

ſont chargés, & qui†:
on oſeroit preſque dire par tous les Officiers

qui n'ont pas été obligés de s'en occuper à#
guerre..... Juſqu'à préſent même, il eût été

difficileà unOfficier particulier,quelle que fût

ſon envie de s'inſtruire de ces différens objets,

de pouvoir le faire..... Le Chevalier Folard,

MM. Gaudi, le Cointe, Clairac, Dubreuil,

Kever, Huller , le Blond, Lâroche , Foſſé,

&c. s'en étoient cependant occupés ; mais

parmi ces Auteurs, quelques-uns n'avoient

fait qu'effleurer ces connoiſſances ; d'autres

n'ayoient traité à fond qu'une des parties

º
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de la ſcience de l'Officier particulier; ceux-ci

avoient cru que nous ſavions tout ce qu'ils

ſavoient; ceux-là avoient confondu ce qui

appartient au Général & à l'Ingénieur, avec

ce qui regarde uniquement l'Officier parti

culier. En un mot, avec un air d'opulence

nous étions réellement très peu riches lorſ

que l'Ouvrage de M. le Chevalier de Ceſſac

| a paru. - -

Le Guide de l'Officier Particulier eft donc

venu nous donner des richeſſes plus réelles ;

mais en outre il en a rendu l'uſage plus fa--

cile & plus général, en y joignant le mérite

aſſez rare de dire tout ce qu'il faut, & de le

dire en peu de mots avec ordre & clarté ; ce- .

pendant il ſeroit trop long, peur-être même

trop difficile de faire connoître aux Militaires

cet Ouvrage qui devroit§ de tous.

On croit qu'il eſt néceſſaire de le lire attenti

vement d'un bout à l'autre. Pour ceux qui

ont fait la guerre, il rappellera bien des cho

ſes, les redreſſera ſur quelques-unes, & les

· inſtruira ſur pluſieurs autres. - Pour ceux

qui commencent, il doit être leur guide; il

faut donc qu'ils le méditent, qu'ils l'appren

nent, qu'ils le ſachent par cœur. Aucun

Officier Général ne ſera fâché de s'être donné

la peine de le connoître; peu d'entre-eux ont

pu avoir le temps ou la patience d'acquérir

toutes les connoiſſances que renferme ce Li

VIC, - - » . -

Dans la première partie , dans laquelle

l'Auteur traite de tout ce qui eſt relatif au

choix

*-
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choix des poſtes & à l'art de les mettre en

état de défenſe, il fait voir comment un ſol

peut être bon pour ètre défendu ; comment

un poite peut être commandé, & comment

on peut le mettre à l'abri des commande

mens, &c. Viennent enſuite les différentes

formes que l'on peut donner aux défeaſes,

- & la façon de les tracer, de les conſtruire &

de les rendre plus fortes, &c.

Dans la ſeconde Partie, l'Auteur entre dans

des details eſſentiels par leur ſageſſe & leur

clarté, qui lui ſervent à indiquer la manière

- dont il faut garder & défendre les poſtes qu'if

vient d'apprendre à fortifier.

Dans la troiſième Partie, qui commence le

ſecond volume, M. de C† enſeigne les

moyens les plus avantageux pour ſe rendre

maître, par force ou par adreſſe, des différens

poſtes qu'on peut ètre chargé d'attaquer.

Enfin, dans la quatriètne Partie, il s'occupe

de l'inſtruction de l'Officier particulier lorſ

qu'il doit aller en détachement. - Faire des

marches, des retraites, des reconnoiſſances

militaires.- Attaquer ou défendre un con

voi. - Dreſſer une embuſcade ou les éviter.

— Lever des contributions, &c.

- Il n'y a pcut-être aucun Livre qui ſoit plus

utile aux Militaires, que le Livre de M. le

Chevalier de Ceſſac, dont on vient de voir

une bien foible eſquiſſe, & qu'il auroit fallu

. copier preſque en entier, pour le faire con

- noître c2inme il mérite d'ètre connu.

Nº. 17 , 29 Avril 1786. M,
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R É s U M É des Concerts de la Quinzaine

de Pâques. -

Aveuse nouveauté étrangère n'a fixé cette

anrée, au Goncert Spirituel, l'attention publi

que, ſi l'on en excepte M. David, qu'on

avoit entendu l'année dernière , & Mlle

Toméoni, dont le ſuccès n'a pas été heureux.

Le Concert s'eſt uniquement ſoutenu par ſes

propres forces, par ſes forces nationales; &

M. Duport, qu'on entend toujours avec un

nouveau raviſſement, MM. Lebrun & Domi

nich, dont le ſon ſur le cor eſt ſi aimable &

l'exécution ſi brillante; M. Ozy, qui donne .

au baſſon de nouveaux charmes , M. Michel,

qui ſemble avoir porté la clarinette au plus

haut point de perfection, ont prouvé que nous

ne le cédons en muſique inſtrumentale à au

cunegrande ville de l'Europe; car nous devons

compter parmi nos richeſſes muſicales, les Ar- !

tiſtes étrangers qui ſont fixés parmi nous. Il

ſeroit difficile de raſſembler ailleurs plus de

p# talens qu'on ne le pourroit faire à

Paris, & il s'en faut de beaucoup que le Con

«ert les ait raſſemblés tous. Mais pour ne par

Y. - -

- - 2
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ler que de ceux qu'on y a entendus, nous

croyons devoir aſſocier à ces grands noms

Mme Gautherot, qui a mérité ſur le violon

une réputation très-rare pour une femme, &

dont le jeu fin, délicat & ſenſible atteſte ſon

ſexe, mais qui n'a pas beſoin de l'indulgence

qu'on accorde à ce ſexe, pour obtenir les ſuf .

frages qu'elle a tous réunis. M. Aldée vient

enſuite, & ſes progrès juſtifient les eſpéran

ces qu'il a données à ſon début. On pourroit

reprocher à M. Kreitz de ſe laiſſer emporter .

à ſa vivacité ; à M. Bouvier de ne pas aſſez

travailler ſon archet ; tous deux cependant,

ſur le même inſtrument, méritent des éloges,

& ſur-tout des encouragemens. Mille Villiau

me & la jeune Mlle Landrin ont joué avec

beaucoup de ſuccès du forté-piano. La der

nière ſur-tout, très-ſupérieure à ſon âge,

mérite d'être diſtinguée. Mlle Doriſon, très

jeune élève de M. Roze le ſils, ſur la harpe,

a mérité les plus grands applaudiſſemens par

un jeu rempli de grâce & de préciſion.

On a donné deux ſymphonies concertantes

de M. Hayden; une ſeule nous a paru digne

de ce grand Maître. Le Duo de flûte de MM.

Turner frères , a fait le plus grand plaiſir.

MM. Berthuaume & Graſſet ont joué une

concertante à deux violons, & le premier a

recueilli la double gloire que méritent ſon

exécution perſonnelle, & le talent qu'il a

donné à M. Graſſet, ſon élève.

Parmi les grandes ſymphonies, on en a

admiré une de M. Janſſon# réunit

- l4
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de très-beaux effets à un chant noble & vi

goureux. Celles de M. Hayden n'ont pas

moins produit de ſenſation qu'à l'ordinaire;

mais on n'a pas reconnu ſa touche large &

ſpirituelle, cette grâce de chant, cette liaiſon

d'idées ſi ingénieuſe qui le diſtinguent, dans la

ſymphonie nouvelle qui a été donnée ſous

ſon nom. . - | · · · · · · : . : ;

| Le chant a offert moins de nouveautés in

téreſſantes. M. l'Abbé le Sueur, Maitre de

Muſique des SS. Innocens, a fait entendre

trois différens morceaux ; l'un ſur des paroles

de Rouſſeau, un autre ſur des paroles de Ra

cine, & le troiſième, qui eſt à grand chœur,

ſur des paroles de Corneille. Les conmpoſitions

de ce jeune Artiſte, dont le nom eſt déjà cher

aux Arts , puiſqu'il deſcend d'Euſtache le

Sueur, l'un des meilleurs Peintres de notre

École, ſont pleines d'eſprit & de chaleur; il

ſoigne particulièrement ſon orcheſtre, & on

voit qu'il eſt nourri des,Ouvrages des bons

Maîtres. Sa muſique eft très-dramatique ;

peut-être même a-t'elle plus ce caractère que

" celui de chapelle ; ce qui eſt un heureux dé

faut. Nous l'invitons à redoubler de ſévérité

, ſur les formes de ſon chant, & ſur la juſte

'étendue qu'il convient de donner aux diffé

rens mouvemens, pour en conſerver tout

'l'effet. Mlle Meliancourt, dont on aime avec

| raiſon la voix mélodieuſe & touchante, &

, M. Rouſſeau, dont le chant devient tous les

jours plus précieux, ont exécuté avec beau

· coup de grâce un Regina cali, très-agréable,
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de M. Rigel. Le même M. Rouſſeau a chanté

une Hyérodrame, muſique de M. le Berthon,

fils du Directeur de l Opéra : il a plu généra

lement, & a fait concevoir de ce jeune Ar

tiſte les eſpérances les plus flatteuſes. Le

· Maître dont il ſuit maintenant les leçons,

M. Sacchini, eſt bien propre à l'aider à les

juſtifier. • |

| Nous ne parlerons point du Stabat de M.

Hayden, qui a eu ſon† accoutumé; mais

nous remarquerons, au ſujet de celui de Per

golèze,† eſt bien malheureux que les cir

conſtances n'ayent pas permis au Directeur du

Concert de le faire exécuter par les voix aux

quelles il eſt deſtiné. Les voix de MM. David

& Laïs ſont trop graves pour les morceaux à

deux. Le chant du premier mouvement y

perd beaucoup de ſa molleſſe & de ſon ex

preſſion. Il en réſulte des déplacemens d'har

monie déſagréables, & l'Ouvrage de Pergo

lèzè, quoiqu'il ait été parfaitement exécuté,

n'a pu faire plaiſir dans cet état, que par les

anciennes ſenſations qu'il a rappelées. On a

extrêmement applaudi le petit verſet que M.

Laïs chante ſeul. Ill'a rendu en effet avec une

voix très belle, très-ſenſible, & une extrême

- pureté. On a été bien-aiſe d'aillèurs d'enten

dre ce petit morceau dans route ſa ſimplicité,

ſans êrre déguiſée par aucun embelliſſement.

Ce n'eſt pas qu'il ſoit intéreſſant par lui

même, que le chant en ait aucune grâce,au

cune expreſſion, qu'il ait rien à perdre à être

· déguiſé, ni rien à gagner à reſter# qu'il eſt ;

- - · · · · · M iij .
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mais c'eſt qu'en France on aime beaucoup

entendre ce qu'on a beaucoup entendu , &

tel qu'on l'a entendu ; qu'on n'y tient pas

compte à un Artiſte habile du talent d'impro

viſer ſur une harmonie donnée, & qu'on pré

fère à ce mérite la nudité d'un chant qu'on

ſait déjà par cœur. Ceci eſt vrai ſeulement

pour le chant vocal ; il n'en eſt pas de

même pour les inſtrumens ; mais nous ne

ſommes pas du tout au même point dans ces

deux différens genres de muſique. Au reſte,

on devoit peut être ſavoir quelque gré à M.

David d'avoir chanté le Vidit ſuum , ainſi

que le premier verſet, ſans aucune eſpèce de

broderie. Mais puiſque nous en revenons à

ces broderies ſi fort reprochées , qui tien

nent à une manière applaudie en Italie, &

même par-tout ailleurs qu'à Paris , nous

ſommes aſſez étonnés qu'on ne lui reproche ,

| pas auſſi de prononcer le latin comme on le

prorcnce en Italie , de dire, par exemple ,

Jouſta croutchem , au lieu de Juxta crucem,

&c. Que ſi on répondoit qu'il eſt tout ſimple

qu'un Italien prononce le latin à la manière

de ſon pays plutôt qu'à la nôtre ; que nous

n'avons pas le droit de déſapprouver une pro

nonciation beaucoup plus généralement reçue

que la nôtre; qu'il eft au contraire trèS-pro

bable que la prononciation de la langue latine

a été moins altérée dans le pays même de

cette langue que parmi nous, § que celle des

Italiens doit être préférée à la nôtre, nous

demanderions qu'on fit en entier l'applica
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tion de ce raiſonnement à la manière de chan

ter de M. David.

coM É D I E FRANÇOIS E. *

CE Théâtre a vu fixer ſix nouveaux Sujets

au nombre de ſes membres, pendant le cours

de la dernière année Dramatique: M. Naudet,

Mlle de Vienne, Mlle Vanhove , Mlle Can

deille, Mlle Laurent, & Mlle Fmilie Contat,

ſœur de l'Actrice du même nom.Nous avons

parlé du talent de MlleVanhove; il eſt inutile

de répéter ici les éloges que nous lui avons

donnés, éloges confirmés d'ailleurs par les ſuf

frages publics. Nous avons auſſi parlé de Mlle

de Vienne & de Mlle Candeille ; mais nous

n'avons point annoncé le Début des trois au

tres Suets : nous allons les faire connoître.

M. Naudet a paru dans les Tyrans & dans

les Pères.Il joint à une phyſionomie décente,

à une taille avantageuſe, une belle intelli- .

gence, de la vérité, de la raiſon & une cer

taine chaleur.Cet Acteur eſt beaucoup mieux

* Dans le Coup d'œil ſur le travail fait aux trois

Théâtres Royaux, imprimé dans le dernier Mercure,

nous avons oublié la Phyſicienne , Comédie en un

Acte & en vers ,# à la Comédie Frzn

çoiſe.Ainſi, il faut porter à vingt-trois le nombre

total des Ouvrages joués par les Cornédiens de ce

Théâtre, tant à la ville qu'à la Cour, pendant la

· dernière année Dramatique.

M iv
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| dans la Comédie que daris la I'ragédie : ſon

· débit, dans la première, eſt naturel, juſte &

·ſenti; ſon organe le trahit quelquefºis dans

la ſeconde; mais comme il a de l'adreſſe &

' de la bonne volonté, il diſſimulé très-ſouvent

· ce que ſa voix a de deſagréable dans les cor

* des aigus : au total, c'eſt une fort bonne ac

quiſition pour le ſervice de la Comédie &

pour celui du Public. -

" Mlle Laurent joue les jeunes Amoureuſes. .

· Elle a de la grâce dans le maintien, de l'ama

· bilité dans la figure, & de la fraîcheur dans

· forgane. Son jeu n'eſt pas toujours aſſez ani

· mé; ce défaut de chaleur eſt ſans doute l'effet

- d'une timidité louable, que l'uſage duThéâtre

& les encouragemens publics feront bientôt

- diſparoître. Nous ſavons que cetre Actrice

· aime ſon état, & qu'elle travaille beaucoup ;

cela nous porte à croire que des études aſſi

· dues & l'obſervation des bons modèles que

· fon peut citer encore, lui feront acquérir un

· talent digne d'ètre diſtingué. . | |

| | Mlle Emilie Contcz a peu joué : elle paroît

ſe conſacrer aux rôles des Soubrettes. Sa

· phyſionomie a de la mobilité ; ſon œ?l

annonce de l'eſprit; mais ſon extrênie jeu- .

neſſe ne lui permet pas de développer les

| qualités qu'exige un emploi difficile, & dans

§ on ne peut motiver ſon jeu qu'après

avoir acquis quelque expérience. On peut eſ

· pérer que les bons conſeils de Mlle Contat

| mettront bientôt ſa jeune ſœur en état de

mériter la faveur précoce qu'on lui a bien -
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voulu accorder, en la plaçant, dans un âge ſi

tendre, au rang des Comédiens du Roi. .

| Après avoir inſtruit le Public des acquiſi

tions que le Théâtre François a faites pour

| ſon ſervice, il faut l'entreténir de ſes pertes.

C'eſt encore une jouiſſance que le ſouvenir

des plaiſirs paſſes. . • . ' - . - '

ierre-Louis Dubus de Préville, a débuté

à la Comédie Françoiſe le 2o Septembre 1753,

par le Criſpin du Legataire Univerſel. Le 2o

Octobre ſuivant, il joua ſur le Théâtre de

| Fontainebleau cinq rôles de traveſtiſſement

dans le Mercure Galant. Le Roi Louis XV, qui

devoit à la Nature un coup-d'œil juſte, un tact

sûr,& leſentimentdubeau, futtellement frap

· pé de la rapidité avec laquelle le talent de ce

célèbre Comédien ſe varioit tour-à-tour ſous

des formes différentes, toujours aveceſprit, na

turel, profondeur & vérité, qu'ilordonna que

· M. Préville fût ſur le champ reçu au nombrede

' ſes Comédiens , honneur inoui, & qui ſem

ble avoir été réſervé pour le plus étonnant

des Acteurs dont la Scène Françoiſe ait à

s'enorgueillir. Nous diſons le plus étonnant,

& nous pourrions ajouter le plus parfait.

| Qu'on ſe figure la phyſionomie la plus ſpiri

tuelle, la plus animée , la plus mobile, la

plus piquante , l'accord le plus vrai de la geſ

ticulation avec la modification des accens ;

l'expreſſion toujours bien ſaiſie du ſentiment

, qui anime le perſonnage que l'Acteur repré

† la connoiſſance la plus exacte des di

| viſions, des ſubdiviſions, de ces nuances fu

- - - - Mt V
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gitives qui font le charme d'un débit naturel,

d'un debit toujours adapté à l'état, à l'âge, au

tempérament, au caractère, aux habitudes

du rôle donné , & l'on aura une idée à peu

près juſte du talent de M. Préville. L'illuſion

que produiſoit cet Acteur dans les rôles où il

n'avoit pas encore été vu, étoit ſi complette,

que ceux même qui vivoient le plus fami

lièrement avec lui, avoient peine à le recon

noître quand il ſe préſentoit ſur la Scène.

Lorſqu'il joua pour la première fois le rôle

de Paul Verner , dans les Amans Généreux,

perſonne ne le reconnut : on n'imaginoit pas

comment ce Comédien ſi vif, ſi élégant, ſi

adroit, qui s'étoit fait admirer dans cent rôles

où il avoit fait briller toutes les reſſources de

ſon eſprit & toute l'aiſance de ſes manières,

avoit pu prendre le maintien roide, la dé

marche§ les attitudes paſſives & le

ton bruſque d'un Soldat Pruſſien. Il fau

droit nommer tous les rôles dans leſquels M.

Préville a b1illé, pour faire connoître juſqu'à

quel point ſon talent a pu ſe modifier; &

nous n'entreprendrons point cette tâche; car

ce talent a été ſi univerſel, qu'il a été bien

lus facile de le ſentir & de l'admirer, qu'il ne

e ſeroit d'en être l'hiſtorien. Depuis l'inſtant

où M. Préville a paru, juſqu'au moment de ſa

retraite, il a été l'idole des Amateurs du

Théâtre. L'amour général qu'il inſpiroit éclata

ſur-tout il y a vingt ans, quand une maladie

cruelle attaqua ſes jours, & fit craindre de le

perdre. Chaque repréſentation ſe terminoit
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· par des acclamations relatives à l'état de la

ſanté du Comedien; & quand on vint annon

cer que cet Ačleur adore * alloit reparoître,

' l'ivreſſe fut générale : il ſembloit que ſon re

tour fût un des points eſlentiels de la félicité

publique. Il n'a jamais été plus vrai, plus na

turel, plus admirable que dans les dernières

années de ſa carrière Dramatique; le Public

s'eſt porté en foule aux repréſentations dans

leſquelles on étoit sûr de le voir paroître ; les

applaudiſſemens les plus univerſels ont cou

ronné ſon zèle & ſes talens. Il laiſſe après

lui des regrets qui ſeront longs : on trouvera

ſans doute encore des Comédiens eſtimables ;

mais cette âme propre à tout ſentir, cet eſ

prit habile à tout concevoir, cette facilité à

ſe plier à toutes les formes, à rendre tous les

caractères ; cet accord ſi rare de la Nature

perfectionnée par l'Art, de l'Art rapproché

de la vérité par la Nature, dirigé par un

goût exquis, par une connoiſſance parfaite de

toutes les affections du cœur humain : retrou- .

vera-t'on toutes ces qualités dans un ſeul

homme? - -

Madeleine - Angélique-Michelle Drouin ,

épouſe de M. Préville , a fait deux Débuts au

Théâtre François;le prennier, le 28Septembre

1753, le ſecond, le 1o Mai 1756. Elle a été

' * Expreſſion tirée d'un compliment de rentrée

prononcé par M. Dauberval, cité par l'Abbé de la

Porte, dans ſa Collection des Anecdotes Drama
: * - · · ·

tiques. - • .

J . " ; | ， ' M vj : $ : ! : •
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reçue le premier Mars 1757. Elle a joué long

temps avec ſuccès les Amoureuſes de la

Comédie, & s'eſt diſtinguée dans les Confi

dentes de la Tragédie; emploi ingrat, tou

jours ſacrifiéaux premiers rôles, dans lequel

il faut de l'eſprit, de la raiſon, de la nobleſſè,

: une abnégation preſque abſolue de l'amour

propre. A la retraite de Mme Grandval, Mrne

Préville fut chargée de l'emploi des grandes

Coquettes : c'eſt dans ces rôles qu'elle a dé

veloppé les grâces, l'aiſance, la nobleſſe,

la décence, l'eſprit & l'intelligence qui lui

étoient naturelles. Elle y laiſſe une tradi

tion qu'elle a créée, & que nous retrouve

rons† doute un jour dans Mtlle Contat,

| ſon Élève. On pourroit lui reprocher d'avoir

quitté cet emploi dans un temps où elle

pouvoit encore v ſervir de modèle , ſi la

modeſtie pouvoit jamais être le notif d'un

reproche. A la retraite de Mlle Bumeſnil,

Mme Préville a joué l'emploi des Mères

· Nobles ; elle y a été vue avec plaiſir &

avec intérêt juſqu'à l'inſtant où elle a

quitté ce Théâtre. Parmi les qualités de

cette Actrice, il ne faut point oublier ſon

zèle, ſon travail & ſon aſſiduité au ſervice

public Quand il falloit être utile à la Comé

die, ou repréſenter un Cuvrage promis, nul

rôle ne lui étoit étranger. C'eſt ainſi qu'en

joignant l'ardeur aux talens, on parvient à

faire joindre à l'eſtime qu'on accorde au mé

rite, un ſentiment plus précieux encore: l'ef
time perſonnelle. - , . • ••



D E F R A N C E. 2 53

: Jean-Baptiſte Brizarda débuté le 3o Juillet

1757, par le rôled'Alphonſe, dans Ines de C.ſº

tro, & a été reçu le 13 Mars 1758. Peu de Co

médiens ont dû à la Nature plus d'avantages

que cet Acteur. La nobleſſe impoſante de ſa

§qui n'étoit point incompatible avecl'ex

preſlion de la candeur & delaprobité,préparoit

d'abord les ſuffrages en ſa faveur , mais quand

ſa voix, intéreſſante & ſouple, s'animoit à

la chaleur d'une ame impétueuſe & brû

lante, alors il faiſoit partager à tous les Spec

tateurs les ſentimens qu'il exprimoit , l'Ac

teur diſparoiſſoit tout entier, & l'on ſe croyoit

tranſporté au temps & dans les circonſtances

de l'action dont il étoit un des perſonnages.

Admirable, entraînant dans la Tragédie, il

étoit noble, vrai, aimable dans la Comédie.

Sous l'habit d'un maître ou ſous le coſtume

d'un valet, comme dans le Jarvis de Be

verley, il étoit également touchant & pathé

tique. Nul Acteur n'a mieux rendu les ex

preſſions qui tiennent à la ſenſibilité, la Na

ture fut fon guide & ſon maître, & s'il lui

a dû des talens, il lui dut encore des vertus

qui n'ont pas rendu ſon nom moins cher

aux honnêtes gens, qu'intéreſſant pour les

amateurs du Théâtre.

| Alexandrine Louiſe Fannier a débuté le 1 1

· Janvier 1764, par les rôles de Finette dans le

Diſlipateur, & de Liſette dans le Préjugé vuin
' Cll.#a été reçue en 1766.Cette Actrice,dont

la figure ſeduiſante annonçoit un eſprit fin, vif

& plein de reſſources , s'étoit fait un jºu
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pour ſes moyens. Elle ne voulut imiter per

ſonne, parce qu'elle ne vit, dans aucun des

ſujets qui pouvoient lui ſervir de modèle,

rien qu'elle pût adapter à ſa manière natu

relle, & qui pût lui devenir propre. Cette

ſeule obſervation ſuffiroit pour prouver com

bien Mlle Fannier avoit de juſteſſe dans le

goût, & combien elle étoit au-deſſus de ces

eſprits imitateurs qui marchent avec des tra

ditions, & qui ſe ſervent du travail des

autres pour obtenir une réputation précaire.

Elle a ſu donner à tous les rôles deſon em

ploi, principalement à ceux de la Comédie

moderne , une phyſionomie piquante &.

gaie. Elle n'a jamais joui d'une ſanté bien

forte, & c'eſt à la foibleſſe habituelle de ſon

tempérament qu'il faut attribuer le peu de

ſervice qu'elle a fait dans ſes deux dernières

années de Théâtre. Elle aimoit ſon état, elle

a mérité les ſuccès qu'elle y a obtenus, &

l'éloge de ſes qualités perſonnelles ſe trouve

dans labouche de tous les Gens de-Lettresqui

ont été rapprochés d'elle par les circonſtancesoù par l'amitié. l

coM É D I E I TA L I E N N E. .

PENDANT le cours de l'année dernière, ce

Théâtre n'a fait qu'une acquiſition, mais elle

eſt également heureuſe pour lui & pour le

· Public. Mlle Renaut l'aînée, dont le début a

été ſi"brillant & fi prolongé, a été reçue
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Comédienne du Roi. Tandis que ce Spec

tacle s'enrichiſſoit ainſi des talens d'un jeune

ſujet, ſur lequel on fondoit les plus grandes

eſpérances, il étoit menacé d'une perte fà

cheuſe, qu'il vient de faire à la dernière clô

ture ; nous voulons pailer de la retraite de

Mme Trial, Actrice juſtement aimée, & ſur

les talens de laquelle nous allons donner une

notice qui ne pourra qu'augmenter les regrets

de ſa perte. -

| Marie-Jeanne Milon, épouſe de M. Trial,

Penſionnaire & Comédien du Roi, née en

1748 , a débuté au Théatre Italien le 1 ;

Janvier 1766, par le rôle de Laurette, dans

le Peintre Amoureux de ſon modèle , ſous

le nom de Mlle Mandeville. Mme Laruette

jouiſſoit alors d'une réputation brillante ,

| & que des talens diſtingués lui avoient

fait acquérir : l'éclat des ſuccès de l'Actrice

généralement goûtée, ne nuiſit point à ceux

de la Débutante , dans laquelle on apperçut

d'abord les qualités qui font une bonne Can

tatrice & une Comédienne raiſonnable.

Mme Trial fut reçue en 1767, & chaque

année, en développant ſes talens, la rendue

plus chère au Public, qui l'a toujours écoutée

avec ivreſſe, & applaudie avec tranſport.

Cette Actrice devoit à la Nature une phyſio

nomie noble, décente & belle, une taille élé

gante & ſvelte, & tous les avantages qui ren

dentune femmerecommandableparlesattraits

& par les graces : néanmoins, à peine tout cela

mérite-t-il d'entrer pour quelque choſe dans
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ſon éloge : tant les talens & les qualités

morales ſont au-deſſus des charmes que la

Nature donne ou refuſe par haſard, auxquels

on accorde des hommages paſſagers, avec

leſquéls on s'habitue, & que l'on finit par

apprécier à leur juſte valeur. La première

vertu de Mme Trial fut la modeſtie : lorſque

tout ſe réuniſſoit pour atteſter ſes talens,

· quand les ſuffrages du Public retentiſſoient

autour d'elle , quand les Compoſiteurss'em

reſſoient à lui confier leurs ſuccès & leur

réputation, elle ſeule doutoit de ſon mérite;

& ce doute heureux, cette crainte délicate

de n'être pas digne de tous les éloges qu'on

lui prodiguoit à l'envi , redoubloient ſon

zèle, ſes efforts & ſes études, & l'ont ainſi

· conduite à une ſupériorité que vingt années

de Théâtre n'ont pas démentie un ſeul inſ

tant.Parmi pluſieurs époques remarquablesde

la vie dramatique de Mme Trial que nous

pourrions citer, nous en citerons une ſeule.

Le 2 Août 1777, cette Actrice chanta par

ordre de la Reine, dans la Fëte de Flore,

Opéra de M. de Saint-Marc, Muſique de

feu M. Trial, ſur le Théâtre de Choiſy :

elle y fut d'autant plus admirée, qu'elle étoit

peu familière avec ce genre abſolument

étranger à celui dont elle avoit contracté

· une longue habitude , & qu'elle n'y laiſſa

rien à déſirer. Après le Spectacle, nos Au

guſtes Souverains ne déiaignèrent pas de lui

· · faire hautement l'aveu de la ſatisfaction

- qu'elle leur avoit fait éprouver : Mme Trial
*
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· avoit déjà l'honneur d'être attachée à la

Muſique de la Reine, & elle eſt la première

Actrice du Théâtre Italien qui ait obtenu

cette flatteuſe & rare diſtinction. Tel eſt

l'aſcendant des bonnes mœurs, de la mo

deſtie , & de l'honnêteté réunies aux ta

lens.. .. ... . , ..... & le Comédien qui

· s'honore lui-même, ſe voit à ſon tour ho

norer par les faveurs, & par les préférences

qui peuvent s'attacher à ſa perſonne. Une

voix pure, flexible ,§ un goſier

brillant , & auquel toutes les modulations

étoient faciles , beaucoup de raiſon , de ſens,

de goût & de jugement, un zèle infatigable ;

telles furent les autres qualités de Mme

Trial. Elle a vu le ſuccès de Mlle Renaut

l'aînée, avec cette joie que le talent ſeul

eut ſentir , parce qu'il eſt exempt de

la honteuſe jalouſie que l'on peut reprocher

à tant d'Artiſtes médiocres, & quelquefois

même, il faut en convenir, à des Artiſtes

diſtingués. L'ordre qui lui permet de ſe re

tirer, motive, de la manière la plus hono

rable, la cauſe des bienfaits que le Roi lui

accorde. Puiſſè cet exemple, que nous citons

avec un plaiſir bien vrai, apprendre à nos

Actrices que ſi le talent peut faire, pendant

quelque temps , pardonner de grandes er

reurs , il ne ſuffit pas pour faire obtenir

· une véritable conſidération , que le ſouvenir

des jouiſſances paſſagères diſparoît pour ne

plus revenir, & que celui des vertus eſt im

| muable comme elles ! -
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ANNONCES ET NOTICES.

» :- T. arr é des Succeſſions légitimes, dédié à Mgr.

le Garde des Sceaux, première Partie, par M. Du

vergier, Avocat au Parlement, 1 Vol. in-12. Prix,

2 liv. 1o ſols broché, & 3 liv. relié. :

Voici comment s'exprime l'Auteur dans ſon

Avertiſſement. Le Droit des Succeſſions légitimes

ferme une des matières les plus vaſtes de notre Ju

riſprudence. Ce Volume n'en contient que les prin

cipes généraux. Ce qui concerne la repréſentation,

les propres, la légitime, &c. peut indifféremment

être compris ſous la dénomination générale d'un

Traité des Succeſſions, ou être l'objet d'autant de

Traités ſéparés. On ſe propoſe de les donner ſucceſ

ſivement, de manière qu'ils forment enſemble un

Traité complet des Succeſſions, & que néanmoins

chaque Volume ſoit complet dans la partie qu'il

traitera, & puiſſe être acquis ſéparément.

Ce Traité n'a ni la ſéchereſſe ni le langage bar

bare qu'on reproche quelquefois aux Ouvrages de

Juriſprudence. Le ſtyle en eſt agréable, les idées

préciſes, & cependant approfondies ; il peut plaire

aux Gens du monde en même-temps qu'il ſera

utile aux Gens de Loi. Le Diſcours préliminaire eſt

intéreſſant ; il traite de l'influence des Ecrits des

Juriſconſuites ſur les prcgrès de la Légiſlation.

L'Auteur paroît s'être propoſé d'éclairer les ma

ximes du Droit par une ſage Philoſophie, & capti

ver la Philoſophie même en la ſoumettant aux

priucipes de la Loi ; c'eſt une carrière nouvells qu'il '
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s'ouvre, & qu'il paroît capable de remplir avec

honneur.

Le ſecond volume de cet intéreſſant Ouvrage eſt

ſous preſſe.

LAGRANsE, Libraire, au Palais Royal, n°. 11 3,

du côté de la ruc des Bons Enfans, donne avis au

Public qu'il s'occupe actuellement à faire traduire le

Poëme Eſpagnol intitulé : La Femme Heureuſe,

dépendante du monde & de la fortune, par un Philo

ſopbe inconnu. L'Auteur, qui l'a dédié à la Prin

ceſſ des Aſturies, y trai et, entr'autres choſes, des

moyens d'acquérir des connoiſſances, & il y appré

cie finement l'étendue de celles des Modernes. M.

Antoine Campomanès, connu lui-même par plu

ſieurs Ouvrages eſtimés, Cenſeur du nouveau Poëme,

en fait le plus grand éloge, & le croit infiniment

ſupérieur a l Homme Heureux du Portugais Al

meida. Le Philoſophe inconnu, Auteur de la Femme

Heureuſe, eſt le P. André Mérino, des Ecoles

Pies, qui réunit à une vatte érudition l'eſprit le plus

facile & le plus gai. Les Amateurs peuvent ſe faiie

inſcrire dès à préſent chez ledit Libraire.

MéMoiREs d'Agriculture, d'Économie Rurale

& Domeſtique, publiés par la Société Royale d'Agri

· culture de Paris, avec des Planches en taille-douce,

in 8°. Prix, 2 liv. 8 ſols broché, & 3 liv. 1o ſols

relié, année 1785 , trimeſtre d'été. A Paris, chcz

Buiſſon, Libraire, hôtel de Meſgrigny, rue des

Poitevins.

L'étude particulière qu'on fait aujourd'hui de

, l'Agriculture, qui eſt le premier des Arts, eſt ſans

· doute un heureux à-propos pour le Recueil que nous

annonçons. De pareils Ouvrages ſont des bienfaits

envers le Public. Les objets que renferme ce premier

Cahier ſont intéreſſans, & font deſirer la ſuite. •.

'..
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· ErupEs de la Nature, par Jacques-Henri Ber- .

nardin de Saint-Pierre , ſeconde Edition, revue,

eorrigée & augmentée, 3 Vol. in 12, fig. Prix,

1e liv. brochés. A Paris , de l'Imprimerie de

MoNsIEUR, chez P. F. Didot le jeune, Libraire,

quai des Auguftins, & Méquignon l'aîné, Libraire,

rne des Cordeliers. .. | 2 - , , :

Nous avons donné dans le temps de juſtes éloges

à cet Ouvrage intéreſſant & très-origina". Cette

nouvelle Édition , avouée ſeule par l'Att ur , &

qu'il ne faut pas confondre avec une autre imprimée

à Lyon ſans nom de Libraire, contient de plus que

la précédente, 1°. un Avis en tête de l'Ouvrage ;

2°. à la fin du troiſième Volume, dans l'explication

des figures, une Figure du Globe, qui tend à dé

montrer d'une manière claire & ſimple que la terre

eſt alongée aux poles d'après les opérations même

de nos Àſtronomes, & contre leurs réſultats ; 3 °. des

Détails fort curieux ſur le cours de l'Océan Atlanti

que, ſix mois vers le pole ſud pendant notre été, &

fix mois vers le pole nord pendant notre hiver ;

d'où l'Auteur conclut que cet Océan, ainſi que

l'Océan Indien, doit ſon mouvement général & les

marées qui en réſultent, à la fonte alternative des

glaces de chaque pole, & non à l'attraction ou preſ

ſion de la Lune ſur l'Equateur. . -

Cette nouvelle Edition, qui eſt bien exécutée, ſe

trouve auſſi chez Racine, Libraire à Rouen , rue

Ganterie. - - - »7 -

NovvEz LE Méthode pour apprendre les Princi

pes de la Langue Fraºcoiſe, à l'uſage des jeunes

Perſonnes & des Maiſons Religieuſes , par M.

Tournon, première Partie, in-12 de 1 12 pages. A

Paris, chez l'Auteur, rue Saint Martin, en face de

celle du Cimetière Saint Nicolas, maiſon d'un Maî

tre en Pharmacie; chez Gailleau, Imprimeur-Li
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braire, rue Galande , Didot fils, Libraire, rue Dau

phine ; Bailly, Libraire, 1ue Saint Honoré, Bar

riere des Sergens, & Leſclapart, Libraire, rue du

Roule.

Cette Méthode eſt extraite (& par l'Auteur lui

même ) des Promenades de Clariſſe ; elle ſera

diviſée en quatre Parties. Le ſuccès du premier

Ouvrage deit faire bien augurer de celui-ci.

PENséEs ſur la Philoſophie de l'Incrédulité,

ou Réflexions ſur l'eſprit & le deffèin des Philoſo

phes irreligieux de ce ſiècle; dédiées à MoNsIEUR,

Frère du Roi, par M. l'Abbé Lamourette, Doc

teur en Théologie. A Paris, chez l'Auteur, rue

du Cherche-Midi, vis-à-vis le Couvent, & chez les

Libraires de Paris.

Cet Ouvrage eſt dicté par un zèle très-vif & par

l'amour de la vérité, deux qualités qui ne ſe conci

lient pas aiſément; mais les principes de l'Auteur

n'offrent rien de répréhenſible ; & en réfutant quel

r ques Ecrivains qui ont attaqué la Religion, il prouve

qu'il étoit fait pour défendre ſa cauſe Son ſtyle

pourroit être un peu moins diffus ; mais il eſt en

général aſſez élégant, & la méthode qui règne dans

cet Ouvrage annonce que l'Auteur a des idées, &

qu'il ſait les claſſer, -

L A Bible, traduite en François, avec l'expliea

tion du ſens littéral & du ſens ſpirituel, tirée des

Saints Pères & des Auteurs Ecclſiaſtiques, nou

velle Edition, Tome XIV. A Niſmes, chez Pierre

Beaume, Imprimeur-Libraire ; & ſe trouve à Paris,

chez Guillaume Deſprez, Imprimeur - Libraire, rue

Saint Jacques. . - -

Ce Volume contient Jérémie & Baruch.

-- TRoIs1é ME & dernière Livraiſon de la Carte
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d'Allemagne, par M. Chauchard, Capitaine d'In- .

fanterie , & Ingénieur Militaire de Mgr. Comte

d'Artois. - - -

Ce vaſte tableau des Etats de l'Empire, offre à la

Politique l'ordre actuel des poſſeſſions des Princes,

& la diſtinction la plus préciſe de cette infinité de

propriétés & de ſouverainetés qui ſe confondent ſi

facilement les unes avec les autres dans les Cartes

ordinaires. Il paroît préféré aux cartes les plus eſti

mées des mêmes pays.

Cet Ouvrage ſe vend chez le ſieur Dezauges,

Géographe, rue des Noyers, & chez le Suiſſe de

l'kôtel de Noailles, rue Saint Honoré.

Nota. L'Auteur ne répond que de l'Enluminure

de celles qui ſe vendront à l'hôtel de Noai'les.
, " . #

PoRrr arr du couſin Jacques, né le 6 Novembre

1767, peint par Violet, gravé par Jonxis.A Paris,

chez Leſclapart, Libraire, rue du Roule, N°. I I.

Au bas de ce Portrait, qui eſt reſſemblant, oa lit ,

le quatrain ſuivant : - ,-

Il eſt des foux dont les accès charmans

- A la gaîté joignent les ſentimens,

， « Des foux heureux dont la plume légère

Aux jeux du Pinde unit ceux de Cythère. -

Les Lunes du Couſin Jacques ſe continuent tou

jours avec ſuccès, & leurs influences ne ſont pas

moins heureuſes. Cet Ouvrage original trompe l'at

tente de ceux quine croyoient pasqu'une ſigrandegaîté

pût ſe ſoutenir long-temps. Le dixième Numéro vient

de paroître. Les derniers ont été retardés malgré

l'Auteur; mais il annonce qu'il a pris des précau

tions pour ne plus l'être à l'avenir,

Fravras de l'Hiſtoire Romaine, accompagnées
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d'un Précis Hiſtorique au bas de chaque Eſtampe,

cinquième Livraiſon. Prix, 15 liv.

On ſouſcrit toujours pour cet Ouvrage intéreſ

ſant , imprimé ſur papier vélin, au Palais Royal,

paſſage de Richelieu, n°. 2, chez l'Auteur, M. de

Myris, Secrétaire des Commandemens de Mgr. le

Duc de Montpenſier.

Brs B 1s pour les lèvres & gencives. M. Arnoux,

Ingénieur - Mécanicien du Roi, ayant ob enu de

Sa Majeſté un Privilége exclufif enregiſtré au Parle

ment de Paris, pour faire valoir ſes Découvertes,

vient en conſéquence de faire publier le Proſpectus

du Bisbis pour la conſervation des lèvres & des gen

cives en bon état, en empêchant les gerçures des

lèvres & le gonflement des gencives Cette nouvelle

Découverte eſt approuvée par l'Académie Royale

des Sciences. Ce qui a fait différer de faire participer

le Public à l'avantage de cette Découverte, c'eſt

l'invention que l'Auteur a été obligé de faire d'un

outil qui ſert à couper le feutre dans la partie rectili

gne du Bisbis, ſans couper le poil ni d'un côté ni de

l'autre. Pour empêcher le Public d'acheter quelque

choſe qui eût la reſſemblance du Bisbis, & qui pro

duisît un effet totalement contraire, il n'y a qu'un

ſeul Bureau de diſtribution du Bisbis dans Paris, au

Palais Royal, vis à-vis le Méridien, chez le Li

braire, n°. 2, au Pavillon en face du Caveau, & à

· la Manufactufe, hôtel de l'Eſpérance, rue du Four

Saint-Honoré. Le prix du Bisbis eſt de 3 liv. avec

ſon étui & le Proſpectus, qui indique la manière de

s'en ſervir. Ce Proſpectus eſt paraphé par l'Auteur

d'un trait de plumc à double face & à main levée.

La Manufacture ne fera co'porter aucun Bisbisº

, dans aucune Ville. Ils ſeront tous d ſtribués dans

des Bureaux qui ſeront annoncés dans les Feuilles

périodiques. - - -

· · •
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, LE Pouvoir de l'Amour, Ariette à grand oreheſ

tre, par M. Champion, Maître de Chant & de

Violon. Prix, 3 liv, A Paris, chez l'Auteur, rue des

Vieux Auguſtins, la porte-cochère en face de celle
de Soly. . , * ' s v,

Nv u éro IV du Journal de Violon, dédié aux

Amateurs , compoſé de différens airs arrangés pour

deux violons ; abonnement pour douze Cahiers ,

1 5 & 18 liv. On s'abonne chez M. Bornet, Pro

feſſeur de Muſique & de Violon, rue Tiquetonne,

N°. Ic.

Faute à corriger dans le dernier Mercure.

Page 2ce, lignes 27 & 28 : il y a plus de mérite

peut-être; ſupprimez peut être.

T A B L E.

EPITRE d M. S...., 2#| Le Guide des Officiers parti

Saillie à Mme la Marquiſe de culiers en campagne, , 23 5

: C.-...-, 221 | Concert Spirituel, . 242 .

Charade, Enigme & Logogry-jComédie Françoiſe, 247

J> 221 | Comédie Italienne, 254

| Tableau des Arts & des Scien Annonces & Notices, " 259

· ces , 243 ! '

A P P R O B A T I O N.

J'AI lu, par ordre de Mgr. le Garde des-Sceaux, le

Mercure de France , pour le Samedi 22 Avril 17s6.Je n'y

ai rien trouvé qui puiſſe en empêcher l'impreſſion. A

Paris, le 28 Avril 17ss.-G U I Pi.

;
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JOURNAL POLITIQUE

· DE BRUxELLE s.

A L L E M A G N E.

· DE HA M B o U R G , le 19 Mars.

T A Grande Ducheſſe de Ruſſie eſt accou-,

chée à Sarko-Selo d'une Princeſſe nom

mée Marie Paulowna. -

On apprend de Copenhague, que pen

dant tout l'hyver on a exercé aux ma

nœuvres de l'Artillerie 8o ſoldats, 8 bas

Officiers & 22 Lieutenans de chaque Régi

ment d'Infanterie; le but du Gouvernement

eſt de donner à chaque Régiment une artil

lerie de campagne. C'eſt auſſi dans cette vue

qu'il a été ordonné de conſtruire mille cha

: riots d'artillerie.

DE VI E N N E , le 18 Mars.

Nous avons parlé de la Sentence qui con

damnoit la Baronne de Scribinsky à une

peine également cruelle & infamante; l'in.
nocence de cette Dame vient d'être recc

nue. L'ex-Jéſuite Rotter, qu'elle étoir "

N°. 13, 1 Avril 1786.
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ſée d'avoir tué, a lui même abrégé ſa vie,

avec un piſtolet dont il s'eſt brûlé la cer

yelle. ,

· Des lettres de ce même Royaume font

une deſcription épouvantable # la miſere

qui y regne. On manque de bled & de pain

dans pluſieurs Comitats, & les meſures que

l'onavoit priſes juſqu'à préſent pour remédier

à la dilette ont été inſuffiſantes.On a détendu

très-rigoureuſement de braſſer de l'eau-de

vie de graius & tout monopole de bleds.

Ou rencontre des familles entieres exténuées

de faim , qui quittent leur patrie avec leurs

effets , pour ſe porter dans des provin

ces moins malheureuſes. Le Comte de

Pedevills, Envoié de Pruſſe, eſt arrivé der

nierement dans cette Capitale, où le Comte

O'kelly, Miniſtre plénipotentiaire de l'Em

pereur auprès de la Cour de Dreſde, eſt par

fi le 27 Février.

DE FRANCFoRT, le 23 Mars.

La température du commencement de

Février en Allemagne a été très-remarqua

ble par des orages ſimultanés en une infinité

de lieux. Le 7 à Hambourg, il commençoit

à neiger dans la ſoirée, lorſqu'd s'éleva une

tempête accompagnée d'éclairs & d'un coup

de tonnerre qui tua une Juive de 19 ans.

Le même ſoir on obſerva un violent orage

dans le Margraviat de Bareuth, avec de la

grêle ſuivie de neige : cet orage ſe renou

yella le lendemain. Ce jour même, 7 Fé
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vrier, même phénomene à Miſchek près de

Prague. Le 9 , de grand matin, le tonnerre

réveilla les habitans d'Augsbourg; le vent

étoit très-violent, & il avoit neigé la veille.

Le 1o , on éprouva un orage ſemblable

dans le Wurtemberg Nous parlâmes dans

le temps des coups de tonnerre qui ſe firent

entendre à la Haye dans la nuit du 11 au 12

Février ; & nous recevons les mêmes rap

ports de diverſes contrées de la Souabe, de

la Baviere & de l'Autriche. -

Le 27 Février à quatre heures du matin ,

· écrit-on de Bieſlan , on reſſentit à Freudenthal,

Ratibor, Neiſſ, Oppeln , Neuſladt & Groſtkau

trois fortes ſecouſies de tremblement de terre,

qui endommagerent conſidérablement Freuden

thal & Reiſſ. Cette commotion ſouterraine a

commencé dans les montagnes Carpathes, &

elle s'eſt étendue par la Moravie , les princi

pautés de Neiſſ & de Glaz , juſques dans les

montagnes appellées Rie-Sengebrige. Les ſecouſ- .

ſes les plus vielettes cnt eté reſſenties à So

rou , Lcſlan , Oppelu & Frankenſtein ; un

grand nombre de maiſons ſe ſont crevaſſées ,

· dans pluſieurs les pendules attachées contre les

murs ſont tombées par terre ; on entendit à

Lcſlan le ſon d'une des cloches miſe en branle

par la commotion. Une petite riviere à AEtheide,

ſituée à un mile derriere Glaz , a débordé ſubi

tement, au point que les Habitens ont été obli

gés de quitter leurs maiſons; mais une heure

après cet événement l'eau débordée a diſparu,

& la riviere eſt rentrée dans ſon lit.

Le 27 Février, on éprouva à Brinn à quatre
. " - · 3 2



heures du matin , plufieurs ſecouſes de trem

b'ement de terre.- Le même jour, écrit-on

de Kelſch , on y refſentit à quatre heures moins

un quart du matin, deux ſecouſes violentes de

tremblement de terre : les Habitans quitterent

leurs maiſons & ſe refugierent dans les chimps.

Cette commotion fouterraine endommagea beau

coup l'Egliſe neuve de Schwechoriz & le Châ

teau de Malhotiz, où l'on vit de trè;-larges cre

vaſſes.

· Le Roi de Pruſſe vient de faire la promo

tion ſuivante dans ſes armées,

Lieutenans-Généraux de Cavalerie : les Géné

· raux-Majors de Czettriz, le Comte de Gortz &

de Bohlen.

| Lieutenans - Généraux d'Infanterie : les Géné

raux-Majors d'Erlach, de Lehwald, de Waldeck,

de Bornſtedt , de Pfuhl , de Rohdich & de Below.

Ce dernier a obtenu en même temps le Gouver

nement de Stettin, avecune augmentation d'ap

pointemens de mille écus.

Généraux - Majors d'Infanterie : S. A. S. le

Prince de Hohenlohe, Colonel du Régiment de

Tauenzien; les Colonels de Favrat , de celui de

Koſchenbahr, de Konitz : d'Eckersberg, de celui

de Jeune-Waldeck, de Voſs , de celui de Rom

berg, de Bonin, de celui du Duc Frédéric de

Brunſwich , de Scholten , commandant un batail

lon de Grenadiers : de Lichnowsky, du Régi

ment du Margrave Henri ; & de Bornſtedt, de ce

lui de Knobelsdorff. Le Général-Major de Thuna

a obtenu ſa démiſſion, & ſe retire avec une pen

ſion de deux mille écus.

Colonels de Covalerie ; Les Lieutenans-Colo

nels d'Eichſtedt, du Régiment des Cuiraſſiers de

Kalckreuth, de Banaig, de celui de Mengden,

de Zitzwitz, de celui de Zitzwitz, de Franc
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kenberg , de celui de à k ) & de Luttichau, de

celui de Lottum.

Colonels des Huſſards : les Lieutenans-Colonels

de Holtey , du Régiment de Gronling, de Goc

king , de celui de Schulenburg. Le Général-Mi

jord'Uſedom eſt gratifié d'une augmentation d'ap

pointemens de mille écus.

Colonels d'Infanterie : les Lieutenans - Colonels

de Morgenſtern, du Régiment du Duc de Brunſ

wich ;le Comte de Dohna ; de celui de Geſau,

quartier-meſtre ; de Wacholtz, de celui de Vieux

Bornſtedt, d'Etzdorff, de celui de Troſchke, de

Bandemer, de celui de Vieux-Woldeck, de Hol

wede, de ce'ui de Vieux-Renitz.

Lieutenans- Colonels de Cavalerie : les Majors de

Bruckner, du Régiment de Thun ; de Grutſch

reiber , de celui de Bohlen, de Bicberſtein, de

celui de B rck; de Kleiſt ; de celui des Gendar

mes ; de Woisky , de celui de Roſembruch.

| Lieutenans-Colonels de Huſſards : les Majors de

Natzmer, du Régiment de Wuthenowen ; van

der Trenck, de celui de Hohnſtock de Santha, de

celui d'Uſedom ; de Wolfradt, de celui d'Eben.

| Lieutenans-Colenels d'Infanterie : les Majors de

Schladen , du Régiment du Duc Frédéric de

Brunſwich , de Kunheim , de celui d'Egloſsſtein ;

de Dobſchutz, de celui de Pfuhl, de Hartog & de

Hundt, de celui d'Eichmann, de Radeke , de

celui de Romberg, de Kuits, de celui d'Anhalt ,

& de Rabiel , de celui de Lehwald.

Voici la ſuite de la Diſſertation de M. de

Hertzberg, Miniſtre d'Etat de S. M. P. ,

M. H. ayant établi, ainſi qu'on l'a vu qu'en

peut enviſager la puiſſance d'un Etat comme fon

dée ſur les baſes les plus ſolides & les plus dura

bles, lorſqu'il aune populationnombreuſe, propor

a 3 -
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tionnée à ſen territoire, une bonne agriculture ,

une grande induſtrie nationnale , & une balance de

commerce favorible & aſſurée, s'attache enſuite à

démontrer que tous cesavantages ſont applicables

à la Monarchie pruſſienne. -

« J'ai prouvé, dit l'illuſtre Académicien, dans

la diſſertation que j'ai lue ici au même jour de

l'année paſſée, que la Monarchie pruſſienne a une

population de 5 millions d'hommes ſur un terrein

de 36oo milles quarrés; ce qui fait 1667 têtes ſur

un mille quarré. C'eſt une population aſſez grande

pour un pays médiocrement fertile; elle n'eſt ſur

paſſée que par celle de la France, de la Hollande,

de l'Angleterre & de la Monarchie autrichienne ;

& elle ſurpaſſe en effet celle de tous les autres

· grands Etats européens ( 1 ) ; & même quelques

provinces Preſſiennes, comme celles de Halberſ

tadt, Minden, &c. ſurpaſſent la population de la

France comparée en total.La population de la Mo

narchie pruſſienne augmente d'ailleurs tous les

ans dans une prcgreſſion plus grande que celle de

tous les autres Etats connus , nommément la

France, comme je l'ai prouvé dans la diſſertation

de l'anaée précédente. J'y ai démontré auſſi que

la population pruſſienne a preſque triplé pendant

les 45 ans du regne du Roi.

Quant à la ſeconde ſource de la puiſſance d'un

Etat, après la population ; ſavoir, l'agriculture ,

M. de H. fait voir qu'en la prenant en général ,

elle doit être, dans les Etats pruſſiens, cc bonne

& ſuffiſante , non ſeulement pour la population

préſente, mais auſſi pour l'exportation; puiſque,

, (1) Nous prenons la liberté d'ohſerver que la Lom

bardie, la Toſcane , l'Etai de Veniſe , la Suiſſe ,

ſant plus peup'és, en ſuppoſant ce dénombrement det

Etats du Roi de Pruſſe parfaitement juſte. .
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depuis 174o , nous n'avons eu aucun manque de

grains, & que nous n'avons pas eu beſoin d'en

acheter au dehors, même dans l'année calami

teuſe de 1772, où une famine générale a fait tant

de ravages, juſques dins les pays les plus fertiles ,

comme la Saxe & le Palatinat, tandis que les Etats

pruſſiens ont pu ſubvenir aux beſoins de leurs

voiſins. Dans les années d'ure fertilité commune ,

toute la Monarchie pruſſienne peut exporter envi

ron pour 2 millions d'écus, & dans les années ſté

riles , le Roi peut toujours ſubvenir, & ſubvient

auſſi ſans difficulté aux beſoins de ſes ſujets , en

ouvrant ſes grands magaſins militaires, & en leur

donnant le grain néceſſaire en préſent ou pour un

prix médiocre. D'ailleurs la Monarchie pruſſienne

ne peut jamais manquer de bled , parce qu'elle a

derriere clle les pays fertiles de la Pologne, de la

Bohême & de la Saxe, qui ne peuvent rien expor

tea par mer que par les Etats preſſiens , où ils

trouvent, au moyen de l'Elbe, de l'Oder & de la

V.ſtule, une exportation aiſée & lucrative. On

pouſſe auſſi l'Agriculture, dans les Etats pruſ

ſi ns avec tant d'induſtrie & de zèle, tant de la

part des habitans & du Souverain , qu'elle aug

mente d'arnée en année, de ſorte qu'elle ne man

quera jamais à la Monarchie pruſſienne ; qu'elle

ſera toujours ſuffiſante à ſes habitans, & leur ſera

même, la plupart du temps, l'objet d'un com

merce conſidérable. Les villes de Kocisberg, de

Memel, d'Elbing , de Dantzig & de Stettin ex

portent, année commune, plus d'un million de

boiſſeaux de grains de toute eſpèce. »

ce Comme l'induſtrie nationale fait la ſeconde

bâſe de la félicité & de la puiſſance d'un Etat,

je tâcherai de prouver ici en précis que la Monar

chie pruſſienne en jouit dans un degré éminent,

& peut être immédiatement après la France,l'An
º

d 4
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gleterre & la Hollande, ces Puiſſances qui , de

puis deux fiecles, ont eu le monopole preſqu'ex

cluſif des manufactures, du commerce & de la na

vigation ; pendant que les pruſſiens n'y ont pris

quelque part que depuis la fin du dernier ſiecle &

le commencement du préſent. Ce n'eſt pas ici

l'endroit de faire un tableau exact & générat des

fabrications & manufactures pruſſiennes ; je me

bornerai à en donner une idée générale, & quel

ques échantillons particuliers. Nous avons preſ

que toutes les fabriques & manufactures imagi

nables, tant pour les objets de première néceſ

ſité que pour les commodités de la vie & du luxe.

Les unes ont acquis un grand degré de perfec

tion, comme celles de draps, de toiles, de porce

laine & autres : la plupart ſont médiocres & par

viendront peu-à-peu à la perfection , ſi l'on con

tinue à leur donner l'attention , les ſecours & les

ſoutiens que le Gouvernement pruſſien leur a vé

ritablement prodigués juſqu'ici, & ſur-tout quand

on y ajoutera les motifs & les moyens de l'émula

tion , abſolument néceſſaires pour la perfection

des fabriques & des manufactures. Nos fabriques

en pourvoient excluſivement tous les Etats pruſ

fiens,& avec une concurrence aſſez heureuſe, ſur

tout pour les draps, les laineries & les toiles, la

Pologne, la Ruſſie, l'Allemagne, l'Italie, & ſur

tout l'Eſpagne & l'Amérique. Pour en donner une

conviction plus forte & plus claire, j'ajouterai ici

· un tableau abrégé des principales fabriques & ma-

nufactures qui exiſtent dans la Monarchie pruſ

ſienne, de leur produit & du nombre des métiers

& des perſonnes qui y ſont employées ».

On voit, par ce tableau, qu'il y avoit l'année .

derniere, dans les Etats pruſſiens 165 mille ames

` occupées aux diverſes fabriques & métiers; & que

le produit a été de 3o millions 25o mille écus de
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Pruſſe. On n'a cependant mis en ligne de compte

que les principales fabriques ; mais il y en a en

outre une multitude d'autres de moindre impor

tance, qui , réunies, forment encore un objet de

pluſieurs millions. -

La Suite à l'Ordinaire prochain.

Le Landgrave de Heſſe-Caſſel a fait re

mettre à l'aſſemblée des Etats de Heſſe qua

tre rapports, dont il réſulte que les arrérages

dus au Prince par ſes ſujets pour les quote

parts aux charges de l'Empire, du cercle du

Haut Rhin & pour d'autres impoſitions ,

montant à la ſomme de 1,1oo,661 rixdalers.

On eſpere que S. A. S. en fera la remiſe à

ſes ſujets. La Landgrave douairiere eſt en

core à Caſſel; mais elle quittera cette réſi- .

· dence à la fin du deuil, pour aller fixer ſa

demeure à Hanau.

L'Electeur de Saxe a nommé le Comte

de Salmaer pour aller réſider à Paris en qua

lité de ſon Miniftre plénipotentiaire, & le

Comte de Redern pour ſe rendre à Madrid

en la même qualité. -

Le Baron † Furſtenberg , Prévôt du

Chapitre de Hildesheim, a été élu le 7, à

l'unanimité, Coadjuteur de cet Evêché.

P O R T U G A L,

-

p E L I s E o N N E , le 2o Février.

· · D'après les plus exactes informations , il

" paroît que dans le naufrage du vaiſſeau Eſ .

a 5
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pagnol le S. Pierre d'Alcantara, il a péri 16o

hommes de l'équipage, & que 3 1o ont été

ſauvés. Le Commandant de ce vaiſſeau , .

D. Manuël de Eguia eſt dangereuſement ma

lade. - - -

La charge de ce navire conſiſtoit en ſept

miliions ſix cents trente mille piaſtres fortes,

dont juſqu'à préſent on n'a retiré de l'eau

que trois caiſſons , renfermant chac.in trois

mille piaſtres ; treize mille quintaux de cui

vre ; 862 caiſſes de Guina ; 71 dito des pro

ductions du Pérou, pour le cabinet d'Hiſ

toire Naturelle; ſix caiſſons de baume pour

le Roi d'Eſpagne ; 2o dito de plantes pour

le jardin de Botanique ; & trois ſurons de

laine de Vigogne. Il eſt arrivé des Plongeurs

de Cadix pour tâcher de relever le reſte de

la cargaiſon, s'il eſt poſſible, comme on s'en

flatte.

On doit ſe ſouvenir, que l'Iſle de Ste. Cathe

rine , ſur la côte du Breſil , ſut livrée ſans re

ſiſtance en 1777, aux Eſpagnois : Cette Ifie eſt

une des principales Colonies Portugaiſes , &

M. de Fortado en étoit Gouverneur : Dès-iors

il fut violemment ſoupçonné de l'avoir remiſe

par trahiſon au Commandant Eſpagnol. A ſon

retour du Breſil , ce Gouverneur fut cité à un

Tribunal , ncmmé ici le Tribunal de conſcience

& des ordres du Royaume : La Sentence qui in

tervint , le déclara lâche & incapable de com

mander ; mais il fut déchargé du crime de tra

hiſon, dont il avoit été accuſé. Cette affaire fut

appellée à un Conſeil de Guerre , compoſé de

huit Généraux & préſidé par le Vicomte de Lo

vignan, Gouverneur actuel de la Province d'Al -
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lentejb ;. M. Fortado fut condamné à mort par la

Sentence du Conſeil de Guerre. S. M. par un

mouvement de clémence , fit ſurſeoir à l'exécu

tion de la Sentence & accorda au crim nel une

réviſion du Procès : En conſéquence, on établit

une commiſſion mi-partie, qu'on nomme dans

ce Pays , un Conſeil-de-Juſtice. Ce Con'eil fut

compoſé de quatre Lieutenants - Généraux & de

quatre Magiſtrats ordinaires ; M. le Duc de la

Fœns , plus connu ſous le nom du Duc de Bra

gance , en fut nommé chef. Ce troiſieme Tri

bunal rendit une Sentence favorable à l'Accuſé ;

mais avec cette particularité remarquable, que

les quatre Magiſtrats Civils opinérent pour la

mort du coupable, & les quatre Lieutenans

Généraux, ſe joignant au Préſident, le Duc de

Bragance , opizérent pour le déclarer innocent.

Le Procureur-Général de la Couronne a mis

un Arrêt ſur les piéces du procè & a démandé

une réviſion finale; elle lui a été accordée; c'eſt

en conſéquence de cette intervention du Pro

cureur-Général de la Couronne, que le ſuſdit

décret a été rendu. On juge faci'ement par la te

neur même de ce décret , que la "Cour déſa

prouve beaucoup la derniere Sentence , pro

noncée par ce Conſeil de Juſtice. Il y a près

de neuf ans, que cette affaire traine ; mais.

on prévoit qu'à la fin , M. deFortado ſuccom

bera.

G R ANDE-B R E TA G N E.

- DE L o N D R E s, le 17 Mars.

, M. Pitt propoſa le ro à la Chambre des

Communes de modifier le bill, préſenté aut

\ - a 6
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commencement de la ſeſſion, pour aſſem

bler la milice tous les ans. Ce Miniſtre ne

reconnoiſſant point la néceſſité de réunir la

totalité de ce corps, il obſerva qu'on pour

roit ſuivre l'exemple des troupes réglées, &

n'incorporer tous les ans que les deux tiers

des hommes enregiſtrés. Par ce moyen, au

lieu de 13o,ooo liv. ſterl. que coûteroit la

milice, les dépenſes de ce corpsſeroientrédui

tes à 9o,ooo# ſt. Cet amendement fut ap

rouvé. Ainſi, la jalouſie très-légitime de

iberté nous fait préférer, en temps de paix,

de dépenſertous les ans 9o,ooo l. ſterl., & en

tems de guerre des ſommes infiniment plus

conſidérables, pour exercer au métier des ar

mes une partie de nos concitoyens, à éle

ver des places fortes.

M. Francis, ſecondé de M. Fox, a fait

† une motion le 13 , pour que tous les

embres de la Chambre fuſſent préfens le

28. L'état actuel des affaires de l'Inde, le ju

ement de M. Haſtings & les modifications

au bill de l'Inde furent les motifs de mo

tion. Le parti de la minerité murmure des

réſerves du Miniſtere, à communiquer la to

talité des papiers qui ont les affaires de l'Inde

pour objet; & il paroît que l'on renouvellera

les motions les plus vives pour que les pa

piers ſoient mis ſur le Bureau.

Le Vendredi 16, M. Dundas, ainſi qu'il

l'avoit annoncé, propoſa quelques change

mens au Bill d'adminiſtration & de Judica- .
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ture dans l'Inde. Cet acte de correction ftrt

préſenté par M. Dundas ſous les ſept chefs

principaux que voici :

Le premier & le ſecond ſont relatifs aux regles

que doit obſerver le conſeil de l'Inde.

Le troiſieme, qui demande une ſérieuſe diſ

cuſſion, étoit d'arrêter fi le gouvernement géné

ral du Bengale devoit être membre du conſeil; il

avoit laiſſé cette queſtion indéterminée dans ſon

bill, & la ſoumettoit à la déciſion de la chambre.

La quatrieme clauſe du bill étoit de donner au

gouvernement général un pouvoir ſupérieur à

celui du conſeil dont il pouvoit contrôler, ſuſ

pendre & révoquer toutes les déterminations, ſans

que les membres puſſent , en aucune maniere,

s'oppoſer à l'exécution de ſes volontés, n'ayant

d'autre privilege que celui de proteſter contre les

meſures adoptées par lui, & le droit de faire en

trer leur protêt dans les regiſtres du conſeil.

Le cinquieme chef portoit ſur la promotion

des officiers, à tour de rôle, de ſorte qu'il ne fût

plus poſſible d'envoyer d'Angleterre des gens qui,

à leur arrivée dans l'Inde, pafſoient ſur la tête

d'officiers de mérite qui avoieRt ſervi avec hon

neur & fidélité.

La ſixieme clauſe devoit altérer tonſidérable

ment les diſpoſitions du bill aétuellement en for

' ce, par leſquelles les officiers & employés de la

compagnie, revenant de l'Inde, étoient obligés

de déclarer le montant de leur fortune , & de

ſpécifier les moyens par leſquels ils l'avoient ac

- cumulée; le principe ſeroit maintenu, mais la

publicité de cet examen ſeroit abolie.

Septiémement & en dernier lieu, la balote

pour procéder au choix des membres du parle

ment qui devoient compoſer la cour ſuprême de
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I'Inde, tant de la chambre des pairs que de celle

des communes, ſeroit abſolument changée. Pour

le moment, il ne s'étendroit pas davantage à ce

ſujet, & ſe contenteroit de demander la permiſſion

de préſenter ſon bill.

Après quelques obſervations peu impor

tantes de différens Membres , la motion

paſſa ſans aller aux voix. .

M. Francis ſe leva enſuite pour témoigner

ſon inquiétude qu'il ne réſultât quelques conſé

quenres fâcheuſes pour la Conſtitution Britan

nique des Rég'emens quelconques qu'on ſe pro

poſoit de faire pour l'lnde, attendu que ſi l'on

n'y donnoit la plos grande a tention,les poſſeſſions

étendues de I'Angleterre dans l'Aſie occa

ſionneroient la ruine de la Grande Bretagne. Pour

prévenir un tel matheer, il fallcit faire enſorte de

con ilier la conſervation & la ſûreté de tcus les

privileges de la Métropole avec l'étendue de ſes

poſſeſfions au-dehors : en conſéquence il fit la

motion ſuivante. « Qu'il ſoit donné aux per

» ſonnes chargées de rédiger les Réglemens pro

» poſés les inſtructions convenables, pour qu'il

» ſoit veillé avec la plus ſcrupuleuſe attention à

» ne pas admettre dans le plan prcjetté tout ce

» qui† mettre en danger les intérêts les

» plus chers de l'Angleterre dans l'intérieur de

» l'Empire, & particuliérement pour qu'il ne

» ſoitpor té aucune atteinte à cette ineſtimab'e

» prérogative dont les Anglois jouiſſent par le

» privilege de leur naiſſance, ſavoir le jugement
» par juré ». - : - , • i *

Alors en fit ſortir toutes les perſonnes qui rem

pliſſoient les galeries, & la Chambre étant aliée

aux voix , cette motion fut rejettée par une ma

jorité de quatre-vingt-cinq voix contre qua

tOI'LCe
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Le même jour, on fit le rapport du bill

de mutinerie, & le Secrétaire de la guerre

y fit inſérer que les Officiers par brevets,

ainſi que les Officiers à la demi-paye , qui

auroient un commandement, ſeroient ſou

mis au jugement des Conſeils de guerre.

L'Amirauté a envoyé des ordres à Portſ

mouth, le 14 Mars, pour faire équiper, le

, plus promptement poſſible, les vaiſſeaux de

guerre le Saliſbury, le Léocadie & le FWinchel.

ſea, qui ſont deſtinés pour Terre Neuve. On

attend de jour en jour dans ce pont le Com

modore Elliot, qui doit arborer ſon pavillon

ſur le Saliſbury. . -

"-

, Les Commiſſaires de Portſmouth , de

Chatham & de Plymouth ont reçu ordre

de faire paſſer, le plutôt poſſible, au Bureau

de l'Amirauté, un état de tous les vaiſſeaux

qui étoient en état de ſervir au 1er. de ce

mois. On préſume que cet ordre eſt relatif à

quelque motion qui ſera propoſée au Par

lement. | -

Lord Howe a donné au Bureau de l'Ami

rauté le plan d'un vaiſſeau, d'une nouvelle

conſtruction, qui portera 8oc., quoiqu'il ſoit

du troiſiéme rang.Le Miniſtere va faire conſ

truire pluſieurs vaiſſeaux ſur ce nouveau mo

de'e. La répartition de 8o can., ſur 2 ponts,

donnera à ces vaiſſeaux une grande ſupé

riorité de force & de légereté. Leurs canons,.

quoique d'une nouvelle forme , ſeront, à ce

qu'on aſſure, du même calibre que ceux des

vaiſſeaux du premier rang.
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Les Papiers publics contiennent de nou

velles conjectures fur les dépêches arrivées

derniérement de Terre Neuve. Le Com

modore Sawyer, Commandant à la ſtation

d'Hallifax, alarmé , dit on , des empiéte

mens que ſe ſont permis les pêcheurs étran

gers, a envoyé 5 vaiſſeaux de guerre pour

contenir ces pêcheurs dans les limites qui

leur ſont preſcrites. · ·

Suivant d'autres, ces dépêches d'Halli

ſax ont apporté au Gouvernement des pro

poſitions de la part de l'Etat de Vermont ,

qui offre de revenir ſous la domination Bri

tannique, à des conditions dont l'examen

· occupe les Mimiſtres. Ces variantes conſta

tent l'incertitude complette de ces nouvelles

ſi diverſement rapportées. -

On aſſure que l'intention du Miniſtre eſt de

donner au Gouverneur général du Bengale, dans

le nouveau bill de l'Inde, le titre de « Viceroi

» (Lord Lieutenant) & Capitaine général de

» l'Inde ». Mais on pourroit alors faire cette queſ

tion : de qui eſt-il Viceroi ? Eſt-ce de la Compa

gnie de Marchands faiſant le commerce de l'Inde ?

Ce ſeroit un ſoléciſme. En vain citeroit-onl'exem

ple du Stathouder , qui fut conſervé par la Répu

blique de Hollande , bien qu'il eût ceſſé d'être

l'agent du Roi d'Eſpagne. Il eſt plus probable que

, le Miniſtere voudroit, par cette innovation, faire

valoir les droits de la Couronne ſur les acquiſitions
de la† dans l'Inde, & encore plus pro

bable que le faiſeur de conjectures dont nous rap

portons les paroles, ne s'eſt pas douté que le
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Parlement ſeul êtoit légiſlateur de cette partie

des domaines britanniques.

Les Patriotes, qui s'occupent en ce mo

ment du rétabliſſement de nos pêcheries,

ſongent aux moyens de mettre un frein au

commerce ruineux qui ſe fait dans l'iſle de

Mann & ailleurs, & qui conſiſte à importer

des harengs de la Suède, & à les expédier

enſuite pour les ifles, comme provenant des

pêcheries Angloiſes. Quoique la pêche ſoit

dans un état très - proſpere à Liverpool, il

s'eſt formé dans ce port une Société de Ca

pitaliſtes, pour lui aſſurer un ſuccès plus

florifſant encore. .

| L'Adminiſtrttion ſe propoſe d'ôter tous les

droits qui exiſtent ſur l'importation des drogues

dans le Royaume, & d'y ſubſtituer des permiſ

ſions annuelles que les Droguiſtes ſeront tenus

de prendre. Ce commerce procurera à la Com

pagnie des Indes des bénéfices immenſes , & les

permiſſions produiront beaucoup plus que les

droits, attendu que la majeure partie des drogues

eſt actuellement importée en contrebande.

, On aſſure que le même plan ſera adopté pour

le ſel & le tabac.

Les Médecins ayant jugé que l'air de la

mer acheveroit de rétablir la Princeſſe Eliſa

beth dans ſa convaleſcence, S. A. R. paſſera,

dit-on, l'Eté ſur l'une de nos côtes , ſans

prendre cependant les bains de mer, dont

· on redoute pour elle l'activité. -

La queſtion des mariages des perſonnes de

, la Famille Royale occupant beaucoup le pu
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blic, on a cru devoir rapporter ici les diſpoſitions

de la Loi à ce ſujet. Parun Statut de la do izieme

année de Georges III, il eſt ordonné qu'aucun

deſcendant de Georges II ( autres que les enfans

des Princes mariés dans les familles étrangères)

n'eſt capable de contracter mariage, ſans le con

ſentement préalable du Roi , ſigné ſous le grand

Sceau ; & que tout mariage ou contrat matrimo

nial fait ſans ce conſentement, eſt nul & ſans effet

pour toutes fins & objets, à l'exception de ceux

deſdits deſcendans, qui étant âgés de plus de 25

ans, peuvent contracter & célébrer ces mariages

ſans le conſentement de la Couronne, douze mois

après en avoir donné avis au Conſeil privé du .

· Roi , à moins que les deux Chambres du Parle

ment , avant l'expiration dudit terme, ne décla

ent expreſſément leur déſapprobation du mariage

projeté. Et tcutes perſonnes concourant, ſoit

comme Miniſtres, aſſiſtans ou témoins à ces ma

riages prohibés, encourront les peines du Statut

de Prœmunire ; c'eſt à dire, la pe te de la protec

tion royale, la priſon pour un témps illimité, la

confiſcation des biens , &c.

Lord Mansfield a toujours reconnu le dé

faut de nos Loix, concernant les débiteurs

inſolvables. On aſſure que ce Magiſtrat

· veut illuſtrer ſa retraite du Barreau par la ré ;

forme de cette partie de notre code. Il eſ

pere ſauver à ces malheureux l'empriſonne

ment perpétuel, & les mettre à couvert de

la vengeance des créanciers avares & inhu

mains.

| Une lettre de Montmellick, où le Capitaine

P L R. a été tué dernierement en duel par l'En

ſeigne B Ld N., porte que leur diſpute s'étoit

élevée ſur la prononciation d'un certain motgrec.
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Hs s'échaufferent tellement dans leur altercation

qu'ils crurent ne pouvoir la décider autrement

qu'en ſe battant au piſtolet dans une cham

bre où ils avoient mis une table entre eux. Mal

heureuſemer t on les laiſſa faire. M. P. reçut une

ba le dans la poitrine , & mourut ſur le champ.

Tous les Profeſſeurs de langue grecque des

Un verſités de l'Europe devroient ſe réunir pour

élever un monument à la mémoire de cette mai

heureuſe victime de l'amour des Lettres grecques,

On peut dire qu'il pouſſa ſa paſſion pour elles de

puis a pha juſqu'à oméga,

La premiere monnoie que le Congrès ait

fait frapper depuis la Révolution de l'Amé

rique, dit un de nos Papiers, eſt devenue

ſi rare , qu'on ne la trouve plus que dans

les cabinets, Cette monnoie conſiſtoit en une

piece de cuivre, d'environ un pouce & demi

de diamêtre, peſant 24o grains. D'un côté,

la légende étoit, Continantal currency, 1776.

(Monnoie courante du continent , 1776. ) Au

milieu, étoit repréſenté un ſoleil, éclairant

un cadran, avec ce mot , fugio ; & pour

exergue : Mind your buſineſſ (Songez à vos

affaires,) Sur le revers, on voyoit 13 petits

cercles, tenant les uns aux autres, à la ma

niere de chaînons, & portant chacun le nom

de l'un des Treize Etats Unis. En dedans,

étoit une légende circulaire, avec ces mots :

American Congreſſ (Congres Américain. ) Et

dans le centre, pour inſcription : We are one.

[ Nous ſommes un. ] -

On a jugé derniérement aux aſſiſes de Chelmſ

",

，
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ford le procès d'une fameuſe courtiſanne nommée

Françoiſe Davis , accuſée d'avoir volé à un

nommé Wriggleſworth, marchand de beſtiaux »

dans un cabaret cntre Ilford & Stratford , 163

† , une lettre de change de 4oo livres

erlings, & plufieurs billets de banque; le tout

montant à 125o livres ſterlings. Il paroît par la

dépoſition des témoins, que ce vol fut commis de

la maniere ſuivante : cette courtiſanne, déguiſée

enhomme, ſe préſenta au cabaret où elle a commis

ce délit, & demanda à y paſſer la nuit pour ſe

rendre le lendemain à Londres. M.Wriggleſworth

aſſoit auſſi la nuit, & alloit au marché de

Smithfield. Elle ſe faufila avec le campagnard,

ſe dit marchand de chevaux, & tout en fumant

une pipe avec lui, ſurpr1t l'aveu qu'il portoit de

†& des billets de banque à Londres. Après

le ſouper, chacun ſe retira dans ſa chambre. Le

prétendu Maquignon entra de grand matin dans

celle du fieur Vriggleſworth, & l'ayant trouvé

endormi, il tira les culottes de deſſous le che

vet, & partit avec le Butin. #. "

· Le lendemain la courtiſanne alla voir une de

ſes connoiſſances à Newgate, lui fit préſent d'une

guinée, d'une paire de boucles d'argent, & ſe

vanta de ſon chef-d'œuvre de la veille. Cette amie

ne garda pas ſon ſecret, & la Maquignone fut

arrêtée le jour ſuivant dans le bourg de South

wark. On ne trouva ſur elle que 9oo liv. ſterlings,

elle n'a jamais voulu dire ce qu'elle avoit fait

des autres 35o liv. ſterl. Elle a été condamnée à

être pendue. - ' - - -- $..

· D'après les obſervations météorologiques

du Docteur Huxham & d'autres Savans, les

mois de Février & Mars 1741 furènt très

ſemblables aux mêmes mois de la préſente
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année. Le vent de nord-eſt ſe fit également

ſentir pendant toute la fin du mois de Fé

vrier. Le Mercure fut très - élevé pendant

tout le mois de Mars, & le vent varioit auſſi

du nord à l'eſt. L'air étoit très ſec & froid, la

gelée, très fréquente, & vers la fin du mois,

on en reſſentit une très vive. Pendant tout

ce mois, il ne tomba pas une ſeule goutte

d'eau. Le mois de Mars 1748 fut auſſi très

rude. Il y eut de la gelée, de la neige & de la

grêle, & ce temps fut particuliérement futal

aux pulmoniques. La petite-vérole étoit épi

démique, les pleuréſies & les rhumatiſmes

très fréquens.

Pluſieurs Feuilles† rapportent le

rrait ſuivant de piété filiale, ſur l'authenti

cité duquel on peut avoir des doutes,

† d'ailleurs, il ſoit appuié du nom

es intéreſſés.

: Après la guerre de 1759 contre les François ,

le Capitaine Gilchriſt, qui s'y étoit fi fort diſtin

gué par ſa bravoure & ſes exp'oits maritimes, ſe

_ retira à Harrogate , à l'extrémité de l'Ecoſſe,

pour y réparer ſa ſanté épuiſée au ſervice de ſa

patrie, il arriva que, l'été de 177o, il éprouva

un accès violent qui menaçoit de lui être funeſte,

s'il n'étoit ſaigné ſur-le-champ; mais n'y ayant

point de Chirurgien dans Harrogate, ni à plu

ſieurs milles aux environs, il ſeroit impoſſible

d'exprimer la conſternation de ſa femme & de ſa

fille, devenue depuis Lady Dundenab. Enfin cette

derniere, âgée alors de 15 ans, réuniſſant toute

la tendreſſe filiale avec l'héroiſme de ſon pere »

ſortit ſoudainement de la chambre de douleur &
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ſe retira dans la ſienne. # ! avec un canif, elle

ſe coupe un doigt tout autour juſqu'à l'os, afin de

voir s'il ſortoit beaucoup de ſang , & de juger

combien cette opération pouvoit etre douloureu

ſe. Ayant remarqué que le ſang couloit avec aſſez

d'abondance , elle alla rejoindre ſa mere , lui ren

dit compte de l'expérience qu'elle venoit de faire;

& ajouta que la douleur, quoique vive, étoit ce

pendant ſupportable , & qu'en conſéquence elle

la prioit de faire la même opération à ſon pere.

F R A N C E.

DE VE RS A I L L E s, le 22 Mars.

Le 14 de ce mois, le Bailli de Suffren,

Ambaſſadeur de Malte, préſenta au Roi les

faucons que le Grand-Maître de l'Ordre

eſt dans l'uſage d'envoyer annuellement à

Sa Majeſté. Ce préſent , qui fut remis au

nom du Grand - Maître, par le Chevalier

d'Ordaygue, Capitaine en ſecond au Ré

giment du Maine , Infanterie, fut reçu par

le Comte de Vaudreuil, Grand-Fauconnier

de France, & par le Chevalier de Forget,

Commandant du Vol du Cabinet du Roi. .

Le Comte du Moret , Fourrier - major

de la premiere Compagnie des Gardes du

Corps du Roi , a eu l'honneur d'être pré

ſenté à Monſieur par le Comte de la Châtre,

Premier Gentilhomme de ſa Chambre, en

qualité de Capitaine des levrettes de la

Chambre de ce Prince , & à la Famille

Royale , ſur la démiſſion du Comte de la

Marliere , Lieutenant pour S. M. , Com

mandant des ville & citadelle de Montpellier.

Leurs Majeſtés & la Famille Royale ont
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ſigné, le 19 de ce mois, le contrat de ma

riage du Comte de Bueil , Sous-Lieutenant

au Régiment des Gardes Françoiſes, avec la

Comteſſe Emilie de Beltunce, Chanoineſſe

du Chapitre de l'Argentiere , Demoiſelle

d'honneur de l'Impératrice de Ruſſie ; celui

du Comte de lanans, Maréchal des Camps

· & Armées du Roi, avec Dame de Rozieres

Sorans , Chanoineſſe de Remiremont ; &

celui du Marquis d'Aramon, Capitaine de

Dragons au Régiment de Conti , avec

Demoiſelle dc Mellet.

| Ce jour, la Comteſſe de Marconnay a eu

l'honneur d'être préſentée à Leurs Majeſtés

& à la Famille Royale par la Marquiſe

du Chilleau.

· Le même jour, le Comte de Neuvil'e a

prêté ſerment entre les mains de Sa Majeſté,

en qualité de Lieutenant de Roi de la pro
vince d'Artois. -

Le ſieur de Fer de la Noiierre, ancien

Capitaine d'Artillerie , de l'Académie des

Sciences de Turin, de celle"de Dijon, &c.

a eu l'honneur de préſenter au Roi & à la

la Famille Royale, un Ouvrage intitulé :

La Science des Canaux navigables, ou Théorie

générale de leur conſtruction.

DE PA R I s, le 29 Mars.

M. de Peynier eſt entré à Breſt avec l'Ar

gonaute, le 14 de ce mois. Une partie de

ſon convoi l'a ſuivi dans ce port, l'autre a

mouillé à l'Orient. Sur ces bâtimens, étoit

le Régiment d'Auſtraſie, qui s'eſt tant diſ
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V.

· tingué dans l'Inde. Ce Régiment eſt réduit

, aujourd'hui à 5oo hommes environ. .

On apprend de Breſt, par le même cou- .

rier , qu'on a lancé à l'eau , avec le plus

grand ſuccès, le vaiſſeau les Etats de Bour

gogne, de 124 canons, conftruit ſur de nou

| velles dimenſions ; il a 198 pieds de lon

gueur, ſur 5o de largeur.

· Le projet de M. de Parcieux, pour ame

ner l'eau de l'Yvette à Paris, eſt renouvellé.

M. de Fer de la Noiierre , Ingénieur très

habile , s'eſt chargé de ce travail , & ſes

plans, qui ont eu l'approbation du Miniſtre,

n'attendent plus que la ſanction de S. M.

M. de Fer ne demande qu'un million pour

· conduire cette eau juſqu'à l'Eſtrapade. Cette

différence énorme , entre cette légere dé

penſe & les apperçus de M. de Parcieux,

vient de ce que M. de Fer ne revêtira pas

de pierre ſen canal ; & malgré cela, il croit

pouvoir nous donner toujours de l'eau claire,

Le ſieur Eberlé, Eſſayeur général des Mons

noies à Francfort, a publié dernierement, ſur

la valeur intrinſeque & monétaire des écus de ſix

livres, pluſieurs écuits dont l'objet paroît être de

prouver qu'il ſeroit avantageux aux Etats d'Alle

magne d'y interdire entierement le ceurs des écus

de France, & de prendre ce qu'ils appellent leur

Ecu de convention, pour ſeule meſure de comp

1e , en fixant ſa valeur ſur un nouveau pied , ce

qui conduiroit à la refonte générale des Monnoies

d'argent dans l'Empire. Cet Eſſayeur ayant fait

dans la méme vue , des eſſais de nos écus de ſix

livres a prétendu & annoncé à toute l'Allema
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# gne, que depuis : o26 leur titre avoit été ſucceſ

| ſivement détérioré, & que particulierement ceux

· fabriqués en 1784 & 1785 , ſe trouvoient affoi

blis de pluſieurs grains. Sur la foi de ſon témoi

| gnage & de ſes eſſais, le Magiſtrat de Francfort,

la Régence Electorale de Mayence , celie de Ba

| viere , & le Sénat de Ratisbonne, ont rendu des

· Ordonnances qui diminuent de 3 kreutzers la

valeur monétaire des écus de France, réduction

à-peu-près équivalente à 2 ſols 7 den. de notre

monnoie. .

| Quoique cette réduction ne puiſſe porter aucun

| préjudice au cemmerce du royaume, & qu'une

· opération tendante à y faire rentrer les Mon

· noies d'argent à plus bas prix qu'elles n'en ſont

· ſorties, ne puiſſe être déſavantageuſe qu'au pays

, qui les perdroit, ( comme les Négecians d'Alle

· magne l'ont fort bien obſervé dans la Requête

· qu'ils ont préſentée à l'Aſſemblée des Cercles du

liaut Rhin ) ; cependant pour l'honneur de nos

· fabrications monétaires, & par une ſuite de l'at

· tention de Sa Majeſté à y maintenir la plus ſcru

， puleuſe filélité , il a paru convenable de vérifier

ſi le reproche d'affoibliſſement que l'Eſſayeur de

Francfort a cru pouvoir faire à nos écus , notam

· ment à ceux fabriqués en 1784 & 1785 , avoit

quelque fondement. En conſéquence, on a fait

: faire à l'Hôtel des Monnoies de Paris , des eſlais

- très-exacts, & qui ont été répétés avec le plus
- : grand ſoin. •, , , - 2 -

«. Par le premier eſſai, en date du 12 Janvier

dernier , les contre-parties d'écus choiſis par le

- ſieur Eberlé, qui nous avoient été envoyées de

. . Francfort, & ſur leſquelles deux Eſſayeurs ont

- opéré ſéparément, ont été reconnues avoir tou

2 tes I grain & demi ou deux grains de fin de

- plus que ne leur avoit attribué ſon rapport oſficiel

- · N°. I 3 2 I Avril 1786.
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du 15 Décembre 1785. On a encore les échan

tillons. - .

· Un deuxieme eſſai a été fait le 6 Février, par le

ſieur Racle , Eſſayeur de la Monnoie de Paris,

en préſence du ſi vr Bourdelois, Procureur géré -

ral de la Co r des Mennoies , & ºu ſieur Tillet ,

Membre de l'Académie des S iences, In'pecºeur

géréral des Eſſais de France. On avoit pris au

haſar à dans d fférent es caiſſes I 5o écus de 6 liv.

fabriqués dars es diff rentes Mornoi s du Reyau

me, perdant 'es années 1784 & 1735. Il eft ré

ſt,l, é *e l'eſſ i un ti re ccmmºn de 1o * eriers 2 I

grains & 1 ºeuvieme ce grain, par conſéquent un

peu au deſſus de celui qu'a corſtamment preſcrit

la Loi monétaire qui n'a point varié en France de- .

puis 1726 On a conſervé les boetors d'eſſai, ainſi

que les lames dont ils cnt été tirés ; eiles ſont éti

quetées ſous les nemércs cités au prccès verbal de

cet eſſai. * *

Erfi , il a été procédé avec encore p'us de ſo

· lemnité à un trcifieme eſſai , qui a été fait p r

· les plus habiles Eſſayeurs de Paris, en préſence

du Procureur général de la Ceur des M, nroies ,

de l'Inſpecteur général des Eſſais , du ſieur Danti,

Inſpecteur des Fábricaiions m nétaires , & de

plufieurs Banquiers cºnſidérables de la Capita'e,

choiſis parmi ceux qui ont le ples de re'atien avec

l'Allemagne, tels que les ſieurs Gº-ardot , Ri!'e,

· Sertorius ; }es fieUrs Hailer & Tourren y ayant

auſſi été invités. On s'étcit proceré dans différen

tes caiſſes publiques de Paris , une grar le quanti

té d'écus fabriqués en 1784 & 173; : on en a

pris au haſ rd 4 à 5 co, en obſervan : eulerºent

qu'il y en º ût de toutes les Monrcies du rºyau

m . Les eſſ is fus des portions de ces écus qui ont

été run érotées , cnt été faits à la coupelle , avec

la plus ſerupuleuſe préciſion , par l s ſieurs Beſ

nier, Eſſayeur général, & Racle, Eſſayeur par
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ticulier ; un ſeul écu s'eſt trouvé n'avoir que ro

deni-rs 2 o grains , un aetre 1o deniers 2 1 grains

/ foibles ; tous les autres avoient au delà de ro de

niers 21 grains ; pluſieurs étoient à 1o deniers 22

grains ou au-deſſus; il s'en eſt même trouvé un à

1o deniers 23 grains & un quart ; mais ce qu'il

ſuſfit d'obſerver , c'eſt que le titre commnn de

rous les eiais , conſtaté par le procês ve bal ſi

gné de tous les aſſi l rs qui ont ſuivi les détails

de l'opération avec la plus grande attention , &

ont déclaré en être parfaitement ſatisfaits , ſe

trouve être de 12 deniers 21 grains & 2 treizie

mes, par conſéquent plus ſort de 2 tiers de grain

que celui de la Loi, qui n'eſt que de 1o de niers

2 1 gratns. . · |

La fidélité de nºs t>ºnnoies d'argent & des f1

bricaticns de I734 & 1785 , eſ dcnc authenti

quement démontrée : les ſoupçons qu'on a voulu

f.i-e naître en Allen-gºe à leu égard ſºnt ſ,ns

fondement, & fi | Eſſa, eur de Francfºrt deſrcit

s'en aſſ rer encore davantage , il peut venir

I 1i-même ou cnvoy°r ici telle perſonne qu'il

vcudra p2ur opérer ſur nos écus, avec ſes agens

chinºi ºues. Il n'auroit pas p é enté aux Cercles

| de l'Empire des reppcrts inexacts qui ont occa

ſionné des réſolutions erronées , s'il avcit bien

voulu conſidérer qu'une partie 'e lirgot, ſortant

d'une fonte qui n'aºroit pa été ſſez brºſée, peut

comporter plus de fin q 'une a tre partie du mê .

me lingot ; que l'extrême préciſiºn dépenl de

tant de circonſtances , que quand il ne ſe trcuve

que de très-iegeres différences far un très petit

nombre de pieces , ce n'eſt pas une raiſon d'in

cu'per toute une fab-icarion ;& des eſſais faits ſut

quelques écºs i clés ne ſºu ei nt forder une epi

mion juſte & raiſonnable, D'ail'eurs il eſt évident,

par ſon propre rapport , qu'il a pris# baſe fau

- - 2
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tive. En effet, il eſt reconnu que l'écu marqué A.

de l'année 1726, qu'il a choiſi pour piece de

comparaiſon , & qu'il a déclaré lui-même être de

14 lots 11 grains (ce qui revient à 1o deniers 23

grains,fuivaEt notre maniere de compter), eſt de

, 2 grains de fin ſupérieur au titre preſcrit par la loi

monétaire de France, tandis qu'au contraire par

· mi les ſix écus de 1784 & 1785, qu'il a pris pour

ſervir à ſon eſſai comparatif, trois ſe trouvent, on

, ne ſait pourquoi , de 2 à 3 grains inférieurs aux

plus foibles de teus ceux qu'on a eſſayés à pluſieurs

repriſes en France, en les prenant au haſard fur

une très-grande quantité. -

, Ainſi, d'un côté, un ſeul écu qui ſe trouve au

, deſſus du titre, a ſervi & ne devoit pas tervir de

piece de comparaiſon; d'un autre côté, trois écrs

fabriqués, vraiſemblablement hors du Royaume,

puifqu'ils ſont au deſſous du titre commun de

· la maſſe entiere des fabrications de même date,

cnt été & ne devoient par être les pieces compa

rées. ' , - -

Voilà ce qui a produit l'erreur. Les Etats de

: l'Empire qui s'y ſont laiſſés ſurprendre, ne tar

| deront pas à reconncître que les proclamatiors

qu'ils ont faites en conſéquence, ſont injuſtes dans

leurs principes, & ne pourroient qu'être nuiſibles

· pour eux dans leurs effets.

On mande de Dunkerque, qu'il ſe trouve

· actuellement dans les priſons de cette ville,

12 perſonnes, accuſées d'avoir fait périr en

- mer des bâtimens chargés de faux tonneaux

& de faux ballots, qu'elles avoient fait aſ

' ſurer à très haut prix. Ce crime , appellé

la Baratterie, eſt puni de mort , aux termes

· des Ordonnances. On dit que les Compa

gnies d'aſſurance perdent, par cette fiipo
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nerie, plus de 1,2oo mille liv. ; & on ajoute

· que c'eſt un bâtiment Anglois qui a décou

vert la malverlation, en obſervant la ma

neeuvre de l'équipage, pour faire périr ſon

bâtiment. Les ſix navires perdus, ſont : la

Dº. Charlotte, les Bons-Amis, le Saint Louis »

la Charmante Marie, l'Africaine & le Ballon.

Cette procédure va être ſuivie avec rigueur.

· En faiſant fouiller une carriere près du village

de Marmirolles, à trois lieues de Béſançon , des

ouvriers de M. la Badie ont apperçu le reſte d'un

tombeau de pierre marbrée , décorée d'une ar

chitecture aſſez incertaine. L'intérieur contenoit

quelques os, & un grand nombre de médailles

† Apparemment leur forme avoit déjà

ſouffert de l'altération lorſqu'on les a placées dans

le tombeau ; car les caracteres , preſque tous

effacés, n'ont pu être débrouillés par les yeux

exercés de pluſieurs Gens de Lettres & Antiquai

res. Cependant aucunes d'elles ne ſe reſſemblent.

Sur la mieux conſervée on lit ces mots latins :

lVeſuntione Capitâ... & tout le reſte eſt une énig

me. M. la Badie garde ſoigneuſement cette pré

cieuſe collection, & j'attends que quelques An

tiquaires puiſſent entirer quelque éclairciſſements

Le 6 de ce mois , le feu ſe manifeſta au

village de Tenelles, près Ribemont & Ori

gny-Sainte Benoîte : en moins de trois quarts

d'heures, de 1 6o maiſons dont il étoit com

poſé, il n'en eſt reſté que 15, parmi leſquelles

eſt un ſeul Fermier ; le reſte a été réduit en

· cendres. Par ce déſaſtre affreux , dont la

perte eſt évaluée à près de 5oo mille liv.,

plus de 65o perſonnes « fans habita

3 ， · · •
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tions, ſans pa'n & ſans reſſources. Quatorze

Fermies ſont réduits à la derniere des ex,

trémités; leurs ct e ya •x & leurs beſtiaux ſans

nourritures. Les perſonnes charitables &

bier ſaiantes, qui deſie oient procurer quel

ues 1ecours à ces ma'heureux, ſont rriées

# vouloir bien les adreſſer à M. Villin,

Prêtre, Curé de ladite Paroiſſe , à Mº. Le

Proux , Procureur & Notaire à Guiſe , en

Picardie , on au ſier Hautoy , Libraire &

Imprimeur du Roi à Saint-Quentin. -

Un Gen ihonmme , qui a ſu réunir à

l'avantage de ſa naiſſance celui de cultiver

les Lettres d'une maniere très - eſtimable,

nous a adreſſé la lettre ſuivante. .

Mr. Permettez moi de conſigner dans votre

Journal quelques lignes qui pourront ſervir de

réponſe circulaire aux queſtions tant verbales

qu'écrites, que m'attirent deux Oraiſons Fut

nèlres de Mgr. le Duc d'Orléans.MM. les Abbés

de Vauxcelles & Fauchet ont peint, avec l'é-

loquence du fentiment, la bonté magranime

qui caractériſoit ce Prirce ; leur pince au tour

chant & animé, a fait revivre le trait relatif à

mon mariage. - - . .

· Rien de plus certain, Mrs. , que le fond de

cette anecdote, dont il eſt vr2i que toutes les

circonſtances ne pouvoient être retracées par les

O a eurs, auxquels je ſu s moi-même inconnu,

' Ce fut ſous les auſpices de S. A. S. , dent

l'auguſte Fils ne m'a pas abandonné, que je vis

couronner ma conſtance de trois années par mon

mariage, fait, de l'agrément du Roi, à cent

lieues de Paris , quatre vingt de la maiſon pa:

ternt lle , cent-vingt de ma famille materi elle ,

& cent quatre-vingt de ma garniſon.
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· Fntre nombre de traits rema quables de la ſen

fiuilité généreuſe du premier Prince du Sang,

ce'e i , qui me concerne , a été cé bré par

p uſieurs Gens de Lettres , & je me ſuis aviſé

d - l : ch inter nuoi ménº, de venant Poete par

reco noiiiance , comme Juv-nal l'éto.t de venu

P r indignat.on.

J.- ſ,.s 2 &c.

7 | Votre, &c. C. G. T. ..

Fin de la Séance de la Société Royale de

- Médecine. -

P R 1 x P R q P o s É s.

La Société p opoſe pour ſuj·t du Prix de la

valeur de 6oo livres fonde par le Koi, la qu-ſ-.
iiC I2 {U : Vdſl lc : -

Rechercher quelles ſont les maladies dont le ſ,ſ.

tême des vaiſſeaux lym,hatiques eſt le ſiége inmé

dat, c'eſt-à dire, dans leſquelles les gi ndes, les

vaiſ'eaux lymphatiques & le fluite qu ls con

tiennent ſont eſſentiellement aff ctés; quels ſont les

ſymptômes qui les caractériſett & les indica ions

générales# offrent à rempiir ? . ·

, Il y a lo.ig- teins que l on parle de la lym

phe , & qu : l'on cit vaguement que ce fluide

eſt vicié. Il eſt tems de doitner à ces expreſ

ſions une jºſte valeur. Les gl indes & les vaiſ

ſeaux lymp'ratique ſont à piéſe , b.en connus

& ont été décris par des A atoai tes célèores,

tels que Monro , Pro eſſeur , à Eilimbourg ,

H. nter , Wi.li.in Hew, cn , Scheldo : , &c. On

ſºit que ces vaiffeaux ſo.nt tous ab'orbans , &

q 'ils s'ouvrent dans les cavités & ſur les dif.

f, rentes ſurfaces du corps huin4 n : qu'ils ſont

les inſtcumens d'un grand aonore de niétaſtaſes

& q 'ils rempliſſent une grande parti: des fpnc

ti us le plus i.aportantes attribuées au tiſſu ccl
luca.rc. - -

b 4
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En appliquant ces connoiſſances pofitives à

la pratique de notre Art , on ſubſtituera des

idées exectes à la théorie vague, & aux ex

preſſions indéterminées que l'on a adoptées jcſ

u'ici. ' - - -

q Ce Prix , ſera diſtribué dans la Séance pu

blique du Carême 1789. La Société a cru èe

délai néceſſaire pour donner aux Auteurs le tems

que ce travail exige. Les Mémoires ſeront remis

avant le premier Janvier 1789 , ce terme eſt de

rigueur.

La Société propoſe pour ſujet d'un Prix de la

valeur de 6oo livres, la queſtion ſuivante : . ,

· Rechercher quelles ſont les cauſes de lu Maladie

Aphteuſe , connue ſous les noins de M U G U E T ,

M 1 L L ET , B LA N c H E T , à laquelle les enfans

ſont ſujets, ſur-tout lorſqu'ils ſont réunis dans les

Hôpitaux, depuis le premier juſqu'au troiſieme ou

quatrieme mois de leur# quels en ſont

les ſymptôm s , quelle en eſt la narure , & quel

doit en être le traitement , ſoit préſervatif; ſoit

curatif ? -

· Il eſt intéreſſant de réunir les connoiſſances

acquiſes ſur cette maladie dans les grandes Vil

les, ſoit du Royaume , ſoit des Pays Etrangers ;

- d'en comparer entr'elles les diverſes nuances , &

d'en conncître les variétés.

' Ce Prix ſera diſtribué dans la Séance publie

que de la Fête de Saint Louis 1787 , & les

Mémoires ſeront remis avant le premier Mai de

la même année.

La Société propoſe, pour ſujet d'un Prix de

la valeur de 6oo livres, le Programme ſui

vant : - -

| Déterminer quelles ſont les circonſtances les plus

favoribles au développement du vice Jcrophuleux ,

& rerhercher, quels ſont les moyens , ſoit diété



: tiques , foit médicinaux , d'en retardér les progrès,

d'en diminuer l'intenſité & de prévenir les mala

dies ſecondaires dont ce vice peut être la cauſè,

| Ce Prix ſera diſtribué dans la Séance publi

- que du Carême 1788 , & les Mémoires ſeront

remis avant le premier Janvier de la même

anhée. - -

La Société propoſe , pour ſujet d'un qua

trieme Prix , de la valeur de 4oo livres , la

queſtion ſuivante :

· Déterminer quelles Jont, relativement à la tem

pérature de la ſaiſon , & à la nature du climat,

les précautions à prendre pour conſerver la ſanté

d'une Armée vers la fin de l'hyver, & dans les

premiers mois de la campagne ; à quellºs maladies

es troupes ſont les plus expoſées d cette époque,

& quels ſont les meilleurs moyens de traiter & de

prévenir ces maladies ? :

Ce Prix ſera diſtribué dans la Séance publi

que de la Fête de Saint Louis 1787 , & les

Mémoires ſeront envoyés avant le premier Mai

de la même année. - -

Les Mémoires qui concourront à ces Prix , ſe

ront adreſſés francs de port à M. V1cQ-D'AzYR,.

Secrétaire perpétuel de la Société , rue des petits

Auguſtins ,n°. '2 avec des billets cachetés conte

nant le nom de l'Auteur & la même épigraphe que

le Mémoire. -

La Société invite les Médecins, les Chirur

# , & en général les Phyficiens à lui adreſ

er des mémoires ſur la Topographie médicale

des lieux qu'ils habitent. Les intentions du Roi,

notifiées à la Société Royale de Médecine, par

M. le Contrôleur- Général das Finances, dans

une lettre en date du 14 Septemb. 1795 , ſont

que la Société Royale ſuive avec la plus grande

activité des recherches qui doivent ſervir à la

b 5
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rédaction de la Topographie médicale du Royau

me. La S c été continuera de diſtribuer des

Prix aux Auteurs des meilleurs Mémoires en

voyés ſur ce ſujet. -

La Société crcit devoir rappeller ici la ſuite

des recherches qu'elle a commencées ; 1o. Sur

la météorologie ; 2 o, ſur les e ux minérales &

médicinales ; 3o, ſur les maladies des Artiſans ;

4o. ſur les maiadis s des Beſtiat x.. Elle cſpere

que les Médecins & Phyficiens Régniccles &

Etrangers vendront bien concourir a ces tra

vaux utiles qui ſeront continués , pendant un

nombre d'années ſi fiiant pour leur exécution.

La Compagnie fera dans ſes Séances publiques

une mention honorable des obſervati ,ns qui

lui auront été envoyées , & elle diſt ibuera ,

comme elle a fait juſqu'ici , des Médailles de

· différente vaIear aux Auteurs des Mémoires

qui ſeront jugés les mei leurs ſur ces différentes

matieres. . · · · · · : P

, Dans cette même Séance , on a fait les

lectures ſuivantes. - · · ·

M. De perrie es a lu des obſervations ſur la

maladie appellée Danſe de St Guy. . ·

M. de Lapcrte a lu les r flexions rédigées avec

M. Vicq d'Azyr , ſur le plan que la Société doit

ſuivre dans la rédacticn générale des obſervations

qui lui ſont 2 dreſiées ſur les épidémies. , .

Le Secrétaire a ºu des rotices ſur la Vie &

les Ouvrages de MM Alexandre , Diaunyere,

Deſmery | lt ſ & D rlue , adociés régnicoles

& co reſpondans de la Société. , *

M. Chamſra a lu des obſervations ſur la nyé

tal opie ou aveuglement de nuit. -- - -

M. Fourcroy a lu un mémoire ſur l'analyſe des !

eaux minérales d'Enghien , & ſur celle des eaux
minérales ſulphureuſes en général, - •.
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M. Vicq d'Azyr, Secrétaire perpétuel , a ter

miné la ſéance par la lecture de l Eioge de M.

Van-doerveren, Profeſſeur de Médecine à Ley

de, Aſſocié étranger.

Dès le premier Avril prºchain , chez le ſieur

Le Clerc, Baigneur diſtingué dans ſon art, &

t os connu par l'invention des baignoires mé

chaniques : on trouvera des bains de Barrège ,

de Balarne, de Piombières, de Bagnères; tous

approuvés de la Faculté de Médecine. L'on aura

ſoin d'avertir la veille, pour qu'on ait le tems .

de ſoigner la compoſition de ces bai s, de
maniere à leur conſerve toute leur efficacit .

Les attentions, l'exactit de & la propriété des

bains adminiſtrés par le ſieur Le Clerc, rue Pierre

Sarraſin, ſont trop conntes, pour qu'on a t be

ſoin d',nſiſter ſur cet objet. -

Les Feuilles de Flandres viennent d'im

primer une Correſpon lance entre Mr. de

Montgolfier & le ſieur Blanchard. Le nom .

du premier & l'attention que l'on doit à

toutes ſes idées ſur l'aéroſtatique, nous dé-.

termine à publier ces deux lettres.

J'ai lu avec le plus grand plaiſir dans les Pa

piers publies , & notamment dans le Courier de

l'Europe , que vo-s avez trouvé le moyen de

petfectionner votre ſublime découverte , en di

rigeant à volonté votre courſe duns le fluide

éthéré , & que le Gouvernement vient à l'appui

de vos travaux. Je ſuis bien enchanté , Monſieur ,

q ue vous ayez réſola le problême dont je m'oc

cupe ar lemment depuis ſi long-temps. Si en fa

v eur de mon zele , vous voulez bien m'accorder

u ne nface dans tº Voiture projettée , je ſerai très

fl atté d'y opérer ſous vos ordres, J'ai l'honneur

d'être, &c. -

- b 6
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Réponſe de M. de Montgolfier, Annonay le

4 Mars 1786. -

· MoN s I E U R , -

Comme depuis long - temps vous fixez l'at

tentisn du Public, & occupez les Journaux de

vos ſuccès, perſonne n'eſt plus que vous dans le

cas d'éprouver combien l'on doit peu compter ſur

I'exactitude des nouvelles qu'ils donnent, & ſur

les annonces qu'ils font , lorſqu'elles ne ſont

avouées par perſonne, rºi autoriſées par aucune

ſignature. La nouvelle que vous avez recueillie

dans les Papiers publics étrangers, en offre une

nouvelle preuve ; il eſt vrai que je n'ai pas aban

donné une découverte que je crois avantageuſe,

& que je n'ai pas perdu l'eſpoir de la voir deve

nir un jour utile; mais je ſuis les d'y conſacrer

ma fortune, il n'y a que des événemens impré

yus qui puiſſent me procurer l'avantage de réa

liſer mes eſpérances. Je ſuis bien reconnoiſſant,

Monfieur,•de vos offres obligeantes, je ne dois

les attribuer qu'à votre zele : un nouveau ſuc

cès n'ajouteroit rien à votre gloire. J'ai l'honneur

d'être, &c. - -

A Y S. B A S.

DE BRUxELLEs, le 2 5 Mars.

Les Etats de Hollande & Weſtfriſe ſont

aſſembles depuis quelques jours, pour déli

bérer, à ce qu'on préſume, ſur la reddition

du commandement de la Haye au Stathou

der. La ville d'Amſterdam a pris une réſo

lution qu'on dit conforme aux deſirs de Son

Alteſſe Séréniſſime à ce ſujet ; mais avec des

reſtrictions qui ne le ſeroient gueres. Le

Prince d'Orange ne rentreroit dans ce com

".



mandement, ſuivant le vœu de la Régence

d'Amſterdam, qu'en laiſſant aux Etats la li

berté de révoquer, de ſuſpendre, d'abolir

même ce pouvoir momentané. Le Stathou

der au contraire le regardant comme l'exer

cice de ſes dignités inamovibles, il eſt appa

rent qu'il ſe refuſeroit à tout tempérament

qui tendroit à en dénaturer les fondemens.

D'un autre côté, la ſituation des affaires

à Utrecht empire de plus en plus. On ſe

rappelle que l'année derniere, une partie des

habitans tumultueuſement attroupés s'étant

emparés de l'Hôtel-de-Ville, forcerent les

Magiſtrats aſſemblés de violer leur ſerment,

au Réglement de Régence de la Province.

La Magiſtrature d'Utrecht vient de rendre

& de publier une Déclaration, par laquelle

elle regarde ſa réſolution du 2o Décembre

dernier, comme extorquée par la vielence,

& ſon ſerment comme ſacré, tant que les

Etats de la Province ne l'en auront pas dé

gagée , en conſéquence elle perſiſte à retuſer

abſolument le nouveau ſerrnent exigé d'elle,

& qu'elle devoit prêter le 2o de ce mois.

Suite du précis des opérations de la Banque de

Saint-Charles.

«Dans les premiers momens de cette révolution,

la Direction eut égardaux différentes maiſons de

commerce qui en pouvoi*nt être les victimes , &

avec l'agrément du Miniſtere, & la faculté qui

Iui étoit réſervée par la dernière aſſemblée géné

rale, elle accorda un prêt de 2o,ooo,ooo de

réaux ſur le dépôt d'actions entre les mains des
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ſieurs Lecouteulx de Paris, à ra'ſon de cinq pour

cent d'intérê , & ſcus condition qt e les proprié

taires d'actions remoourleroient la anqºe a : 15

Février 1786, ou qu'ils lui zbandonneroi, n: les

actions au prix fixé par cette aſſemblée géné

rale. C2 ſecours fut inſuffiſat,t par un efi.t des

melées ſecrettes & p uiſtantes que l'on faiſoit pour

décr, diter les actions de la ta ique. Etrange com

binaiſon ! Les François ont attendu qu'ii fût en ré

ch z eux un grand nombre d'actions à un prix

exhorbitant , pour enſuit : les décréditer ; ils ont

provequé des pertes proporti nnées au prix que

ces actions leur avoient coûté. N'eſt-il pas éga

lement incencevabie que les actions de la banque .

ſe ſoient mieux vendues à trois cents lieues chez

l'Etranger , qu'à Madrid même cù ſe paient les

diviiendes ſ ns frais & ſans embarras ? Ce phé

nomène eſt aufſi étonnant en comn1erce que l'autre

l'eſt en pclitique ». - -

» Il en a coûté aux Etrangers environ douze

milions de réaux qui ont paſſé au bénéfice de

l'Eſpagne, bénéfice ſans exemple chez elle depuis

tro,s ſiecles ».

« La Direction ne prétend pas ſe faire un mé

rite de cet événcment. Le Public eſt témoin

qu'elle a d'abord hauſſé les actions au plus h iut

prix dont eiles étoient ſuſceptibles , dans la vue

de refroidir , les joueurs étrangers , & qu'en

ſuite elle a cherché à les aider dans leur
malheur.

Les différentes augmentations dans le prix des,

actions ont donné un bénéfic- total de 2 1,398,ooo

réaux , dont 21o,ooo oo o cnt été convertis en

2ctions de la Compagnie des Pb lippines, de ſorte

que la Banque a placé dans cet établiſſement une

ſornme qui équivaut à ſept pour cent de ſon capi
tal, ou à 14o réaux par action. , * ' •
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• Dans l'intervalle, la Dir.ction, toujours occu-"

pée du bien public, ayant formé le proj 1 d'un

ca lal de nayig tion depuis Guaida ana juſqu'à

l'Océan, ſollicita par une repréſentation au Roi,

du 7 Mai 735 , d : faire les niveliemens néceſſai

r s pou • rner les plans de ce canal. . -

Voici -. peu de mot, le projet de ce canal , tel

qu'il eſt piacé dans cette repréſentation : « Ce

ſe roit de continuer le canal de Monzan4rès , com

mencé à Madrid, près du pont de Toled-, non

ſeulement juſqu'a A anjuez, nais juſqu'à la mon

tagne de Guaidarama , en y verſant les eaux de
la riviere qui porte ce nom ». - • .

« En 2chevant, d'un autre cô é , le canal de

Caſtille , & remon an, la 1iviere de -

jºiqu'au pied de la cô，e appelée del . -

del Coloso , on établiroit une navigation réglée :

le fond de la Caſtille , d ns un eſpace de plus de

ſoixante lieue , avec un portage par terre de trois

lieues ſi l l m n ». | | | - -- :

« Etait ça venu à jo'n d e le cºn 1 de Guadda

rama avec le cana de Mi : drid , o , centinuera ce

der ni r ve s Aranjuez jutqu'au Tage, à l'endroit

c ù il reçoit le X r m . ». . - - -

ce Comme il exiſt à Aranjº et des êaux cou

rantes, il ſeroit poſſible de prolonger le canal

juſqu'au palais, ſi on le j,g*oit à propos, & de

le fuire rabatre enſuite p ès de Villen jor , à

l'en lro't où les eaux de la Gaardia Tienblegue

& le ſanctuaire del Valle ie jett :nt dans le
- -

- -
-

- -

:
-

Tage.

# ces eaux étant ſur un terrein trop bas

pour qu'on pût les d'riger éga'ement vers le

| Tage ou la Gnaiiana , on f mºnageroit alors les

ruiſſeaux de la Hause Manche , que l'on condui

roit aiſément dans ces deux fleuves , & q i faci

literoient la navigation de la vallée du Tage à
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celle de la Guadiana, & juſqu'aux eaux de Xava

lon , qui pourroient auſſi ſe verſer dans la Gua

diana, ou dans le Guadalquivir. Telle ſeroit la.

navigation qu'on pourroit établir juſqu'à Sé

ville, c'eſt à-dire depuis Guadarrama juſqu'à

l'Océan », - " ;

, « D. Carlos le Maur & ſes fils furent chargés de

tracer les plans dcpuis Guadarrama juſqu'à Eſ

perlui , attendu que ceux depuis Éſperlui juſqu'à

Séville avoient été levés précédemment par cet

Officier. Ces plans furent achevés en trois mois ;

la mort inattendue de cet habile Ingénieur a dé

rangé les projets de la Direction. -

» Ellc regarde comme un devoir ſacré l'obli

gation d'indemniſer ſes quatre fils d'un travaii .

utile à la Nation. D'ailleurs les plans du canal

deviendront par ce moyen la propriété de la

Banque, qui ſera vraiſemblablement dédomma

ée par la ſuite de la modique rétribution que

es Actionnaires conſacreront à cet objet. . , t

Direction du virement. .

La Caiſſe d'Eſcompte de Cadix, pendant les

ſept mois qui ſe ſont écoulés depuis ſon établiſ

ſement , a produit 1,488,o94 réaux 23 marave

dis, ou deux 96 centiemes pour cent de ſon

capital , y compris la commiſſion. Ce bénéfice,

ne juſtifie pas encore ſon utilité relativement à la

Banque ; mais on ne ſauroit nier les avantages

que le Public en a retiré par la modération de

l'intérêt de l'argent.

La Banque a exporté du Royaume pendant

cette année 2e,o72,928 & demi piaſtres fortes. Le

droit d'indult payé au fiſc pour cette ſomme s'eſt

monté à 16,o58,342 réaux, & la Banque a retiré

de cette opération un bénéfice de 1 1,883,656 !

réaux 23 maravedis. Pendant les vingt-neuf.

années depuis 1754 juſqu'en 1783 , l'indult a .
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produit, année commune, 3,c87,o74 réaux , &

l'année la plus aboniante n'a donné que 6,448,25o

réaux ; ce fait eſt prouvé par l'état n°. 3 tiré de

l'adminiſtration des douanes. Depuis deux ans que

la Banque a le privilege de l'expcrtation des

piaſtres, elle a payé pour l'indult 3 1,537,542

réaux ou plus du tiers du produit des vingt-neu

années.

Les Actionnaires ont fait cette année ſur le

change un bénéfice de 3 huit centiemes, tandis

que l'année derniere il n'avoit produit que 191

centiemes pour cent. Cette différence provient du

rétabliſſement au pair du prix des effets royaux,

& des économies que la Banque a faites dans dif

férentes parties de ſon adminiſtration. 4

Quelqu'étrange que puiſſe paroître cet aveu

aux yeux des Actionnaires , la Direction croit

devoir expoſer à l'aſſemblée que la Banque doit

diminuer le prix de l'exportation des piaſtres, qui

eſt de 3 pour cent , attendu qu'elle doit ſeule

ment avoir dans cette opération la préférence ſur

les particuliers.

Les obligations de la Couronne en pays étran

gers ſe ſont montées à 25,316,443 réaux 6 mara

vedis , & la commiſſion de cette ſomme a produit

parconſéquent à la banqueune ſomme de 253,164

réaux 14 maraved s.

Les lettres-de-change qu'elle a données ſur Ca

dix & les autres places du Royaume , ſont mpn

tées à 2o5,85 1,o7o réaux 24 maravedis , & le

bénéfice de la banque a été de 1,41 1,9o4 réau

5 marave lis. -

L'eſcompte des lettres-de-change a produit

1,26o,5 19 réaux 18 maravedis ſur un capital de

146,o27,c92 réaux 2 maravedis. - -

Les Directeurs doivent expoſer à la Junte le .

préjudice que la banque éprouve ſur cette partie
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l'eſcompte étant ºu même taux q ie l'intérêt des -

billets roy aux , cette e, ér , i n entiérennent gra

tuite de ſà part lui cau'e en ce re des f ais de

burea:x, & :. en corſ q e ce elle cp ne poar

que le : ux le l'e c npt - ſe.t at g nenié d'un demi

# our CcRt.

: Di e&lion de ſourn tºre. :

La fixe avoit tai l a née ce rn.ere une écono

mie de 1, , 37,73 I réaox , fur l'appro 'iſionne

, n c nr de l'arr:iée. La ſt rilité dc la de rni : re ré- -

celte 'ui a cauſe cette aonée nae diſté ence à ſon

déſavantag de 6,344,627 réaux 1 3 r ara vedis ,

ou de 4 maravedis 1o ce.item s par ration de

pain ;de 6 reaux 18 n arav d per f negue d orge,

& de 3 maraved s 58 cent.emes car arre be de

paill , attendu q e l'approviſionnement a été de

1 8,77&,c42 retiers de pain, de 61 1,47 1 finegues

un ct lé on trois quarts d'orge , & de 32,626 ar

robes d foin. .

Si la Direct'on s'eſt engagée à faire les ap

proviſionnemens a meil ur n ai ché que les pat

ticuliers , ce n'a été que ſur un certain nombre

d années l'une portant l'autre, & jamais elle n'a

prétendu ſurmonter la ſtérilité des récoltes , ſur

tout étant encore de ftituée des facilités pour le .

pro luit & la conſervation des grains ; ce n'eſt

de ne qu : quand les greniers qu'elle fait conſ

truire ſeront achevés , & lorſqu'elle aura joui

dts avan ages de deux récoltes abondantes ,

que l'on pourra j ger de ſon adminiſtration. -

L'approviſiennenien. de la marine a produit au

fiic une éc. n mle d: 963,866 réaux 1o mara

vedis.

La fourniture des clouteries & d s mâtures eſt

montée à 1o,863,o36 réaux 4 maravedis , & la

Banqºe a fait t n faveur du fiſc une éconJmie

d- 3 378,48» réaux 5 maravedis. * :
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· · L'approviſicnnement des Pre ſi les eſt mon:é

cette atinée à 477, 274 , é ,ux 22 marºv edis ;

mais quoique la Bº n ue ait lieu de preſumer qu e

cette pºrtie eſt a ffi a l'avantage du fiſc , elle n'a

pas encore pu faire les compte. néceſſaires pour
s'en allurer. - , • - , * · •

La partie des h-biºenens n'eſt pis encore vé

rifiée , attendu l'extrême complication des dé

tails qui s'offrer t toujºurs dans ure entrepriſe tn

core aars ſon enfa s e. " . \ • • -

- l'ét t nº. 2 préfènte le tablea2 des bénéfices

de toºs genres que la Ba que a fais penda t

l'2nnée , tels qu'on vient de ls s déta ller , & l'état

no. 4 , le tot l des brnéfices que la Banque a dcn

nés tant à ſes acticnnaires qu'au fiſc. La Direction

ſe propoſe de préſenter tous les ans ce tableau in

téreſſant , qui prouve mieux que tout autre l'uti
lite de cet établiſſement. •. -

- • Réſultat des opérations de la Banque. |

les 15o ooo actions qui conſtituent le capital

de la Banque ont toutes été reirplies, à l'excep

tion de 11c6 placées aux lndes , & dont le mon

tant viendra par les premiers vºiſeaax. Ainſi les

actions qui concourront au dividende actuel ſont

au nombre de 148,894 formant un capital de

297,788,Q bo réa : x, -

, Les bénéfices de la Banque montent à la ſomme

de 48,346,665 réaux 18 m3ravedis , ou à 16 dix

huit cen.ie nts pour cent de ſon capital. Uncoup

d'œil ſur l'état n °. I qui p éſe ne le bilan de la

banque du 3o Neverbre 1785 , fera voir la re

certe & l'empl. i de ces ſonimes. - -

' Mais celle de 21,ooo,oco réaux, ou de 149

réaux par action , ayant été placée dans les fonds

de la Compagnie des Philippines , le capital du

dividende eſt de 27,346,665 réaux , & il revient

à chacunc des 148,394 actions copartageantes
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» dix-huit centiemes pour cent, ou 183 réaux de

veillon. •, , >.

Les maravedis du ſurplus de chaque dividende

forment une ſomme de 99,o73 réaux 18 mara

vedis , que l'on diflribuera ſelon l'uſage à de pau

_vres Artiſans & Laboureurs.

Le Secretaire ayant achevé la leéture de la re

lation , la Junte paſſa neuf arrêtés dont voici les

plus impotsans. -

1°. Arrêté qu'à l'avenir la Direction aura la

faculté de prêter aux aétionnaires juſqu'à la con

currence de 5oo réaux ſeulement par action.

. 2°. Que conformément à l'arrangement pris

par la Direction avec les propriétaires des ac

tions dépoſées entre les mains des fieursLeccuteux

de Paris, les actions ſeront payées par la Ban

que au prix de 22co réaux paracticn (le dividende

actuel devant être retenu à ſon profit) à tous ceux

qui préféreront les lui vendre lors du rembcurſe

ment qu'ils auront à faire au 15 Février 1786.

• 4°. La Junte générale vote une ſomme de

1oo,ooo réaux , pour être deſtinée à récompen

ſer les ſils de D. Carlos le Maur , dss travaux

qu'ils ont faits avec leur pere relativement au

canal de Guaddarama.

5°. Afin de faciliter le commerce & de mettre

les Fabricans en état d'acheter en leur tems les

matieres premieres, & de les payer enſuite avec

le produ't de leurs Manufactures, les billets à crdre

ſeront admis à ſix mois d'échéance, & avec deux

ſignatures ſeulement , dont l'une devra être d'un

Négociant accrédité.. . - J

- 6°. Le prix de l'eſcompte , qui eſt à Madrid &

, à Cadix de 4 & 5 pour cent , ſera augmenté d'un

demi pour ccnt, afin de dédommager la Banque

des frais de bureau, &c. -

- Les autres arrétés ſont relatifs à des détails qui
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eencernentuniquement l'adminiſtration intérieure

de la Banque. -

S. M. a approuvé les arrêtés de la Junte géné

rale , & a nommé pour Directeur des fournitures

le Marquis de las Hormazas. .

La fin à l'ordinaire prochain.

Parºgraphes extraits ds Papiers Anglois & autret.

« Une autre nouvelle aſſez importante, ſi

» elle ſe vérifie , c'eſt que la République de

•» Gênes offre le Port de Spécie ou la Spezzia

» à l'Impératrice de Ruſſie, qui depuis long

, » temps en cherche un, dont elle paiſſe libre

» ment diſpoſer dans la Méditerranée. L'on

» ſçait, que les ci-devant Jéſuites ont fait bâtir

» dans ce Port un vaſte & magnifique Edifice ,

- » qui en occupe tout l'eſpace. Il étoit deſtiné

» ſous le Pontificat de Clément XIII , à ſervir

» de refuge aux Jéſuites, expulſés de Pcrtugal,

» de France , & d'Eſpagne, & il leur auroit

» donné la facilité de correſpondre avec leurs

» Miſſiºnnaires du Levant. Cette circonſtance

» fait ſoupçonner , que les Jéſuites de Ruſſie

» auront engagé leurs Confreres d'Italie à ſolli

» citer la République de Gênes de céder à leur

» Auguſte Protectrice le Port de la Spezzia ,

» dans l'eſpérance d'en tirer eux - mêmes leur
» profit ». ( Idem. ) , •

ce Des Lettres de l'Iſle de Corfou, en date du

» 5 Février , nous donnent la fâcheuſe nouvelle

» d'un Tremblement de terre qui ſe ſerait fait

» ſentir vivement dans cette Iſle. La campagne

» a ſouffert des dommages conſidérables, & une

» partie de la Vilie a été détruite. Il a péri ſous

» les décombres des édifices, cent vingt perſon
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» nes : mais le ron bre des bleſſés eſt encore plus

» grand Le Geeve neºr a voit eu b aucoup de

» peire de s'é bapper dars une chalctpe avec

22 tcure a familie & ſes dorreſ}iques. L Hôtel du

» G« uvernement a été englou i. On arprend que

» ce Trºmblement Pe terre s'éteit fait tenir auſſi

» aux Jſl s de S e. Manre & d'Argos ; 'l y a cauſé

» zud b aucoup de dommage, mais cn n'en a pas

» erccre ure relaicn circorſlanciée ». ( Gazette

d'Amjlerdam , Nº. 2 2.

Cauſe extraite du Joiirnal des Cauſes célébres (1).
'-

-

*. -

Corcºbine coºdaminée , depuis peu, pour avoir volé

la ſucceſſon d'un homme avec leq tel eile v voir.
t

Le ſen - Met le, après avºir été rarié quelques

annces , vivct avec ſ f mme dans la plus grande

ind ff rence , lo-ſqre celle-ci prit à ſen ſervice,

en ºua! !é Je cu ſri re , nne j ure ſi le ncunmée

Suſarn Fu e". Le ſieur M rle ne fut pas long

tems ſans fot mer le projet de r orrompre cette filie.

Il !»i fit des prepoſitions gºi furent acceptées, &,

depuis ce moment , le maître & la ſervante vécu

rent dan; un con merce cr m'ne!. Pour éviter les

reprccbe d'une éponſe inferment irritée , le fieur

Merle couvroit du voile le plus érais ſa conde ite

avec ſa t rvs n e; mºis la mort de ſon épºuſe le

délivra de cet e contrainte. Il quitta auſſi tôt ſon

pays , & vint ſe fixer dans la capitale, où il con- .

• - - - -

l

-
-

º " -
-

- º

[ , ] : e Fuzeau de ce Journal eſt actuell-mrnt rue du
A>

Théâtre François , la lerniere pºrte cochere près la Pltce,

chez M. Lºc et arts , Avocat, & chez A.'érigot le jeune,

Libta !ve, Quai des Auguſlin7. Piix , 1 8 !iv. pour Paris,- -,-

& 24 iiv pour la Province. - -

-

- '.

- r

-
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duiſit ſa concub'ne. Iſo'é avec el'e, n'en retenant

aucures reiations avec ſa façmi le , il vivoit pubii

quement avec la compagne de ſa débauche. Il p1

roît que cette fille avoit acqu s ſur ſºn e pri: le

plus grand aſcendant ; car il l'evoit combl e le

bienfaits. Comme il étoit atta lué :'un2 ma'a : e

mortelle, il lui avoit fait un legº , p2r ſon eſia

ment , qui auroit dû lui fire re'pet-r les Irots

de la f mi1te ; mais l'avidité eſt difficile à ſatis

faire. Le ſieºr Merie eſt mrrt les ;uites de la ma

lagie dont il étoit at aqué. Su anne Fune , au

lieu de donner des larmes à la m * mnire de ſon

bienfaiteur, s'eſt occupée, ie jour de ſon décès ,

dans le tems même que ſon cadavre étoit encore

ſous ſes yeux, d'exécuter le projet de s'emparer

des objets les plus précieux de ſa ſºcceſſion. En

effet , elle a été accuſée d'avoir enlevé pluſieurs

ſacs d'argent, pris 12 bil'ets de la caiſſe d'eſ

compte, dent ſept noirs & cinq rouges : trois

effets ſur des portfculiers, montant à 15oo livres,

en annonçant qu'elle s'arrangeroit avec les débi

teurs , & que, s'ils ne voulcient pas payer , elle

les jetteroit au fen ; d'avoir été le lendemain chez

un orfevre , pour y faire metre ſur des couve ts

que le ſieur Merle aveit achetés récemment , ia

marque d'elle Funel ; d'avoir été, dans les pre

miers jours du décès du ſieur Merle , dans diffé

rens bureaux , pour y changer de l'a gent contre

des louis d'or , qu'elle a payés juſqu'à 6 ſois & 8

ſols par louis ; enfin, de s'étre emparée d'un habit

de velours & de linge qu'elle avoit démarqué &

marqué à ſon non. -

Pour répa-ntien de ces délits , par ſentence du

23 jui'let 1784, le châ elet avoit condamné Sº

ſanne Funel a être bannie pendant cinq ans, &

avoit ordonné que les effets dépoſés au greſſe ſe

roient délivrés à l'héritiere du ſieur Merle. -

A
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Sur l'appel de cette ſentence, le parlement ;

par arrêt du 26 octobre 1785, pour les cas réſul

tans du procès, a condamné Suſanne Funel à être

battue & fuſtigée nue de verges, par l'exécuteur

, de la haute-juſtice, dans tous les lieux & car

- refours accoutumés de la ville de Paris, & en l'un

d'iceux flétrie d'un fer chaud en forme de la let

tre V. ſur l'épaule droite, par ledit exécuteur ;

ce fait, menée & conduite en la maiſon de force

de l'hôpital de la Salpêtriere, pour y être détenue

& renfermée pendant le tems & eſpace de neuf

ans; lui fait défenſe de ſe retirer en aucun cas ,

, même après le tems de ſa condamnation expiré,

e dans ladite ville de Paris, fauxbourgs & banlieue

d'icelle, ni à la ſuite de la cour, ſous les peines

portées par les déclarations du roi ; a condamné

ladite Suſanne Funel , & par ccrps, à reſtituer à

la veuve Roſſigncl la ſomme de 1c oco fivres ; a

ordonné que les mentre, bagues & autres effets

détaillés aux procès-verbaux de ſaiſie & revendi- .

cation, des 8 & 19 mai 1784, enſemble la clef

d'une malle étant chez Bertinot, exécuteur tefta

mentaire de Barthélemi Merle, ( tous leſdits ef

fets & clef dépoſés au greffe criminel du Châte- .

let, ) ſeroient remis à ladite veuve Roſſignol ,

qui s'en chargera pour les faite ajouter à l'inven

taire fait après le décès dudit Merle; à faire ladite

remiſe tous greffiers dépoſitaires ſeront con

trainte ; quoi faiſant , décharges : a déclaré nul

& de nul effet le legs fait à ladite Suſanne Funel,

tant en effets que deniers comptans, par le teſta

ment dudit Merle, du 3o ſeptembre 1783 : a

condamné ladite Suſanne Funel en I 2oo livres

· de dommages intérêts, par forme de réparation

civile, envers ladite veave Roſſignol, & en outre

en tous les dépens du procès, faits tant au châte

let qu'en la cour. .
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D E B R U X E L L E S.

D A N E M A R C K.

DE CoPENHAGUE, le 12 Mars.

L† eſt revenu avec tous ſes frimats ;

il regne des vents orageux de l'Eſt, & le

Sund charie des glaçons. Depuis pluſieurs

jours les paquebots ne peuvent plus mettre

en mer. Le thermométre de Réaumur eſt à

13 degrés & demi au-deſſous de zéro.

Le Tribunal ſuprême de Copenhague a

condamné l'ancien Caiſſier de la Compagnie

d'Aſie à la reſtitution de 575,ooo rixdalers,

ſomme qui manquoit à la caiſſe. Les biens

de ce caiſſier & ceux des autres perſonnes

impliquées dans cette affaire ne montent

qu'à environ 275,ooo rixdalers. Les Action

naires prétendent que les Directeurs ſont te

nus de completter de leurs biens la ſomme

principale du déficit; ceux-ci s'y refuſent ;

mais on eſpeie que l'affaire ſe terminera en

tre eux par un accommodement.

N°. 14 , 8 Avril 1786. C

| --
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Le ſort de la d #e de la Baltique

n'eſt pas encore décidé. On préſume qu'il le

ſera dans l'aſſemblée générale des Action

naires qui doit avoir lieu au mois de Mai

| prochain , ou plutôt, la poſition de cette

Compagnie étant très-critique.

A L L E MA G N E.
º

-

DE HA M B o U R G , le 26 Mars

La diſgrace du Grand-Viſir, à ce qu'on

apprend de Conſtantinople, a été ſuivie im

médiatement de la dépoſition du Muphti.

Juſqu'à préſent ces changemens n'ont été

accompagnés d'aucunes ſcenes ſanguinai

rés; preuve du peu d'importance des Miniſ

tres congédiés. Le Viſir, Schahim-Aly Pa

cha , outre le Gouvernement d'Oczakow

qu'il avoit occupé , & qui lui eſt rendu, a

obtenu du Grand-Seigneur le commande

ment en chef des troupes de la Beſſarabie :

on lui a laiſſé juſqu'aux Préſens qu'il tenoit

de la munificence du Sultan, qui, dans ſon

Hati-Cherif a donné des élogcs à la droiture

du Miniſtre renvoié. Son ſucceſſeur Yuſſuf

Pacha n'étoit point encore arrivé de ſon

Gouvernement de Morée, à la date des pré

cédentes nouvelles. Les Courtiſans pour qui

un nouveau regne eſt toujours le texte d'un

panégyrique, célebrent les talens d'Yuſſuf

Pacha 5 mais la voix publique eſt très éloi

gnée de confirmer ce jugement intéreſſé.
* • • 4
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, Une autre lettre particuliere de Conſtan

tinople, en date du 17 Février, s'exprime

ainſi : º - º , . - ' - • • • • ' .

Le Miniſtre de Ruſſie a des conférences plus

fréquentes avec le Miniſtere Ottoman qu'il n'en a

jamais eues : il n'eſt plus deuteux que ces confé

rences n'aient pour objet les troubles toujours

croiſſans entre les Tartares & les Georgiens.

Ceux-ci, comme l'on ſait, ſont ſous la protection

immédiate de la Ruſſie ; l'Impératrice ne voulant

pas haſarder une guerre ouverte avec les Tartares

retranchés dans les montagnes du Caucaſe, &

formidables par leur nombre, paroît exiger que

la Porte ſe jeigne à elle, pour faire de concert

la guerre à des peuples qui agiſſent viſiblement

· en faveur de l'Empire du Croiſſant. On aſſure

que le Miniſtre Ruſſe à Conſtantinople inſiſte

fortement pour qu'au moins le Gouvernement

reſuſe abſolument tout aſylé aux Tartares qui ,

ayant cornmis des hoſtilités contre les Geor

· giens, ſe retireroient ſur les terres de la domi

nation du Grand-Seigneur, & qu'il leur en dé

fende rigoureuſement l'entrée. LºInternonce de

Vienne paroît appuyer, comme à l'ordinaire,

les démarches du Miniſtre de Ruſſie ; mais on ne

eut s'empêcher de† que l'Internorce

met beaucoºp plus de modération & beaucoup

moins de feu dars ſes ſollicitations en faveur de

la Ruſſie. La Cour de Vienne qui ſe promet avec

· raiſon des grands avantages de la libre naviga

tion de la mer Noire, demanda au Divan , ſur

le ton le plus menaçant, qu'elle fût accordée à

- la Ruſſie; elle prit le même ton lors de la con

ceſſion de la Crimée; mais comme il eſt très-ap- '

parent que la prctection que la Ruſſie accorde au

· Prince dt la Georgie finira par l'acquiſition de

1 ' +
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cette belle Province en faveur de l'Empire de

Ruſſie , l'Empereur peut - être commencé-t-il

à s'appercevoir qu'il ne doit pas tout-à-fait ſe prê

ter aux vues d'agrandiſſement d'une Puiſſance

qui pourroit dans la ſuite devenir trop formidable

pour la Maifon d'Autriche même. On prévoit

qu'il ne ſe décidera rien d important dans le

Conſeil qu'après l'arrivée du nouveau Grand

Viſir. ， • *

- Entr'autres particularités débitées ſur

l'origine de ce ſoulevement en Géorgie, on

diſtingue les ſuivantes :

Vers le mois de Mai de l'année derniere , un

· Berger gardoit ſon troupeau au milieu de la

campagne, vers les frontieres de l'Arménie.

Tout-à-coup il voit devant lui un jeune homme

qui l'appelle par ſon nom , lui dit de le ſuivre ,

qu'il ne doit rien craindre pour ſon troupeau ,

parce qu'il le laiſſe ſous la garde d'un Génie ſu- .

périeur. Le Berger ſuit le jeune homme , qui le

conduit dans un bois épais. Il s'offre à ſa vue un

vieillard vénérable dont la majeſté répandoit au

tour de lui un grand éclat. " :

• Je ſuis Mahomet , lui dit-il ; comme mon

» peuple s'eſt relâché, & ſe rend de jour en jour

» coupable de mille crimes, j'ai voulu le rendre

s» la victime des Infideles : mais compâtiſſant

» toujours aux peines des vrais Croyans, je t'ai

» appellé & choiſi pour être le reſtaurateur de

» mon Empire. Préſente-toi au peuple, an

» nonce-lui la commiſſion dont tu es chargé de

» ma part. Tous les vrais Fideles s'uniront à

» toi. Si quelqu'un re réſiſte , donne-lui la mort.

» Ce jeune homme qui t'accompagne , & un

» autre que j'ai deſtiné au même emploi, te ſui

» vront pat-tout d'une maniere inviſible ; tu ſeras

2x appellé le Berger viélorieux.

)

>
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Il dit & diſparut. Enº . de ſes ordres,

le Berger s'arrête dans le premier lieu qu'il ren

contre, & annonce au peuple la miſſion qu'il

avoit reçue du Prophete. Déja les cœurs étoient

ébranlés, un Aga arrive , l'éccute, & le tra'te

d'impoſteur. Suis-moi, fléchis ſous moi, lui dit

audacieuſement le Berger, ſinon tu mourras L'Aga

veut rire de cette nienace, d ja il eſt mort. ,

Le peuple ſurpris, nomme en autre Aga. Sans

être effrayé du ſort de ſon prédéceſſeur, ce nou

veau Magiſtrat veut arrêter dans ſa naiſſance

cette révolte dangereuſe, il meurt à la vue des

aſſiſtans. -

A de ſi fortes preuves , il n'y a rien à répli

quer ;la populace ſuit le Berger victorieux : il ſe

· forme une petite armée, & va attaquer un village

de la Georgie, défendu par une tour dans la

quelie il y avoit quatre cents Ruſſes. Le Berger

fait offrir la vie à tous ceux qui viendront em

braſſer la Religion Muſulmane ; deux cents cnt

la f bleſſe d'y conſentir, le reſte eſt paſſé au fil

de l'épée.

Le Berger victorieux ſe préſente fiérement

devant les trois Bachas de la Georgie , leur fait

part de ſa miſſion, de ſes projets , & leur or

donne de le ſuivre & d'unir leurs forces aux ſien

nes Les Bachas répondent qu'ils ne peuvent lui

obéir, puiſqu'ils ne ſont que les Miniſtres du

Sultan Abdul Hamid , que c'étoit à lui qu'il de
voit s'adreſſer. Le Berger qui avoit la# 6ºft

main, les contraint d'aller faire leur meſſage
ellX ri) emes,

La réponſe du Sultan fut qu'il devoit commu

niquercette nouvelle au Grand-Seigneur, pour

ne pas s'expoſer lui & toute ſa famille à une mort
C6Tt21I18e

C'eſt la députation d'Abdul-Hamid qui a ré

- - C 3



pandu la ºrien !#. cette Ville. Comme

le Divan n'a pas jugé à propos d'accorder ſa pro

tection au Berger victorieux, le Public s'eſt ima

giné que c'eſt à ces refus qu'on doit attribuer les

malheurs de la Famille Impériale. Toute la fa

mille du Grand-Seigneur doit périr, dit on , & lui

même doit être frappé dans peu. -

Déja on raconte que le Berger victorieux eſt à

la tête de 4o,ooo Arabes , & qu'il a défait un

corps conſi lérable de Ruſſes, en faiſant main

baſſe ſur tous ceux qui ne veulent point embraſſer

la Re'igion Mahométare. - - "

· Une lettre de Pétersbourg, du 12 Février,

porte que la ſemaine précédente les Miniſ

tres de Fiance & d'Angleterre avoient eu,

- l'un après l'autre , une longue conférence

avec le vice - Chancelier, en préſence des

Conſeillers privés Besbarodkin & Bakumin.

Depuis, ces Miniſtres ont encore conféré

deux fois avec le vice Chancelier & les Se

· crétaires d'Etat. On préſume que ces entre

tiens avoient pour objet les négociations

,relatives aux Traités de commerce. On ſait

de plus, que vers la fin de Février, les deux

Miniſtres mentionnés plus haut ont expédié

des courriers à leurs Cours reſpectives. -

, a E VI E N N E , le 24 Mars. .

| Un retour de fluxion ſur les yeux avoit

ſ.ſpendu un moment les occupations de

l'Empereur ; il les a repriſes & ſe rend cha

que jour à la Charcellerie. Cette indiſpofi

·tion ſembloit préparer des obſtacles aux

voyages dont on attribue le projet à S. M. I.;

mais l on perſiſte à dire qu'elle joindra à



N, Cherſon l'Impératrice de Ruſſie. Il faut ce .

endant que le Public & les Gazetiers ne

† pas ſi certains de leur fait, puiſque,

préliminairement ils envoient l Empereur

faire une promenade à Bude.

Le projet d'élever une digue depuis Nurſ

dorf juſq es dans cette Capitale, pour arrê

ter les debordemens du Danube, a été agréé

par S. M. I. Cet ouvrage coûtera I 6o,cco

florins. -

Il a été ordonné par des lettres circulaires

à tous les Curés de ſe ſervir de la langue

Allemande aux baptêmes, aux mariages &

à l'extrême-onction. -

Le nommé Zahlheim, emploié à la Chan

cellerie, qui après avoir aſſaſſiné une femme

ſa bienfaitrice, à laquelle il avoit promis de

l'épouſer, avoit fini par la voler dans ſa

maiſon, a été rompu vif. On l'a ſerré deux

fois avec des tenailles ardentes, en le con

duiſant des priſons à l'échafaud. On a ob

ſervé que c'étoit le premier Arrêt de mort

que l'Fmpereur ait§ depuis ſon regne ;

mais cette obſervation n'eſt pas juſte, té

moin l'affaire des Valaques.

Le nouvel Hôpital Général de cette Ca

pitale renferme 62 ſalles, dans leſquelles ſe

trouvent 1488 lits, dont 8 12 ſont deſtinés

pour des hommes, & 676 pour des femmes.

Les deux ſexes ſont ſéparés ; on eſt dans l'u-

ſage de claſſer les maladies, & de diſtribuer

en conſéquence les malades reſpectifs dans

C 4
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diverſes ſalles. Il y en a deux particulieres

avec 139 lits pour les maladies vénériennes.

Quant à l'adminiſtration économique , les

malades ſont diſtribués en 4 claſſes; ceux de

la premiere payent par jour 1 florin, ceux de

la ſeconde un demi florin , ceux de la troi

ſieme 1o creutzers, & ceux de la quatrieme

ſont reçus, entretenus & traités gratuitement.

D'après les dernieres Tables de conſcrip

tion dans la Hongrie, la population de ce

Royaume monte au-delà de 5 millions d'ha

bitans. E)ans ce nombre on compte qua

rante mille Gentilshommes. -

D E FRA N c F o R T , le 29 Mars.

On vieht de publier à Manheim une am

niſtie générale pour les déſerteurs qui retour

neront à leurs Régimens dans l'eſpace de ſix

mois. 1 -

La garniſon de Duſſeldorf eſt compoſée

de 4ooo hommes, & elle conſiſte en 3 Ré

gimens d'infanterie, chacun de mille hom

mes, en un Régiment de Cavalerie de 6oe

hommes, en 3oo artilleurs & en cent chaſ

ſeurs. - -

Il eſt certain, écrit on de Vienne, que

l'Archiducheſſe Marie-Chriſtine a aſſuré par

une convention à la Maiſon d'Autriche l'hé

ritage de ſes capitaux & de tous ſes allo

diaux, avec la réſerve cependant de l'uſu

fruit pour ſon époux , le Duc Albert de

# redº , ſi elle venoit à décéder avant

lll. -
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Selon un papier public eſtimé, l'Électo

rat de Baviere renferme 39 villes, 75 bourgs,

47oo villages, & une population de treize

cent mille ames. Les revenus de cet Electo

rat y ſont portés à 6 millions de florins, &

ceux du Palatinat à 4 & demi.

On apprend de Vienne que le Duc Al

bert de Saxe -Teſchen & l'Archidxcheſſs

Chriſtine ſon épouſe partiront de Vienne le

2o de ce mois, pour retourner à Bruxelles.

La République de Veniſe, écrit-on de

Vienne, fait acheter dans les Etats hérédi .

taires 15ooo quintaux de poudre à canon.

On compte, d'après un relevé exact, 61

Couvens de Religieux mendians , dans la

Baviere & le Haut-Palatinat. Le nombre de

leurs individus monte à 1932. Pour juger

combien ces Moines doivent être onéreux

au pays, il ſuffit de rapporter ici des Anna

les du ſieur Weſtenrieder, Auteur Bavarois,

que la recette des aumônes pendant 1768

monta en argent comptant à 129,299 flor.

& 58 creuzers ; cet Auteur ajoute que ſans

s'écarter de la vérité, on peut évaluer à la

même ſomme la recette de leurs collectes en

diverſes eſpeces de denrées.

Fin de la Diſſertation du Baron de Hertzberg

- ſur la Monarchie Pruſſienne. -

| « La Monarchie Pruſſienne, dit l'Auteur 2 eà

un des pays de l'Europe, ou du moins du Nord,

qui eſt le plus avantageuſement ſitué pour le

/
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commerce & la navigation. Elſe a une côte maa

ritime de quatre-vingts milles d'Allemagne, en

Poméranie & en Pruſſe, le long de la mer Bal

tique. Le Souverain de la Pruſſe eſt maître des

embouchures des trois grandes rivieres qui ſe

jettent dans la Baltique, ſavoir, de l'Oder, de

la Viſtule , du PregeI & du Memel, outre un

grand nombre d'autres plus petites rivieres navi

gables ou flottables. Il poſſede le long de cette

côte maritime les ports de Stettin , de Colberg ,

de Dantzig, de Pillau & de Memel, qui ſont

tous , ou qui peuvent aiſément être rendus très

bons pour une marine commerçante & militaire,

outre un nombre d'autres petits ports , comme

ceux de Camin , de Treptow , de RiigenWalde,

de Stolpe. La grande riviere de l'Oder traverſe

en long les principales Provinces pruſſiennes, la

Poméranie, la Marche & la Siléſie dans une

étendue de quatre-vingts milles d'Allemagne ,

depuis la Baltique juſqu'en Mcravie. Cette grande

riviere eſt combinée par la Havel & la Sprée, &

par de bons canaux avec l'Elbe ; & de l'autre

côté avec la Viſtule par la Warthe , la Netze , la

Braa & le canal de Netze. Par ce moyen le cerps

des Etats pruſſiens ſitué entre l Elbe & la Viſtule

eſt tellement combiné pour ta navigation,'qu'il

peut exporter par l'Oder, par la Viſtule, par le

Pregel & par le Memel dans la Baltique, non

ſeulement toutes les productions de , Etats Pruſ

fiens , mais auſſi celles de la Poiogne & de la

Lithuanie ; qui ſont un objet peut-être de dix

ou douze millions d'écus par an. Il peut égale

ment exporter par l'E.be, & par les villes de '

Magdebourg &de Hambourg les principales pro

ductions de la Saxe & de la Bobême. Ces pays,

très-fertiles en eux-mêmes, ne peuvent faire au

cun commerce maritime ni aucune exportation
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de mer que par la Monarchie Pruſſienre. Ils

peuvent le faire avec un grand avantage pour

·eux-mêmes & pour la Pruſſe, & le Souverain de

ce Royaume peut tirer de cette ſituation le plus

grand parti, pour approprier à ſon Etat les prin

cipales branches du commerce du Nord , en fa

voriſant celui des voiſins, & ſiir-tout le commerce

de la Po'ogne, ſur lequel il y a le p'us à gagner,

parce qu'il conſiſte preſque tout en matieres brutes

& en objets de premiere néceſſité , tels que les

† les bois & les toiles groſſieres , dont les

ations du Sud ne peuvent pas ſe paſſer. Je ne

dirai rien ici des grandes rivieres du Weſer, du

Rhin & de l'Ems ; que le Roi ne poſſede qu'en

partie, dont il tire un grand profit pour ſes re

| venus, mais qui n'appartiennent pas au corps de

la Monarchie Pruſſienne, parce qu'ils paſſent par

des pays qui ſont détachés de ce corps, & n'in

fluent pas immédiatement ſur le grand commerce

de la Monarchie Prufſienne , ſi ce n'eſt par la

communication que la riviere d'Ems & le port

d'Embden peuvent entretenir avec la Baltique >.

cc Je crois que ce que je viens d'expoſer ſuffit

pour prouver que la Monarchie Pruſſienne a non

ſeulement déja une bonne agriculture , " une

grande induſtrie nationale , un commerce de

terre & de mer avantageux, & une navigation

étendue ; mais qu'elle peut auſſi pouſſer tous ces

objets beaucoup plus loin, & à un degré de per

fection plus grand. Si l'on veut ſe donner la peine

de récapituler & d'examiner les tableaux , les

calculs & les données que je n'ai fait qu'indi

quer , on comprendra ſans peine que la monar

chie Pruſſienne doit avoir une balanee de commerce

non-ſeulernent favorable, mais encore aſſurée ;

parce que toutes ſes productions naturelles & arti

ficielles, ainſi que ſon exportation , ſont preſque

-
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toutes des objets de premiere néceſſité , & dont

les Nations du Sud ne peuvent ſe paſſer , comme

les grains, lesbois, les toileries & les laineries.

Il ne convient pas , il ne ſeroit pas même facile de

déterminer au juſte le produit net de la balance du

commerce pruſſien; mais on peut juger aiſément

qu'elle doit exiſter d'une maniere auſſi avanta

uſe que,décidée, quand on conſidere que le

oi a ſontênu quatre guerres longues & coûteuſes

qui avoient preſque abîmé ſon pays, qu'il a ré

tabli ſur un pied plus floriſſant qu'avant ces guer

res, & qu'il a pu deux fois amaſſer le tréſor le

plus conſidérable qu'aucun Souverain ait jamais

poſſédé , ſans que le numéraire & ſa circulation

aient diminué dans le pays : mais l'argent yabonde

plutôt , puiſque les intérêts ſont tombés de 6 &

5 à 4 pour cent , & que le prix des terres a hauſſé

extraordinairement ». -

« S'il eſt donc vrai, s'il eſt prouvé par les

obſervations précédentes , que la Monarchie

Pruſſienne a une population aſſez grande, pro

- portionnellement à ſon territoire ; qu'elle a une

bonne agriculture & une grande induſtrie ; qu'elle

a,une balance de commerce favorable & aſſurée ;

i elle eſt habitée par une Nation induſtrieuſe &

guerrière , qui ſe diſtingue par un grand caractere

national, & chez qui l'on ne voit que des fortunes

médiocres, mais mieux diſtribuées pour le bien

de l'Etat que dans la plupart des autres Royaumes ;

ſi elle eſt défendue par une grande armée & natio

nale, ſupérieurement diſciplinée, tacticienne , &

qui a la réputation d'être la premiere de l'Eu

rope ; ſi elle eſt gouvernée par un Roi Philo

ſophe, qui depuis quarante-ſix ans eſt le modele

des Souverains ; ſi elle a les mêmes eſpérances de

la part du ſucceſſeur au trône, cette Monarchie

peut ſans vanité briller dans la claſſe des premie
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res, & prendre une part décidée à la conſervation

de l'équilibre de l'Allemagne & de l'Europe. Elle

doit le faire en toute oacaſion, ſelon les regles

& les principes d'une politique, grande, ſage ,

juſie & généreuſe, toujours préférable aux appâts

trompeurs d'une politique ambitieuſe & intéreſſée .

mais ſéductrice dans le fonds. Elle peut le faire

d'une maniere avantageuſe & déciſive avec les

grands avantages de ſa population, de ſon com

merce , de ſon gouvernement civil & militaire,

& ſur-tout par ſa pcfition locale entre les trois

grandes Puiſſances continentales de l'Europe ,

aux extrémités du grand Empire Germanique,

lequel par ſa ſituation & par la forme fédérative

de ſon gouvernement, eſt véritablement créé &

placé par la nature & par la Providence au centre

de l'Europe , pour ſéparer les grandes Nations

rivales, pour empêcher leurs chocs immédiats &

le bouleverſement de l'équilibre général de l'Eu

rope.Tout obſervateur intelligent & impartial ne

doutera plus, après ce que je viens d'expoſer »

qu'il n'exiſte un équilibre particulier en Alle- !

magne, qui fixe en même-tems celui du Sud & du

Nord ; qu'une Puiſſance médiocre , mais qui a

pour elle les avantages du gouvernement & du lo

cal, eſt plus intéreſſée & plus propre à conſerver

l'équilibre général & néceſſaire en Europe que

de grandes Puiſſances , qui ont ordinairement plus

de prétentions & plus de confiance en leurs

forces qu'il ne convient à leurs propres intérêts

& à ceux des autres Nations. Je crois que par

l'enſemble de tout ce que je viens d'expoſer & de

déduire ici , non par flatterie, mais par des vues

évidentes d'un patriotiſme très-pur , chaque

Monarque Pruſſien mérite préférablement le

ſuffrage & la confiance de toutes les Puiſſances

de l'Europe & de tous les Princes d'Allemagne .
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ſur-tout parce qu'il eſt de ſon intérêt d'être juſte

& le défenſeur de l'équilibre & de la liberté gé

nérale, & qu'il ſeroit contre ſon intérêt & contre

ſa prudence de ne pas l'être. Si jamais un Price a

mérité cette confiance générale, ainſi que l'amour

de ſes ſujets & l'approbation de toutes les Na

ticns, c'eſt notre grand Roi , par la conduite ci- .

, vile, militaire & politique qu'il a tenue pendant

· un regne glorieux de quarane-cinq ans, ſer-tout

par le !ôle généreux & déſintéreſſé dont il s'eſt

chargé depuis l'année 1778 , tôle unique dansſon

genre , & peu uſité juſqu'ici aux plus grands Mo

narques ». -

I T A L I E.

| DE NA P l Es, le 12 Mars.

Le Roi a nommé le Prince de Carama

nico, ci devant ſon Ambaſſadeur à Paris,

Viceroi de Sicile à la place du Marquis de

Carracciolo.

Le fils du Marqu's de C*** vouloit épouſer

une jeune perſonne d'une qualité bien inférieure

à la ſienne ; mais ſon pere, dont il étoit le ſeul

héritier, s'oppoſoit conſtamment à ce mariage.

· Le jeune homme ſentant bien qu'il ne pourroit ja

mais contraéter une union auſſi diſproportionnée ,.

réſolut de ſe défaire de celui qu'il regardoit com

me le ſeel obſtacle à ſes vues. En conſéquence ,

de concert avee un doneſtique, il profita d'un

ſouper que ſon pere devoit faire avec un de ſes

amis , pour empoiſonner une bouteille de vin fin

dont il avoit coutume de prendre un petit verre

à la fin de ſes repas. Le Marquis de C*** lc goûta
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en effet ; mais le trouvant beaucoup plus âpre

qu'à l'ordinaire, il rejetta auſſi tôt ce qu'il en

avoit pris , & gronda ſon Offibier de ne lui avoir

pas donné ſon vin ordinaire. Celui-ci aſſura qu'il

ne s'étoit point trompé, & que c'étoit abſolu

ment le même vin qu'il avoit coutume de boire

· tous les ſoirs. Alors l'arni du Marquis en prit à

ſon tour dans un petit verre, peur s'aſſurer ſi ce

, vin dont il avoit goûté pluſieurs fois, n'avoit pcint

été changé ; mais à peine en avoit-il avalé quel

ques gorgées, qu'il ſentit des douleurs horribles.

Le pere auſſi tôt devinant l'attentat, fit venir un

Médecin & fermer ſa maiſon , pour que les cou

pables ne puſſent point s'évader. Le jeune hom

me inſtruit de cet événement, ſauta par la fe

nêtre 2vec ſon complice, & prit la fuite. Les

ſecours adminiſtrés à temps donnent lieu d'eſpé

rer que la perſonne empoiſonnée ne ſera point

victime de cette attentat atroce, quoique ſa vie

ſoit encore en danger.

GRANDE-BRETAGNE.

DE LoND REs , le 24 Mars.

, Le Comité, chargé de l'examen des dé

penſes & des revenus publics, a fini ſon

travail. Le 21 , M. Grenville, l'un des Com

miſſaires, en préſenta le rapport à la Cham

bre des Communes ; & , dans huit jours, à

la demande du Chancelier de l'Echiquier ,

ce rapport ſera pris en conſidération. ..

, On aſſure que ce rapport manifeſtera un

excédent conſidérable, à appliquer tous les
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ans, ſous r . du Parlement, en achat

des Actions que les Propriétaires jugeront à

propos de vendre. Voici le plan que l'on

doit ſuivre. Après le rapport du Comité ,

il ſera nommé un autre Comité de la Cham

bre des Communes, pour délibérer ſur l'opé

ration relative à l'excédant. Ce ſecond Co- .

mité, en vertu d'une inſtruction publique

ou particuliere , ſera chargé de demander

une nouvelle Commiſſion ſous le grand

Sceau , pour créer & établir un nouveau

Bureau à la Banque , ſous la direction de

certains Commiſſaires, avec les Commis né

ceſſaires, &c. C'eſt à ce Bureau que s'adreſ

ſeront toutes les perſonnes qui voudront

vendre leurs effets au prix de la place. Les

effets qui rentreront ainſi dans les mains

du Gouvernement diminueront d'autant la

dette nationale. Ce projet donnera matiere

à une infinité d'obſervations ; mais il produi

ra deux effets également ſalutaires ; le pre

mier, de maintenir le prix des fonds publics ;

le ſecond, de faire hauſſer celui des terres.

Dans leur derniere aſſemblée générale, les

Directeurs de la Banque ont arrêté de prolonger

le paiement de l'emprunt de deux millions fait

par le Gouvernement , ſous la condition qu'il

ſeroit rembourſé ſur le pied d'un demi million

par an , & les propriétaires ont approuvé cet

arrêt.

Le Préſident de l'aſſemblée a informé enſuite

les propriétaires que, vu l'accroiſſement pro

digieux de la dette nationale , les Directeurs

étoient convenus avec le Miniſtre de ne prendre
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qu'un droit de 45o#- chaque million ,

au lieu de 562 livres payées juſqu'à préſent pour

les frais de commiſſion. Cet arrangement produit

au Gouvernement une épargne de 25ooo livres

par an. Les propriétaires ont pareillement ap

prouvé cette opération.

Il ſe trouve actuellement dans les maga

ſins des Douanes & des Bureaux de l'Acciſe,

r,3oo,ooo gallons de liqueurs ſpiritueuſes,

ſaiſies en contrebande,§ l'acte paſſé le

1o Octobre 1784. -

Les droits que ces liqueurs auroient payés,

ſi elles euſſent été importées légitimement,

ſeroient montés à près de 5oo,ooo liv. ſterl.

L'affaire de M. Haſtings fait naître toutes

les ſemaines des digreſſions, des débats ir

réguliers, des motions inutiles à l'objet, qui

conſument untemps prodigieux en exercices

d'art oratoire. De ce genre, ont été les dé

bats du 17; comme ils avoient pour objet les

négociations de M. Haſtings avec l'Empereur

du Mogol, il n'eſt pas inutile d'entendre ce

qui fut dit de part & d'autre. :

M. Fox ouvrit la ſcene par demander la lec

ture des arrêtés préliminaires du 28 Mai 1784.

Cette lecture faite , il expoſa les principaux

objets de la motion qu'il alloit faire pour éta

blir ; 1°. La néceſſité de la reſponſabilité pour

les places qui donnent un grand pouvoir aux

perſonnes qui les occuperont. 2 °. Celle des en

quêtes , ſans laquelle la premiere condition de

venoit nulle. 3°. Celle de la production non

moins indiſpenſable de tous les titres & papiers

qui doivent ſervir de pieces au Procès. Tel
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étoit l'objet des arrêtés du 28 Mai 1784. Le but

du Parlement, en leur donnant ſa ſanction una

nime , avoit été de mettre entre les mains des

Directeurs de la Compagnie des Indes l'autorité

néceſſaire, pour que leurs ordres ne fuſſent pc int

mépriſés comme ils l'avoient été juſqu'alors ,

& ces arrêtés avoient été envoyés dans l'Inde ,

pour que les Employés de la Compagnie fuſ

ſent inſtruits des conſéquences qu'entraînercit

la eontravention à ces ordres. Mais il eſt ré

· ſulté de cette loi préciſément le contraire de

ce que l'on devoit en attendre. Les Directeurs

ont continué de donner leurs ordres , & leurs

prépoſés d'y contrevenir. Il cita un exemple

de cette déſobéiſſance dans la perſonne de

M. Haſings. « Celui-ci, dit-il, a fait une al

» liance defenſive avec le grand Mogol , contre

» les ordres poſitifs de la Compagnie , & au

» mépris d'un acte du Parlement qu'il avoit

» ſous les yeux. Mais ce n'eſt pas tout. Après

» s'être rendu conpable d'un déiit capital en

» contractant cette aliiance , il a l'audace de

» la violer, & fait rejetter ſur toute la Nation

» au nom de laquelle il étoit cenſé avoir con

» tracté , l'opprcbre dont il ſe couvre par un

» attentat cuſſi révoltant contre le droit des

» gens & la foi publique ». M. Fox lut à

l'appui de ce fait, quelques paſſages d'une Let -

- tre du Major Brown, l'Agent de M. Haſtings

à la Cour de Delhi. Il fit ſentir combºen #!

étoit néceſſaire pour rétablir l'honreur Britan

nique dans l'Hnde, de prouver que la Nation

n'a point été complice des hcrreurs commi'es

en ſon nom; & attaqua enſuite les Miniſtres ſur

# danger de communiquer avec certaines dé

pêches, le ſecret de leurs opérations. Il ré

prouva le ſyſtême de ménagement & de di
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reétion, comme directement centraire à la Con2

ſtitution Britannique, & beaucoup plus propre

à l'outrager qu'a la défendre, en fourniſſant

aux Miniſtres & à leurs créatures un moyen aſ

ſuré, pour ſouſtraire les attentats les plus énor

mes à la vindicte de la loi. Il inſiſta , ſur-tout

à cette occaſion , ſur ce qu'il re fût point donné

des pouvoirs plus étendus au nouveau Gouver

neur Général du Bengale , quelque reſponſabi

lité que l'on affectât d'attacher à cette place,

expreſſion ridicule , & même inſultante pcur la

Nation , tant que les Miniſtres auront le pouvoir

de ſouſtraire les délinquants aux enquêtes ſur

leur ccnduite. M. Fox termina ſon diſcours par la

motion ſuivante : « Qu'il fût mis ſous ies yeux

» de la Chambre un extrait des Conſultations

» du Bengale , du 2o Janvier, 1784 , ſur tout

» ce qui a quelque trait à une Lettre du Major

» Brown , du 7 Septembre 1783 ».

M. Pitt nia hautement que le Major Brown

n'eût été en aucune maniere autoriſé par M,

Haſtings , à conclure un traité d'alliance avec

Shaw Allure, & affirma que cet Officier avoit

lui-même écrit le contraire dans une autre Let -

tre. Quant à la production des papiers deman

dés , il continua d'alléguer l'importance du ſe

cret qui rendoit cette communication abſolu

ment impoſſible. M. Shéridan repondit au Mi

niſtre , que ce prétexte étoit ridicule , puiſque

Madjec Scindra , aétuellement en poſſeſſion du

Mogol, l'étoit auſſi du prétendu ſecret auquel

cn attachoit tant à'importance. Il eſſaya de prou

ver que cette dcctrine étºit abſolument mou

velle au moins dans les affaires de la Compa

|gnie des Indes , & directement contraire à la

# de la Chattre , qui dit expreſſément

qu'il n'y aura tien de ſecret , dans aucune de
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ſes opérations. Il cita à l'appui de cette Loi ,

l'exemple de Lord Clive, qui ſubit une en

quête ſans qu'on s'aviſât de s'y oppoſer par

aucun moyen de cette efpece , & enfin celle ſur

M. Haſtings lui-même, dirigée par M. Dundas ,

& pour laquelle on lui fournit tous les papiers

néceſſaires ſans aucunes difficultés. -

L'honorable Membre ( M. Shéridan ) qui vient

de parler, a traité la queſtion de l'Inde d'une ma

niere ſi extraordinaire, que je ne puis revenir de

mon étonnement. Quoique je ne me ſente pas la

force de le ſuivre dans ſon vol ſublime , je n'en

eſſaierai pas moins , par une expoſition ſimple &

fidelle des faits, de rendre le ſujet qu'il a voulu

traiter, intelligible à la Chambre.Je n'aurai ja

mais la préſomption , ſans doute , d'entrer en

lice avec cet honorable Membre, lorſqu'il ne

s'agira que de montfer des talens , de faire briller

de l'eſprit & de l'adreſſe ; mais ne puis-je pas

†i ſans vanité à quelque ſupériorité ſtr

ui dans la connoiſſance des affaires de i'Inde ,

après un ſéjour de ſeize années dans ces con

trées ? -

A la ſuite de toutes ces déclamations con

- tradictoires, le Major Scott ramena la Chani

bre à la véritable ſource de vérité, c'eſt à

dire, aux faits, dont il préſenta l'hiſtorique

eIl CeS tCIII16S. - - -

Avant de détailler les circonſtances des négo

· ciations du Major Brown, qu'il me ſoit permis

de m'arrêter d'abord ſur une ſuppoſition très

extraordinaire, qui ſe trouve à la fi.i du diſcours

auquel je réponds , & dont un autre Membre

(M.# a fait auſſi mention dans un débat pré

cédent. Entr'autres manieres adoptées par ces

Meſſieurs, pour rendre raiſon de l'offre faite par
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le Major Brown au Gouvernement Britannique

du Bengale, d'aſſiſter le Roi de troupes, ils diſent

† offre étoit entiérement du goût de M.

aſtings ; & ce qui rend, ſelon eux, cette offre

ſuſpecte , c'eſt que ces troupes ne devoient pas

être commandées par des Officiers anglois. On a

conclü & on a fait clairement entendre à la

Chambre, que dans le tems où cette propoſition

vint de la part du Major Brown , M. Haſtings

avoit été inſtruit de certains événemens qui ſe

paſſoient en Angleterre, ſur-tout du bill de l'Inde

de l'honorable Membre ( M. Fox ), & qu'il cher

choit à ſe procurer une retraite ſûre à Delhi, où

il pût braver la puiſſance de la Grande-Bretagne.'

La plus légere attention aux dates ſuffit pour dé

truire cette accuſation. L'offrepour les troupes fut

faite dans le mois d'Octobre 1783 , & ce ne fut

que dans le cours du mois ſuivant que le bill fut

préſenté. On ne ſuppoſera certainement pas que

j'euſſe la moindre idée des principaux points de

ce bi'l, puiſque le Chevalier Henri Flether même

qui étoit le Préſident de la Cour des Directeurs, a

déclaré l'avoir ignoré entiérement juſqu'au mo

ment qu'il fut propoſè à cette Chambse. Ce ſoup

çon eſt abſurde. Dans le mois de Mai 1784, #
Haſtings avoit été inſtruit parmoi que le bill avo't

été lu deux fois & mis en comité. Dans ſa réponſe

il m'annonça quel ſeroit le ſort du bill ; il y di- .

ſoit expreſſément qu'il ne paſſeroit point ( Cette

lettre a été lue de pluſieurs Membres). Mais il

ajoutoit que quant à lui , ce bill ne l'affectoit en

aucune maniere, puiſque toutes les Puiſſances de

la terre ne le retiendroient pas une année de,

plus dans l'Inde, à moins qu'on ne le revêtît en

Angleterre d'une autorité complette, ce dont i1

n'avoit pas la moindre eſpérance. M. Haſtings tint

parole , car il ſe décida à partir en Février 1783 ,
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17 jours avant que ſon ſucceſſeur eût été nommé

en Angleterre. - ,

Maisadmettons pour un inſtant que M. Haſtings

refſentant vivement les reproches non mérités

dont on l'accabloit en Europe , pour le récom

penſer d'avoir conſervé l'Empire de l'Jnde à la

Grande-Bretagne, eût pris la réſolution de réſiſter

à ce Bill ; eſt-il à ſuppoſer qu'un plan auſſi ab

ſurde, auſſi ridicule, que celui que les deux ho

norables Membres lui ont prêté, eût pu entrer

dans ſa tête ! Peut-on croire qu'il eût voulu ſe

livrer à la merci de ſix miſérables bataillons de

Cypayes, ſans Officiers Anglois, dans un pays

où il y a eu, pendant les dix dernieres années,

preſqu'autant d'aſſaſſinats & de révolutions que de

mois dans chaque année # Il ne faut pas avoir la

moindre connofſſance de l'Inde peur ſe livrer à

cette idée.Un pareil projet n'. uroit pu lui réuſſir

qu'en agiſſant de concert & dans un parfait ac

cord avec les Anglois établis dans l'Inde, Mais

M. Haſtings à Delhi auroit joui de beaucoup

moins de conſidération que M. Haſtings à Lon

dres. —D'ailleurs , il n'auroit pas été difficile

à ce Gouverneur de faire cauſe commune avec nos

compatriotes établis dans l'Inde, qui , mécontens

& indignés des traits lancés contre eux pendant

tout le cours des progrès du bill de l'honorable

Membre (M. Fox) , & s'attendant à être deſti

tués de leurs emplcis par les nouveaux Commiſ

ſaires, au lieu d'être récompenſés des ſervices

vraiment importans qu'ils avoient rendus à la

Grande-Bretagne & à la Compagnie, darant la

uerre qui avoit été ſi malheureuſe par-tout ail

† , n'auroient peut être pas refuſé de s'unir à

un chef qui étoit univerſellement eſtimé, s'il

avoit eu les idées qu'onluiimpute ſi gratuitement.

, Mais pourquoi s'égarer dans toutes ces viſions
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chimériques : La vérité eſt que M. Haſtings n'as

voit à cœur que de terminer les affaires de la

Compagnie avec le Viſir, & de s'embarquer pour

ſon pays natal.

Je paſſe maintenant à l'expoſé ſimple & exact

des faits , pour répondre à tous les contes ingé

nieux que l'honorable Membre nous a débités.

Ce fut le 2o du même mois d'Août 1782 , que

le Major Brown fut nommé par le Gouverneur

général & par le Conſeil, & non par M. Haſ

tings, Miniſtre de la part du Gouvernement Bri

tannique au Mogol. Les inſtructions furent don

nées à M. Haſtings , au ſu & avec la concurrence

du Conſeil. On n'a point conteſté l'utilité de cette

ambaſſade. Dans le mois de Mars 1783 , les ré

ſolutions de la Chambre furent annullées. Dans

le mois d'Octobre de la même année, avant que

le Major Brown eût eu une entrevue avec le Souai

verain du Mogol, Sa Majeſté & ſon Miniſtre firent

propoſer au Gouverneur général & au Conſeil de

l'aſſiſter de troupes. La paix des Marattes qui

n'avoit pas été ratifiée lorſque le Major Brown

fut député, étoit entiérement terminée à l'époque

de la demande des troupes. M. Haſtings recom

manda d'avoir égard à la requête du Roi , mais

le Conſeil-Suprême s'y refuſa, & l'affaire en

reſta-là.– Il eſt néceſſaire d'obſerver que dans

ce tems , & depuis quelques mois , il y avoit de

très-violentes diſputes dans le Conſeil, & que

M. Haſtings étoit dans la minorité. Ces diſputes

continuerent juſqu'à la fin du mois de Décembre,

auquel tems le Bureau conſentit à laiſſer à M.

Haſtings l'adminiſtration de la Province d'Oude,

à condition qu'il déchargeroit les Membres du

Conſeil de toute reſpontabilité ; il y conſentit.

Ce fut le 2e Janvier 1784, que la lettre du Ma

jor Brown , du 3o Décembre 1783 , fut reçue à
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Calcutta , & envoyée circulairement aux autres

Membres du Gouvernement. L'affaire d'Oude

occupoit alors tous les eſprits, & deux mois aupa

ravant le Bureau avoit déclaré vouloir aſſiſter le

Roi. Dix jours après cet événement, M. Haſtings

qui étoit alors dans une minorité, quitta Calcutta,

& ſe borna expreſſément à l'exécution de l'affage

dent il étoit chargé, ſavoir, à aider au Viſir à

remettre l'ordre dans ſon pays, & à recouvrer les

dettes que ce Prince avoit contractées envers la

Compagnie. C'eſt donc dans le Conſeil de Cal

cutta, qui n'étoit pas alors porté pour M. Haſ

tings , que réſidoit le pouvoir de rappeller le

Major Brown. Il ne fut cependant pas rappellé.

Au contraire, lui ou le Roi renouvellerent la

même demande de ſecours militaires. Dans le

mois de Mai, tandis que M. Haſtings étoit occupé

' d'arranger les affaires du Nabab Viſir, le Prince

arriva dans le voiſinage de Lucknow, & je puis

aſſurer comme un fait, d'après les aſſurances ſo- .

lemnelles de M. Haſtings, &de ceux qui étoient

alors avec lui, qu'il ignoroit tout-à-fait la fuite .

de ce Prince. Le Gouverneur fit tout ce qui dé

pendoit de lui pour l'empêcher d'entrer à Luck

now ; mais n'ayant pu y réuſſir, il jugea à propos

de le recevoir d'une maniere conforme à ſa digni

té & à ſon rang dans l'Indoſian. Sa réponſe au

Prince fut certainement très-ſage, & fondée ſur

la vérité. Le Roi & ſon Miniſtre envoyerent en

ſuite une ambaſſade ſolemnelle pour demander le

retour du Prince, & le Major Brown fut chargé

d'ordres particuliers de la part du Roi. Soit que

M. Haſtings eût raiſon ou tort, îl eſt certain qu'il

crut que c'étoit-là le moment favorable d'aſſiſter

le Roi. Il preſſa vivement ſon Conſeil de lui e

accorder le pouvoir. On lui fit un refus péremp

toire, & cette ſeconde négociation n'alla pas plus

loin.
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loin, M. Haſtings ne mit jamais dans l'eſprit du

Roi ou du Prince, qu'il eût la moindre autorité

pour les aſſiſter, ſans en avoir reçu préalable

ment la ſanction du Conſeil Suprême. .

, Qu'il me ſoit encore permis d'obſerver que le

voyage de M. Haſlings à Lucknow , n'avoit au

cune eſpece de liaiſon avec les négociations du

Major Brown. Il y avoit eu de très-vives diſpu

tes à Lucknow entre le Viſir & Hyder-Beg-Cawn

d'un côté, & M. Briſiow de l'autre. On en avcit

renvoyé la déciſion à Calcutta , & l'avis de

M. Haftings à ce ſujet, avoit entiérement différé

de celui de ſon conſeil. Cette diverſité d'opinion

avoit continué depuis le mois de Mai, juſqu'en

Décembre 1783 , temps auquel le Conſeil con

ſentit à céder à l'opinion de M. Haſtings, pour

vu qu'il voulût répondre du paiement de la dette

de la Compagnie. Il ſe ſoc mit à cette condition,

& ſe prépara, d'après l'invitation du Viſir, à ſe

^ rendre à Lucknow. Son offre fut acceptée par le

Bureau , & ſes pouvoirs ſe bornerent à deux

points ; ſavoir, celui d'aſſiſter le Viſir, & de re

couvrer les ſommes dues par ce Prince à la Com

pagnie. N'eſt-il pas étrange de conclure, d'après

ce que M. Haſtings avoit déclaré au Conſeil,

que ſon opinion étoit qu'il pourroit aſſiſter effi

cacement le Roi, & rendre ſa ſituation beaucoup

plus agréable qu'el'e ne l'avoit été depuis plu

ſieurs années, ſi on lui accordoit des pouvoirs

ſuffiſans ? Il vouloit par-là# la Nation

dans une autre guerre. La réuſſite qu'il eut dans

ſa miſſion à Lucknow contre l'attente générale,

forme une préſomption très forte, qu'il ſeroit
vênu à bout de ce qu'il avoit promis relativement

au Roi. - -

L'honorable Membre a aſſuré que le Viſir

n'avoit point d'armée, à l'exception de nos trou

N°. 14, 8 Avril 1786,
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pes , commandées par des Officiers Britanni

ques. D'où a-t-il donc tiré cette information ?

- L'armée du Vifir conſiſte au moins en eo mille

, hcmmes, dont 15 mille ſont de cavalerie. Tou- .

tes les troupes que nous avons dans ſon pays,

ſont une brigade à Cawnpore, ſix baraiilons à

Futtyghear, & un petit corps à Lucknow ; mais

ſa propre armée eſt très conſidérable. Je puis

déclarer à l'honorable Membre, que je n'ai vu la

lettre ſecrete de M. Haſtings, écrite le 16 Juin

1784 , au Comité ſecret de la Cour des Dire

teurs, que depuis que cette queſtion a été agi

tée. Il paroît par cette lettre, qu'il avoit donné

aux Directeurs l'avis le plus prompt de ſes vues

en faveur du Roi de Delhi , & de la maniere

dont elles avoient été rendues inutiles, par le re

fus que le Conſeil avoit fait de lui accorder les

pouvoirs néceſſaires. -

M. Haſtings n'étoit pas revêtu de pouvoirs ; le

Conſeil continua à les lui refuſer, & le Gouver

nement ne fit rien dans cette affaire ; mais étoit-ce .

un crime en lui de les demander , pour rendre,

à ce qu'il croyoit , un ſervice agréable au Mo

ol, à cette Nation , & à la Compagnie des

ndes ? &c. &c. -

Après, quelques autres diſcours moins

importans, la Chambre paſſa aux ſuffrages,

& la motion de M. Fox fut rejettée à la plu

ralité de 14o voix contre 73. - ,

M. Pitt fixa encore l'attention de la Chambre,

ſur un objet qui demandoit la déciſion la plus

prompte. Il dit que le Voorberg, vaiſſeau de la

Compagnie des Indes Hollandoiſes, avoit été

contraint de relâcher à Darmouth par la violence,

des venis ; que l'équipage de ce vaiſſeau étoit

attaqué d'une maladie épidémique ſi maline,

, *
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qu'elle avoit allarmé # habitans de Darmouth

au point qu'ils ne laiſſoient débarquer perſonne du

vaiſſeau. Il expoſa à la Chambre que cette dé

fenſe mettoit l'équipage dans le plus grand danger,

& que ſi le Parlement n'apportoit un prompt re

mede à leur état affligeant, ces étrangers péri

roient tous infailliblement. Sa Majeſté & ſon Con

ſeil n'étant pas autoriſés à prendre de meſures dé

ciſives dans cette affaire, il propoſoit à la Cham

bre de paſler un Bill, par lequel elle nommeroit

des Commiſſaires pour conſt.uire dans un endroit

écarté des logemens volans propres à recevoir

l'équipage du vaiſſeau hollandois. Il ajouta qu'il

eſpéroit que ce Bill n'éprouveroit aucune op

poſition; un Médecin de Darmouth s'étant tranſ

porté à bord de ce navire, avoit reconnu que

ſa maladie n'étoit nullement peſtiientielle ; &,

attendu l'urgence du cas , il demanda que la

· Chambre diſpensât ce Bill des formalités or

dinaires , afin qu'il pût être paſſé le jour même.

En conſéquence, le Bill fut préſenté, lu une

premiere & une ſeconde fois , remis à un Co

mité , lu une troiſieme fois, approuvé & en

voyé à la Chambre ſtante où il paſſa avec les mê

mes formalités.°

Suivant les dernieres lettres de la Jamaï

que , l'Amiral Innes ne reviendra pas en

Angleterre. Mais tous les vaiſſeaux de ſon

eſcadre s'y rendront, excepté l'Europa, de

5o can. qui eſt en bon état. *-

Le projet de conſtruire des vaiſſeaux de 8o

canons avec deux batteries ſeulement , n'eſt rien

moins qu'une-nouvelle invention. Il y a déja long

tems que la F ance & l'Eſpagne l'ont adoptée.

Il y a actuellement dans la marine Angloiſe deux

vaiſſeaux de cette eſpece pris ſurº#ances ;

- '2.
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ſavoir, le Gilbraltar, ci devant le Phénix, pris

en 178o , dans le combat entre les Amiraux

Rodney & Langara, & le Foudroyant pris ſur

les François dans la Méditerrannée, en 17;8.

Ces bâtimens ſont inconteſtablement d'excellens

voiliers; mais il ne faut pas croire pour cela que

ces 6 canons de plus leur donnent un grand avan

tage ſur les vaiſſeaux de 74, ſur-tout quand on

penſe à la différence énorme du prix de leur

conſtruction. En effet , les membres, les mâtu

res, & les agrès de toutes eſpe ces des vaiſſeaux

de 8o à deux ponts , ſont plus forts d'échantil

lon, que ceux des vaiſſeaux de 9o à trois ponts.

D'ailleurs un fait remarquable, c'eſt que le Fou

droyant, quoiqu'il fût de 8o canons, fut pris par

un vaiſſeau de 74. -

· Le ſieur Thomas Jefferſon, Miniſtre plé

ftipotentiaire des Etats-Unis de l'Amérique， ,

à la Cour de France, arrivé à Londres ces

jours derniers, a eu l'honneur d'être pré

ſenté au Roi & à la Reine par le ſieur John

Adams, pareillement Miniſtre plénipoten

tiaire des Etats-Unis d'Amérique à la Cour
d'Angleterre. •. • • • .. !

- Le 23 , on a tiré à Guildhall la Loterie du

Chevalier Ashton Lever, qui avoit mis en

vente de cette maniere, le magnifique Mu

ſeum dont il étoit propriétaire. Cette ſu

· perbe collection eſt échue au n°. 34,119 ap

artenantà un Procureur,nommé Parkinſon.

a Loterie étoit compoſée de 36 mille billets ;

le Chevalier Lever en avoit gardé 28 mille ;

ce lot unique eſt évalué au moins 2o,ooo l. ſt.

Le mariage de Madame Fitz - Herbert

ºccupant toujours la curioſité publiquet
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les Papiers publics donnent les détails

ſuivans ſur ſon origine, -

Madame Fitz-Herbert , eſt fille de Walter

Smith , Ecuyer de Rouge Caſtle , dans Shrop

shire, & niéce du Chevalier Edouard Smit

d'Acton Burnell , dans la même Province.

Elle avoit épouſé en premiere nôces John

Weld , Ecuyer de Lulworth Caſtle , dans le

Comté de Dorſet, qui étoit veuf, &, dont la

premiere femme s'appelloit Julie, fille de Robert

Jumes, feu Lord Peltre. -

Après la mort de Mr. Weld , elle épouſa en

ſeconde nôces Mr. Fitz-Herbert , Ecuyer de

Swinnerſton, dans Straffordshire , qui mourut

en 178o, dans une circonſtance digne d'être

rapportée. Il étoit un des Spectateurs confondus

dans la populace, lors de l'incendie de l'Hô:el

du Lord Mansfield, dans Bloomsbuty Square ;

comme il avoit extrêmement chaud lorſqu'il

rentra chez lui, il prit auſſi tôt un bain froid,

qui lui occaſionna une fievre mortelle.

Madame Fitz-Herbert eſt niéce du Lord Seſ

ton , & de M. Errington de Stable-Yard, dans la

quartier de Saint-James. Elle n'aura que trente

un ans au mois d'Octobre prochain. Elle n'a pas

eu d'enfans de ſes deux maris Après la mort de

Mr. Fitz-Herbert, elle quitta l'Angleterre, &

vécut trois ans ſur le Continent. De preſſantes

ſollicitations la ramenerent en Angleterre.

Madame Fitz-Herbert a pris une maiſon dans

Saint James Square, occupée ci devant par le

Lord Uxbridge. - »

· Le Statut que nous avons rapporté l'Ordi

naire dernier ſur les mariages de la Famille

Royale, n'a, il eſt vrai, pas prévu le cas où

l'Héritier de la Ceuronne, dans un Etat dent

s d 3
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le Monarque n'eſt que le premier ſujet de la

Loi, ſe marieroit ſans l'aveu & contre le gré

du Roi ſon pere & du Souverain; mais les

clauſes de ce Stattit, relatives aux branches

cadettes de la poſtérité de George II , ſont

ſans doute encore plus applicables aux deſ

cendans immédiats de George III. -

F R A N C E.

DE VERsAILLEs, le 29 Mars.

Le Prince de Talmond, le Marquis Al

honſe de Durfort Boiſſieres, le Comte de

a Laurencie, le Comte de Mouſſy de la

Contour, le Comte de Méhérenc-Saint

, Pierre , le Vicomte de Méhérenc-Saint

Pierre, le Comte de la Roque-Menillet , le

· Comte de Pluvié, le Vicomte de Pardieu,

le Vicomte de Carbonnieres, le Chevalier

de Dampierre, le Chevalier de Lambilly,

le Comte de Guillaumanches du Boſcage &

le Marquis de Guillaumanches du Boſcage,

, qui avoient précédemment eu l'honneur d'ê-

tre préſentés au Roi, ont eu celui de monter

dans les voitures de Sa Majeſté & de la ſui

vre à la chaſſe ; le premier le 2o de ce mois,

le ſecond & le troiſieme le 23, & les onze .

autres le 24 du même mois. . ·

, Leurs Majeſtés & la Famille Royale ent

ſigné, le 26 de ce mois, le contrat de ma

· riage du Marquis de Rayenel, Capitaine au

| régiment Royal, Cavalerie, avec Dame de

º
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Rothe, Chanoineſſe-Comteſſe de Neuville ;

& celui du ſieur de Chaumontde la Milliere,

, Maître des Requêtes, Intendant général des

Hôpitaux & des Ponts & Chauiſées, avec,

Demoi elle Poulletier de Périgny. -

· La Vicomteſſe de Mory & la Comteſſe

-d'Ourches ont eu l'honneur d'être préſentées

à Leurs Majeſtés & à la Famille Royale ; la

premiere par la Ducheſſe de Béthune, & la

feconde par la Marquiſe de Beauſſet. .

Le 25 , le Roi a créé Duc héréditaire le

Comte de Tavannes, Chevalier d'honneur

de la Reine, qui portera le nom de Duc de

Saulx - Tavannas. Le lendemain , il a etl

l'honneur de faire, en cette qualité, ſes re

mercîmens à Sa Majeſté. . -

D E Paris, le 5 Avril.

On équippe à Breſt la frégate la Proſer

pine, qu'on croit deſtinée pour l'Inde. On

s'y occupe également d'armer pluſieurs cor

vettes, lougres & autres petits bâtimens de

guerre, dans le deſſein, dit on, de former

une eſcadrille l'Eté prochain, pour exercer

les Officiers & les équipages de la Marine.

Ces bâtimens, à ce qu'on débite, ſeront au

nombre de 2 I. On arme auſſi un vaiſſeau

neuf de 74 can. appelé le Patriote.

L'Académie Royale des Inſcriptions &

· Belles Lettres a aggrégé M. le Préſident de

S. Vincent au nombre de ſes membres ,

· d 4
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comme Aſſocié Libre regnicole, à la place

vacante par la mort de M. Groſley.

Toutes les Feuilles publiques ont parlé

· d'un vol fait à Lyon, il y a quelques mois,

de la caiſſe de M. Finguerlin & Compagnie,

Banquiers Suiſſes à† Voici ce†

écrit de cette derniere ville, en date du 22

Mars. - -

Vendredi 17 de ce mois , à 1o heures du

ſoir, on a arrêté deux hommes, rue des Maron

niers ; l'un nommé Gonin , Loueur de chevaux,

demeurant rue Mulet ; & l'autre nommé Bael ,

: Cordonnier , demeurant rue Gentil. Gonin,

· homme vigoureux , étoit armé d'une sanne à

épée & d'un long poignard, dont il a bleffé aſſez

griévement un Records & un malheureux Patron

appellé comme main forte , pour qu'ils ſoient

morts tous deux de leurs bleſſures à l'Hôpital où

on les a apportés ſur le champ. Bael, le Cordon

nier, étoit armé de deux piſtolets dont il n'a pu ſe

ſervir. · · · ·

Ces deux hommes ſoupçonnés d'avoir eu part

au fameux vol fait chez MM. Finguerlin & Scher

rer, l'ont avoué dans leur interrogatoire. Gonin

a déclaré avoir reçu pour ſa part 3oooo liv., &

il a déſigné l'endroit où il avoit enfoui cette

ſomme ; on y eſt allé , & on l'a trouvée.

Le chef de cette entrepriſe a été nommépar

ces deux coquins ; c'eſt Antoine Thevenet, du

quartier Saint-Georges, homme vraiment unique

pour les grandes conceptions de la friponnerie

& du vol. Il avoit à Lyon quatre domiciles &

une Maitreſſe en titre, nommée la Comteſſe, &

qui eſt arrêtée,

Cet Antoine changeoit à ſon gré de noms

de coſtume & d'état ; tantôt Officier , tantôt

:
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Commerçant , tantôt Juriſconſulte : il avoit

dans l'un de ſes domiciles, une bibliotheque ,

dans l'autre divers uniformes, & dans un troi

ſieme on a trouvé de très belles nippes de femme

Il excelloit dans la Serrurerie, & à la ſimp'e inſ

pection d'une clef, il en faiſoit une pareille pour

s'en ſervir au beſoin ; il avoit auſſi contrefait

toutes les clefs des magaſins & comptoirs de M.

Finguerlin, & ſes complices ont déclaré qu'à

l'aide de ces clefs, ils étoient entrés de nuit à

pluſieurs repriſes ; mais comme Antoine étoit

inſtruit que M. Finguerlin devoit avoir inceſ

ſamment une ſomme tres-conſidérable, il dé*

daigna de le voler, avant que le tréſor du Puy

en-Velay fût arrivé chez lui. * .

Cependant toutes les meſuresavoient été priſes

d'avance, pour bien cacher la totalité du vol

médité. Gonin avoit loué depuis long temps une

cave d'un nommé Delorme, Pâtiſſi r, rt e Bat

d'argent, à ſix maiſons de diſtance de celle de

M. Finguerlin ; & c'eſt là q e le vol de plus

de 4oo,ooo liv., du 3o Décembre dernier , s'eſt

dépoſé en entier. It y demeura juſqu'au 2o Fé

vrier, que la répartition en fut faite aſſez iné

galement entre les aſſociés ; Gonin & Bael s'en

plaignent. - - -

Les autres intéreſſés dans cette grande affiire

ſont deux freres nommés Picard , de eurant à

la montée de la Glac ère ; deux particuliers en

manteau bleu , que Gonin & Bael diſent ne

· point connoître , & un homme de peine in

connu auſſi, auquel on a donné cent louis pour

avoir aidé au tranſport des eſpeces. Ces trois

derniers ſont des affidés du fieur Antºine.

º Le concert de ces huit , hommes réunis 'a

· exigé que deux heures de temps ponr -

mer ce vol magnifique ; & Antoire i -

d 5
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s'eſt alloué à lui ſeul plus de 2ooooo liv. dans

la part du butin. Il a écrit auſſi les lettres qu'on

a reçues, & fait le renvoi à M. Finguerlin.

Les Juges qui ont fait cette premiere inſtruc

tion , y ont employé la nuit entiere du Samedi

au Dimanche; & le lendemain ils ont fait con

duire Gonin en voiture dans les différens do

miciles des complices qu'il a indiqués. On a

affiché à Lyon , & envoyé par-tout le ſignale

ment de ſes complices , & notamment celui du

fameux Antoine , dont la réputation avoit été

déjà divulguée par un de ſes camarades, enfermé

à Bicêtre. -

Il s'eſt paſſé à Beauvais un événement tra

gique, dont le Spectacle dans les villes de

garniſon n'eſt que trop ſouvent l'occaſion. .

Un particulier de Beauvais nous mande en

ces termes les détails de cette ſcene, détails

de la parfaite exactitude deſquels nous ne

répondons pas, n'en ayant pas été témoins.

Monſieur , le Dimanche 19 Mars, un Mili

taire tenoit une porte cuverte ſur le théatre

pour jouir du ſpectacle. Le Parterre trouvant

mauvais qu'on lui ôtât ainſi l'illuſion de la piece,

cria unanimement : fermez la porte. Le Mili

aaire ſentant bien ſon tort , ſe rendit aux vœux

réitérés du Parterre, malgré la défenſe de plu

ſieurs de ſes camarades Le lendemain il reçoit

des reproches ſur ſa lâche complaiſance pour un

Parterre auſſi mal compoſé, & on lui*dit qu'on

äui feroit bien voir comme on moriginoit un Par

terre de cette eſpèce. Le iour étoit ſans doute

pris pour le Dimanehe ſuivant 26 Mars , la

foule étant d'ordinaire plus grande, elle le fut

effectivement. Trente, Militaires à peu près

soccupoient des deux côtés les places ſur le de
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vant du théatre , au point que pluſieurs Dames

s'étant préſentées au Bureau , ayant appris que

tout étoit occupé, ſe retirerent. J'arrive à l'Or

, cheſtre, & j'entendis le Parterre crier unanime

ment : bas le chapeau. Je vis que c'étoit un G . ..

du-C. , .., M. de L., qui occaſionnoit ce tu

multe, & qui, bien loin d'avoir égard à la ré

cla mation du Parterre, lui répondit par des groſ

ſi eretés. -

Le Parterre redouble ſes cris; le ſieur de L.,

premier moteur, gardant toujours ſon chapeau

veut prendre ſon tabouret pour le lancer au Par

terre : il en eſt empêché par d'autres de ſes ca

marades, qui avoient médité ſans doute un autre

coup d'éclat. On leve le rideau, dans l'e'pé

rance que le ſieur de L. devenu plus honnête

ſe decouvriroit, & feroit par là ceſſer les juſtes ré

clamations du Parterre. L'eſpérance fut trompée,

les cris continuerent toujours. Le ſieur de L.

reçut ordre de ſon Supérieur d'ôter ſon chapeau.

(Je ne peux cependant pas affirmer cette cir

conſtance , l'ayant ſeulement entendu dire ) ;

mais je l'ai vu renfoncer ſon chapeau , un de

ſes camarades à côté de lui prendre le ſien & s'en

coeffer ; tous les autres de le ſuivre auſſi tôt. Les

cris redoublent encore : au même inſtant le ſieur

L. ſe précipite des premieres loges dans le Par

terre , l'épée nue & la pointe baiſe ; il eſt bien

tôt ſuivi du ſieur L. , des ſieurs G. , M,, de L. ,

le moteur de tout , & de quelques autres. Ils

commencent leur carnage dans le Parterre ; d'au

tres encore du haut des Loges , piquoient au"

haſard dans le Parterre , d'autres avoient été

s'emparer des portes de ſortie , & perçoient à

travers les grillâges les perſonnes qui deſcen

doient des† Loges , ne voulant pas être

ſpectatrices de cette ſcene, D'autres encore occu2
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poient le Théatre , & empêchoient de ſe ſauver -

ceux qui en avoient par-là la facilité. Un jeune

homme marié depuis deux ans, dont la femme

eſt prête d'acoucher, y a été indignement aſſaſ

ſiné, & eſt mort dix minutes après le coup.Vinge

perſonnes au moins ont été bleſſées , dont quatre

aſſez g ievement. On rétablit du mieux qu'il fut

poſſible la baluſtrade qui ſépare le Parterre de

l'Orcheſtre, d'où je m'étois retiré, ainſi que les

autres Amateurs & Muſiciens, aſſez à temps pour

ne pas être écraſé par ſa chûte. Après cette légere

réparation , on joua la petite Pièce : vous devez

bien penſer que les Sp ctateurs encore effrayés#
prirent pas beaucoup de part. Dans l'intervalle

des deux Pieces , la ſeconde Piece étant com

mencée, ils reçurent ordre de l'État Major de ſe

rendre à l'Ordre. Le bruit de la mort du jeune

homme s ét nt bientôt répandu, on fit ceſler le

Spectacle. Voilà , Monſieur , le récit exact de

cette querelle meurtriére. J'ai l'honneur d'être »

un de vos Abonnés

Beauvais, ce 2 ç Mars 1786. .

§§§ ſoldats du régi
ment de Picardie a mérité de grands &

juſtes éloges. Mais rien de mo ns rare que

les traits de déſintéreſſement & de généroſité

donnés en pareille† par le Militaire

François. Entre mille qu'on en pourroit ci

ter, nous prenons au haſard celui ci qui ſe

trouve conſigné dans le Tome XII de l'Hon

neur François, par M. de Saci, pag 93. '

« M. le Comte de Behague , aujourd'hui Ma

• réchal de amp, eut le mêm courage & le

» même bonheur. Je ne crains point d' ſſocier -

» à ce nom celui de Bouſſard : 'un étoit il

• luſtre , l'autre illuſtr. Une même gloire a .

, s : *
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» placé fur la même #. le Cammandant de

» Belle-Iſle, & le Pilote de Dieppe; le bâtiment

» la Magdelaine , déſemparé p r un coup de

• vent, fut jetté entre les roches dont le ri

» vage de cette iſle eſt hérifſé ; 'e Comte de

» Benhague oublie en ce moment eombien ſa

» vie importe à la ſureté de l'Iſle. Suivi de quel

» ques matelots, de quelques grenadie s de la

» Marine & de Nivernois ( 1 ) ; il s'avance le

» premier , ſautant de roc en roc, s'y attachan

» lerſque les vagues le couvroient & alloien

» l'entraîner, portant dans ſes mains le ſalut

» des Matelots ; c'étoit un greſlin qui fut lancé

» ſi à-propos que l'équipage s'en ſaiſit & s'y

» attacha ; mais bientôt une vague énorme &

» furieuſe met en piece le vaiſſeau, & entraîne

» les matelots a la mer. Le Commandant, les

» grenadiers, tous attelés au gr ſlin, les atti

»2 rent aux rochers ; ils étoient ſan, connoiſſan- .

» ce; les grenadiers les couvrent de leurs ha

- » bits, & les récompenſes offertes à ces braves

» ſont diſtribuées par eux mêmes aux malheu

a» reux qui leur doivent la vie ». - -

Les Numéros ſortis au Tirage de la

Lo erie Royale de France , le 1 de ce

mois, ſont : 49 , 28, 1o, 9o , & 79.

P A Y S - B A. S.

DE B R v x E L L E s , le 1 Avril.

Un Perruquier de la Have, nommé Mo

ran, ayant arrêté le carroti où r ouvoit

le Bourguemeftre de Dordrecier ' le ſieur

Gyzelaar, Penſionnaire de la nè ville, à
- -

- , -
» :

(1) Aujourd'hui le Maréchal de Turen .

- _ -
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l'inſtant où ils ſortoient de l'aſſemblée des

, Etats par la Porte Stathoudérienne, on l'a

airêté, jugé, condamné ; mais à la deman

| de des Offenſés, les Etats de Hollande lui

ont remis la peine de mort que portoit la

Sentence, & il finira ſes jours dans une pri

ſon perpétuelle. - -

Les habitans d'Utrecht, qui demandent

l'abolition du Réglement fondamental de

1674 , ont de nouveau inveſti le 2o le

Conſeil de Régence à 8 heures du matin,

& ne l'ont quitté qu'à minuit. Les plus pru

dens de ces Magiſtrats avoient abſenté le

Conſeil & la ville. Parmi les ſiégeans, 14

des plus intimidés ſignerent qu'au 2o Octo

bre ils accepteroient le nouveau ſerment.

Les autres reſterent attachés à la précédente

réſolution. Les deux Bourguemeſtres en

tr'autres ont proteſté contre ces violences,

qui ne ſont pas à leur terme. Voila la troi

ſieme fois que ce Conſeil fait & défait ſes

l arrêtés les plus ſolemnels, & malheureuſe

ment les Etats de la Province, ſeul Souve

rain , ne font ni ne peuvent rien pour tem

pérer un peu cette anarchie. . , ? .

. Les lettres de Lisbonne du 22 Février ,

| renterment de nouveaux détails ſur le nau

frage du S. Pierre d'Alcantara. '

On reçoit de tems en tems , diſent-elles, dès

nouvelles plus ciconſtanciées du naufrage du

vaiſſeau de Régiſtre Eſpagnol , le Saint Pierre

· d'Alcantara. Le Lieutenant François Querada ,

couſin-germain de l'Ambaſſadeur d'Eſpagne à

_ -
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Notre Cour , attribue la perte de ce navire à

une mépriſe de 75 mi les; mépriſe pardotnable,

puiſque depuis les Iſles Açores, juſqu'au moment

où le vaiſſeau a péri, le tems avoit été ſi obſcur,

& la mer ſi agitée, qu'il n'avoit pas été poſſible

de prendre les hauteurs avec quelque préciſion :

ce Lieutenant avoit la garde du vaiſſeau, au mo

ment qu'il périt. Les Barlingues, où le navire a

échoué, forment de écueils très-dangereux; plu

ſieurs navires y ont péri à divers tems. Le Gou

vernement avoit fait élever ahciennement deux

fanaux ſur la côte qui, pendant qu'ils ont é é en

tretenus, étoient d'un ſecours infini aux Naviga

teurs ; l'un de ces fanaux étoit ſur le cap, dit Bar

lingue, & l'autre au fort Penicke. Pour fournir à

l'entretien de ces deux fanaux , le Gouverne

ment a aſſujetti tous les navires à une taxe qui

ſe paye encore aujourd'hui fort exactement ; non

obſtant que cet argent eſt perçu à toute rigueur ,

les fanaux ne ſont pas allumés depuis très

long tems, & à peine daigne-t-on donner quel

ques faibles ſignaux qu'il eſt très difficile d'ap

percevoir. On aſſure , & il eſt très-probable ,

que ſi les fanaux euſſent été allumés , le Saint

Pierre d'Alcantara auroit évité les écueils & ſe ſe

roit ſauvé. -

M. l'Ambaſſadeur d'Eſpagne fait ici les inſtan

ces les plus fortes , pour que ces deux fanaux

ſoient rétablis.Toutes les Nations Commerçan

tes y ſont fortement intéreſſées , & doiyent join

dre leurs inſtances à celles que la Cour d'Eſpa

gne fait faire pour l'intérêt général de la Navi

gation. Un Moine, Auguſtin, & pluſieurs paſſa

gers & autres particuliers, qui ſe ſont noyés ſur

le vaiſſeau Eſpagnol, étoient tous priſonniers

'd'Etat; ils étoient tous complices de la fameuſe

Révolte qui a eu lieu au Pérou, il y a deux ans à

•
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on remarque que tous les priſonniers d'Etat, ex

cepté ſeulement un petit nombre d'Indiens , ont

peri Le Pilote a cherché à s'échapper; mais les

Officiers du vaiſſe u, s'appercevant qu'il vouloit

s'enfuir, l'ont fait arrêter & mettre aux fers. Le

Capitaine eſt toujours dangereuſement malade à

Penicke.. -

On a la plus grande eſpérance, que la car

gaiſon ſera ſauvée pour la p'us grande partie.

On a envoyé de Calix, deux frégates qui por

tent deux machines propres à retirer de l'eau ,

les caiſſons & autres ballots de ma chandiſe. Les

Négocians de Cadix ont envoyé ſur les lieux ,

deux Députés pour aſſiſter à tous les travaux &

pour y prendre ſoin de leurs intérêts. On ſe loue

beaucoup du zèle & de la fidélité des habi

tans de Penicke; e n un mot , tout anncnce que

le malheur ne ſera pas auſſi grand qu'on le crai
gnoit. · · · · · -- : - ... zi

Fin des Opérations de la Banque de S. Charles.

N°. I.

Bilan de la Banque au 3o Novembre 1785 , confor

mément à ſes Livres & Regiſtres

Recette. · · · · Réaux. - M.

Produit de 148 894 , actions , ci . . 297,738,ooo

Bénéfice net " .. - -

de la Direction du vire . , * • ", 9A .

ment . ' . . . . » 4I,564,362 1o - -de la Direction des four- 4I,564,362 1 48,346,67s 1a

- nitures . . . . . 6,782,312 8J .

•m-amms-e

e - Total . . . 346,134, o75 13

Emploi. 4

En caiſſe pour ſolde . . . • • • : •9,i»6: 17 1 o

Lettres de change ſu Madrid . . . . 42 793,3o s 2s

Idem ſur diffétenues Places du Reyaume " " 6,425,296 #
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Principal de 56oo actions que la Banque

a priſes dans les fonds de la Compa

gnie des Philippines, à raiſon de 2 5o

| piattres de 15 Féaux . . . . . .

E# actifs de la Direc

tion de virement . . 2 39,o89,29o 73-2 ;9,936,741 26

Effets paſſifs à déduire 19,153 148 15

Effets actifs de la Direc- - - - *

- tion des fournitures 134,859,871# . 6,782,313 8

Effets paſſifs à déduire 123,o77,55 s 2o

Total . . , 34º, 134,675 18

- N°. I I. -

| Etat des bénéfices de la Banque pendant 1785.

Réaux, M.

2 2,000,006

* Bénéfice net de la Direction du virement,

y compris celui de la Caiſſe d'Eſcompte

de Cadix : ci ... .. : 42,714,338 32 >41,574,362 1o
Frais d'adminiſtration à - -

, déduire, ci . . . , 1,15 o,o26 22

Bénéfice net de la Direc- -

: tion des fournitures, ci 7,o63,446 14 # 6,782,313 8

Frais à déduire, ci . , 281,1 33 6

-us

Total e • • 48,346,675 I8

s-s-º

Détails de ces bénéfices.

· Intérêts du capital.

- Intérêt journalier des ef

fets royaux & des ac- -

tions . .. .. . .. , 3,569,533 27Eſcompte des lettres-de- » J UX »

change - . .. . . .. 1,26c,519 18

Montant des intérêts . . 594, IC6 23

Intérêts dus pour le fiſc 9,391,473 $

aux lndes . .. . . 5o3,11s 32

Intérêts dus pour les ap

proviſionnemens . .. 1,435,1c9 12

Intérêts de la caiſſe de

Cadix .. .. • . . . 617,18o 28

Montant des Changes ... 1,411,9o4 s
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-

- Commiſſion

Des remiſes faites dans

l'Etranger pour la Cou

ronne . . , . . 253,164 14 I, 32 I,523 f2

Payée pur le fiſc auxIndes 197,45 o 3

Payée à la caiſſe de Cadix 87c.913 29

Benefice provenant de l'exportation des

Piaſtres . . . . . . . . . . I 1,88 3,é 56 23

Commiſſion d'adminiſtration de 1o p. 12o.

· Pour l'»pproviſionne

" rfient de l'armée & de

la Cour .. • , : , . . 3,c66,763 3

Pour celui des préſides . 4o7.o24 32 ) 5,62s,337 2
Peur eelui de la marine .. 1,187,22 r 13

-

Pour celui de la mâture . 765,s92 29

Pour celui des ferremens ao 1,434 27

Bénéfice extraordinaire provenant du

• prix des actions négociées • , , , a 1,552,84o .

4 - -- - -

Total , , , 49,777,835 I 2

- - •-1

A déduire les frais de la

Direction du viremcnt 1,15 o,oz6 22

Ceux de la Direction des - -

fournitures . . . . 281,13 3 6

-

· - -

Total du bénéfice net de la Banque . . 48,346,675 18

Placement dans la Compagnie des Phi

lippines . . , . . . . .. • • 2 1,oco,oce

-re

Reſte à répartir entre les Actionnaires

la ſomme de . • . . . .. . . 27,346,675 : 8

Le nombre des actions remplies juſqu'au 3o

Novembre eſt de 148,894. Le dividende de

chaque action eſt par conſéquent de 183 réaux

22 maravedis, ou de 9 dix-huit centiemes pour

cent du capital, & la ſomme provenante des

maravedis de ſurplus qu'on doit partager en lots

en faveur de Laboureurs & d'Artiſans , eſt de

99,o73 réaux 18 maravedis. - -

I,43 I, 159 28

-
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N°. I I I.

Etat du produit du droit d'indult ſur l'exportation des

piaſ res, pendant les vingt-neuf anné s depuis

| 1755 juſqu'en 1783 incluſivement ,# uV° C

celui des deux années depuis le premier
écembre

1783 juſqu'au 3o Novembre 1785 , pendant leſ

# ce privilege a été entre lis mains de

a Banque nationale de Saint-Charles.

Années. Réaux. l Années. Réaux.

1755 . .. .. 1.o92,436 l 177o. .. .. 6448,256

1756. - ... 1,464,9o8 | 1771 ... .. 4 764 472

1757. .. .. 2 o3 1,3 19 : I772 . .. , . 5,65 2,93 3

1758. ... . 5,717,586 | 1773 . ... . 3 9 39.389

I759 . .. . . 3,o89,588 | 1774. .. , . 5,3C9,345

176o . .. .. 2,324,57o | 1775 . .. . . 1, 567, 185

176 I ... .. 862,72o | I776. .. .. . 1,884,8o2

1762 ... .. I,o86,oo9 : I777 ... .. I,493,323

1763. .. .. 2,627,552 | I778. .. .. 5,2 l 2,2.o7

1764. ... . 3,73 o,2 I o | 1779 . ... . 4,662,918

1765 , .... 4,o81,853 | 178o. .. .. I,769,2.o6

I766... .. 2,724, 1o6 | I78I . ... . 2,o74.763

I767 . . , .. 4,o24,897 | I782 . .. .. 255,88o

1768. ... . 3,937,647 | 1783 ..... 2,538,18o

176)... .. 3,15 6,9o3

Total des 29 années. .. .. 89,525,157

Année commune. .. - - - - • - 3,o87,o74

Indult payé par la Banque de Saint-Charles.

Depuis le premier Décembre 1783

juſqu'au 3o Novembre 1784. .. I5,479,200

Depuis le premier Décembre 1784

juſqu'au 3o Novembre 1785 ...

Total des deux années. .. .

16,o58,342

3 1,537,542

Année commune...... . 15,768,77 I
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Il réſulte de ce parallele, 1°. que I'annºe

commune depuis que la banque eſt chargée de

l'exportation des piaſtres , a produit cinq fois

plus que l'année commune des 29 années pré -

cédentes. - >

2°. Que l'année la plus abondante de la pre

miere période, qui eſt celle de 177o, ayant pro

duit 6,448,25o réaux l'année commune de la ſe

conde période a donné preſque deux fois & demi

Cette ſomme, -

3°. Que les deux années du privilege de la

banque ont donné au fiſc plus du tiers du pro '

duit total des 29 années précédentes.

N°. I V.

Tableau des bénéfices que la Banque a donnes à ſes

Aétionnaires , & de ceux qui en ſont réſultés pour

le fiſc'# par les économies d'adminiſtration ,

ou par l'augmentation du produit des droits. -

A CTI 0 NN A I R E S. -

-
Réaux, M,

Dividende de 1783 . . . . . . . 3,3o1,255 8

e 1784 . . . • , , , .. 17,137,6-2 2º

de 1735 . - . . 27,346,675 18-

- - -
- -

Placement dans la Compagnie des Phi

lippines en 1785 , , , . , , , , 2 1,oco,oco

-
-m-

Total des bénéfices des Actionnaires . . 68,785,553 14

-

T R É S O R R O Y A L.

1784. Bénéfice. Préjudice.

-

Reaux, M.

Approviſionnement ' de :-

l'armée & de la Cour
# 1,137,78K
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-

• • . Bénéfice. Préjudice,

Ferremets & clouteries

9,79 1 1

- de la Marine . . # * 9

Augmentation dans le

produit du droit ſur

l'exportation des piaſ-> 1 :,393,126

' tres , ſelon l'état nu

méro 3.

1785. -

'Approviſionnement #
l'armée & de la Cour

Approviſionnement de"; 963,86o 1e

nl1I1I1C • • • » •

Mâture . . . . . . 3,267,683 .15

Ferremens & º ; I2o.8co 24

de la marine . . .

Augmentation dans #º»rºss
produit de l'indult . .

••m•s

Bénéfice . . . . . , 3o,893,322 6,344,627 1 3

Préjudice . . . . . 6,344,627 13

-

Total des Bénéfices nets du fiſc . . . 24,543,6o4 21

6,344.627 13

GAZETTE ABRÉGÉE DES TRIBUNAUX (1)s

PARLEMENT DE PRovENcE , CHAMBRE DEs

VAcATIoNs.

Injures dites aux premiers Juges, premier d'Office

par la Cour. Il n'eſt pas permis à des accuſés

[1] Cet Ouvrage, dont M. MARs Avocat au Parlement

de Paris, eſt l'Auteur, paroît tous les Jeudis , depuis plus

de 1o ans ſans interruption. On trouve toujours dans cha

ue feuille un certain nombre d'articles. 1°. Une notice

de Cauſes civiles & criminelles. 2°. Un expoſé de queſ

tions ſur leſquelles on demande l'avis des Juriſconſultes,
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de faire ſignifier des acies injurieux aux Juges,

ſous prétexte de récuſation, ni de les inſulter par

écrit dans les Requêtes , Mémoires & autres

Pieces de la Procédure.

Le 24 Octobre 178o , M. Jean-Joſeph B... ,

Avocat en la Cour, du lieu de B..., préſenta

une requete de plainte au Juge du même lieu ,

contre M T..., Notaire royal , en calomnies,

captations & manœuvres.– M. T.... , préſenta

de ſon côté le 24 Octobre , 13 Novembre,

4 Décembre 178o, 3 Janvier, 14 Février,

28 Mai 1781 , différentes requêtes tendantes à

ce qu'il fût informé contre M°. B,... & ſes

Complices. Il ſe plaignoit d'injures graves &

caractériſées , de ſubornation de témoins , de

diffamation , relativement à ſa perſonne & à

ſon état , ainſi que d'un complot formé contre

lui. - Les informations reſpectivement faites

par le Juge du lieu , il intervint le 7 Dé

cembre 178o , un décret d'ajournement contre

M. B.... Joſeph Jobity, ménager , Jean Fran

çois Jobity , Françoiſe - Blanche Verignon, &

Jean-Baptiſte Ferand , & un décret d'aſſigné,

pour être oui contre Me. Louis-Auguſte B.... ,

ancien Notaire, Pierre Requier, perruquier ,

Elizabeth-Marie, Louis Ferand :& M. T.... ,

· Notaire. - M. B.... , appella du décret rendu

contre lui ; mais par arrêt d'expédient du 3 t

3°. Les réponſes à ces mêmes queſtions. 4°. Des diſſerta

tions ſur des points de Droit, d'Ordonnance ou de Cou

tumes. 5". Une indication des Mémoires & Plaidoyers

imprimés. 6°. L'annonce & l'objet des Livres de Droit,

de Juriſprudence & autres qui peuvent y avoir rapport,

7°. Les Arrêts du Conſeil , ceux des Parlemens & autres

des Cours Souveraines, les Sentences de Police ; en un

mot, tout ce qui fait loi ou réglement dans le Royau

me. s°. Enfin un article de Légiſlation étrangere. En tout

temps on ſouſcrit rue & hôtel Serpente, Prix, 15 liv, par

an , franc de port. - -



( 9 y

Mars 1781 , ce décret fut confirmé. -Joſeph

Jobity , François Jobity & Françoiſe - Blanche

Verignon appellerent également de leurs dé-,

crets , qui furent auſſi confirmés par arrêts

d'expédient du 4 Juillet 1781. – M. B. .. &

Conſorts imaginerent de ſuſpecter les premiers Ju

ges , afin de les forcer de s'abſtenir. — M. B...

& B.... ſe permirent dans lcurs réponſes & aux

confrontations des irrévérences ſcandaleuſes ;

ils firent enſuite fignifier aux Juges piufieurs

actes injurieux en récuſation ; mais ces actes

étoient extrajudiciaires, les Juges ne crurent

pas devoir s'y arrêter. Ils ordonnerent ſeulement

en queue de la ſentence , que ces actes & les

autres pieces injurieuſes ſeroient jointes à la

procédure , pour être apportées enſemble au

Greffe de la Cour.– Les inſultes faites aux,

Juges n'ayant pas eu I'effet que les accuſés en

attendoient , ils eurent recours aux détours de

la chicane.. .. Ils ne ſe préſentoient plus aux

confrontations, malgré les ſommations les plus

réitérées : leurs négligences à cet égard étoient ſi

affectées,que nombre de procès-verbaux de défaut

furent dreſſés , tant contre M. B.... & B....,

que contre d'autres complices. — La procé

dure fut ſucceſſivement inſtruite par tous Ju

ges différens, qui eſſuyerent toutes ſortes d'in

vectives de la part des parties , & qui ne trou

verent rien de mieux à faire que de s'abſtenir.

— M. Silon , Avocat au Parlement d'Aix , ne

fut pas plus heureux... Cependant, encouragée

par des Magiſtrats ſupérieurs, il acheva l'inſ

truction du procès extraordinaire, & rendit la

ſentence définitive le 5 Octobre 1782 , après

avoir pris l'avis de deax Avocats au Parlement,

ſes Aſſeſſeurs, par laquelle M. B... & B... &

Conſorts , furent condamnés à divers répara

tions, à des dommages intérêts , & à des Amena
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des ; les faux témoins furent mulâés; les pieces

injurieuſes aux Juges furent retenues au Greffe,

& jointes à la procédure ; M. T. , Procureur,

fut décreté d'aſſigné, à la réquiſition du Miniſtere

· public, & l'impreſſion & l'affiche du jugement

§ ordonnées :-Les condamnés appelle

rent de cette ſentence au Parlementd'Aix. Alors

M. le Procureur-Général intervint d'effice pour

les premiers Juges inſul,és , & fit un réquiſitoire

en leur faveur , tendant à différentes réparations

& à diverſes peines. Enfin, LA CoUR , tenant la

Chambre de Vacations, rendit Arrêt qui con

firma la ſentence des premiers Juges, avec quel

ques modifications dans les peines, & quelque

modération dans les dommages & intérêts, & fai.

ſant droit ſur le réquiſitoire de M. le Procureur

Général, ordonne que les pieces dépoſées & re

tenues au Greffe ſeroient lacérées au pied du

»rincipal eſcalier du Palais, par un Huiſſier de

a Cour, qui en dreſſeroit procès-verbal, com

me étant injurieuſes aux Officiers de Juſtice : - .

que les deux Mémoires imprimés de M. B. .

& B... ſeroient imprimés; les condamna en ou

tre en vingt livres d'amende envers le Roi, avec .

déſenſes de récidiver, ſous plus grande peine ;

le décret d'aſſigné rendu contre M. T... fut

corfirmé, & il fut dit qu'il répondroit ſur les

charges , pardevant le Commiſſaire du procès :

l'on ordonna l'impreſſion & l'affiche de PArrêt

partout ou beſoin ſeroit, au nombre de cent

exemplaires, aux frais deſdits M. B..., B. &

Corſorts. •! - - - *
-

· · E R R A* T. A. , .

A l'article des Bains artificieis du ſieur - -

| le Clerc, l'Ordinaire dernier, liſez Bour,

bonne, au lieu de Balaruc. · · · · · ， ·
- - tº

• -- - - -

, -

- , • .

:

- - - -

• : -

-

^ _ .

·
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JOURNAL POLITIQUE

DE BRUX E L L E S.

R U S S I E.

| | DE PÉTERsBoURG, le 12 Mars.

TYEpuis quelques jours, le voyage de

Cherſon , ce couronnement ſolemnel

annoncé, préparé avec tant de bruit, auquel

l'Empereur devoit aſſiſter, & qui, infailli

blement, ſelon les Gazettes, s'effectueroit

avant trois mois , paſſe aujourd'hui pour

être différé, à un temps illimité. Les vérita

bles raiſons de ce délai, ou plutôt de cet

abandon ſont inconnues.f§ le voyage

fut annoncé, on le remettoit au mois de

Juin, à cauſe de l'intempérie du Printemps;

- aujourd'hui les mêmes Nouvelliſtes le retar

dent, vu les chaleurs de l'Eté. Quoi qu'il en

ſoit, les conjectures des eſprits clairvoyans

qui ont toujours douté de cet événement,

paroiſſent confirmées.

Les mouvemens & la réunion des Tarta

res du Caucaſe cauſent ici des inquiétudes.

N°, 15 15 Avril 1786. · e
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Peut-être même cette circonſtance a t-elle -

influé ſur le retard du voyage de Cherſon.

Le Lieutenant général Baron d'Igelstrom ,

qui devoit ſe rendre ici au Carnaval , eſt

reſté dans ſon Gouvernement d'Orenbourg,

où les diſpoſitions des Tartares rendent ſa

préſence néceſlaire.

D A N E M A R C K.

DE co P E N HA G v E, le 17 Mars.

L'iſle de Fionie ſi fertile en blé & en

pâturages ſe trouve aujourd'hui dans la

plus grande miſere. Les grains & les fourra---

gesy ſont d'une rareté exceſſive; les hommes

& les beſtiaux ſouffrent également. Phuſieurs

Seigneurs ont eu l'humanité de venir au ſe

cours de leurs fermiers, & entr'autres le

Baron Broktorf de Scheelenborg a fait à ſes

fermiers une remiſe de 1 5oo rixdalers.

On écrit de Wabnersholm, que la fem

me de Jean Nielſen y eſt accouchée de deux

garçons & d'une fille. La fille eſt venue au

monde le 19 Février à minuit, l'aîné des

garçons à 4 heures du matin, & l'autre lé

# 1 à deux heures dans l'après midi. Ces en

fans ont reçu le baptême, & ils ſe portent

bien ainſi que leur mere. º -

Depuis le 1o de ce mois, le Sund eſt

couvert de glaces , on peut le paſſer à pied

& en traîneau pour aller en Suede. Le Belt

à Corſoer eſt auſſi fermé. Le dernier courier

arrivé de cette ville l'a paſſé à cheval.
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A L L E M A G N E.

| DE HAM » ov s o, le 1 Avril.

· On écrit de Pétersbourg , que l'Impéra

· trice de Ruſſie a fait demander à l'Empereur

de la Chine la ceſſion d'un diſtrict ſur les

rives du fleuve Amur qui ſe jette dans le

lac de Kamſchatka, celle d'une iſle ſituée à

l'embouchure de ce fleuve, & la libre navi

gation ſur la riviere de Murat pour le com

merce de la Sibérie ſeptentrionale. On ajoute

- que le Gouverneur d'Irkuz eſt chargé des

négociations. - -

Les nouvelles de la Perſe ne donnent point

encore l'eſpérance de voir enfin ce Royaume .

dans une ſituation plus tranquille. Mehmet Kan

ſe préparant à aller attaquer à Chiras, où il s'é-

toient retiré , Jaſſar-Kan, frere du Régent mort ,

ce dernier eſt ſorti de cette Ville , a marché au

devant de lui, l'a combattu & l'a vaincu dans

· deux batailles conſécutives. Mehmet s'eſt ſauvé

à Tehram, où il réſide actuellement, & Jaſſar eſt,

entré en vainqueur dans Iſpahan ; il y a trouvé

Baguer-Kan, qui, après la mort du Régent, en

avoit pris le titre ; & qui s'étoit retranché dans

une forte citadelle qui commande les fauxbourgs .

de cette capitale ; il a fallu l'afliéger en regle ; la

· citadelle a été priſe , & Baguer-Kan décapité. ..

Tout paroiſſoit alors tranquille, & beaucoup de

Caravanes raſſurées s'étoient miſes en route pour

leurs deſtinations. Jaſſar-Kan avoit envoyé ſon

parent Iſmael-Kan, âgé de 23 ans, avec un ccrps

de 3ooo cavaliers, pour réduire la ville d'Ha

- · · e 2
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madan qui tenoit encore le parti de Mehmet ;

mais ce jeune homme au lieu de remplir ſa miſ

fion , a arrêté & dépouillé toutes les Caravanes,

& après ce briganºage, il s'eſt réuni au Comman

dant d'Hamadan contre Jaſſar - Kan ſon parent.

On évalue à plus de quarante millions de France

les déprédations commiſes par Iſmael : il a diſtri

bué à ſes ſoldats les marchandiſes qu'il a enlevées

& s'eſt fait beaucoup de partiſans. Malgré l es

neiges & la rigueur de la ſaiſon, Jaſſar Kan s'eſt

mis en marche à la tête de 4o,ooo hommes, pour

aller punir ce rébelle.

DE VIE N NE , le 3o Mars. -

| Le Comte de Podewills , Miniſtre du

Roi de Pruſſe auprès de cette Cour, a eu ſa

premiere audience de l'Empereur, à qui il

a remis ſes lettres de créance. Elles ſont,

dit-on, ſous deux formules ; les premieres

adreſſées au Chef de l'Empire; les ſecondes

au Roi de Hongrie & de Bohême, &c. &c.

M. de Podewills a été auſſi conduit à l'au

dience de l'Archiduc François, Prince de

Toſcane, -

On compte plus de 3e ſuicides dans cette

Capitale depuis le premier Janvier.

On a publié ici par ordre de l'Empereur,

que le bruit d'une hauſſe prochaine des eſ

peces d'atgent étoit deſtitué de fondement.

L'une de nos Gazettes a rapporté dernie

ment l'anecdote ſuivante. -

Dans les guerres de Siléſie, un Huſſard Pruſ

ſien rençontra ſur le champ de bataille un jeune
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Officier Autrichien, griévement bleſſé, & qui

le pria de finir ſes ſouffrances en lui ôtant la vie,

Non, frere répondit l'Huſſard, je te porterai à

l'hôpital, & tu guériras. #

L'Officier guérit en effet. Il offre tout ce qu'il

a à ſon libérateur; mais il ne peut lui faire accep

ter qu'une montre que le brave Huſſard prit pour

un ſouvenir. A la paix, le corps où ce Huſſar

ſervoit eſt réformé, Cet homme, quelques années

après, vient par haſard en Hongrie chercher à ſe

placer en qualité de piqueur. Ii ſe préſente chez

le Prince A. Eſtherazy qui en cherchoit un. Sa

vue frappe ce Seigneur. Il lui demande s'il n'a

pas ſervi dans la guerre de Siléſie. Oui. - N'a-

vez-vous pas ſauvé la vie à un Officier ? -A

plus d'un peut-être; mais je ne me ſouviens bien

que d'un ſeul dont j'ai cette montre. – C'eſt

moi qui vous l'ai donnée : vous êtes mon libêra

teur ; oui , vous ſerez mon premier Ecuyer &

mon ami, la moitié de ce qui m'appartient eſt
'2 VQllS, - - " ,

| Tous deux vivent encore, & le Prince ne ceſſe

de donner à ſon libérateur les marques les plus

vives de ſa reconnoiſſance. ,

DE FRANcFoRT, le 5 Avril. .

La ville Impériale de Dortmund a accor

dé aux Proteſtans réformés le libre exercice

du culte de leur Religion, & elle leur a

cédé en même temps une Egliſe. -

· Les tonneliers de Trarbrac conſtruiſirent

le 13 Mars 1748 un tonneau ſur la Moſelle

qui étoit fermée par la glace; le 14 de ce

mois ils y ont exécuté une pareille conſtruc

e 3
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tion pour perpétuer le ſouvenir du grand

O1 -

Le Duc Albert de Saxe-Teſchen & l'Ar

chiducheſſe Marie-Chriſtine ſon épouſe ar

riverent ici de Vienne le : 5 au ſoir , &

continuerent le lendemain leur route vers

les Pays Bas. -

· On écrit de Bonn que l'Electeur, de l'a-

grément des Etats, y a établi un Tribunal

de reviſion, qui ſera compoſé d'un Préſi

dent, de 8 Conſeillers, d'un Secrétaire, &e.

L'Electeur-Archevêque de Cologne a or

donné par un decret du 17 Fevrier, qu'à

l'avenir tous les Mandemens, Monitoires,

Aſſignations & Jugemens ſeront faits en

Langue Allemande.

On apprend de la Baviere , que la diminution

de la valeur extrinſeque des écus de 6 liv. y pro

duit un mauvais effet. Ces eſpeces ſont portées

dans d'autres Cercles cè leur valeur eſt plus forte,

& on ne voit plus actuellement que de la petite

monnoie. Depuis ce changement, le prix des

vivres a augmenté.

La Principauté deTranſylvanie vient d'ê-

tre répartie en trois cercles ou grands diſ

tricts , ſavoir, celui de Hermanſtadt, com

poſé de 5 Comitats ; celui de Fagaraſch,

· compoſé de 4 Comitats; & celui de Clau

ſenbourg , compoſé de 7 Comitats.

E S P A G N E.

DE MA DR1 D, le 2o Mars.

Le Roi ayant nommé le Duc d'Almodo- .
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var, Grand-Maître de la Maiſon de l'Inſante

Dona Marie,& ce Seigneur nepouvant ſe ren

dre à l'Ambaſſade d'Angleterre à laquelle il

avoit été deſtiné, S. M. vient d'y nommer le

Comte de Fernand Nunnez, Ambaſſadeur

en Portugal, où il fera remplacé par D. F.

Morino, Ambaſſadeur à Veniſe, & D. S.

de las Caſas, Miniſtre du Roi à Naples, ira

remplir les fonctions de ſon Ambaſſadeur

auprès de cette République.

La paix avec Alger a été, dit-on, con

clue & ſignée, mais l'on connoît trop im

parfaitement encore les articles de ce†

pour en faire mention.

P O R T U G A L.

DE L I s B o N N E , le 2o Février. -

On a déja ſauvé 1o8 caiſſes de la cargai

ſon du S. Pierre d'Alcantara, ſubmergé à

Péniche. Les Plongeurs Anglois qui ont

retiré les canons des batteries flottantes de

vant Gibraltar, ſont arrivés avec la cloche

ou machine d'Halley. On compte beau

coup ſur leur intrépidité & ſur leur intelli

gence. On a reconnu le tréſor entier de la

cargaiſon à la profondeur de quatre braſſes

lorſque la mer eſt baſſe.

Pendant que l'on dreſſoit dans le cours

de Janvier la balance du tréſor royal, le

premier Tréſorier, M. Joao Henriquez de

e 4
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Sotza s'apperçut d'un vuide, que l'on dit

être de 5oo mille cruſades. Après bien des

recherches, on a découvert que les commis

à qui ſont confiées les clefs des coffres ,

avoient détourné ces deniers. Cinq ont été

arrêtés, & notamment un neveu du grand

Tréſorier lui même. Ce Miniſtre en eſt tom

bé dangereuſement malade. On a arrêté auſſi

un marchand Anglois & ſon teneur de li

vres. On aſſure qu'en recevant des ſommes

des commis du tréſor royal, il n'ignoroit

pas la ſource de leur§ Le Miniſtre de

la Cour de Londres a préſenté, dit on, un

mémoire pour réclamer ce marchand, mais

ſans ſuccès; cette affaire eſt d'autant plus in

quiétante pour ce particulier, qu'on a dé

couvert qu'il faiſoit le commerce des dia

mans bruts, contrebande punie de banniſ

ſement perpétuel. - |

Le 14 Février eſt arrivée de Gibraltar la fré*

gate la Thétis, Capitaine Blancket. Ce bâtiment

a dû faire une quarantaine. Lorſqu'elle eſt ache

vée, il eſt d'uſage que l'Intendant de ſanté ſe

rende à bord du bâtiment pour remettre au Ca

pitaine un billet ou certificat, que le patron eſt

obligé de mont1er au commandant du château

de Belem, pour preuve qu'il peut monter la ri

viere. Le Capitaine Anglois a refuſé le billet en

queſtion, parce que 1°. l Ittendant de†
été à bord d'un navire Eſpagnol avant de venir au

ſien, 2°. parce qu'il avoit exigé que tout l'équi

| page vînt ſur le pont pour être examiné, tandis

qu'il n'avoit pas exigé la même choſe de l'Eſpa

gnol. Fondé ſur ces ſinguliers moyens, le Capi
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taine a ordonné à ſes gens de remonter la r'v'ere

ſans s'arrêter au château de Belem : mais ſur ie»r

refus réitéré , on leur a lâché une bordée à balle,

qui leur a fait prendre le parti de renoncer à leur

projet. L'Intendant de ſanté ayant été porter ſes

plaintes à la cour, le Miniſtre de la Marine pa

rut très-ſenſible à ce procédé du Capitaine An

glois, Cependant on ſe contenta d'envoyer ſur le

champ à bord du Capitaine, pour lui repréſenter

les ſuites de ſon inconſéquence, & le faire réſou

dre à accepter le certificat d'uſage : ce qu'il fit

après quelques réflexions. On ignore s'il ſera

porté plainte à la Cour d'Angleterre.

G R AN D E-B R E TA GN E.

ID E Lo N P R Es, le 1 Avril.

C'eſt un ſpectacle vraiment étonnant &

digne de toute l'attention des Obſervateurs,

que les efforts en tous ſens de la Grande

Bretagne pourremonter les léviers de ſapuiſ

ſance & pour affermir ceux de ſa proſpérité.

Nous ne pouvons rapporter une infinité

d'actes du Parlement qui, depuis deux ans,

ont atteſté cette énergie ; mais nous • trons

toujours ſoin d'en développer les principaux.

Les Lecteurs frivoles dédaigneront ſans

doute ces expoſés intéreſſans que l'An

gleterre préſente ; ils plairont à tous les eſ- .

ptits mûrs. Entre les objets importans qui

ont occupé les dernieres ſéances du Par

lement, on diſtingue le bill de M. Jen

kinſon, concernant les pêcheries de Terre

e 5
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Neuve,&leCompte rendu à laNation par le

Chancelier de l'Echiquier.

· Ce fut le 27 Mars que la Chambre des Com

munes s'occupa des pêcheries Britanniques ſur la

côte de Terre-neuve. M. Jenkinſon célebra le

ſuccès de ces pêcheries dont le produitnet monte

à une ſomme de 5 oo,oco l. ſt. par an, & par con- .

ſort au deſſus de ce qu'elle étoit avant la guerre

d'Amérique. Selon lui , la pêcherie de Terre

neuve occupe conſtamment 4oo Bâtimens & 1 o

mille Matelots. Il expoſa enſuite les différens

moyens employés par les François pour encoura

ger & améliorer leurs pêcberies dans les mêmes

· parages. « Ils allouent ; dit M. Jenkinſon , 1o l.

' » par quintal ſur tout le poiſſon porté à leurs

, » marchés, & 5 l. pour celui qui eſt exporté. En

» même temps ils protegent leur conſommation

» intérieure par un impôt de 5 l. par quintal, ſur

» tout le poiſſon importé ; droit qu'on peut re

» garder comme équivalent à une prohibition.

» Malgré tous ces encouragemens , je crois la

» France dans l'impoſſibilité de ſoutenir avec

» quelque ſuccès la concurrence des Anglois

» dans cette pêcherie. » M. Jenkinſon fit enſuite

part au Comité des bornes à mettre aux gratifi

cations pour cet objet, & il annonça en même

temps ſon oppoſition à toutes meſures ou c'auſes .

tendarſtes à établir des Colonies permanentes ſur

la côte de Terre-neuve. « Cette pêcherie, dit il,

» doit être purement Britannique, & avoir uni

» quement pour objet l'approviſionnement des

^ » marchés Britanniques. Les Pêcheurs ne doi

· » vent pouvoir faire ſur cette côte d'autres éta

2» bliſſemens que ceux qui ſont indiſpenſables

' » pour le ſervice paſſager de la pêche, & ce ſeroit

» la plus haute extravagance de le permettre. »
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• Il fit en conſéquence la motion de divers arré

tés rédigés dans cet eſprit, & il paſſerent ſans

aller aux voix. |

Le nouveau bill pour régler l'autorité du

Gouverneurdel'Inde paſſa le mêmejour dans

touteſon étendue, malgré les obſervations de

différens Membres, & entr'autresde M. Dem

pſter,quivouloityinſérerune clauſelimitative

dutemps,pendant lequel le GouverneurGé

néral pourroitpoſſéder ou exercerles pouvoirs

extraordinaires qu'il recevra du bilſ adopté.

Ces pouvoirs ſeront très-étendus. Le Gou

verneur pourra agir ſans le conſentement du

Conſeil Suprême de Bengale, mais il ſera

reſponſable des événemens.

· Le 3o Mars, la Chambre s'étant formée

en Comité général, M. Pitt développa ſon

plan pour l'extinction de la dette nationale ;

voici le précis du diſcours de ce Miniſtre.

· Il commença par obſerver qu'il étoit impoſſi

ble de trouver une meſure p'us fortement recom

mandée que celle qu'il avoit l'honneur de propo

ſer au Comité. Ce n'eſt pas ſeulement , dit il ,

cette Chambre & la nation ; mais les étrangers

même, qui attendent avec impatience le jour où

l'on doit adopter des arrangemens qui placeront

l'Angleterre au plus haut rang parmi les nations

, de l'Europe. Que'que variété d'opinions qu'il

, puiſſe y avoir ſur des points ſpéculatifs de police

domeſtique, cette diverſité ne peut exiſter quant

à la néceſſité de former un plan permanent pour

liquider, la dette nationale. Les opinions peuventº

être partagées ſur les moyens, mais aucun mem*

bre de cette Chambre ne peut ſe# un'mo--

- 6 Ô
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- ment au moindre doute ſur la propriété d'un plan

queleonque.. . - -

Auſſi n'eſt-ce point la néceſſité que j'ai deſſein

de diſcuter. Deux queſtions importantes & ſim

ples ſe préſentent. 1°. Quels ſont les moyens

propres à être adoptés ? 2°. Quelle eſt la mé

thode la plus efficace pour les mettre en œuvre ?

Cette déduction n'aura pour baſe que les docu

mens authentiques, & que des argumens tirés de

certaines données inconteſtables, dontje préſen=

terai les détails. -

Aprés ce préambule, M. Pitt obſerva que le

réſultat du rapport fait par le Ccmité choiſi conſ

tatoit que les reſſources actuelles, à compter de

la Saint-Michel 1784, juſqu'à la Saint Michel

.1785, conſiſtoient en 15,397,oco liv. ſterl. , à

compter du 5 Janvier 1785, juſqu'au 5 du même

mois 1786 ;jamais ſujet n'avoit été approfondi

avec plus de candeur & plus d'exactitude. D'un

côté, point d'exagération, & de l'autre point de

diminution. - -

Deux articles principaux préſentés dans le

préambule du rapport fourniſſoient ces reſſour

ces; ſavoir, les tâxes perpétuelles, & les dons

& ſubſides annuels , tels que la taxe ſur les terres,

la drèche &c, -

Il entra enſuite dans les détails particuliers .

du rapport , déduiſit les droits dus par la Com

pagnie des Indes, qui montent à 4oo ooo l. ſt.

auſſi bien que le ſurplus de 26,1or liv. ſt. qu'on

devoit naturellement attendre des droits ſur les

fenêtres, & que le public recevroit infaillible-,

ment dans le courant de cette année. Au reſte il .

n'étoit pas probable que les taxes impoſées en

1785 puſſent encore produire tout ce qu'on

avoit droit d'en attendre. La taxe ſur les mai

ſons & la taxe commutative en fourniſſoient un

•
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· exemple frappant. D'après un état comparatif

· du produit de la premiere dans l'année 1784 avec

les années 1785 & 86, il y avoit une différence

en ſà faveur de 1o3,ooo liv. ſterl. A l'égard des

taxes de l'année 1785, il n'étoit pas poſſible de

former un jugement exact ſur leur produit ; mais

le Comité n avoit point paſſé les bornes de la

probabilité dans les différens états qu'il en avoit

fournis, - -

M. Pitt parla de pluſieurs autres taxes, comme

celles ſur les Prêteurs ſur gages, ſur les Procu

reurs, l'amélioration de la taxe ſur le ſel & de

celle ſur les boutiques, dont il eſtima le produit

annuel à 26o,ooo liv. ſterl. , produit , obſerva

t-il , qui ne pouvoit qu'augmenter conſidérable

ment avec le temps. Il en concluoit que les

ſommes fixées dans le rapport du Comité choiſi

relativement au revenu probable de la nation ,

étoient juſtes & exactes. D'ailleurs il ne doutoit

nullement que le revenu ne s'accrût bientôt au

delà du montant actuel, par le moyen des tâxes

exiſtantes. - - -

A la vérité, la fluctuation du commerce pou

voit accidentellement produire quelque diminu

tion ; mais outre qu'actuellement on n'avoit pas

lieu de craindre ce contre-temps , il ſe flattoit

que la Chambre emploieroit toute ſa fermeté,

& la nation toute ſa force & ſon induſtrie, pour

ne pas mettre au pouvoir d'aucun accident le

· plan qu'il falloit ſoumettre à la Chambre. Dans

cette ſuppoſition, il ne doutoit point que les

effets de cette meſure n'allaſſent beauco p au

delà des eſpérances les plus brillantes. Ce qui le

prouvoit évidemment , c'éroit l'accroiſſement ra

pide du revenu depuis la concluſion de la paix;

accroiſſement qui provenoit des coups portés à

la contrebande par I'acte commutatif; accroiſſez
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- ment qui avoit redonné de la vigueur au com

merce , & qui ſe feroit encore mieux fentir ,

lorſque les vaſtes magaſins des contrebandiers

ſeroient épuifés , & qu'ils ſeroient dégoûtés de

faire des tentatives. -

Après avoir parcouru avec la plus grande exac

titude toutes les parties du rapport , relativement

au revenu probable, M. Pitt déclara qu'il étoit

convaincu que la fixation du montant annuel du

revenu à 1 5,379,ooo liv. ſterl. étoit un calcul

exact ſur lequel on peut compter. - º,

Il paſſa el,ſuite a Ix dépenſes & aux beſoins

de l'Etat ; ceux de l'armée fixèrent d'abord ſon

attention. Le démembrement infortuné de l'Em

pire, dit il , a diminué nos beſoins à cet égard.

Cependant il y a une partie de ce ſervice, à la

reduction de laquelle je ſuis convaincu que la

Chambre ne voudroit point conſentir par juſ

tice , par généroſité & par reconnoiſſance. Je

parle de ces braves citoyens qui ont com

battu & verſé leur ſang pour la patrie.Ainſi les

Officiers à demi-paie , les veuves & les Inva

lides de Chelſea, occaſionneront une augmenta

tion de dépenſes au-delà des états fournis. Mais

cette augmentation n'égalera point les économies

qui ſe feront de ce département.

-
liv. ſterl.

Les dépenſes de l'armée ont été -

fixées par le Comité , à I,6oo,ooo

Celles de la marine, le grand " -

boulevard de la nation, à I,8oo,ooo

Celles de l'Artillerie, à 348,oo0

, Celles de la Milice, à 9I2eoo

Celle du ſervice ſecret, à 74»ooo

Les droits appropriés à des ob- . ' -

jets parti, uliers montent à 66,538

Les in.érêts & charges des det- . .
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tes publiques font de · · · 9,275,769

Ceux des bills de l'Echiquie 4 "

ſont de 2 58,ooo

Ceux ſur les fonds agrégés (ag

· gregate funds ) - 64,6oo

La liſte civile eſt de · 9eo,ooo

- - •--

Total 14,477,9o7

· Ces dépenſes étant ſujettes à très peu de fluc

tuation, on peut les regarder comme perma

nentes. De ſorte qu'en prenant le revenu à la

plus baſſe eſtimation ; ſavoir depuis la St. Mi

chel 1784 , juſqu'en 1785 à la même époque,

la recette a été de 15,379,oco

Et la dépenſe actuelle de I4,477, 9o7

Enſorte qu'il reſte un ſurplus net de 9o1,c93
ſans compter ce que peuvent produire les objets
caſuels. -

C'eſt ſur cette baſe que le Chancelierde l'Echi

qu'er dit qu'il fondoit ſon ſyſteme. Ses intentions

étoient d'approprier un million par an, pour ſer

vir à l'extinction de la dette nationale, & de l'em

ployer de maniere que rien ne pût en détourner

l'emploi, en aucune circonſtance.

Il obſerva enſuite que pour completer le mil

lion annuellement néceſſaire, il falloit mal ré lui

mettre de nouvelles taxes pour le montant de cent
mille liv. ſterl. - -

Les articles qu'il taxeroit ſeroient des baga
telles. · \ , ,

1º. Les liqueurs ſpiritueuſes. L'impôt ſur le

Mash ( I ) étoit , il y a quelques années, de ſept

ſous par gallon. Depuis, ce droit a été réduit à 2

- - t

(l) Préparation du grain à diſtiller.
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1>us; ſon intention étoit de le hauſſer juſqu'à ſix,

ce qui étoit un ſou de moins par gallon , qu'il

n'étoit avant la réduction. Il avoit tout lieu de

croire que cette taxe produiroit 7o,ooo livres

ſterlings. -

2o. Un changement de droits ſur les plan

ches de ſapin carrées, de différentes grandeurs ,

que l'on importe de la Norwege ( 1 ). Un droit

égal ſur toute eſpece de bois de charpente , pro

duiroit une augmentation à la Douane, de vingt

à 3o,ooo liv. ſterl. - -

3o. Une taxe ſur la parfumerie & ſur la peudre

à cheveux, d'après le calcul le plus modéré, pour

ra produire 3oo,ooo liv. fierl. º

' Le produit de ces trois articles formera au

moins la ſomme propoſée de 1oo,ooo liv. ſterl. ;

ſans ajouter aux fardeaux des claſſes inférieures

du pèuple. i,

M. Pitt paſſa à la dicuſſion des moyens à pren

dre pour ſubvénir à l'excédant des dépenſes , ſans

interrompre le cours du ſyſtême graduel & perma

nent de la réduction de la dette nationa'e. Sous

cet excédant de dépenſes, il comprit les efforts

que la nation étcit obligée de faire, pour l'aug

mentation & le ſupport de la marine ; la liquida

tion des dépenſes extraordinaires de la derniere

guerre, celle des dépenſes momentanées de l'an

née courante ; les dédommagemens à acccrder

aux habitans du Canada & des autres poſſeſſions

Angloiſes dans l'Amérique Septentrionale, & les

ſecours à donner aux loyaliſtes Américains. Tous

ces articles de dépenſes extraordinaires ne mon

teroient pas, d'ici à l'année 179o, au delà de

4,ooo,ooo liv. ſterl. , dont 2,4oo,ooo liv. ſteel.,

c'eſt-à-dire, 6oo,ooo liv. ſtsrl. d'extraordinaire

^ (1) Battens & Deals.
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par an , ſeroient employés pour mettre la marine

ſur le pied le plus reſpectable où elle ait jamais

été. Il obſerva enſuite que quoique cet excédant

fût très-confidérab'e , les moyens d'y faire face

ne l'étoient pas moins , ſans déranger le ſyſtême

général qu'il avoit propoſé. -

Parmi les reſſources extracrdinaires, M. Pitt

compta :

1°. Les économies de l'armée , qu'il évalua à

7oo,ooo liv. ſterl. D'après l'expérience des ren

trées qui ont ſuivi des guerres précédentes, ces

rentrées ne pouvoient pas être au-deſſous de cette

ſomme dans l'apurement des comptes du dépar

tement de la guerre. - ·

2o. Celles de la milice, dont les comptes n'as

voient pas été réglés depuis la premiere convo

' cation qui avoit été faite dans la derniere guerre.

On pouvoit en juger d'après l'examsn des comp

· tes d'un ſeul régiment, où il reſtoit une balance

due de 22 mille liv. ſterl. Cette balance pouvoit

être un peu erronée, mais comme on doit régler

les comptes de 118 régimens, il étoit probable

que du produit de ces rentrées , les ſommes qui

ſeroient verſées dans l'Echiquier ſeroient très

conſidérables. - -

3°. Les arrérages dus par les Commiſſaires

de Guerre, & autres Agens de l'armée pouvoient

être portés au moins à 3oo,ooo liv. ſterl.

4°. Les autres balances dues par les banquiers

remettansa, doivent former une ſomme immenſe,

' ſi on conſiâere l'énormité de celles qui ſont ſor

ties de la tréſorerie pour cet objet. -

5o. Une loterie pouvoit fournir annuellement,

au moins pendant ces quatre ans, la ſomme de

14o,ooo liv. ſterl.; ce qui étoit une reſſource in

faillible.

· 6°.Une infinité d'articles ſe préſentoient, parmi
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leſquels celui du vin pouvoit être d'un produit

plus conſidérable, puiſqu'en comparant les dix

dernieres années l'une dans l'autre, avec les 4o

précédentes, il y avoit un deficit de 2oo,ooo liv.

ſterl. ſur les impôts qui ſe levent ſur le vin.

7°. Enfin, la ſomme due par la Compagnie des

Indes qui ſeroit payée aſſez à tems pour faire

face à l'excédant des dépenſes extraordinaires

dans le tems fixé. -

| Outre ces reſſources , il s'en trouveroit d'au- .

tres, telles que les réglemens, & l'uniformité à

introduire dans les différentes Douanes, qu'il ſe

propoſoit d'effectuer dans le cours d'une autre

année; meſure qui, en procurant de grands avan

tages au marchand & à l'honnête détailleur, aug

menteroit conſidérablement la recette de la Doua

ne. Les Domaines de la Couronne pourroient

auſſi venir au ſecours du ſyſtême généraI, par gra

dation, en même tems, qu'ils rendroient les†

rées néceſſaires à la vie plus abondantes, quand

ils ſeroient mis en cultivation. - -

De tous ces raiſonne mens , le Chancelier de

l'Echiquier conclut que la premiere opération de

voit être de mettre tous les ans un million à

part, lequel, avec les intérêts compoſés, pour

roit former dans l'eſpace de 27 ou 28 ans , un

revenu net de 4 millions fterl. pour l'extinction de

la dette nationale. En ajoutant à ce fonds tous les

autres moyens collatéraux provenant de l'ac

croiſſement du revenu, & de l'extinction des an

nuités , la nation pourroit fe livrer à l'eſpoir de

voir une dette de quatre cens millions, entie

rement éteinte dans l'eſpace d'un ſiecle.

· M. Pitr parla entuite de la Commiſſion qu'il

avoit deſſein d'établir pour l'adminiſtration du

fonds approprié à la réduction de la dette publi

-que. Il dit qu'il la falloit abſolument indépen
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dante du Gouvernement.i'ºi que les Com

miſſaires fuſſent autoriſés à faire leurs demandes

au tréſor public , avec les mêmes droits & pou -

| voirs que ſi ces fonds leur appartenoient. D 1ns

cette capacité , ils de voient tranſiger , cemme

| Agens du public, ſur cette affaire confiée à leur

adminiſtration ; ſon intention étant que la ſomme

d'un million, formée du ſurplus & de l'extinction

des rentes viageres , reſtât en leurs mains , avec

laquelle ils ſeroient obligés, à certains jours fixés,

d'acheter des actions dans les fonds publics. Il

adoptoit cette meſure de faire acheter dans les

fon3s à csrtaines périodes, afin qu'aucun des Com

miſſaires ne fût tenié de convertir cette affaire en

agiotage. - - -

L'Orateur de la Chambre des Communes , le

Chancelier de l'Echiquier, le Greffier en chef

de la Chambre, le Gouverneur de la Banque, le

Député-Gouverneur, & l'Auditeur en chef des

comptes de la Cour de la Cancellerie, furent les

ſix perſonnes déſignées par M. Pitt , pour com

poſer la commiſſion prépoſée aux rembourſe

1i16 nS.

Le Chancelier de l'Echiquier finit ſon diſcours

· par la motion ſuivante : - - ·

| « Arrêté, que la ſomme d'un million ſeroit

annuellement remiſe à certains Commiſſaires ,

pour être par eux employée à l'achat des fonds,

pour la décharge de la dette publique de ce

pays ; laquelle ſomme ſera formée des ſurplus &

excedans du revenu qui compoſent le fonds com

munément appelé fonds d'amortiſſement ». '

La motion fut admiſe, ainſi que les nou

velles taxes propoſées, & le rapport en fut

ordonné aux jours ſuivans. , -

M. Crewe avoit fait adopter au Parlement,
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il y a quelques années, un bill qui diminuoit

l'influence de la Couronne, en privant du

droit de ſuffrage aux élections parlemen

taires, les Officiers des Douanes & autres

Employés dans la perception des revenus

ublics. M. Marsham a propoſé d'étendre ce

§ aux Employés dans les départemens de

la Marine & de l'Artillerie ; mais la motion

a été rejettée à la pluralité de76 voix, comme

exceſſivement injuſte.

Le plan de M. Pitt, dit un de nos Papiers, pro

duira indubitablement l'effet qu'on en attend. ,

1º. Si le commerce de la Grande-Bretagne
continue d'être floriſſant. - - -

, 2°. Si la Marine, l'Armée & l'Artillerie ſont

en riérement réduites au terme le plus bas de Fé

tabliſſement de paix. - - - - --

3°. Si la paix continue. -

4°. Si les Anglois ſe conduiſent avec l'écone

mie la plus rigoureuſe, tant au dehors qu'au de

dans. . - - -

5°. Si les Officiers ſont exacts & les Miniſtres

honnêtes. - |

Si les taxes continuent de s'accroître. & fi les

dettes des Commiſſaires, Tréſorier, Quartiers

Maîtres ſont payées. Alors, dans quatre ou cinq

ans, l'Angleterre pourra avoir un excédant d'un

million.Au moyen de quoi ſi le Parlement penſe

| toujours comme il fait à préſent, & qu'il ne ſur

vienne ni guerre ni calamités qui faſſe dériver

notre barque économique & ne nous force d'a-

bandonner le convensble pour le néceſſaire , il

- ſera poſſible d'obt-nir un excédant net de quatre

millions par an ; ce qui dans un eſpace d'environ

un demi-ſiecle mettra le Gouvernement à portée

d'alléger conſidérablement le fardeau des taxes.
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Dans quelques jours, le Parlement doit

s'occuper du mariage d'une Perſonne illuſtre,

& l'on s'attend à une motion à ce ſujet dans

la Chambre des Pairs, avant l'ajournement

des Fêtes de Pâques.

, Le Gouvernement a reçu le 3o Mars des dépê- 7

ches de la§ , appertées par l'In

duſtrie, Capitaine Berkley. L'arrivée de ce Vaiſ

ſeau, diſent toutes nos Gazettes , a dévoilé le

myſtere des nouvelles reçues il y a quelque temps

par le Sloop le Brisk, que le Commiſſaire Sawyer

- avoit expédié d'Halifax en Janvier dernier. Voici

le fait. Les troubles ſont devenus ſi grands en

Amérique, principalement aux deux extrémités

des Etats-Unis, que pour échapper à l'anarchie

& à la confuſion, les plus riches & les plus paci

fiques d'entre les habitans ſe retirent peu à peu

dans les endroits où il peuvent trouver un aſile.

Un certain nombre d'habitans de Nantuket ,

( preſques tous Quakers ) gens riches & faiſant

un gros commerce, ſe ſont expatriés avec leurs

familles , & ſe ſont retirés ave leurs biens &

leurs effets dans la Province de la Nouvel'e-

Ecoſſe, cù ils ont demandé au Gouverneur la

permiſſion de s'établir. Ils n'y ont d'abord paſſé

qu'en petit nombre au mois d'Août dernier, mais

il s'y en eſt rendu beaucoup d'autres dans les mois

ſuivans, qui voyant que ceux qui les avoient pré

cédé avoient été ſi bien accueillis des Anglois,
ſont arrivés dans la Nouvelle - Ecoſſe avec des

matériaux propres à la conſtruétion & ont com

mencé à bâtir des maiſons. Le Commiſſaire Sa

wyet a en conſéquence envoyé demander enAn

gleterre des inſtructions touchant la maniere dont

il devoit ſe conduire à l'égard des nouveaux ve

nus, qui méritent , en conſidération de leurs ri
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cheſſes & de leurs# . & paci

, fiques, l'appui du gouvernement Anglois.

Le 28, il eſt arrivé à l'Hôtel de la Com

pagnie des Indes des dépêches du Bengale,

en date du I 1 Novembre dernier. Elles por

tent que les conventions paſſées entre M.

Haſtings & le Nabab Viſir d'Oude avoient

été fidelement exécutées de part & d'autre ;

le Nabab ayant ſoldé ſa balance, y compris

la dette de 75o, ooo liv. ſterl. & le ſubſide

dû aux troupes. Les provinces du Bengale,

de Bénares & d'Oude étoient dans la plus

grande tranquillité. Madajee Scindia ſe pré

paroit à entrer dans le Décan, & les hoſtili

tés entre Tippoo Sultan & les Marattes

étoient ſur le point de commencer. Sept

vaiſſeaux avoient été expédiés du Benga'e,

ſans que le Gouverneur Général & le Con

ſeil euſſent été obligés de donner des traites

ſur la Compagnie. Les fortifications ordon

nées par la Cour des Directeurs étoient ache

vées. Les traites ſur la Tréſorerie ne por

toient pas d'eſcompte, & celui des contrats

étoit tombé à 1 1 pour cenr. - -

· Le Paquebot, chargé de ces dépêches, a

auſſi apporté une requête des Officiers de

l'armée au Roi & aux deux Chambres du

Parlement contre la partie du Bill de M.

Pitt, concernant la forme des procédures

criminelles.

On apprend auſſi qu'il y a eu une révolte

parmi les troupes de Madras au ſujet de la

paie, mais on les avoit parfaitement appai
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ſées, lorſque le paquebot a mis à la voile. .

A cette époque, la Requête des habitans

n'étoit pas encore prête. Elle avoit occa

ſionné beaucoup de diſcuſſions; les eſprits

étoient tellement diviſés à cet égard, qu'il

étoit douteux ſi elle ſeroit envoiée.

L'arrivée de ces lettres ſera très-utile au

Parlement, dans l'affaire de M. Haſtings, &

à ce célebre Adminiſtrateur lui même, dont

elles conſtatent les talens, les ſerv1ces &

l'intégrité. -

| Le 14 Septembre 1785, les drapeaux An

glois avoient été arborés à la factorie de Ca

licut ſur la côte de Malabar, Tippoo ayant

remis cet établiſſement à la Compagnie ,

conformément aux articles du dernier#

, de paix.

Le Royal Sovereign , de 1 1o canons ,

fera lancé à Plymouth le mois prochain,

en préſence du Prince Williams - Henri.

Ce vaiſleau eſt plus† plus long, &

a en général des dimenſions plus grandes

que tout autre de la Marine Royale. L'Im

pregnable, de 9o canons, ſera auſſi lanté au

premierjour , à Deptford, en préſence de

la Famille Royale. -

La Société Philoſophique Américaine ayant

traité la queſtion tant de fois agitée, cc ſavoir ſi

- » les cannes à ſucre des Iſles étoient indigenes,

» ou ſi elles y avoient étê apportées de l'ancien

» continent », elle a décidé, à la pluralitédes voix,

ue les cannes à ſucre étoient indigenes dans les

§ Indes, Ce ſentiment eſt oppoſé à celui de
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pluſieurs Ecrivains célebres qui ont cru que la

canne à ſucre avoit été apportée de l'Orient par
les Sarraſins. - : - · · · · ·

Les dernieres lettres de la Jamaïque ,

reçues par le Gouvernement, lui ont appris

la mort du Contr'Amiral Innes, Comman

dant en chef de l'eſcadre ſtationnée à King

ſton, & mort âgé de 85 ans. On a rendu à

ſon cadavre les pius grands honneurs, &

ſon autorité paſſe au Capitaine Packenham

Commandant le Janus, de 44 canons.

Le Comte de Cornwallis a tenu depuis ſa

nomination au Gouvernement de l'Inde la

conduite la plus circonſpecte. Il a refuſé

éremptoirement les demandes ſans nom

† qui lui ont été faites de toutes parts , &

il a déclaré à ſes amis qu'il étoit déterminé à

ne prendre aucuns arrangemens & à ne

nommer à aucunes places, qu'il ne fût inſ

- tallé dans ſon gouvernement. Il n'emmene

avec lui que trois amis ; ſavoir le Colonel

Roſſ, qui doit lai ſervir de Secrétaire ; le

Capitaine Halden & le Capitaine Madden. Il

eſt aſſurément bien ſage de ſa part de ne

point promettre ni faire eſpérer à perſonne

de le ſuivre, ſachant que les établiſſemens

dans l'Inde ſont déja ſurchargés, mais nous

penſons qu'il ſeroit de la prudence qu'il ſe

fît accompagner d'un plus grand nombre de

ſes amis intimes. Si le climat fait périr le

petit nombre de ceux qui le ſuivent, il s'ex

poſe à être trompé par les artifices & les me

nées ſourdes d'une troupe de gens, qui†
• .. * - - ',
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les dehors de l'amitié,ſerontjouer tousles reſ

ſorts de l'intrigue pour le perdre. Le Colonel

Tarleton eſt venu à Londres , dans l'eſpoir

d'obtenir une place de Lord Cornwallis,

qui lui a répondu comme aux autres ,

† n'étoit pas en ſon pouvoir de diſpoſer

'aucune place, tant qu'il ſeroit en Angle

tcrre. -

Acette occaſion on a rappelléune anecdote

intéreſſante, touchant ce nouveau Gouver

neur général du Bengale.

Quelques mois avant le commencement de la

guerre d'Amérique, lorſqu'on ſut qu'on devoit

envoyer des troupes dans la Nouvelle-Angle

terre , la Comteſſe de Cornwallis,, nouvellement

acouchée d'un fils ( depuis Lord Broome ), &

qui aimoit paſſionnément ſon mari, craignit que

· le Régiment qu'il commandoit ne paſsât des pre

miers en Amérique : à l'inſu de Milord Cornwallis,

elle alla trouver Lord Barrington, alors Secré

taire d'Etat au departement de la guerre, & le

pria inſtamfrient d'employer ſon c ... dit auprès de

Sa Majeſté, dans le cas cù le Régiment de Lord

Cornwallis paſſeroit en Amérique, pour le diſ

penſer d'y a'ler, Lord Barrington aſſura la Com

teſſe qu'il obtiendroit ſa demande. Peu de temps

après, le Régiment reçut ordre de partir : Lord

Barrington, conformément à ſa prcmeſſe, mit

ſous les yeux du Roi la dem Inde de la Com

teſſe ; mais il ne put le faire ſi ſecretteme:t

que la nouvelle ne tranſpirât. Le bruit en

vint aux oreilles de Lord Cornwallis lui.même.

D'un côté, il étoit combattu par la tendreſſe de

ſon épouſe & par ſon opinion particuliere en -
4 » -

tierement oppoſée a la guerre d'Amérique :

N°. 15, 15 Avril 1786. f
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, l'autre, par les interprétations malignes auxquel

| les la démarche de la Comteſſe ſon épouſe pour

· roit donner lier. Il ſentoit que ſes ennemis ne

manqueroient pas de repandre qu'il étoit de con

cert avec fon épouſe, & qu'il cherchoit à ſe diſ

penfer de ſervir par une ſuite de l'opinion qu'il

avoit donnée dans la Chambre des Pairs au ſujet

d: s taxes ſur les Colonies de l'Amérique. Ces

dernieres conſidérations intéreſſoient tellement

ſon honreur cemme militaire , qu'il n'héſita

point à ſolliciter vivement le Roi de lui per

Inettre de ſuivre ſon Régiment. Il n'eut pas de

peine à l' btenir ; mais ce fut un coup mortel

pour la Comteſſe,d'autant mieux que ſa 2émarche

pour retenir ſon époux avoit précitément néceſſité

ſon élo gnement. Lord Cernwallis partit pour

l'Amérique avec le Chevalier Peter Parker vers

le commencement de 1776, & la Comteſſe mou

rut en Angleterre au commencement de 1779.

F R A N C E.

D E VE Rs A IL L Es, le 7 Avril.

Le Roi a nommé à l'Abbaye de Langon

net, Ordre de Cîteaux , dioceſe de Quim

er, l'Abbé Chevreuil, Vicaire général de

§ à celle d'Airvaux, Ordre de Saint

Auguſtin, dioceſe de la Rochelle, l'Abbé

de Combaſſe, Vicaire général de Laon ; à

l'Abbaye réguliere du Mont-Saint Eloi, mê

me Ordre, dioceſe d'Arras, le ſieur Beugin,

Religieux profès de la même Abbaye ; & à

celle d'Auchy, Ordre de Saint Benoît, dio

ceſe de Boulogne, le ſieur Prévôt, Reli

: gieux profès de l'Abbaye de Saint Bertin.

| Le Comte de Pimodan, le Marquis de
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Marconnay, le Comte† le

Chevalier de Murinais, le Comte de Boſe,

le Comte de Montecot, le Comte de Qua

· tre-Barbes & le Comte Alexandre de Sainte

Aldegonde, qui avoient précédemment eu

l'honneur d'être préſentés au Roi , ont en

celui de monter dans les voitures de S. M.

& de la ſuivre à la chaſſe , les quatre pre

miers le 28, & les autres le 31 du mois der

nier. -

Le Duc de Polignac a prêté, le 2 de ce mois,

ſerment entre les mains du Roi, pour la charge

· de Directeur général des Pcſtes aux chevaux ,

• Relais & Meſſageries de France, unie à celle

de Directeur général des Haras , à laquelle Sa

Majeſté l'avoit précédemment nommé.

" Le même jour , le Marquis de Laſcaſes a eu

l'honneur d'ê:re préſenté à Leurs Majeſtés par le

Duc de Penthièvre, en qualité de Premier Gentil.

homme de la Chambre de ce Prince.

La CoInteſſe de Pluvié & la Baronne de Saint

Marſault ont eu , le même jour , l'honneur d'être

préſentées à Leurs Majeſtés & à la Famille Roya

le; la premiere par la Comteſſe de Boiſgelin, &

· la ſeconde par la Comteſſe de Saint-Marſault de

Chatillon.

Ce jour, le ſieur Deſormeaux, de l'Académie

royale des Inſcriptions & Belles-Lettres , a eu

l'honneur de préſenter à Leurs Majeſtés & à la

Famille Royale le tome IV de l'Hiſtoire de la

Maiſon de Bourbon. -

Le 4 , le ſieur Eden, Envoyé extraordinaire

& Miniſtre plénipotentiaire de la Cour de Lon

dres , a eu une audience particuliere du Roi ,

pendant laquelle il a remis ſes lº# de créance

2



· ( 1 24 ) · · · · ·

|

à Sa Majeſté. Il a été conduit à cette audience &

à celles de la Reine & de la Famille Royale, par

le ſieur Tolozan , Introducteur des Ambaſſa

deurs; le fieur de Séqueville, Secrétaire ordi

naire du Roi pour la conduite des Ambaſſadeurs,

précédoit.

DE PA R I s, le 1 2 Avril.

Arrêt du Conſeil d'Etat du Roi, du 2,

Février 1786, qui rend communs avec les

Fabricans de toiles blanches & imprimées

de Mulhauſen, l'article X de l'Arrêt du 13

Novembre 1785 , & l'Arrêt du 26 Janvier

1786. Cet Arrêt permet aux Négocians de

la ville de Mulhauſen en Suiſſe, de jouir

pour la fabrication & vente de leurs toiles,

des faveurs accordées à ceux de l'Alſace.

Autre dit du 17 Février 1786, qui per

met l'entrée juſqu'au premier Janvier pro

chain, des Toiles peintes en Alſace, quelle

que ſoit l'origine des toiles blanches qui au

ront été emploiées à leur impreſſion, & qui

ordonne à l'Adjudicataire général des Fer

mes de continuer à percevoir le droit de .

9o livres du quintal deſdites toiles peintes,

& celui de 25 livres ſur les toiles de coton

blanches, provenant du commerce de la

Compagnie des Indes.

Autre dit du 5 Février 1786, qui fixe les

chargemens de morue ſeche de pêche na

tionale, à cinquante quintaux au moins,

· pour obtenir les Primes d'encouragement

A
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accordées par Arrêt # 18 Septembre der

nier. - - , , #

· · Autre dit du 21 Février 1786, qui dé

clare nuls & de nul effet les paſſe-ports illi

mités , délivrés par l'ancienne Compagn'e

des Indes aux Négocians & Armateurs, &

leur fait détenſes de s'en ſervir. -

On plaide actuellement au Châtelet une

Cauſe ſinguliere, qui attire l'affluence. Un

Particulier riche de Lyon ayant ſéduit une

jeune perſonne , elle ſe trouva enceinte , le

ſéducteur lui propoſa de la marier, & la

chargea de ſe choiſir un époux. Elle jetta les

yeux ſur un jeune homme qui ſouſcrivit à

toutes les conditions, & qui, ſeulement le

· jour des noces, promit à ſon épouſe de la

reſpecter parfaitement. Cette femme accou

cha une §, deux fois, trois fois; & à cha

que naiſſance d'enfant, l'homme riche do

toit par teſtament le nouveau né, fils de tel

& de telle ; l'homme riche mourut, le mari

tomba malade, & dans cette maladie qui

fut mortelle, on reconnut en lui une femme

déguiſée ; les héritiers de l'homme riche

conſtaterent le fait, & ils pourſuivent la

nullité des legs faits aux enfans nés d'un

mariage qui n'a pu être conſommé. -

Le mois de Novembre dernier, nous an

nonçames la mort & une des clauſes ſingu

lieres du teſtament de M. Groſley, Aſſocié

Libre de l'Académie des Inſcriptions &

Belles-Lettres. Le Teſtament entier, par

ſon originalité, mérite d'être ºr# En

3
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voici un extrait qu'on prétend être très
fidele.

· «c Je veux être inhumé au pied de la croix du

cimetiere de Sainte-Julle, qui, depuis ſoixante .

ans , eſt mon promenoir du matin. La ſerpilliere,

la civiere , les porteurs, le Cordelier, le lumi

naire & le chant, qui accompºgnent les morts les

plus pauvres de l'Hôtel-Dieu , feront les frais de

ma ſépulture , & qui m'aime me ſuive.

» Pour tenir lieu de trentain & d'annuel, ſera,

dans l'hiver de mon décès, ou dans celui qui le

ſuivra immédiatement, employée une ſomme de

8oo liv. en haLits ſolides, uniformes , à diſtri

buer aux enfans de gens pauvres de bonne con

duite & chargés de famille, cu de veuves de

cet état, dont le choix ſera fait par mon exé

cuteur teſtamentaire, aſſiſté de quatre nctables

de la rue du Bois. Sera cet habit une veſte

croiſée & doublée du même drap, qui pourra

ſe dédoubler pour l'été, & une culotte.La four

niture de l'étcffe ſera priſe chez un Marchand

Fabricant, ſimple roturier. ·

» Sera compté à ma Servante une double an

née de ſes gages outre les courans ; plus 2oo I.

pour habit de deuil que je la diſpenſe de por

ter : & ma peu magnifique garde-robe ſera par

tagée entr'elle, & la Janette ſa devanciere.

»A la perſonne qui ſe chargera des deux chats

mes commenſaux , tant & ſi long temps qu'ils

vivront, & juſqu'à la mort du dernier, 24 liv,

chaque année.

c« En mémoire des ſoins que Marie Gauthier,

qui fut 7o ans au ſervice de mes ayeux, a pris

de mon enfance & de mon éducation avant mes

études, je legue une ſomme de 4oo liv. entre

les plus pauvres de ſes arrieres-neveux. . ,

- Pour décharge de conſcience , je légue à M.

S... la belle édition de l'Abrégé chronologique



- i 27 ) --

du Préſident n . » # les gravures de Cd

chin , de premiere épreuve, qui m'ont été don

nées par l'Auteur. -

» Je légue au Procureur M... pour ce qu'il a

fait daas une inſtance entamée à ma requête au

Bailiiage, la ſomme de 3 liv. 4 ſ. -

Je confirme & ratifie une donation entrevifs

, par moi ci-devant faite à la maiſon de Saint

Abraham (1) , ſous condition expreſſe que le

Curé de la Magdeleine, chef dudit établiſſe

ment , conſervera le Jubé à jour de ſon Egliſe ,

unique ornement qu'elle ait , & dont elle ſoit

ſuſceptible par elle-même, & la quittance d2

6oo liv. , objet de cette donation , portera ſou

miſſion de rapport de cette ſomme à ma ſucceſ

ſion en cas§ de la condition ex

preſſe de non deſtruendo.

· Je légue pareille ſomme de 6oo liv. pour

- tort ibution de ma part au moauan# tt à ériger

au célebre Antoine Arnau'd , ſoit à Paris, ſoit

à Biuxelles, L'étude ſuivie que j'ai faite de ſes

écrits m'a offert un homme au milieu d'une

perſécution continue, ſupérieur aux deux grands

mobiles des déterminations humaines , la crainte

& l'eſpérance , un homme détaché , comme le

plus parfait Anachorete , de toutes vues d'inté

rêt , d'ambition , de bien-être & de ſenſualité,

ui, dans tous les temps ont formé les recrues .

e tcus les partis. Ses écrits ſont l'expreſſion de

l'éloquence du cœur , qui n'appartient qu'aux

ames fortes & libres : il n'a pas joui de ſon triom

phe. Clément XlI. lui en eût décerné les hon

neurs , en faiſant dépoſer ſur ſon tombeau les

clefs du grand Gieſu , comme ce'les du Chîteau

Neuf de Randon furent dépoſées ſur le cercueil

(1) L'un des huit Hºpitaux de Troyes.

f 4
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de Dugueſtlin, pour les raiſons configsées de .

ma main ſur mon exemplaire du Renverſement

de la morale.

Edifié de la manière dont M. de Guines, ·

mon confrere à l'Académie des Inſcriptions,

cultive les Lettres, ſans forfanterie, ſans in

· trigue, ſans prétention à la fortune : je legue

à ſui & à ſes enfans, s'il me prédécédoit , la

ſomme de 3ooo liv.

Au niveau de mes affaires & abſolument li

bre , j'irſtitue mon légataire univerſel le fils

aîné de M. Sourdat, notre Lieutenant-Général

de Police , petit-fils de M. Sourdat , mon ca

marade dans toutes mes études & mon confière

dans le College des Avocats.

Je le prie , & ceux qui ſuivront ſon édu

cation , de ſe ſauver du goût pour les Romans.

Le préſent legs eſt fait en outre ſous condition

· expreſſe : 1°. que le légataire ſuivra l'état de

ſes peres , en renonçant à toute idée, à toute

| vue militaire : 2°. qu'à l'âge de 23 ans révolus

il ſera marié.

· A défaut de ſatisfaire aux deux conditions ir

ritantes ci-deſſus exprimées, ou dans le cas où

le Légataire viendroit à décéder avant d'être

pourvu par mariage, en chacun de ces trois

cas , je lui ſubſtitue le troiſieme des garçons de

ma niece de Pouilly, qui , encore enfant, m'of

frit de la meilleure grace une pêche qu'il avoit

à la main pour ſon goûter.

Arrivant mon décès, mes livres, tableaux ,

eſtampes , médailles, ſeront conſervés en na

ture, ſans inventaire & ſur un ſimple catalogue.

Je nomme pour exécuteur du préſent teſta

ment mon compere Mouilefarine.

Lu & relu, &c. à Troyes, ce 3 Octobre 1783 .

| Signé; Pierre-Jean GRos L E Y. -

+ "
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-- On a imprimé dans les Affiches de Mont

, pellier l'extrait ſuivant d'une lettre écrite au

Couvent des Capucins de Sion en Valais,

probablement par un des Chanoines Régu

† de l'Hoſpice du mont Saint Bernard.

« Révérends Peres , j'ai l'honneur de vous

informer que le 9 Mars dernier , il eſt arrivé

une affaire aſſez importante pour notre Cou -

vent , où ſans le ſecours de la Providence Divi

ne, nous aurions été tous aſſaſſinés par une bande

de vingt-quatre voleurs , qui ont monté la mon

tagne du côté de la vallée d'Aoſte, ſous prétexte

d'aller chercher de la contrebande pour tranſ

porter en Piémont. Ces malheureux, après avoir

reçu l'hoſpitalité , comme nous la dennons à

· tous les voyageurs , ont attendu la nuit pour

mettre en exécution leur déteſtable projet. Com

me la montagne t ſt aſſez mauvaiſe , nous les ré

çûmes avec toutes les marques d'honnêteté &

d'humanité poſſibles. Environ ſur les ſept heures

du ſoir , ils commencerent à prendre leurs ar

mes , & ſaiſirent au collet le Pere Clavandier ,

enſuite les domeſtiques & pluſieurs Peres , qu'ils

tinrent enfermés dans une chambre , pen lant

qu'une partie de ces ſcélérats forçoient le Pere

· Clavandier à les conduire dans la chambre du

tréſor , menaçant d'exterminer tous ceux qui

voudroient faire réſiſtance contr'eux. Le Pere

Clavandier, tout effrayé & ſe recommandant à la

miſéricorde de Dieu & à la protection du bien

heureux S. Bernard , leur dit , Meſſieurs, je vous

-prie de ne faire mal à perſonne du Couvent, je

vais vous ouvrir la chambre où eſt le tréſor , &-

vous pourrez en diſpoſer à votre volonté, vous n'y

'trouverez pas grand'choſe à préſent, nous n'avons pts

encore reçu nos collectes. D'après cela, ils monie

,- f 5
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rent au nombre de quinze, pour enlever le tré

ſor; le Pere Clavandiet , tout tremblant , leur

ouvrit la chambre cù nous tenons les gros chiens

de réſerve , pour le ſervice du Couvent & pour

découvrir les voyageurs, qui ſouvent périroîent

dans la montagne : le Pere entra dans ladite

chambre , les voleurs le ſuivirent ſans marquer

aucune crainte. Quand ils furent tous dedans , le

Pere ſe tourna vers eux , & appella les chiens à

ſon ſeceurs ; chaque chien ſe ſaiſit d'un hom

me, & il ſortit au plus vîte de la chambre, nous

criant de prendre courage , que tout iroit bien ;

nous nous débarraſſâmes auſſi tôt de ceux qui

- étoient reſtés en bas. Ils prirent la ſuite au tra

· vers de la mcn agne, les chiens en tut rent douze,

· & le lendemain nous fûmes à la pou-ſuite de ceux

· qui s'étcient évadés des deux côtés de la monta

gne ; étant arrivés à S. Remi en la vallée

· d'Aoſte , on en trouva ſept, qui furent arrétés

fur les plaintes que nos gens porterent contr'eux,

, & conduits dans les priſons de la cité d'Aoſte , où

ils ſont encore détenes, & je crois bien qu'ils y

reſteront juſqu'au printems. Ainſi , des 24 nous

en avons 19 , tant morts que vifs ; quant aux 5

autres, nous ne ſavons p2s s'ils ont péri dans la

mcntagne, ou s'ils ſe ſont ſauvés par que'qu'au

tre endroit. Voilà tout ce que je peux vous dire

pour le préſent à ce ſujet ». -

Signé, FORMA.

Cette lettre prête à de violens doutes.

Elle eſt ſans date. L'époque où l'on place

l'événement n'eſt point celle des Collec

tes annuelles que font les Religieux du

· Grand - Saint-Bernard en Suiſſe & à Ge

neve; Collectes qui ordinairement ont lieu

en Automne ; les voleurs n'ont pas dû.
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l'ignorer & choiſidoient mal leur moment.

Cecoup demain ſeroit d'autant plus extraor

dinaire , que ce paſſage eſt très-fréquenté,

& qu'il ſe raſſemble à l'Hoſpice quelquefois

4 à 5 cents voyageurs. L'hiſtoire des chiens

ne paroît gueres moins fabuleuſe : mais ſi le

fait eſt peu vraiſemblable, il n'eſt pas im

poſſible. -

Extrait des regiſtres des délibératicns du Bureau de

l'hôpital général , tenu à la Pitié le Lundi 13

Mars 1786. - -

L'Adminiſtration, inſtruite par les Papiers pu

blics, qu'il a été propoſé un prix de 6oo livres,

par la Société Royale de Médecine , dans la

ſéance du 7 du préſent mois, ſur la queſtion ſui

vante : » Rechercher quelles ſont les cauſes de

» la maladie aphtesſe , connues ſous les noms de

» Muguet , M llet, Blanchet; à laquelle les en

» fins ſont ſujets, ſur-tout louſqu'ils ſont réunis

» dans les hôpitaux, depuis le premier juſqu'au

» troiſieme ou quatrieme mois de leur naiſſance;

» quels en ſont les ſymptômes, quelle en eſt la

» nature, & q el doit en être le traitement , ſoit

» préſervatif, ſoit coact f. »

Et conſidérant combien les recherches ſur

cette matiere ſont importantes pour la conſerva

tion des enfans des hôpitaux ; & ſpécialement

pour les enfans reçus en l'hôpital des -Enfans

Trouvés & à l'hoſpice de Vaugirard, qui ſont

mis à l'Hôpital général ; après en avoir délibéré,

a arrêté que, pour exciter d'autant plus l'ému

lation des concurrens , & les dédommager des

dépenſes & peines que de pareilles recherches

peuvent exiger, elle ajouteroit à ce prix pareilie

ſomme de 6oo liv. en faveur de celui qui l'au a

mérité, au jagement de ladite Société, à l'effet

- f 6
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de quoi il lui ſeta délivré une ordonnance de la

ladite ſomme ſur le Receveur de l'hôpital des En

fans-Trouvés, dans la dépenſe duquel elle ſera

allouée, en rapportant cette ordonnance duement

quittancée. , "

| Nous avons reçu une lettre dont l'Ecri

vain ſe plaint que dans la Notice du Plan -

de Bourg en-Breſſe, publié par M. de la

Lande, on ait placé dans cette ville la naiſ

ſance de Guichenon, de Collet & de Com

merſon , nés à Chatillon lez Dombes ; mais

Chatillon étant un bourg de la Breſſe à 4

lieues de la ville capitale, M. de la Lande a

pu ſans erreur comprendre dans ſa liſte des

Auteurs de Bourg ceux qui ont reçu le jour

à Chatillon.

Pluſieurs Papiers publics, & notamment

le Courrier d'Avignon, ont parlé de l'accueil

diſtingué que l'Académie Royale de Niſmes

s'eſt empreſſée de faire à M. Meſner, &c. Les

Cabinets de cette Compagnie ſont ouverts

trois jours de la ſemaine à tous les Curieux ,

& lorſque M. Meſmer eſt venu les viſiter,

les Commiſſaires de l'Académie prépoſés à

la garde des Cabinets les lui ont montré,

comme à d'autres étrangers qui ſe préſente

Le Gazetier d'Avignon a donc été mal in

formé des uſages de l'Académie & de ſa con

duite dans cette occaſion. [ Note envoiée par

le S'ecrétaire perpétuel de'#
Paul-Charles Marie, Marquis de Lome

nie , Lieutenant - Commandant d'eſcadron

† les voir en même temps que lui. .
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des Gardes du Corps, Compagnie de M. le

Prince de Poix, Brigadier des Armées du

Roi, & Chevalier de l'O.dre Militaire de

Saint-Louis , eſt décédé à Brienne, le 2 >

Mars.

Jacques Duhéron, Chevalier de Malaufſane ,

eſt mort le 25 Novembre dernier, au château de

Malauſſane, près Condom, âgé de 97 ans accom

plis ; on n'a point trouvé ſon extrait baptiſtere ,

mais on ſait très-poſitivement dans ſa famille

qu'il exiſtoit au mois de Septembre 1688 ; il ſe

donnoit lui-même un peu plus d'âge ; car il diſoit

aſſez ſouvent à ſes amis , je galope ma centaine.

Il eſt parvenu à cet âge ſans avoir eſſuyé d'autres

maladies que quelques ures occaſionnées par des

chûtes; il y a trois ans qu'il en fit une en voulant

monter à cheval ; l'étrier caſſa , il tomba & ſon

corps fut tout meurtri ; il ne voulut faire aucun

remede, & guérit. Il étoit naturellement gros

mangeur, & obſervoit cependant le jeûne avec

une rigidité qui a peu d'exemples ; il ne buvoit

jamais d'eau, mais il ſe bornoit à trois petits coups

de vin à ſon dîner , autant à ſon ſouper & deux

à ſon déjeûner. - - , -

Anne-Jeanne-Amable de Caulet de Gra

mont, veuve de Jean-Jacques de la Roche

Genſac-Lomagne, Vicomte de Lomagne,

Marquis de Genſac, Comte de Corbarieu

& autres lieux , ancien Capitaine du régi

ment de Marcieu, eſt morte le 3 du mois

le rnier en ſon château du Claux près Mon

a uban en Querci. - - --

François Joſeph Romain, Baron de D'eſ

bach de Belleroche, Lieutenant général des

Armées du Roi, Grand - Croix de l'Ordre
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royal & militaire de Saint Louis, eſt mort

en fon château d'Achiet-le-petit en Artois le

1o Mars, âgé de 7o ans.

» C'eſt par mépriſe & prématurément

» qu'on a annoncé , dans la Feuille de

» la Correſpondance pour les Sciences & les

22 Arts , la retraite de M. du Prat, Secré

» taire général pour l'Adminiſtration : cette

» retraite n'a eu lieu qu'avec celle des autres

» Membres de l'Adminiſtration de cet Eta

» bliſſement, qui a été entierement laiſſée à

» M. de la Blancherie le 5 du préſent mois.

» Les motifs qui ont déterminé le Conſeil

» d'Adminiſtration de la Correſpondance gé -

» nérale & gratuite pour les Sciences & les

» Arts à ſe retirer, portent le Comité de cette

» Correſpondance à ne plus participer, dans

» les circenſtances actuelles, à ce qui con

» cerne cet Etabliſſement ». - -

On a conté diverſement une aventure

très-malheureuſe, arrivée à Beauvais. Veici

le Fait. -

» Ou jouoit la Comédie dans cette ville , un

» G.-du C. .. avoit ſon chapeau ſur la tête dans

» une loge, le Parterre compoſé d'ouvriers étran

» gers, emploiés aux Manufactures de cette ville,

» crierent avec beaucoup d'arrogance , chapeau

» bas ; les cris empêchoient de jouer la Comé

» die ; ils crierent encore en l'inſultant. Alors

» un autre G.. en colere ſe jetta l'épée à la main

» dans le Parterre , & fut ſuivi de pluſieurs au

» tres. Cette affiire dura environ quatre minutes ;

» la Comédie continua , & on apprit après la
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» Piece qu'il y avoit un homme tué. Le G.. qui

» a gardé ſon chapeau, & celui qui a ſauté dans

» le Parterre ont été arrêtés & enfermés. Les

» coupables qu'on a pu découvrir , ont été ren

» voiés du Corps. On ne connoît pas celui qui a

» eu le malheur de tuer l'ouvrier. Cette aventure

» cauſe un grand chagrin à tous les G...-du-C...

» qui paſſent pour une troupe auſſi bien compo

» ſée que diſciplinée.

Le Cler c, Chevalier de l'Ordre du Roi , &

ſon fils, Officier au régiment de Durfort, dra

gons , viennent de faire paroître la ſeconde li

vraiſon de l'Atlas du Commerce , agréé par Sa

Majeſté : cette livraiſon conſiſte 1°. En une Carte

, générale de l'Empire de Ruſſie ( 1 ) , où l'on

a déſigné par des couleurs particulieres, l'éten

due de cet Empire au commencement de ce

ſiecle ; les conquêtes de Pierre.le Grand ; ſa

ceſſion que ce Prince fut obligé de faire par la

paix du Prouth; les pays recouvrés par la paix

de Belgrade ; la partie de la Finlande conquiſe

par Eliſabeth ; les Contrées ſoumiſes à la Ruſſie

par Cathérine II ; les découvertes faites par

les Voyageurs & les Navigateurs modernes.

2°. La Carte hydrographique de la Mer Caſ

pienre , avec des ſondes, &c. :

3°. La Carte de la Mer-Noire, avec des Ob

ſervations nautiques très- récentes.

· 4°. Le Confluent du Bog & du Boriſthene,

| depuis Kerſon juſqu'au Cap Hadgi - haſſan ,

Carte nouvelle très intérefſante.

5°. La Carte du Cours du Danube depuis

( 1 ) Se trouve à Paris, chez Frou'lé, Libraire,

| Quai des Auguſtins; à Verſailles, chez Blaiſot,

| Libraire du Roi, & c,
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Vienne juſqu'à ſes embouchures dans la Mer

Noire. - . /

La troiſi eme & derniere livraiſon ſe fera dans

trois mois, avec un Volume de texte , in-4°. ,

imprimé en caracteres neufs, ſur papier Grand

Raiſin. - - -

P A Y S-B A S.

DE BRUxELLEs, le 8 Avril. -

|. D'après la réſolution du 13 Janvier priſe

par les Etats de Hollande, d'offrir au Roi

de France deux vaiſſeaux de guerre, on a

choiſi dans l'Amirauté de Friſe deux vaiſ

ſeaux de 74 can.; l'on payera à cette Ami

rauté une indemnité de 5oo mille florins, &

l'on chargera le Conſeil d'Etat d'une péti

tion de 12o mille florins pour l'équipement

de ces deux vaiſſeaux. - . ' -

Sur le chemin de Metz à Treves , ſe trouve

aux frontieres une hôtellerie iſolée. Un Officier

François voyageant à cheval, ſuivi d'un ſeul do

meſtique , fut dans le cas d'y deſcendre il y a

quelque temps. Le Cavalier ſe fait donner une

chambre, le valet conduit les chevaux à l'écurie.

Revenu près de ſon maître , ils cauſoient enſem

ble ſur l'air ſombre & féroce de l'hôte, & la triſ

teſſe qu'inſpiroit le déſordre qui regnoit dans

l'hôtellerie. Pendant qu'ils ſe faiſoient mutuelle

ment part de leurs conjectures à ce ſujet, ils en

tendent un grand bruit dans l'écurie. Les chevaux

· ne s'y tenoient point tranquilles ; leurs henniſſe

mens, les coups de pied réitérés, forcerent le do

meſtique d'aller en chercher la cauſe. Il revint

tout pâle raconter à ſon maître qu'un de leurs

chevaux , à force de battre ſur le pavé, avoit dé

1angé quelques pierres, & qu'il avoit cru apper
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cevoir dans la terre la main d'un cadavre.

Nous ſommes prévenus, dit le maître, cela

Rous ſuffit. Nous ſommes ici dans un lieu dange

reux. Mais que peuvent craindre deux hommes

bien armés ? J'eſpere que tu me ſeconderas ? Juf.

qu'à la mort, répondit le domeſtique.

Cependant unejeune fille entre dans leurcham

bre pour y mettre le couvert. L'Officier l'interro

ge , il n'en peut tirer aucune réponſe ; il voit

ſeulement quelques larmes s'échapper de ſes yeux.

Mais ſes prieres ni ſes menaces ne peuvent en ar

racher aucun éclairciſſement. Le maître & le do

meſtique redoublent leurs inſtances. Enfin l'infor

tunée leur fait entendre par ſes ſignes qu'ils ne

doivent point toucher aux mets qu'on leur pré

ſentera.

Un moment après entre l'hôte avec le ſouper

qu'il place ſur la table, en invitant les étrangers

à manger. Ceux-ci s'en excuſent, apportent di

vers prétextes; l'hôte inſiſte , ils tiennent ben,

L'aubergiſte ſort & rentre accompagné de trois

hommes auſſi robuſtes, auſſi farouches que lui,

qui ſignifient en entrant à l'Officier qu'il doit ſe

réſoudre à manger; l'Officier & ſon fidele domeſ

tique ne répondent à cette politeſſe d'un nouveau

genre , qu'en brûlant la c2rvelle aux deux aſſaſ

fins qui ſe trouverent le plus près d'eux; les deux

autres prennent auſſitôt la fuite. Les vainqueurs

les pourſuivent, & les forcent de ſortir de la mai

ſon, puis barricadant fortement les portes, ils

reviennent auprès du feu pour attendre le jour,

& tiennent leurs armes prêtes à ſoutenir un aſ

ſaut en cas de beſoin. La précaution ne fut pas

inutile.Vers le milieu de la nuit ils diſtinguerent

·les voix de pluſieurs perſonnes qui travailloient

à enfoncer la porte.

Les aſſiégés ſe rendent au lieu de l'attaque. Les

ennemis avoient déja fait breche : le plus hardi
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veut entrer le premier. Il eſt auſſitôt punî de 'ſà

témérité : il en reſtoit quatre que la mort de leurs

camarades rendoit plus circonſpects ; pendant

qu'ils déliberent, l'Officier & ſon valet les fa

luent de deux décharges répétées de leurs armes,

en voyent enc»re tomber un , & les trois autres

prendre la fuite, griévement bleſſés, à ce qu'il

parut par les traces de leur ſang. -

Les voyageurs furent tranquilles le reſte de Ia

nuit ; au point du jour ils remontent à cheval ,

en faiſant un détour par précaution, viennent à

la ville, & y dépoſent tout ce qui leur eſt arrivé.

On eſt actuellement à la pourſuite des brigands ,

qui ont échappé aux coups des deux intrépides

voyageurs, .

Les Etats de la Province d'Utrecht

† dans leur oppoſition aux réſo- .

utions des habitans de la Gapitale, & de

la ville de PYyk, qui s'eſ#auſſi ſouſtraite

à l'autorité du Réglement de 1674 Les

Etats ont réſolu de refuſer i'entrée dans lettr

Aſſemblée au Bourguenieſtre de cette Mu

nicipalité de Wyk qui a voix délibérative au

Corps Souverain. Celui ci va ſe trouver aux

priſes avec la Province de Hollande, qui a

défendu aux troupes à ſa ſolde, de marchet

à Utrecht ſans un ordre exprès de ſa part.

Les Conſeillers-Comités des Etats d Utrecht

fondent leur réclamation ſur l'Union d'U-

trecht ; mais d'autres Publiciſtes trouveront

aiſément qu'elle y eſt contraire.

Les Etats de Hollande ont décidé la ré

forme de toutes les troupes légeres nouvel

lement levées, à l'exception de ſix Compa

gnies du Corps de Salm.
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| Le Corps des Nobles de la Province d'O-

veryſſel vient de faire une démarche, dont

une lettre de Deventer rend compte en ces

termes :

, Les Seigneurs du Corps Equeſtre de la pro

vince d'Overyſſel ont fait à l'aſſemblée des Etats ,

du 24 de ce mois, la déclaration ſuivante, qu'ils

ont remiſe par écrit , ſur la propoſition de MM.

les Députés de la Ville de Deventer, du 15

Mars , & dont copie avoit été priſe par tous les

Membres : - *. -

« Les Seigneurs du Corps Equeſtre, préſens ,

ayant examiné avec l'attention requiſe la propo

fition par écrit, avec toutes les pieces annexes,

remiſes par MM. les Députés de la ville de Deven

ter, le 15 Mars 1786, à l'aſſemblée, ils jugent

entiérement inutile d'entrer préalablement dans

une recherche ou réponſe ſur le préambule de

ladite propoſition qui ne tend à rien autre qu'à

annuller le Réglement de la Régence, & ainſi

changer la conſtitution établie, Mais ils ſe trou

vent cbligés de déclarer par la préſente , qu'à

leur admiſſion dans le Corps des Nobles de cette

Province , ayant volontaire ment & de bonne

foi , concurremment avec les autres rembres de

l'Etat , juré par ſerment ſolemnel & promis à

Dieu tout-puiſſant : qu'ils tiendront & obſerveront

pour cutant que cela dépend d'eux , & feront tenir

6 olſerver le Réglement de Régence de cette Pro

vince, arrêté le 19 Février 1675 , inhéré , renou

vellé & réimprimé par les Nobles & les Villes le

29 Mars 1748, & ſur lequel S. A. S. le Seigneur

Prince Stathcuder-Héréditaire cétuel a été élevé Gº

établi comme une loi fondamentale & permanente

pour la Régence de cette Province, & arrêté ſans

préiudicier aux Réglemens préalables de la Régence

de la Provice, pour autant qu'il n'y eſt point con
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traire : - En conſéquence de ce, leſdits Sei

gneurs du Corps Equeſtre ne voulact point ſe

rendre coupables de parjure & de faux ſerm ent,

ſe tiennent obligés de perfiſter fid-lement dans

leur ſerment primitif, & par ainſi de s'oppoſer

à toute alération ou changement, ſoit propoſé,

ſoit réſolu, ſous quelque ncm que cela puiſſe

être , à l'égard dudit Réglement de Régence ; à

moins toutefois que cela ne ſe fît d'une maniere

légitime & du conſentement unanime , tant des

Nobles & dcs Villes, que du Seigneur Prince

Stathouder. » - -

» Leſdits Seigneurs du Corps Equeſtre jugent

s'être ſuffiſamment déclarés par la préſente ſur

la propoſition faite par MM. les Députés de la

ville de Deventer : ils ajoutent que dans le cas

gù il ſeroît trouvé quelques points ſuſceptibles de

changement ou annulation dans ledit Réglement

de Régence, ils ſeront préts à entrer à cet égard

en beſogne avec les autres membres de l'Etat , .

ainſi qu'à l'égard des plaintes des petites Villes :

étant fort éloigné de vouloir en rien préjudicier

à leurs loix & priviléges légitimement obtenus,

mais tâchant au contraire de coopérer à leur

maintien , & rétabliſſement. » - -

Paragraphes extraits des Papiers Anglois & autret.

La réception très-gracieuſe que l'Empereur a

faite au Comte de Podewils, a fourni nouvelle

matiere aux conject ºres de nos devins politiques.

, A les en croire, cet Ambaſſadeur a apporté à Sa .

Maj. Imp. les aſſurances les plus poſitives de l'in

clination qu'auroit le Roi ſon maître de coopérer

efficacement à l'élection d'un Roi des Romains,

en faveur de S. A. R. l'Archiduc François,

Grand-Prince de Toſcane ; ils ajoutent qu'en re

vanche S. M. Pruſſienne deſire que la Cour I. R.

cbſerve la neutralité la plus exacte, au cas que ,

les différends des Hollandois, perſiſtans à ne pºint
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vouloir s'arranger à l'amiable dans les affaires du

Stathouder , le Roi employât des meſures plus.

énergiques. Cette demande paſſe ici pour un trait

de la politique la plus ccnſommée. Quoi qu il en

ſoit de ces conjectures, il eſt certain que le repos

de l'Europe eſt fondé ſur la bonne intelligence qui

continue de ſubſiſter entre Joſeph & Frédéric II.

[ Gaz de la Haye ro. 48. ] -

Les dernieres lettres de Lisbonne, en date du

24 Février, annoncent l'arrivée de quatre vaiſ

ſeaux Portugais, qui venoient des Indes-Orien

tales & avoient re âché au Cap de Bonne-Eſpé

rance. Un particulier qui s'eft trouvé à bord de

l'un de ces navires , a confirmé la nouvelle de

l'émeute de la Légion de Luxembourg à Columbo

en l'Iſle de Ceylan ; mais il rapporte en même

temps , que le Gouvernement Hollandois étant

parvenu à ſe ſaiſir des mutins , il y en avoit déja

eu 2o des plus coupables condamnés au dernier

ſupplice. Les mêmes avis annoncent que l'eſcadre

Hollándoiſe , aux ordres du Commandant van

Braam, s'étoit rendue à Ceylan, pour y porter

les ſecours néceſſaires au rétab !'ſſement de l'erdre

& de la tranquillité. Cette eſcadre étoit en fort

bon état, quoique les équipages euſſen: beaucoup

ſouffert par les maladies. Son retcur en Europs

ne paroiſſoit pas encore fort prcchain, vu qu'un

ſoulevement des Malais , qui avoient repris la

ville de Salangor, avoit rendu une nouvelle ex

pédition réceſſaire avec tous les vaiſſeaux de l' ſ

cadre à Riauw & ſur la côte de Malacca. [ Gºz.

de Leyde, n°. 27. ] - - ，

GAZETTE ABRÉGÉE DES TRIBUNAUX.

PARLEMENT DE PARIs. | .

- Tournelle Criminelle - !

Accuſation# prémédité, entre Pierre Barou,

Menuiſier, Bencît Barou, Cabaretier à Chazelles,

le ſieur Moſnier, Curé de Chazelles-ſur-l'Advieu
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, en Forez; ce dernier, appellant d'un décret de priſe

de coips décerné contre lui par les Officiers du

Bailliage de Montbriſon. —# M. le Procureur

Général.

L'aſſaſſinat du Sr. Morel de la Combe, Juge Châ

telain de l'Advieu, domicilié dans la Paroiſſe de S.

Jean-Soleimieux, commis le 7 Janvier 1782, à 1 1

heures du ſoir, d'un coup de piſtolet, chargé de

deux balles, dont il fut tué , eſt le corps de dé

lit qui a fait la matiere du procès. Le ſieur Morel

étoit dans une chambre de ſa maiſon , au premier

étage, dans laquelle il ne couchoit que de la

veille, attendu les réparations qu'il faiſoit faire.

Son lit étoit dans une alcove, celui de la dame

ſon épouſe n'en étoit ſéparé que par un eſpace

d'environ deux pieds ; Un rideau commun fermoit

l'alcove. La dame Morel, qui étoit couchée, ainſi

que ſon mari, n'a pas été attaquée ; elle a été ré

veillée par le bruit du piſtolet, & dans le même

moment, elle a apperçu le corps enſanglanté de

ſon mari ; elle appelle du ſecours , & déja le

meurtrier n'y étoit plus. - Le lendemain matin,

la dame Morel ſortit de Chazelles, avec ſon neveu

& ſa niece , quelques domeſtiques les ſuivirent ,

& il Re reſta dans la maiſon que deux ſervantes.

-- Le Vice-régent de la Châtellenie, appellé

pour deſſer ſon Procès-verbal, ſe rendit dans la

maiſon du ſieur Morel , avec le Procureur-Fiſcal

& un Chirugien. Le Juge interrogea les ſervantes

ſur les circonſtances de l'aſſaſſinat ; il monta en

ſuite dans la chambre où s'étoit commis le crime ;

il conſtata l'état du cadavre, ſa bleſſure , en fit

faire l'ouverture, & trouva deux balles d'étain

dans la tête.– Le Procès-verbal qui fut dreſſé

ne donnoit aucun indice ſur le coupable ; mais

des bruits enfantés par la calomnie , firent parve

nir au Juge quelques ſoupçons ſur le compte de

Pierre Birou, Menu.ſier, qui avoit travaillé aux
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réparations de la maiſon du ſieur Morel. On don

na à entendre qu'il avoit dirigé les ouvrages faits

aux portes & fenêtres de la chambre du Sr Morel,

de maniere à en rendre l'accès plus facile pour

l'exécution du noir deſſein qu'on oſa lui ſuppoſer

d'avoir aſſaſſiné le ſieur Morel. C'en fut aſſez pour

faire arrêter ce maiheureux Menuiſier, le 1o Jan

vier 1783. L'éclat de cet empriſonnement déter

miHa quelques ſoupçons très vagues de la part

de quelques témoins de l'information. Parmi les

témoins, il ſe préſenta une fille, qui depuis long- .

temps nourriſſoit contre le Curé de Chazelles une

inimitié outrée, pour raiſon d'un mariage man

qué , dont elle attribuoit la rupture à ce Curé ;

c'eſt une fille qui , dans une dépoſition très-lon

ue , a accuſé le Curé de complicité d'aſſaſſinat

† ſieur Morel, avec Barou. Elle a ſuppoſé que

c'étoit le Curé qui en avoit inſpiré le deſſein au

Menuifier, dans différentes converſations qu'elle

prétendoit avoir entendues. Sa dépoſition étQit ſi

abſurde & ſi ridicule, qu'elle ne fit pas d'impreſ

ſion d'abord ſur l'efprit du Juge ; & ce ne fut que

le 22 Décembre 1784 , environ deux mois après

la dépofition de cette file , que le Curé de Cha

zelles a été décrété de priſe de corps ; il a été
arrêté dans le moment , cù inſtruit du décret, il

partoit pour Lyon , où il alloit réclamer la Juſ

tice de l'Official , ſon Juge naturel. Conſtitué

priſonnier à Montbriſon , il a interjetté appel en

la Cour, du décret qui avoit été décerné contre

lui. Un premier Arrêt , du 5 Janvier 1784, a

reçu ſon appel, & ordonné l'apport de la pro

cédure au Greffe de la Tournelle. Un deuxieme

Arrêt, du 18 Mars ſuivant , rendu ſur le vu des

charges , a ordonné ſon élargiſſement proviſoire.

- Le Défenſeur du Curé de Chazelles a établi

J'innocence de Pierre Barou ſur un aijbi, & conſé
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. cuté enſuite la dépoſition de Marie Salle, témoin

un que contre le Curé, & il en a démontré la fauſ

· ſeté ; enfin, ayant mis dans le plus grand jour .

l'innocence des accuſés, l'Arrêt que voici eſt in- .

*

| » ladite Châtellenie, & continuée au Bailliage !

» de Montbriſon ; reçoit notre Prccureur-Géné
#-

#

quemment celle du Curé de Chazelles, qui n'avoit

pu conſeiller un crime imaginaire , & dont il n'

avoit aucune preuve dans la procédure ; il a#

tervenu le 28 Septembre 1785.- « Notredite .

» Cour reçoit le Curé de Chazel'es incidemment

· » Appellant de la Sentence du†
» briſon , du 22 Décembre 1784 ; faiſant droit

» ſur icelui, met l'appellation & ladite Sentence

- » au néant ; émendant disjoint la procédure ex

25 traordinaire faite en la Juſtice de Chazelles , .
: s » ſur la plainte de Pierre Morel & autres, du 3o

» Avril 1773 , de celle commencée d'abord en

s» la Châtellenie Royale de l'Advieu, à la requê.e

» du Subſtitut de notre Procureur- Général en

3 la procédure extraordinaire contre lui , com

» mencée en la Châtellenie Royale d'Advieu,

, » & continuée au Bailliage de Montbriſon, fai

» ral Appellant pour le nommé Benoît Barou, de

» ſant droit ſur ledit appel, enſemble ſur ceux

» interjettés des mêmes procédures par le Curé -

» de Chazeiles & Pierre Barou ; met les appslla

» tions & ce au néant ; évoquant le principal & y

» faiſant drcit, décharge leſditsCaré de Chazelles,

» Pierre Barou & Bencit Barou, des plaintes & ac- .

» cuſations contre eux intentées ; et conſéquen

» Leur permet de faire imprimer& asficher notre

» SI MANDoNs , &c. »

· · · , · · · · · · · · · ,

, ，

ce, ordonne que letdit : Pierre & Benoît Baroa .

feront mis hors des priſens; ccmme auſſi, que :

, • leurs écrous, ainſi que ceux du Cure de Cha=

i»† rayés & biffés de tous Regiſtres.

«>

-# * #

.. A '

» préſent Arrêt, par-tou ioù bon le viſemblera. ·

* • ;

· · : * - 1 · · , : , !
r ... -
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DE HA M E o v r G , le 8 Avril.

'Oppoſition de la ville de Dantzick à la

L bonne intelligence avec le Roi de Pruſſe ;

oppoſition que M. de Hertzberg, dans ſa

deiniere Diſſertation, appelle les tracaſſeries

d'une ville inquiete, paroît ſe renouveller. On .

prête aux Dantzickois de ſervir d'inſtrumens

à d'autres Puiſſances ; ſoupçon peu vraiſem

blable, ſi l'on conſidere que cette Républi

que, ſi tiraillée depuis le dernier partage de

la Pologne, n'eſt gueres en état de don

ner des embarras ſérieux à S. M. Pruſſienne.

Le Pavillon Pruſſien, à ce qu'on dit, a été

inſulté ſur la Viſtule; violence inconſidérée

à laquelle on ne peut ajouter foi, ſans des

avis plus authentiques. . - -

L'Elbe eſt de nouveau débarraſſé de gla

ces, & la navigation en eſt ouverte. Plu

ſieurs bâtimens venant de Londres, de Bor

Nº. 1 6, 22 Avril 1786. g
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deaux ſont arrivés ici. La glace s'eſt égale

ment rompue dans le Sund qui charie ac

tuellement beaucoup de glaçons.

· On va établir inceſſamment à Copenha

gue une caiſſe royale de crédit, où les pro

priétaires de terre & les payſans trouveront

des fonds & des ſecours pour l'amélioratioa

de leurs poſſeſſions. . · · · · · .

Le Roi de Danemarck, inſtruit du cou

rage & de l'humanité d'un particulier de

Shagen, qui a ſauvé 13 perſonnes d'un bâti

ment Anglois naufragé près de Shagen, lui

a fait remettre une grande médaille d'ar

gent avec l'inſcription pro meritis, & une

ſomme de 1oo rixdalers. .

Fin du Précis ſur le commercedu Danemarck.

Commerce des Danois avec la Hollande.

Marchandiſes d'exportation. .

Bœufs, bled, bois de conſtruction, fers.

Marchandiſes d'importation.

Epicerie & Drogues. :

Le bilan du commerce eſt en faveur des

Danois ; mais comme l'Etat doit des ſommes

conſidérables aux Hollandois , & que ces der

niers ont une grande part dans les actions de

la Compagnie Aſiatique , le bénéfice du com

merce eſt abſorbé par les intérêts à payer &

par le dividende des actions qui revient aux

Actionnaires Hollandois. . · · .

" Commerce des Danois avec l'Angleterre. .

.. Ce commerce ſe réduit à peu de choſes ;
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cependant le commerce interlope avec l'Angle
terre eſt de conſéquence. . - · · t"

Les Anglois reçoivent de la Norwege du

bois de confiruction , des mâts , des poiſſons

ſéchés, &c. Mais depuis que la Ruſſie a permis

l'exportation du bois, & que ſon bºis eſt moins

cher que celui de Norwege , cette branche de

commerce eſt beaucoup diminuée. . -

Le bilan eſt en faveur des Danois.

- Commerce des Danois avec la France.

- | Marchandiſes d'exportation. -

Beurre , fromages , chevaux du Holſtein ,

viande ſalée , poiſſons ſéchés , reſure de ca

· beliau , goudron , voiles , & d'autres mar

chand.ſes d'importation,

Marchandiſes d'importation.

Sel, vins , eaux - de - vie , fruits , marchan

diſes de bijouterie & de mºdes, & par le com

merce interlope des ſoieries & laineries des

fabriques Françoiſes.

Le bilan eſt au déſavantage des Danois.

Commerce des Danois avec l'Eſpagne & le

Portugal.

Marchandiſes d'exportation.

Les mêmes qu'en France , excepté les

chevaux. -

Marchandiſes d'importation.

· La navigation des Danois dans cette mer eſt

conſidérsble. lls exportent en Italie, ſur- tout

des poiſſons ſéchés, & en importent de la ſcie.

Mais ce qui rend cette navigation active, c'eſt

le fret que gagnent les navigateurs Danois,

allant de port en port dans certe mer. Les

g 2
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Italiens ſachant que la couronne de , Dane

mark vit en paix avec toutes les Puiſſances

Barbareſques, confient leurs marchandiſes aux

bâtimens de cette nation, qui les tranſportent

partout dans la Méditérranéc.- Mais malgré

cet avantage , la nation en général fait peu de

bénéfice dans cette navigation, l'entretien de la

bonne harmonie avec les Barbareſques lui coûte

très-cher. -

" Commerce des Indes Orientales.

Ce commerce eſt fait par le Compagnie

Royale Aſiatique , mais depuis 1777 , époque

à laquelle le roi a repris le gouvernement ou

l'adminiſtration territoriale des poſſeſſions Da

noiſes dans cette partie du monde , cette Compa

gnie ne ſe mêle que des affaires de commerce,

& il eſt même permis aux autres ſujets du

Roi d'y ailer commercer ſous la protection de

la Compagnie , & en lui payant une certaine

rétribution. -

L'octroi de la Compagnie eſt très-avantageux

pour elle. Il lui eſt permis entre'autres choſes

de ſe procurer tout ce dont elle a beſoin pour

l'équippement de ſes vaiſſeaux, ſans en payer

aucun droit de douane : Les artiſtes & arti ans

à ſon ſervice ne ſont point aſſujettis aux ſtatuts

des corps de métier : elle eſt diſpenſée de faire

· uſage du papier timbré : elle fait ſeule les af

faires commerciales ſans que le Gouvernement

puiſſe s'en méler , & ne paie à la Couronne

pour les marchandiſes de la Chine & des Indes

ſOrientales que deux pour cent de celles qui

reſtent dans les Etats du Roi , un pour cent de

celles qui ſont réexportées à l'étranger.- Le

commerce d'exportation conſiſte en fer, armes »

#ainerie & argen: ; celui d'importatien en thé ,
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ſago, quinquina, rhubarbe, tuttanego , nan

quins , ſoierie, porcelaine , ſalpê": 2, poivre ,

étain , #lage , mouiſelines , indiennes ,

perſes , &c. - - -

Commerce d'Afrique.

· Le commerce de Guinée eſt réuni à la Compa

gnie de la Baltique, dont le fonds eſt de trois

millions de rixdalers. Les ferts de Chriſtian bourg

& de Fridericsbourg défendent les poſſeſſions da

noiſes avantageuſement ſitué#s à l'embouchure de

la Riovolta. Le comptoir d'Avita eſt un de plus

importans. Les negres, l'ivoire & la pouſſiere

d'or ſont les principaux objets de ce com

Pnerce [u], . -

Commerce des Iſles de l'Amérique.

Ce coinmerce qui occupe environ ſoixante

· dix bâ iinens par an, conſiſte en café , gingem

bre , bois, coton & ſucre. Il ſeroit avantageux

à la Nation en général, s'il n'y avoit pas dans

ces iſles ut, grand nombre de planteurs anglois &

hollandois, dont beaucoup vivent dins leur pa

trie : & conſomment chez eux le bénéfice net

de leurs plantations, & ſi la Compagnie aſiatique

n'avoit pas la permiſſion d'y vendre une grande

partie de ſes marchandiſes de Chine & des Indes

· Oriental s.

Bilan général du commerce danois. -

On n'eſt point d'accord ſi la Nation gagne

dans ſon commerce , ou ſi elle y perd. Il eſt

vrai que pluſieurs Provinces perdent conſidé

[r] On a formé le projet de réunir dans une ſeule Com

pagnie les Compagnies de la Guinée, de la : Baltique &

' des iſles de l'Amérique. Le projet a été publié le 2 , Oe

tobre 1784. La pluralité des Actionnaires décidera de

cette réunion. - - - -

g 3
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rablement, & que le commerce interlope fait

auſſi un grand tort à l'Etat. Mais en confidé

rant , d'un autre côté , le bénéfice que font

annuellement la Norwege, la Jutlande, le Fleſ

ſois, & le Holſtein, & en y ajoutant le produit

annuel des mines d'argent & de cuivre , & celui

des droits du Sund [1], il eſt certain que le bilan

général eſt en faveur du commerce danois. Le bé

néfice cependant qui reſte dans le pays n'eſt pas

bien conſidérable, puiſque les étrangers, qui

ont des actions de la Compagnie Aſiatique , &

les étrangers planteurs en enlevent une bonne

Part.
- | … .

Droits de Douane. » !

Les droits de douane ne ſont pas établis égale

| ment & ſur le même piel par tous les Etats da

| nois. Ils ſont très modérés dans les Duchés de

· Ho ſtéin & de Flefſois ; prefque toutes les mar

· chandiſes peuvent y entrer & en ſortir, A Attora

le commerce eſt abſolument libre, & les droits

d'entrée & de ſortis ſont peu de choſe. Il n'en eſt

| pas de même en Danemartk & en Norwege.

' L'importation des marchandiſes étrangeres de

lixe, & re les 'es manufactures étrangeres que

l'on peut ſe procurer des fabriques du pays , y

cſt défendu ; il eſt auſſi défendu d'en exporter

- des marchandiſes, brutes propres aux manufac

tures du pays. - Les marchand ſes im

portées ſur des bâtimens étrangers paient plus de

th] Ces droits fixés par un tarif ſont levés à Helſingôr ,

"Vyborg & Fr dericia en Norvege, : , : , ' s :

Les bâtimens Anglois, Hollandois, Suédois , Fran

, çois & Ruſſes ne payent qu'un pour cent des marchandi

ſes qui n'y ſont pas déſignées , & s'ils ſont munis de paſſe

ports, ils ne ſont point aſſujettis à la viſite, mais les

bâtimens des autres nations ſont viſités, & payent en

, droits un quart pour cent en fus, : 3 - 2 , .'

-
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droits que•e # d. des bâtiinens na

tionaux. Mais pour ne pas trop géner le co --

merce par des reiirictions , il eſt permis aux Né

gocians d'importer toutes les marchandiſes quel

conques deſtiaées pour d'autres pays, moyennant

un droit modique de tranſit. . • * ' , , , ..

Le Baron de Heiniz, Miniſtre d'Etat di1

Roi de Pruſſe, vient de faire paroître un

Mémoire ſur les bénéfices des Mines dans la

Monarchie Pruſſienne. Leur exploitation,

ſelon lui, forme un objet de 5 millions de

rixdalers ; elle occupe & entretient 88,o24

familles qui payent aux diverſes caiſſes pu

bliques une ſomme annuelle de 77 ooo rixd.

· Le Roi, ajoute M. de Heiniz, n'avoit porté

· particuliérement ſes vues ſur cette branche de

l'économie pclitique , qu'après la guerre de ſept

ans : jnſqu'en 1773, Sa Majeſté y avoit emplºyé

A7o,ooo rixdalers ; mais en 1783 , elie a aſligné

pour cet objet un nouveau fonds de 26o,ooo rx

· dalsrs. Les Etats du Roi paient encore actuelle

| ment aux Etrangers pour l'importation des pro

· ductions brutes du règne minéral, la ſomme de

| 825,oco rixdalers par an ; mais l'exportation de

ſes Etats des marchandiſes tirées du regne minérai

| forme un objet annuel de 1,o48,8o3 rixdalers.

. Dans la Monarchie Pruſſienne, un ſeizieme de la

population travaille à l'exploitation des mines.

Dans les Etats Autrichiens, en Saxe & en Suede,

cette branche d'induſtrie occupe trois huitiemes,

& en Angleterre, un tiers de la population. Les

mines dans tes Etats Pruſſiens ſont moins abon

' dantes & moins lucratives que celles des pays que

, l'on viert de pommer. Un ſeul exemple prouvera

cette aſſertion , ſavoir, 43,ooo quintaux de mi

nérai de fer des mines de Viez dans la nouvelle

8 4
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Marche, ne red ' é 9ooo quintaux de

•euſe , ou 5626 quintaux de fer en barres, ce

qui fait 2o livres peſant & cinq ſixiemes de bon fer

ſur un quintal de minérai.

D E V1 E N N E , le 7 Avril.

Il eſt queſtion de transférer dans une autre

ville de l'Archiduché le Lombard ou Mont

de Piété établi dans cette Capitale , & de

réduire à quatre pour cent, l'intérêt des ga -

ges dépoſés, au lieu de douze pour cent

qu'on paye actuellement. L'anecdote ſui

vante a tait penſer, dit on, à cette tranſla
tion. - · • -

L'Empereur s'étant rendu en perſonne ces jours

derniers dans l'hôtel du Lombard, demanda à l'Inſ

p cteur le nom du propriétaire des pierreries qui y

avoient été miſes en gage pour la ſomme de 8o

rr il'e fior. & qui avoient été eſtimées 1 3o mille.

L'Inſpecteur s'excuſa en répondant qu'il ne pou

voit ſatisfaire à la demande de S. M., ſans ſe ren

· dre coupable d'un manque de foi qu'il avoit jurée

au propriétaite de ces précieux joyaux , de ne

point divulguer ſon nom. L'Empereur , après

· quelques momens de réflexion , ſe contenta de

cette réponſe, en faiſant l'éloge de l'intégrité &

de la fidélité de l'Inſpecteur à garder ſa foi.Cette

viſite de l'Empereur a été occaſionnée , dit-on ,

par les demandes de ſcmmes confidérables qui

avoient été faites précédemment par le Lcmbard

à la Banque de la ville, pour pouvoir ſatisfaire le

grand nombre d'emprunteurs qui y étoient venus

porter des gages pendant le dernier carnaval. C'eſt

auſſi, comme on le préſumes ce qui a donné lieu

au nouveau Réglement qui va être publié, de ne



- - . ' ( 1 53 ) -

donner àl'avenir durant tout le tems du carnaval

qu'un ou deux bals maſqués au plus par mois, en

ordonnant généralement de reſtreindre les diver

tiſſemens publics de la Capitale.

On s'entretient toujours ici d'un voyage

prochain de l'Empereur, qu'on aſſure être

fixé au commencement du mois de Mai.

Selon toutes les apparences, S. M. Imp. ſe

rendra dans la Hongrie où l'on doit aſſem

bler un camp près de Peſt , & delà elle ira

dans la Tranſylvanie & la Buckowine.

Il eſt décidé que les Carmes dans le faux

bourg de Léopolſtadt ſeront ſupprimés.

Leur Couvent eſt deſtiné aux Récollets de la

ville, & celui de ces derniers ſera vendu.

Par un nouveau Décret de l'Empereur il

eſt ordonné à tous les bâtimens marchands

de ſes ſujets de porter le pavillon Autri

chien à bandes rouges & blanches, au lieu

du pavillon Impérial uſité juſqu'à préſent.

, D'après un relevé des Regiſtres publics,

on a compté l'année derniere dans le Royau

me de Bohême 23,464 mariages, 95,189

naiſſances & 94,846 morts. Le nombre des

mariages dans cette ville étoit monté à

| 1 252, celui des naiſſances à 789o, & celui

des morts à 5 558.

| Afin de procurer à la Hongrie des débou

· chés de commerce, on dit qu'à la Diete

prochaine il ſera délibéré ſur un plan pour

conduire le Danube dans la mer Adriatique

entre Buccari & Porto Ré, en joignant par

des canaux le Danube, le lac de Neuſiedel»

8 $
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la Raub, la M :hr, la Drave, la Sawe &

la Kulpa. . . * . " . -

· DE FRA N c F o R T, le 12 Avril.

· Depuis le mois dernier, il regne une gran

- de fermentation à Nuremberg. Les contri

butions de cette ville Impériale à l'Empire,

· au cercle de Franconie & ſes dépenſes publi

ques ayant été calculées à l'époque où , par

l'induſtrie de ſes habitans & par ſa poſition,

· Nuremberg éteit la premiere ville comnier

çante de l'Allemagne, les r évolutions du

négoce ont diminué la recette, les dépenſes

ſont reſtées les mêmes, & on a contracté

º des dettes onéreuſes. Pour en ſupporter le

poids, la Régence s'eſt aviſée au mois de

Février d'établir une nouvelle capitation :

cet impôt a trouvé beaucoup de contradic

tions; à peine la vingtieme partie des habi

, tans a t elle adhéré à l'Ordonnance. Les né

gocians & les Députés de la ville ont fait

· des repréſentations au Magiſtrat : celui-ci

a offert d'abandonner l'impôt, moyennant

une contribution volontaire ; mais cette

queſtion incidentelle en a amené une beau

coup plus importante. La Bourgeoiſie ré

lame contre l'oppreſſion de ſes anciens pri

vileges, d'après leſquels nulle loi importante

&nulle taxe ne peuvent recevoir de ſanction

que du conſentement de la Bourgeoiſie.

· Celle-ci demande en conſéquence que la

" Régence retire ſon Réglement fiſcal ſans

condition, & qu'elle confirme tous les droits

4
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& privileges de la Communauté. Quelques

' notions ſur l'Hiſtoire de Nuremberg pour

· ront jetter du jour ſur ces diſſenſions. .

La conſtitution de cette ville eſt ariſtocratique;

mais c'eft une ariſtocratie très oppreſſive. Dix

neuffamilles regardent la ville & ſon territoire

comme une propriété ; de ces dix-neuf familles

on élit trente-quatre Sénateurs, dort la Police

: eſt compoſée. Dans certaines occaſions , huit

Bourgeois tirés des huit métiers privilègiés ,

· ſont Aſſeſſeurs de la Magiſtrature ; mais ce n'eſt

qu'une formalité.Aucun autre bourgeois ne peut

' eſpérer d'entrer dans le Gouvernement. Celui ci

· s'appuie ſur un privilege de l Empereur Frédé

· ric III, de 1476, ſelon iequel le Magiſtrat ne dcit

, compte qu'à l'Empereur en perſonne. Tous les

- emplois un peu lucratifs ſont occupés par des fa

milles patricii nnes. Les bourgeois ne ſont ccmp

tés pour rien. Un voyageur nous aſſure qu'étant

à Nuremberg, il revint à l'auberge avec un Né

gociant diſtingué, & que dans le ſallon il n'avoit

jamais pu dé: der ce Négociant à s'aſſeoir , parce

• qu'un enfant de douze à treize ans , fils d'un Patri

cien, ſe treuvoit préſent. Les jeunes Patriciens

, regardent les plus reſpectables de leurs conci

, toyens avec une hauteur inſupportable. Il y a deux

cents ans qu'on portoit les habitans de Nuremberg

ſoixante-dix mille am s ; ôn en compte actuel

lement trente mille. Sc liger dit que,, de ſon

tt ms, la vile de Nuremberg avoit plus de reve

- nus que l'Electeur de Saxe. Cette ville contribua

: & contribue encore autant à l'Empire que le

Royaume de Bohême, & que les deux principau

, tés réunies d'Anſpach & de Beyreuth. Nuremberg

: paie pour le Kammerzieler (1) 2o3o rixdalers ; la

| (1) Matricule de l'Empire, " , , , ... »

- - g 6
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Bohême 14 t 6 ; tous les pays de Bcurgogne ,

1o14 ; les Principautés d'Anſpach & de Bayreuth

enſemble, 169o. En général, les villes libres

furent impoſées en 1 e2 ， plus que les autres Etats

de l'Empire. Ces derniers ne furent taxés qu'à

proportion de leurs domaines, les villes à propor

tion de leurs revenus. Par exemple,Augsbourg paie

1268 rixd ; Ulm, 2487; Hambourg, 1 o98 Les re

venus de Nuremberg ſont évalués à ſix mil ions

de florins ; majs il eſt vraiſemblable qu'ils ne paſ

ſent pas deux millions. Comme les Patriciens

prétendent n'être obligés à rendre compte à per

ſonne qu'à l'Empereur , on leur reproche de p.ir

tager entr'eux le produit des impôts. Malgré ces

revenus conſidérables , cette Ville eſt chargée

de beaucoup de dettes. On évalue l'avantage

d'être né Patricien à la ſomme de cent mille

florins. Le Magiſtrat de Nuremberg fait un

grand ſecret de ſes revenus. Depuis long-tems

les gens ſenſés prévoyoient une révolution. Les

impôts de la ville ſont excrbitans. -

La ville a conſervé juſqu'ici beaucoup de cré

dit , à cauſe de la régularité avec laquelle on paie

les arrérages des dettes de l'Etat. Indépendam

ment des impôts , le Citoyen eſt encore aſſujetti

à beaucoup de dépenſes dont il ne peut ſe diſ

penſer, & qui ſont très - onéreuſes. Par exemple ,

l'enterrement d'un homme d'une fortune moyen

ne , coûte cin l à ſix cents florins6 une noce ,

8 à 12 oo florins ; un baptême , 1 oo florins. Il y a

des gens prépoſés à ces cérémonies qu'il faut

payer , même quand cn ne s'en ſert point. Les

préſens de la rouvelle année montent, pour une

maiſon d'une fcrtune moyenne,à 75 à : oo flcrins.

Il faut payer encore une tzxe aſſez ccnfidérable

quan i on fait un teſtatnent ou quelqu'autre diſ

poſition de ce g nre, J'ai ſous les yeux un compte .
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d'après lequel , ſi un particulier laiſſe 5oooo f.

' dont il a diſpoſé en faveur de ſes enfens, il y a

près de 2ooo florins de dépenſès indiſpenſables à

faire, comane Icco fl. pour l'enterreme et & les

' habits de deuil, 25o fl. pour la taxe du teſta

ment , 45o fl. pour i'inventaire , &c. &c. Il faut

que l'eſprit d'induſtrie & de commerce ait pouſſé

d s racines bien profondes dans cette ville pour

n'être pas entiérement détruit par une pareille

adminiſtration. Nuremberg cependant fait encore

des affaires très étendues. L'induſtrie y fleuriſſoit

déja dès le treizieme & le quatorzieme ſiecle. On

'y trouve une induſtrie prodigieuſe , & l'exacti

tude nurembergeoiſe eſt en réputation.

Un journalier qui n'avoit pas aſſez d'argent

pour payer toutes les dépenſes de l'enterrement de

ſon enfant , réſolut de l'enterrer lui-même ; dès

que la choſe fut connue , on le condamna à une

longue priſon ; on tira l'enfant de la foſſe, & on

l'enterra dans toutes les formes. — 'Jne troupe

de Comédiens repréſenta, en 1733 , à Nurem

berg, un traduction allemande des Plaideurs de

Racine. Le Sénat s'imag na que c'étoit une ſatyre

contre la Juſtice de Nuremberg, & on cita le

chef de la troupe ; cependant on le renvoya ab

ſous lorſqu'il eut déclaré que la Piece étoit tra

duire du françois. Tous les bourgeois ſont obligés

de donner le repas de noce dans une auberge dé

terminée. Un habitant de la ville, qui n'eſt pas

bourgeois , & qui n'eſt pas aſſez riche , peut b n

ſe diſpenſer de donner un repas dans c tte maifon

privilégiée; mais alors la nouvel'e mariée n'oſe

pas porter une couronne comme les autres fian

cées qui donnent un repas dans cette niaiſon.

Sous l'Empereur Charles IV , la Bourgeoiſie

ſe révolta, dépoſa le Magiſtrat, & en élut un

autre : huit Métiers reſterent fideles à l'ancien
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Magiſtrat : celui-ci étant rétabli, ces huit mé

tiers obtinrent le privilege d'envoyer un membre

, des leurs au Sénat : cn nomme res huit bourgeois,

amis du Sénat. Ils diſent ordinairement , oui , à

| tout ce q'ie le Sénat décide. -- Chaque bouteil e

de vin pa c à Nuremberg 1 & demi kreutzets. .

· L'impôt ſur la bierre eſt plus conſidérable, &

monte à la moitié du prix. .

· Les nouvelles ultérieures de la haute

Hongrie confirment que le 27 Février, en

tre 4 & 5 heures du matin, on a éprouvé

une violente ſecouſſe de tremblement de

terre qui a duré près d'une minute. On doit

avoir ſenti le même jour & à la même heu

re, dans la partie de la Pologne voiſine de

ce comitat, des ſecouſſes encore plus vio

lentes. · - - | | · !

| On apprend de Wertheim que la Prin

ceſſe de Loevenſtein Wertheim y eſt accou

chée, le 26 du mois dernier, d'un Prince,

qui a été nommé au bapeême Conſtantin

· Louis Charles-François Henri. .. ,

| Dernierement la Gazette de Moſcou ren

fermoit une annonce philoſophique aſſez plai

ſante. » Antoine le Maire, de Luneville en

» France, arrivé depuis peu à Moſcou, fou

» haite d'être employé ou dans une maiſon

» de particulier, ou dans une Ecole publi

» que, pour enſeigner ce qui ſuit : La Lan

» gue Françoiſe, la Grammaire & l'Ortho

» graphe des Langues Allemande, Italien

» ne, Polonoiſe, Angloiſe, Suédoiſe , Fſ

» pagnole, Latine, Grecque & Turque , la

» Géographie, l'Hiftoire, la Mythologie,
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» l'Arithmétique, la d#és , la Trigo

| » nométrie, l'Algebre, les hautes Mathéma

| » tiques , la Fortificat'on , l'Artillerie, la

, » Chymie, la Logique, la Métaphyſique,

| » la Juriſprudence , la Navigation & l'Hy

-» draulique. A côté de cela il entend encore

» beaucoup d'Arts; par exemple, celui de

» faire la meilleure Porcelaine de la fayence

· » caſſée, & pluſieurs autres choſes qui ap

'» partiennent à la Chymie. Il peut encore

» donner des leçons de deſſin, de clavecin,

» de chant, & enſeigner à voltiger avec une

, » facilité extrême. Il demeure dans le champ

» des Vierges, à côté de la fabrique de

» Thames, dans la maiſon du Fripier An

» dré Horeſchtrow, au N°. 95. ·

· Un ordre du Roi de Pruſſe du 13 Mars

a enjoint aux Tribunaux d'être plus ſéveres

dans les affaires criminelles, & ſur-tout dans

· la punition du meurtre, des vols & des vio

lences commiſes ſur les grands chemins. Sa

Majeſté ordonne que le meurtrier ſoit puni

de mort, & que ceux qui volent ou maltrai

tent quelqu'un ſur les grands chemins ſoient

condamnés à perpétuité aux travaux dans les

fortereſſes. - - - -

' L'adminiſtration des pauvres dans la ville

de Breſlau aentretenu pendant l'année 1785,

ſoit avec de l'argent, ſoit par le travail 33 14

individus. Le nombre des malades reçus

dans les Hôpitatx eſt monté dans la même

année à 232 : ... · - --

| Le Docteur Buſching a publié dans ſes Feuilles

Hebdomadaircs les obſervations ſuivantes ſur les
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raiſſances dans pluſieurs villes de Saxe , pendant

' l'arnée 1785. - _

· A Lcipſick, dit il, le nombre des garçons a

ſiirpaſſé de beaucºup celui des filles; ſur 14 enfans

vivans, on a compté un mcrt- né , & ſur 5 enfans

légitimes, préſentés au Baptême, un enfant illé

g1t1me. - -

A Freyberg, le 12e. enfant mort-né, & le Ioc.

er fant illégitime. -

A Deliſch & aux villages y incorporés, le 2 1 e,

enfant mort-né , & le 12 e. enfant illégitime.

A Bitterfeld , le 2 1e. enfant mort né, & le 1 3e.

enſant illégitime.

A Dieben & aux villages y incorporés, le 2re.

erfant mort né, & le 1 te. enfant illégitime.

A Zoerbig, le 2oe. enfant mort ré, & le 1 3 e .

enfint illégitime. - ; · .

Depuis quelques années, le nombre des p2u

vres augmente beaucoup à Leipſick ; l'année der

niere , le Bureau de Charité en a ſoutenu 3,293.

Il en eſt de me me à Berlin , où le nornbre des

pauvres , pendant l'année derniere , a ſerpaſſé

de 4o2 celui de l'arnée 1 *34.

· Ce même Dodeur a inſéré dans ſon Journal

hebdomadaire une lettre d'un de ſes Correſpondans

où on lit que la Gallicie & la Lodomérie ont

I 36o milles carrés de ſurface , & une population

de 3, 1 o7,ooo ames. Dans ce nombre ſont com

pris 125,ooo Juifs. La population de Limberg

monte à 25,oos habitans. Les Proteſtans établis

dans cette Ville ont acheté l'Egliſe des Domini

cains , dont la conſtruction n'avoit pas été ache

vée , & qui , pot r la finir, leur coûtera encore la

ſomme de 1o,ooo florins. Le Correſpondant

ajoute que ſelon la rroportion de ſerface entre les

ſuſdites deux Provinces & les Provinces qui com

poſent actle.lcment la République de Pologne
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, & le Duché de Lithuanie, ces Provinces doivent

renfermer une population de 1 1 à 12 millions

- d'ames.— Juſqu'à préſent il n'exiſte point de

· dénombrement exact de la Pologne , & tant que

les diſſenſions dureront dans cet É:at, ii n'en faut

· point eſpérer.

Quelques Papiers publics ont parlé des

prétentions de la Maiſon de Heſſe ſur le

· Duché de Brabant, ſans en indiquer l'ori

'gine. On lit à ce ſujet le paſſage ſuivant dans

un Mémoire publié, il y a bien des†
par le Profeſſeur Hopp, vice-Chancelier de

.l iJniverſité de Marbourg. -

· « Henri II, Landgrave de Heſſe, qºi poſſé

doit le J)uché de Brabant , eut deux fils , ſavoir :

Henri Ill qui lui ſuccéda dans ce D.,ché, & Henri,

ſurnommé l'Enfint, duquel deſcendent les Mai

ſons actuelles de Heſſe. Jean IH, arriere petit

fils de Henri III, mourut en t 355 , ſans laiſſer de

deſcendans mâles. Après la mort de ce Prince, le

· Duché de Brabant auroit dû paſſer à Henri, ſur

· nommé de Fer, petit-fis de Henri l'Enfant ; mais

' - Jean III fit de ſon vivant aſſurer la ſucceſſion au

Duché aux Princeſſes ſes filles, contre l'uſage &

les loix féodales des Peuples. La 3e. de ces Prin

ceſſes, à laquelle échut la ſucceſſion, avoit épov

ſé Louis, Comte de Flandres, & de ce mariage,

naquit la Princeſſe Marguerite, qui fut mariée à

Philippe-le-Hardi, Duc de Bourgogne. Enfin, le .

Duché de Brabant paſſa dans la Maiſon d'Autriche

par le mariage de l'Empereur Maximilien f, avec

la Princeſſe Marie, fille unique de Charles-le-Té

méraire, Dic de Bourgogne. - -

· Le 27 Février, à 4 heures du matin, on

reſſentit à Cracovie & aux environs pluſieurs

fortes ſecouſſes de tremblement de terre,
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qui durerent pendant 2 ſecondes. Dans plus

ſieurs endroits le terrein s'eſt crévaſſé, &

· dans d'autres il s'eſt enfoncé de pluſieurs

pieds. Le château de Glebow à 7 milles de

· Cracovie a été fortement endommagé. La

commotion s'eſt étendue juſqu'à Radom.

Les tremblemens de terre ne ſont pas des

événemens inconnes en Pologne. D'après

les anciennes Chroniques de ce Royaume

on en a éprouvé en 1ooo, 1o1 6, 12co,

1 : 57 & 12 58, 13o3 & 1348.

On lit dans le Mémoire ſur le commerce des

· Etats Autrichiers, publié par M. Schwighſer ,

les détails ſuivans. Les manufactures de toile,

dans ces Etats, en fabriquoient par an pour 5

| millions de flcrins ; cel'es de draps, établies dans

la Bchême & la Moravie , pour 15 millions. Les

fabriques d'in iennes pour 3 millior s , & t el es

de ſoierie | our environ 4 mi lions. Toutes les

branches du :ommerce national oecupert environ

| 8oo ooo perſonnes; ce qui prouve que l'activité

' dans ces Etats qui renferment ure popu'atign

de 22 millions d'ames, n'eſt pas encore porrée

au pcint cù elle devrcit !'être. · ..

| Pendant l'année derniere on a fabriqué à Goid

berg , dans la Siléſie, 13,32 3 pieces de draps

fins, dont 1o,59 1 ont paſſé à l'Etranger. . '

I T A L I E. |

· P E L 1 v o v R N E, le 25 Mars. .

· Un vent violent avoit amené ici un gros

· bâtiment deſtiné pour Un autre port. En
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tr'autres perſomº, ce navire portoit deux

: - Chevaliers de Malthe François. Ils étoient

, deſcendus à terre, & pendant que le vaiº

·ſeau reſtoit dans le port, ils firent la partie

, d'aller à Piſe. Ils ſe promenoient ſur les

bords de l'Arno. Un coup de vent enleve le

, chapeau d'un des Cavaliers. Il veut le rat

† en l'air , le pied lui manque & il

- tombe dans l'eau. Son camarade frappé de

cette chute, cherche cepcndant à encoura

· ger ſon ami ; il tire ſon mouchoir de ſa po- .

che, & lui fait ſigne de le ſaiſir, ce que l'au

tre fit en effet; mais la toile n'étant pas aſſez

forte, le mouchoir ſe rompit, & le mal

| heureux Chevalier fut entraîné par les eaux

qui étoient très rapides. On accourut au ſe
· cours, mais on ne put ſauver que celui qui

- étant reſté d'abord† terre s'étoit précipité

· dans le fleuve pour aider ſon ami, Le pre

mier eſt noyé, & on n'a point encore re

trouvé ſon corps. Cet infortuné avoit ſur

lui deux répétitions en or enrichies de dia

mans, & douze louis dans ſa bourſe. . ,

| | Une lettre d'Alger du : 6 Février porte ce

qui ſuit : · · · ·

La paix entre l'Eſpagne & cette Régerce eſt

enfin définitivement conclue, & la moitié des fu

perbes préſens, envoyés ici par S. M. Catholique,

ont déja été remis au Dey. Dans quelques mois,

plus de 1 eco Eſpagnols partirort de ce port pour

retourner dans levr patrie , à qui leur liberté

· coûte d'autant plus cher, que tout l'or prodigué

dans cette occaſion, ne ſuffira pas long-tems pour

*.
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aſſouvir l'inſatiable cupidité des Algériens. Nous

• avons t u un hiver très-doux. Dès la fin du mois

dernier, les campagnes étoient couvertes de ver

dur: & les arbres de fleurs. Quel beau pays que

celui ci ! #ais il le ſeroit encore infiniment da

vantage , s'il étoit occupé par un peuple induſ

1rieux , ſous les mains duquel les buiſſons & les

h rbes groſſieres ſe métamorphoſeroient en riches

moiſſons. ^ - - -

La Perſ nne envoyée ici par le Roi de Naples

pcur conclure pareillement un Traité de paix

avec cette Régence, a eu pluſieurs conférences

avec le Bey. Mais il n'y a encore rien de terminé,

& cn deute fort que cette négociation réuſſiſſe ,

l'Envoyé de S. âl. Sicilienne n'ayant répondu aux

d, mandes du Dey que par un état des forces na

vales du Roi ſon Maître, Cette circonſtance fait

eſſez voir, que bien loin d'accorder les tributs

énormes qu'exigent les Algériens, la Cour de .

Naples eſt déterminée à faire uſage de ſes forces,

-non-ſeulement pour ſe mettre à l'abri de leurs

pirateries, mais encore à les châtier par des 1e-:

préſailles terribles. . ",

Il parcît que les Anglois ont pris de leur

côté une réſolution vigoureuſe avec l'Empe

1eur de Maroc. . , . · · ·

Se trcuvant offerſée de n'avoir plus entendu

parler de M. Payne , parti depuis ſept mois, de

n'aveir vu effectuer aucune de ſes promeſſes, &

même de n'avoir reçu aucune réponſe à la lettre

' qu'elle a écrite au Roi d'Ang'eterre, dans le mois

d'* oût , S. M. Maure a voulu en montrer publi

quement ſon reſſentiment. Le 6 Février, il arriva

, à Tanger une Ordonnance pour augmenter les

, droits à percevoir ſur toutes les proviſions que les

· Anglois voudront exporter, & cela , contre la te



( 165 )

neur du Traité du 14 Juillet 1783 , ſigné par le

Chevalier Curtis, au nom de la Grande Bretagne.

Le Pro-Conſul Anglois, Duff, a refuſé nettement

de payer l'augmentation, & par ordre du Gouver- .

neur de Gibraltar , il a fait déclarer à l'Empereur

qu'une façon d'agir de cette nature équivaloit à

une rupture formelle, qui ſans doute s'enſuivroit

bientôt. Le Pacha a reçu des ordres de ſon Maî

tre pour ſuſpendre l'exécution de ceux qui lui

avoient été envoyés, juſqu'à ce qu'il lui ait fait

paſſer ſa réponſe à la déclaration du Vice-Conſul

d'Angleterre. C'eſt de ces derniers ordres qu'on

· conclut que l'Empereur voudroit ſe réconcilier

avec les Ang'ois. -

D E R o M E , le 27 Mars.

· Une troupe de bandits s'étant réfugiée

dans le petit fort de Montebello en Romagne,

on y a envoié 3o Cavaliers & 2o fantaſſins.

Ce château ſitué ſur la pente d'une monta

gne, à quinze milles de Rimini, eft un fief

de la maiſon Bagni de Mantoue. ll eſt forti

fié à la maniere ancienne, mais dans une po

ſition qui permet à deux hommes de réſiſ

ter à cent; il eſt même pourvu d'une petite

artillerie. Douze brigands l'occupent , ani

més par le déſeſpoir. Thomas Rimaldini

leur Chef eſt intrépide, & paroît fort tran

quille dans ſa retraite. Pendant le carnaval

dernier, il envoyoit ſes Aſſociés dans les

maiſons d'alentour, inviter au nom du Mar

quis de Montebello les jeunes filles à venir au

bal qu'il donnoit dans ce château, & elles
#

-

-

- *

- -
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étoient forcées de s'y rendre. Il a promis

une récompenſe de cent écus à quiconque

lui apporteroit la tête du Capitaine Joſeph

del Pozzo, Barigel de Vitelbe, & Chef des

Archers. Ces brigands ſortent de temps en

temps du château, & il y a déja eu quelques

eſcarmouches entre eux & les Sbires. Néan

moins pour éviter les rencontres, ils ſortent

du fort de l'autre côté de la montagne, où

il n'y a point de gardes. Ils parcourent les

différentes maiſons & les font contribuer,

à titre d'aumône, en argent, grain, riz &

autres proviſions. -

L'aventure ſuivante a fait depuis peu le

ſujet des converſations de Ferrare. . -

Un artiſan, veuf, & d'un âge avancé, avoit une

fille unique, auſſi belle que ruſée, & amoureuſe

d'un jeune homme d'une belle figure, & âgé de

2o ans. Le pere découvrit cette intrigue, & fut

t1anſporté de colere , lorſqu'il ſut que ſa fille ſor

toit de la maiſon pendant la nuit pour aller courir

les bals avec ſon amant pendant le carnaval der

nier. Les plus fortes remontrances ne produiſant

' aucun effet, il réſolut d'avertir le Gouvernement

& de demander que ſi ſa fille étoit trouvée pendant

la nuit dans la rue, ſeule , ou en compagnie, on

s'eH ſaisît & qu'on la conduisît dans la Maiſcn de

correction. On donna en conſéquence les ordres

convenables, & on fit dire à la Supérieure de la

Maiſon de ne point refuſer une jeune fiile à telle

heure qu'elle fût amenée par les archers. Le pere -

voulant-inſpirer plus de crainte à ſa fille, l'inſtrui--

ſit des ordres qui avoient été donnés.Auſſi-tôt , .

elle en avertit ſon amant. Celui-ci après s'être

introduit un ſoir en ſecret , ſuivant ſi coutume,
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chez ſa maitreſſe, en prit les vêtemens , & ſortit

de la maiſon , avec un maſque ſur le viſage. Les

2rchers le ſaiſirent; le jeune bemme contrefaiſant

ſà voix , montra la plus vive douleur, & malgré

les inſtances les plus fortes, il fut conduit au lieu

de ſa deſtination. Au ſon de la cloche , la vieille

Religieuſe parut pour reeevoir la prétendue fille,

& elle la conduiſit dans une chambre. Alors , le

jeune homme déclara ſon ſexe ; mais la Religieuſe

n'ajoutant point foi à cet aveu, le careſſoit tou

jours, en lui diſant : « Ma fille, prenez patience :

» ce ne ſera rien, & dans peu vous ſortirez d'ici. »

Après deux heures d'entretien avec les autresRe

ligieuſes , elles ſe retirerent toutes dans leurs

cellules. Le jeune homme renouvellant alors à la

Supérieure les aſſurances qu'il lui avoit données,

& commençant à hauſſer la voix, on prit le parti

de l'expulſer de la Maiſon où cette aventure ré

pandit le plus grand déſordre. -

| ** ;

•

G R A N DE - B RETA G N E. .
#!

DE L o ND RE s , le 1 1 Avril. .

La plupart des grandes motions étant

renvoiées ou à des Comités, ou à des termes

peu éloignés, il ſeroit prématuré de nous en ;

occuper actuellement. Nous nous bornerons .

donc à un précis de ce que les dernieres

ſéances ont offert de plus important.

Il ſe trouve cette année un déficit de

3 o,ooo liv. ſterl. dans la Liſte civile, & le !

Roi a adreſſé un Meſſage aux deux Cham

bres, en leur demandant d'y pourvoir. Ce

déficit, ſuivant les Miniſtres, a été princi- .
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palement occaſionné par les dépenſes de la

paix dans le département de l'extérieur ,

& par la nomination de pluſieurs Envoiés

extraordinaires. La réquiſition de S. M. a

paſſé au Parlement, mais non ſans débats :

ils ont été même très-vifs dans la Chambre

Haute, quoique perſonnels entre le Vicomte

de Stormont, & le Marquis de Lansdown. '

M. Potvis , dans la Chambre des Communes a

demandé à M. Pitt , pourquoi on faiſoit des

dépenſes auſſi extravagantes dans le départe

ment des affaires étrangeres ? Pourquoi on nom

moit à la fois deux Miniſtres auprès de la Cour

de France , l'un avec le titre d'Ambaſſadeur,

& l'autre avec ce'ui de Miniſtre Plénipoten

tiaire, pourquoi enfin l'Etat avoit payé depuis

la paix un Ambaſſadeur en Éſpagne , qui n'avoit

pas mis les pieds ſur les terres de ce§
M. Pctvis aſſura la Chambre que ces prodiga

- lités & pluſieurs autres dont il fit l'énumération,

étoient cauſe des déficits que le Parlement ne

pouvcit remplir qu'en grèvant le peuple de

nouveaux impôts.

· M. Pitt répondit à M Powis , que des raiſon s

d'Etat avoient déterminé le Roi à nommer un

Ambaſſadeor auprès du Roi d'Eſpagne ; mais

qu'2u ſſi tôt que l'on avoit appris l'intention de

la Ccur de Madrid , de n'en pas envoyer à

cette époque auprès de S. M. B. , on avoit

rappellé le Ccmte de Cheſterfeld. A l'égard

des deux Miniftres à la Cour de France ,

M. Pitt obſerva que l'un d'eux , M. Eden ,

· étoit chargé de négocier des affaires qui exi

geoient une connoiſſance approfondie du com

merce & de ſes moindres détails; connaiſſance

que
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que l'on ne pouvoit exiger de ceux que d'au

tres études & un nom illuſtre deſtinoient

ordinairement aux Ambaſſades , auprès des

grandes puiſſances. On a donc jugé néceſſaire,

ajouta M. Pitt, de nommer un fecond Miniſ

tre, & je ſuis perſuadé que la Chambre ap

prouve généralement le choix qui a été fait.

' M. Fox ne s'eſt point oppoſé à la demande

du Roi, mais les Miniſtres lui ont paru très

injuſtes de ne point ſonger à faire augmenter

la penſion du Prince de Galles. Il rappella

que la liſte civile de Géorge I. n'étoit que de

7oo,coo liv. ſt. & que ce Monarque donnoit

au Prince 1oo.ooo liv. ſ?. La liſte civile de

Géorge III. eſt de 9ec,ooo & le Prince de

Galles ne reçcit que 5o.ooo , dans un tems

où tout eſt rencheri. M. Pitt garda le ſilence.

M. Burke, Accuſateur de M. Haſtings, a

été forcé à la fin de ſortir du cercle des per

ſonnalités & des griefs vagues, dont l'Ac

cuſé a été l'objet dans les ſéances précéden

tes. Le 4, M. Burke a produit formelle

ment ſes chefs d'accuſation.

Il dit , que puiſque la Chambre le deſiroit,

c'étoit dans la forme la plus ſolemnelle, & au

nom des Communes de la Grande-Bretagne,

qu'il accuſoit Warren Haſtings, Ecuyer.

1°. De l'injuſtice , de la barbarie & de la

trahiſon les plus atroces , contre le droit des

gens , pour avoir ſoudoyé les Soldats Britan

niques , dans le deſſein de maſſacrèr les innocens

& infortunés habitans de Rohilland. -

2°. b'avoir abuſé de l'autorité qu'il tenoit

stle la Compagnie des Indes, pour traiter avec

la plus grande cruauté le Roi Shaw Alluin, ac

tuellentent dit le grand Mogol , en le dépeuii

N°. 1 6, 22 Avril 1786, h
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lant de territoires conſidérables, en le fruſtrant

fans motif du tribut de 26 lacks de Roupies ,

que la Compagnie s'eſt engagée à payer tous

les ans à ce Prince , pour le Devance des ri

ches & floriſſantes Provinces de Bengale , de

Bahar & d Oriſſa , qu'elle tient du grand Mo

gol & en ſon nom.

3°. De différentes extorſions & autres actes

de mauvaiſe adminiſtration contre le Rayah de

Berarès.

Cet article eſt diviſé en trois ſe ctions , dans

chacune deſquelles, M. Haſlings eſt accuſé des

vexations & cruautés les plus inouies. M. Burke

y joignit les papiers concernant les droits du

Rayah , ſon expulſion & les différentes révo

luiions opérées par l'influence Britannique ,

ſous l'autorité de M. Haſtings, dans ce Zemin

dary. - - -

#. Des nombreuſes & inſupportables calamités

auxquelles toutes les perfonnes de la famille

Royale d'Oude s'eſt vue en proie , par une

ſuite de leurs liaiſons avec le Conſeil ſupréme

de Bengale. - · · · ·

5°. D'avoir par ſix révolutions réduit ſes fer

iles & ſuperbes Provinces de Zurruckabad, à

'état le plus déplorable de miſère & de ruine.,

6°. D'avoir appauvri & dépeuplé tout , le,

pays d'Oude , & d'avoir ainſi trarsformé en un,

déſert inhabitable , une contrée qui n'étoit au-

paravant qu'un vaſte & magnifique jardin. , ,

7°. D'avoir exercé ſes pcuvoirs de la maniere

la plus extravagante , la plus injuſte t5 la plus

pernicieuſe , d'avcir abuſé de la confiance & du

crédit imminent attachés à la place qu'il oc

cupoit dans l'Inde, pour détruire tous les an

ciens établiſſernens du pays , & enfin de s'étre

procuré une influence illégale , en autoriſant,
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par une • #nale des marchés

dont les profits étoient extravagans , & en

mettant dans le traitement des employés qui

étoient de ſes créatures une magnificence ou

plutôt une profuſicn inouies. - -

8°. D'avoir reçu de .'argent au mépris des

ordres de la Compagnie, d'un acte du Parle

ment & des engagemens qu'il avoit contracté:,

& d'avoir appliqué ces fonds à des objets aux

quels ils n'étoient nullement deſtinés , & ſans

y avoir été autoriſé d'une maniere quelconque.

2°. D'avoir réſigné par Procureur dans l'in

tention évidente de garder ſa place ; & de nier le

fait perſornellement , en oppoſition directe de

tous les pouvoirs en vertu deſquels il a agi.

Tels ſont en ſubſtance les différens cha

itres des diatribes paſſées & à venir de M.

§ rendus dans un ſtyle plus

con'orme au ton d un Régent de Rhétori

que, qu'à celui d'un Orateur auſſi éminent

que M. Burke. Il eſt à remarquer, que non

content de repréſenter l Accuſé comme le

plus abominable des ſcélé ats, l Accuſateur

s'attaque encore à ſes intentions, & qu'il de-.

mande dans le neuvieme chef, qu'il ſoit ju

gé ſur ſon intention. Nonobſtant cet excès

riſible de l'emportement de l'eſprit de parti,

la Chambre a dû ordonner l'impreſſion de

ces différentes charges,& ila étéarrêtéqu'elles

ſeroient priſes enconſidération par un Comité

de toute la Chambre, le 26 de ce mois. .

· L'état des vaiſſeaux en Ordinaire dans

les différens Chantiers au premier Avril

1785-, a été envoié au Bº， de l'A.

2.
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mirauté, & conſiſte dans le tableau ſuivant.

V. de lig. V. de jo. Frég. Sloops.

Dans la Tamiſe. 1 I 39 I.4.

Sheerneſſ. 7 I I I I 2..

Ch tam. 2 4 4 28 8.

Portſmouth. 48 * 3 26 8.

Plymouth. 32 I 2 J 2, 8.

Totaux I l 2 2 I I 16 5O.

Sur ce nombre, il y a 3 vaiſſeaux de ligne, 5

vaiſſeaux de cinquante canoris , 6o frégates , &

34 ſloops prets a ſervir. Il y a dans ce moment

ci en radoub 1 6 vaiſſeaux de ligne, 2 de 5o &

1 2 autres va ſſeaux. Il n'eſt point fait mention

dans ce rappcrt des vaiſſeaux en conſtruction ,

attendu qu'on ne les compte que lorſqu'ils ſont

a flot. -

L'Expédition de 44 canons, le Pegaze de 28,

& ſt pt cu huit autres frégates & ſlecps ayant

été mis *ernierement en cemm.iſſicn, le nombre

des vaiſſeaux en ordinaire s'eſt trouvé diuni

nué en le comparant au rapport du 1 du mois

dernier. -

Il a été envoyé un ordre à pluſieurs des

anciens Capitaines de vaiſſeaux de la Marine

Royale , de ſe rendre le 8 au Bureau de

l'Amirauté. On doit metrre dans peu en

commiſſion pluſieurs nouveaux vaiſſeaux de

ligne. *.

L'Impregncble de so c.eſt le premier vaiſſeau

qºi'era conſtruit ſur le nouveau plan Le prin

cipa but de cette conſtruction eſt de mettre

les vaiſ aux en état de faire uſage de leur

premiere batterie dans les gros temps. On

v eſt Tarvenu en elevant cette batterie de 16

^suces de plus.
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L'Hannibal, de 74 canons, conſtruit à

B'ackwall, ſera lancé le 15 de ce mois. Il a

été mâté & gréé ſur la forme.

On lancera le mois prochain 9 vaiſſeaux

de ligne, 3 frégates de 44 can., 5 frégates &

1 floop, & à la fin de l'Eté deux autres vaiſ

ſeaux de ligne. Quatre de ces vaiſſeaux ſont

conſtruits dans les chantiers du Roi.

Le Prince Guillaume Henri ira, dit on,

viſiter cet Eté les côtes du Labrador, à

bord de la frégate le Pégaſe, pour reconnoî

tre tous les ports & les havres de la Baie de

Hud'on. Il y reſtera aitant que la ſaiſon le

lui pe mettra. Du moins, paroît-il certain,

iie cet illuſtre Officier prendra le coinman

dement du Pégaſe après les têtes de Pâq1e ,

& mettra à la voile pour Terre-Neuve avez

l'eſcadre du Commodore Elliot , à la fin

d'Avril.

Un bâtiment François, dont on ignore le

nom, s'eſt perdu dans les mers du Nord

ſur un banc de glace flottante, & l'équipage

a été ſubinergé. Le bâtiment le Chevreuil,

porteur de cette nouveile, a manqué lui

inêine d avoir le même ſort, par l'effet d'une

de ces fauſſes vues ou brouillards de bancs ſi

cxaétement décrits par le Docteur Hawkeſ

worth, dans ſa relation des voyages à l'hé
miſphere méridional.

On prétend que le Gouvernement va

ache:er l'iſle de Lundi , dans le canal de

Briſtol, pour y conſtruire un Lazareth où ſe

h 3
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, dont les équipages ſeront réellement atta

qués de maladies contagieuſes, ou foupçon

nés de l'être.

Il eſt très-vrai , dit un papier public , qu'un

·jeune Officier de Marine, de la plus illuſtre nait

ſance, a fait des propoſitions de mariage à la

fille du Capitaine La Forey , Commifſaire de

la Marine à Portſmouth. Le pere de la jeune

perſonne, après avoir vzinement eſſayé de dé

tourner l'Officier de ſa réſolution, eſt parti pour

· Londres, où il a eu ces jours derniers une con

férence avec un grand perſonnage ſur cette

affaire embarraſſante. La j une perſonne eſt âgée

de 17 ans, & jpint beaueoup d'amabilité à beau

coup de graces & de beauté. Son pere jouit

· d'une réputation diſtinguée , tant par ſa con

duite irréprochable , que par les qualités de ſon

COClll'e

Le Roi ſe promenoit derniérement à pied

dans Windfor, avec le Prince ſon 4°. fils, lorf

qu'il paſſa une petite fille, couverte d'habits

· très groſſiers, mais propres & ſoign4s. Elle

, fixa l'attention du Roi gui lui demanda à qui

elle appartenoit. L'enfant qui ne connoiſſoit

point S. M., lui montra un Savetier qui tra

· vailloit de l'autre côté de la rue dans ſa bou

tique , & lui dit que c'étoit ſon pere. sc Er

» combien avez vous de freres & de ſœurs, lui

» demanda le Roi? Nous ſommes 8,Monſieur,

» luirépondit-elle. Tenez, mon enfant, prenez

22 cette guinée, donnez la à votre pere, & con

» tinuez d'étre toujours propre & ſoigneuſe. »

• L'enfant fit une révérence & s'en fut. Le len
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demain matin, ，#n où le Roi paſſoit

dans la même rue, la femme du Savetier qui

l'apperçut, s'avança en le ſaluant, & lui dit:

ce Que Dieu béniſſe V. M.; je vous remercie

:» bien humblement..... Et de quoi donc,

, » bonne fémme ? De la guinée que vous avez

» donnée hier à mon enfant. Oh ! c'eſt très

· » bien, dit le Roi. Tenez, en voici une autre ;

» j'aime les gens reconnoiſſans. »

Aucune partie du plan de M. Pitt., pour la

- réduction de la dette nationale, ne mérite autant

: la cenſure que celle qui rend les loteries per

pétuelles.

, Il fait de la loterie une de ſes reſſources

capitales , & compte en tirer en quatre ans

· 56o,ooo liv. Ainſi il annonce au public qu'il

paiera tous les ans, pour la loterie 14o,ooo l.

ſterlings plus qu'elle ne vaut, & que par con

· ſéquent , pour y parvenir, il ſera obligé de to

lérer les friponneries dont le public eſt jour

nellement la dupe. Il ſera obligé de permettre

- que ce jeu ſoit pouſſé auſſi loin qu'il peut

l'être, & deviendra coupable du déſordre que

'cette fureur cauſe parmi le peup'e. Il ne doit

pas ignorer que la paſſion du jeu mène à l'oiſi

| veté , l'oiſiveté à la débauche, & celle-ci à la

miſere. Delà l'induſtrie ſe trouvera gênée, les

arts & les manufactures reſteront ſans mouve -

ment. La valeur des terres s'en trouvera affec

tée; & ce qu'ii y a de pire , c'eſt que la dé

bauche & le déſeſpoir produiront le brigandage.

En un mot , la loterie fera naî re tous les ans

· un nombre c nſidérable de malfaiteurs , qui

ſeront la honte & le fléau de la ſociété.

Il eſt arrivé à Brodie-Houſe, près de Forreſt

h 4
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en Ecoſſe , un accident bien malheureux.

lady Margaret Brodie, ſœur du Comte de

Fifé, après avoir paſſé avec ſa famille une

ſoirée fort tranquille, s'étoit retirée à onze

heures du ſoir pour aller ſe coucher. L'un de

ſes enfans, une petite fille âgée de 9 ans, qui

avoit couttime de coucher avec elle, étoit

déja au lit. On ſuppoſe quecette dame s'étant

miſe à lire auprès de la cheminée, le feu prit à

ſes habits. Elle courut au lit, vraiſemblable

ment pour ſauver ſon enfant; mais le feu

prit au rideau. Alors, elle tomba & périt

dans les flammes. Les cris de l'enfant alarmè

rent les domeſtiques & M. Brodie lui-même,

qui couchoit dans un appartement au deſſus

de celui de ſa femme. Les domeſtiques ce

pendant parvinrent à ſauver l'enfant en bon

état ; mais M. Brodie ayant voulu retirer des

flammes le corps de ſa malheureuſe épouſe,

a été griévement brûlé.

Un Officier d'un rang diſtingué dans le ſervice

de l'Inde, a rapporté de cette partie du Monde,

entr'autres curioſités, un de ces petits Inſectes

rares , appellés . . . . . , . .. (the Animated

ſlalk ), qui ont la forme de pluſieurs pailles at

tachées cnſemble, & portent deux aîles écail

leuſes & imparfaites. Le col de ce petit Inſecte

n'eſt pas plus gros qu'une épingle, & cependant

il eſt deux fois plus long que ſon corps. Sa tête

reſſemble à celle du Lievre , & ſes yeux ſont

placés dans le ſens vertical, & très-brillants. Il

ſe nourrit de mouches qu'il attrape avec beau

coup d'adreſſe par ſes pattes de devant qui ſont

placées près de ſa tête. Lorſqu'il les retire, elles
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ſont pliées en trois, & lorſqu'il ſent l'approche

de la proie, alers il les dépioie & les lance deſſus.

Ce petit Inſecte eſt très-vorace, & tient ſa proie

de même que l'écureuil. Sur les jointures exté

rieures de ces pattes de devant , ſont pluſieurs

crochets très-aigus, qui lui ſervent à ſaiſir ſa

nourriture Ses autres pattes, au nombre de qua

tre, n'offrent rien de particulier.

La Société de Charité, connue à Londres

ſous le nom de London Diſpenſary, & dont

le Marquis de Lanſdown eſt Préſident, a

reçu, depuis le mois de Juin 1777, juſqu'au

9 Mars 1786, 26,639 malades ,

S A V o I R :

Malades guéris. . . . . .. 23,857.

Secourus. . . . . . .. 1 597.

Morts. . . . . . . . 78o.

Malades, actuellement ſoignés. . .' 4o5.

2 6,639.

, Sur ce nombre, on a traité chez eux 4,814

malades, & on en a admis 24o, ſans certifi -

cats, ni d'autres recommandations que leur

état. · · -

Le Colonel Sauvage , Joſeph Brandt, ſe

prépare à partir inceſſamment pour le Cana

da, Il compte emporter avec lui ur.c quanttté

d'armes curieuſes, tant antiques que moder

nes , pour en "faire préſent aux principaux

*Guerriers des ſix Nations Indiennes. .

On raconte de la m niere ſuivante une fripon

nerie, dont deux Demoiſelles ont été derniere

ment les victimes. L'aînée poſſédoit environ

15 oc liv. , & qu'elle avoir placées dans les ſonic

h ;



( 178 )

publics. Les deux ſœurs vivoient d'une maniere

1tès-décente du produit de cette petite fortune.

Un Filou très-adroit s'inſinua dans leurs bonnes

graces, ſous le nom du Marquis de Carmarthen,

& parvint à gagner tellement la confiance de la

· ſœur aînée , qu'elle lui confia tout ſon papier

dans l'eſperance qu'il trouveroit le moyen de les

vendre & d'en placer le produit d'une maniere

· plus avantageuſe. La Demoiſelle exaltée par ces

idées d'une fortune ſubite , ſe livra aux plus

belles chimeres pendant quatre ou cinq jours,

n'attribuant l'abſence de ſon Marquis qu'aux

randes affaires d'adminiſtration qu'il avoit entre

es mains, ou aux mouvemens extraordinaires

, qu'il ſe donnoit pour multiplier ſcn papier à l'in

ni. Cependant l'inquiétude la força d'écrire au

Marquis de Carmarthen, chez le Duc de Leeds,

où elle apprit qu'il étoit pour le moment. Elle

lui demandoit par ſa lettre une audience qu'elle

, obtint aiſément. On imagine bien que la fourberie

du faux Marqui, fut vite découverte. La pauvre

: Demoiſelle en a perdu l'eſprit, au point qu'on

a été obli#º de l'enfermer ces jours derniers. On

a employé depuis tous les moyens pour décou

: vrir le ſcélérat qui l'avoit fi cruellement trom

pée, mais juſqu'ici les recherches ont été vaines.

, Ce qu'on a appris , c'eſt qu'il a effectivement

· vendu les papiers, & s'eſt habi ement ſouſtrait au

· bras de la Juſt ce publique.

.. On montroit, il y a quelque temps , une

· paire de lunettes, fort bien travaillée, dans

'une maiſon où le Prince Guillaume Henri

étoit à table. Le Prince l'ayant examinée,

,l'eſſaya, & voyant qu'elle groſſiſſoit beau

coup les plats , il s'ecria : c Oh ! combien

, » j'aurois donné de ces lunettes fà, lorſque

» je mangeois avec l'Amiral Digby. xs
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* Il eſt arrrivé dans la Paroiſſe de Saint-James

un fait très-ſingulier. Un jeune homme de diſ

tinction avoit perdu une ſomme conſidérable au

Pharaon. Ce revers l'affecta, au point que dans

· ſon déſeſpoir, il réſolut de mettre fin à ſon exiſ

tence. Rempli de cette idée, il mit une paire de

piſtolets dans ſes poches , & ſe rendit dans une

maiſon publique fort connue du quartier Saint

James. Il demanda une chambre, & ſe fit appor

ter une bouteille de vin, de l'encre & du papier.

Il écrivit auſſi-tôt à un de ſes amis intime une

lettre, dans laquelle il lui peignoit ſa ſituation,

& lui déclaroit, que ne ſe ſentant pas en état de

la ſupporter, il prendroit le ſeul parti qui lui

reſtât pour ſe dérober à jamais à ſa miſere. Il lui

annonçoit que lorſqu'il recevroit cette lettre, il

comptoit n'ètre plus de ce monde, & pour der

niere preuve de ſon amitié , il lui recommandoit

ſes dernieres volontés. Ayant expéiié ſa lettre »

il mit ſes piſtolets ſur la table. La ſoif violente

qu'il éprouvoit l'engagea à boire un verre de

vin. Le rafraichiſſement ſalutaire qui s'enſuivit

Pengagea à répéter la doſe Il en avala un troi

ſieme, puis un quatrieme ; er fin, ſes i ées ſom

bres ſe trouverest en peu de temps totalement

changées, & firent place à la gaité. Il étoit en

' core dans certe diſpoſition d'e prit, lorſque ſon

ami ſe préc p'ta dans a chambre, comptant le

trouver noyé dans ſon ſan .. Il fut fort étonné

de le voir tranquillement aſſis le verre à la main. .

Il crut devoir : ependant retirer les armes qui

, étoient ſºr ! ! 'ab e , & fin ſſant alors la boutei le

· avec ſon ami il l'emme a chez lui , réconcilié

avec cette vie , qºe p º de minutes at para .

vant , il revar !oit comme le tourment le plus

' inſupportable. - « - ,

Une anecdote récente prouve#ºge
- · · · · · · · · · · · · h 6 º ^
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qui réſulteroit de l'application des Dividen

des de la Banque non reclamés, au paiement

de la dette nationale, juſqu'à ce qu'ils fuſſent

revendiqués par leurs propriétaires reſpectifs

«ou leurs deſcendans. M. Gilbert Elliot avoit

été nommé Exécuteur teſtamentaire d'un

planteur des Iſles , appellé Sandal. L'héri

tier du défunt ne ſe préſentoit point. M. Gil

bert fit inſérer pluſieurs avis dans les Papiers

publics, & les répéta de temps à autre, mais

inutilement. Dernierement M. Gilbert étant

à la promenade du côté de Greenwich, fut

aſſailli d'une ondée qui l'obligea à ſe mettre

à couvert ſous une porte cochere où plu

ſieurs perſonnes s'étoient réfugiées. Tandis

qu'il étoit là, quelqu'un appella du nom de

Sandal un pauvre Jardinier qui paſſoit. Ce

nom frappa M. Gilbert , & il interrogea

auſſitôt cet homme ſur ſa famille. Il ſe trou

va préciſément être l'héritier véritable que

l'on cherchoit. M. Gilbert l'emmena chez

lui, & lui remit tous les papiers qui conſta

toient la propriété de ſes biens aux Hſles, qui

rapportoient un revenu annuel de 6ooo liv.

ſterlings, & dernierement encore il a ac

· compagné cet heureux héritier à la Banque,

pour y recevoir les Dividendes d'un capital

de 5o,ooo liv. ſterl. qui y dormoit depuis

' plus de 2o ans. -

· Lorſque l'Acte du Timbre fut révoqué,

Lord Cambden propoſa d'ajouter au Bill

de révocation, que l'Angleterre n'avoit pas

le droit d'impoſer l'Amérique; cinq Pairs ſeu
-

-
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lement appuyerent cette motion ; & le

Comte de Cornwallis fut du nombre.

· F R A N C E.

N DE VERsAILLEs, le 12 Avril.

Le Marquis de Mun, le Comte d'Eſcli

gnac & le Vicomte de Teſtu de Balincourt,

qui avoient précédeamment eu l'honneur d'ê-

tre préſentés au Roi, ont eu, le 4 de ce

mois, celui de monter dans les voitures de

Sa Majeſté & de la ſuivre à la chaſſe.

Le 9 de ce mois , Dimanche des Rameaux ,

le Roi, accompagné de Monſieur, de Madame ,

de Monſeigneur Comte d'Artois, de Madame

Comteſſe d'Artois & de Madame Eliſabeth de

France , s'eſt rendu à la Chapelle du Château ,

où , après avoir aſſiſté à la Bénédiction des Palmes

& à la proceſſion , il a entendu la grand'Meſſe,

chantée par ſa muſique, & célébrée par l'Abbé

de Ganderatz. Chapelain de ſa grande Chapelle.

Meſdames Adélaide & Victoire de France ont

auſſi afſiſté , dans une des Chapelles collatérales,

à la grand'Meſſe, à laquelle la Comteſſe de Sainte

Aldegonde fit la quête. |

Leurs Majeſtés & la Famille Royale ont ſigné ,

le même jour, le contrat de mariage du Comte de

Saulx Tavannes, Sons-Lieutenant au Régiment

d'Infanterie de la Reine , avec Demo iſelle de

Choiſeul- Gouffier. -

· Ce jour, les Députés des Etats de Cambrai,

du pais & Comté de Cambreſis , furent admis à

1'audience du Roi; ils furent préſentés à Sa Ma

jeſté parle Prince de Robecq , Commandant pour

le Roi dans la Province , & par le Maréchal de

Ségur, Miniftre & Secrétaire d'Etat au départe

ment de la Guerre , ayant celui de laFlandre

•,
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La députation , conduite à l'audience de Roi par

les ſieurs de Nantouillet, Maitres des cérémonies,

& par le Sieur de Watronville , Aide des Céré

monies, étoit compoſée , pour la Nobleſſe, du

Marquis d'Avrincourt, Maréchal de Camp, qui

porta la parole, à cauſe de l'indiſpoſition du Prince

Ferdinand de Rohan , Archevêque de† 2

ui étoit député pour le Clergé ; & pour le Tiers

tat du ſieur Lefevre, Avocat & Echevin de la

ville de Cambrai ! - - -

* Le 1o, la Reine s'eſt rendue en cérémonie à

l'Egliſe de la Paroiſſe Notre Dame , où elle a

communié des mains de l'Evêque Duc de Laon,

ſon Grand Aumônier ; la Ducheſſe de Luxem

bourg& la Ducheſſe de Luynes, Dames du Palais,

tenant la nappe.

· Madame Comteſſe d'Artois s'eſt auſſi rendue en

cérémonie, le même jour, à la même Egliſe,

cù elle a communié des mains de 1'Evêque de

Bayeax , ſon Premier Aumonier ; la Ducheſſe

de la Vauguyon, Date d'henneur de Madame,

& la Comteſſe de la Tour d Auvergne, Dame

pour accompagner Madame, tenant la nappe.

Madame Adelaide de France s'eſt également

ren :ue en cérémonie à la même Egliſe , où elle

a communié des mains de l'Evêque de Pergame,

ſon Premier Amônier ; la Ducheſſe de Laval , ſa

Dame d'Atours , & la Ducheſſe de Beauvilliers ,

premiere douairiere , Dame pour accompagner

cette Princeſſe, tenant la napp-.

Madame Victoire de France s'y eſt auſſi rendue

& à communié des mains de l'Evêque d'Evreux ,

ſon Premier A mônier; la Pr nceſſe de Chimay ,

douairiere , & la Princeſſe de Chiſtelle , Dames

pour accompagner cette Princeſſe , tenant là

nappe, · · _ · · · · _ ; , , , } " : . , 3

Le ſieur Jumentier, Maître de Muſique de
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l'Egliſe de Sa'nt Quentin, & le ſieur de la Place,

Maitre de Muſique de l'Egliſe Cathédrale de

Beauvais , ont eu l honneur de faire exécuter de

vant le Roi pluſieurs Motets de leur compoſi
110Ils

|DE PA R I s, le 19 Avril.

On vient d'arrêter à Grenoble, à ce qu'on

dit, encore un des voleurs de la caiſſe de

MM. Finguerlin & Scherrer. Il étoit nanti

de 2oo louis d'or, & en a déclaré 3oo ca

chés dans un lieu où l'on pré end qu'on les

a retrouvés. le Chef de cette bande, nommé

Thevenet, a écrit, à ce qu'on ajoute, à M. R.

Aſſeſſeur de la Maréchauſſée, une lettre de

la teneur ſuivante, datée de Châlons-ſur

Sâone, le 26 Mars. * , , , ,

Monſieur, j'ai appris que la demoiſelle Theve

net, ma ſœur, étoit arrêtée, elle eft cependant

bien innocente ; ſi elle eſt coupable de quelque

choſe, c'eſt d'avoir eu trop de tendreſſe pour moi.

Ne vous y méprenez pas, Monſieur ; elle eſt à

tous égards innocente, je ne ſaurois trop vous le

répéter, autant pour ſa juſtification que pour vous

mettre en garde contre toutes préſomptions ,

contre toutes préventions, contre toutes accuſa

tions venant d'une ſource ſuſpecte. - -

· · Il ya encore bien d'autres innocens rrêtés pour

la même affaire, qui fait gém r ma trop inf rrunée

ſœur. Si mon avert ſſ-m-nt peut éclairer la Juſtice

dans le Jagement qu'el'e pronon era, mon vœu

ſera rempli. Je finis, parcs que je n'ai poin un inſr

tant à perdre pour partir & aller me mettre en
· · · · .. ! ! - • • ， ;- • ! · · · · · ·
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ſûreté , & ce n'eſt pas à Dijon que je la trouverai

•cette ſüreté ,s ni mcme dars bien des pays étran

gers. Il y a contre moi ene dénonciation trop

complette, & d'un genre qui ne m'accorde que

très- peu d'aſyles. J'aviſerai de mon mieux pour

éhapper. J'ai l'honneur d'être, &c.

, Les Affiches de Limoges contiennent

- l'extrait d'une Lettre de Châteauneuf près

Eymoutiers, du 29 Mars 1786, qui porte

en ſubſtance : -

Notre canton eſt déſolé par les incurſions fré

quentes d'un nombre infini de chiens enragés.

La maladie a auſſi gagné les loups. Hier ,

à onze heures du matin, pendant la Meſſe de

Paroiſſe, un de ces animaux a paſſé dans un

village où ſe trouvoit malheureuſement une pau

vre femme ſur la porte de ſa maiſon. La bête

furieuſe s'eſt jettée ſur elle, & lui a déchiré le

viſage par tes morſures. Le ſort de cette infor

tunée eſt d'autant plus à plaindre, qu'elle neur

rit un enfºnt , & ne peut recevoir aucun ſcou-s

d'un mari dont l'eſprit eſt aliéné depuis nombre

· d'années. . - -

Je ne puis en même-tems me refuſer au plai

ſir de vous faire part du trait courage x d'une

jeune femme de vingt ans, qui lutta , il y a peu

de jours, contre un de ces terribles animaux ,

& en triompha glorieuſement. Elle gardoit des

brebis dans la prairie de M. de Châteauneuf.

Tout-à-coup un loup enragé paroî: au milieu du

troupeau, mord & déchire de toutes parts les bre

bis qu'il peut attraper. C-tte généreuſe femme

coſe l ii en diſputer une. Mais, ne pouvant lui

faire lâcher priſe , elle ſaiſit fortement l'animal

par le cou, le terraſſe , & le tient ſous elle pen

•dant un demi-quart d'heure, juſqu'à ce que ſon.

*.
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frere , attiré par ſes § vole à ſon ſecours ,

armé d'une barre, dont il aſſomme le loup. Notre

Héroïne n'a eu que deux doigts mordus aſſez lé

gérement. Elle a été conduite avec deux autres

malades , par les ſoins de M. & de Mad. deChâ

teaureuf, chez M. de la Pivarsiere, leur parent ,

poſſeſſeur d'un ſecret précieux, & éprouvé contre

cette terrible maladie. Les morſures à la bouche

qu'a reçues la malheureuſe femme , dont je vous

ai parlé au commencernent de ma lettre, n'ont

pas permis de la lui adreſſer, parce qu'il n'entre

prend aucun traitement quand on a ſucé le

ſ2ng.

, , Enfin dans la terre de Châteaune f, il y a

cinq perſonnes mordues , & beaucoup des bef

tiaux qu'on eſt obligé de tuer. Il eſt à craindre

que ce fléau n'étende plus loin ſes ravages ; & il

ſeroit à deſirer qu on ptit des meſures pour les

prévenir.

Extrait d'une Lettrc qui nous a été adreſſée

de Lilic, le 2o Mars de tier.

» L'annonce à la gloire d : Benjamin

» Franklin vivant, qui ſe trouve dans « otre

» Mercure, Nº. 1 2, du 25 Mars de certe

» année , m'a rappel'é l'Epºraphe . *e ſon

» pere, Libraire & Imprimeur de Boſton,

» compoſée paz lui même. 1 a pré diét on

» que cette épitaphe contient, & que M.

» Franklin vi ant a accomplie , me fait

» croire que vous la trouverez digne d'être

» publiée : elle ſemble d'aille rs mériter d'ê-

» tre connue par ſa ſingularité. La voici,

» telle qu'un Anglois l'a traduite.

» Ci gît , comme un livre uſé, ſans titre

» & ſans dorure, le corps de Benjamin
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» Franklin, Imprimeur. Les vers le man- .

» geront ; cependant le livre ſera conſervé.

» Une nouvelle & magnifique édition, re

» vue & corrigée par l'Auteur, va le faire

» paroître encore une fois ».

| Jeudi dernier on a publié la déclarztion du

Roi , qui fait revivre l'Edit de 1723 , par lequel

les places d'Agens de change furent créées en

titre d'office. Ces changes ſeront au nombre

- de ſoixante. Les pourvus de Commiſſions ac

tuelles auront la préférence pour les lever ſans

frais aux parties caſuelles dans le délai de deux

mois. Après cette époque, les courtiers auront la

préférence peur les lever ſans frais aux parties

caſuelles ; & enfin après cette époque, les ſujets

capables qui ſe préſenteront enſuite ſeront pour

'vus. La déclaration attribue à ces chargesdesgages

à raiſon du denier 25 de la finance à laquelle elles

ſeront fixées. Chaque Agent de change pourra

avoir un Commis-courtier , qu'il préſentera au

Miniſtre des Finances , pour agir & négocier

les effets Royaux en ſon nom, | --

M. Arnaud de Saint-Maurice nous prie

de publier la lettre qu'il a écrite le 12

de Mars à l'Abbé de Caluzo, Secrétaire

Perpétuel de l'Académie Royale desSciences

de Turin. - -

Mr. J'ai penſé que ce ſeroit entrer dans ce

qui doit flatter votre goût pour les Arts & pour

leurs progrès, que de vous donner connoiſſance

de la nouvelle machine que vient d'imaginer

M. Launoy, Naturaliſte, rue Platriere aux caux

minérales à Paris , pour mettre promptement
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en fuſion les ºs ， de différens minéraux ,

des pierres, ainſi que la platine.

Vous ſavez que la méthode chimique étoit

de ſoumettre à la flamme, à l'aide du ch，lu

meuu , ces matieres toujours avec une ſortë de

difficulté & d'ineertitude dans le réſultat de l'o-

pération. Comme dans chaque branche de ſcience

la marche du génie eſt pour l'ordinaire d'aller

, en avant , M. Launoy a rempli cette maxime

d'une façon qui donne bonne opinion de ſon in

telligence. |

Cette machine , que l'Auteur m'a prié de

nommer, & que j'ai appelé Fond mine, eſt une

e pe ce de lampe portative , formant un petit

quarré long , porté ſur deux petites colonnes,

qui lui ſervent de pieds. Ce quarré peut avoir un

pied de hauteur ſur fix pouces de largeur, dans

lequel il y a des tuyaux , des robinets , des ſou

papes, le tout diſpoſé d'une maniere ſi ſimple,

qu'il ſemble que l'on auroit dû l'imaginer ſoi
même. - -

Le Phyficien peut y introduire différens airs

pour hâter la fuſion du minéral , comme air in

flammable, air déphlogiſtiqué, air nitreux, &c.

Tous ces différens airs viennent frapper la flamme

du Fond-mine dans un point où l'on dépoſe les

fragmens pour être fondus. On peut diriger à

volonté le courant d'air, & lui rendre ſa marche

plus vive ou plus lente , il eſt à remarquer que

le cunaniſme de ce Fond-mine eſt d'autant plus

commode pour faire des eſſais, que dès qu'il eſt

une fois diſpoſé pour opérer, le courant d'air agit

ſur la flamme pendant une heure, ſans le ſecours

de l'homme, ni ſans avoir beſoin d'une nouvelle

puiſſance. |

: Sans doute que les papiers publics, ainſi que

le Journal de phyſique, ne tarderont pas à vous
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annoncer la découverte & i'uſage de ce Fend

mine. Les Minéralogiſtes de l'Europe ſeront à

même de comparer ſes effets avec ceux du Cha

lumeau de MM. Schéele (1), Bergman, Engeſ .

' t œm , Crondſlel, André-Swab, & de Sauſſure.

Ce Fon 3 mine a été préſenté ſamedi, 1 2 de ce

mois, à l'Académie Royale des Sciences de cette

ville, par M. Launoy. L'Académie a nommé des

Commiſſaires pour en examiner l'effet , conſtater

l'utilité, & afſurer à ſon Auteur la date légitime

de ſon invention. Je puis vous certifier, Monſieur,

que me trouvant le ſoir même chez M. Launoy,

cornme il revenoit de l'Académie , il ſe louoit

beaucoup de l'accueil gracieux que ces MM. dai -

gnerent lui faire pcur, (diſoit-il ) , cette chétive
production. . •' -

A gsAtID D E ST.-M,

» On prévient le Public que la touſcrip

» tion de l'Encyclopédie par ordre de ma

» tieres ſera fermée irrévocablenient , &

» pour toujours , le 3 1 Mai prochain. La

» différence du prix pour ceux qui n'auront

» pas ſouſcrit, ſera de 22 1 liv., en ſuppo

» ſant qu'il y ait 2o volumes excédants le

» nombre de ceux annoncés dans le Proſ

» pectus, & l'on eſt maintenant aſſuré que

» ce nombre de volunies excédant a tia
» iieti. • N.

Les Numéros ſortis au Tirage de la

Lo erie Royale de France , ie 15 de ce

mois, ſont : 48,78, 12, 37 , & 64.

(1) Voyez le Journal de Phyſique de 1781 , page

2o7, tom. 18, partie z , & # cahicr de Juia

3785 , tom. 26 , page 4 1o.
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P A Y S - B A S. |

DE B R U x E L L E s, le 15 Avril.

Sur le bruit du licencîement prochain des

troupes nouvellement levées en Hollande,

le Prince de Heſſe-Darmſtad a préſenté une

Requête à LL. HH. PP., où il témoigne ia

ſurpriſe de voir ſon Corps compris dans

la réforme, & demande qu'on en conſerve

au moins une partie. -

Le Stathouder & ſa famille doivent quit

ter le Château de Loo, pour habiter celui

de Dieren, également ſitué en Gueldres.

On répand le bruit que l'Impératrice de

· Ruſſie , pour s'aſſurer irrévocablement ſon nou

veau Royaume de Tauride , a réſclu de conqué

rir toutes les Hordes Tartares des environs du

Caucaſe , dans ;e cours du printems prochain,

& de forcer ces peuplades à ſe ſoumettre à ſon

Empire , ou de lui abandonner leurs plainº s &

leurs habitations. L'armée Ruſſe a été beaucoup

augmentée dans ces quartiers-là. La Ruſſie pa

roît ne ſe croire aſſurée de la poſſeſſion de la

Crimée & du Cuban , qu'autant qu'elle aura

· réduit à ſon obéiſſance , 'a plus grande partie

de la Tartarie, qui avoifine la Mer. Caſpienne.

GAZETTE ABRÉGEE DES TRIBUNAUX (1).

Entre le ſieur S. ... accuſé , & M. C. .. .

INscRIP rIoN DE FAUx.

En traitant un ſujet, même aride , inſpirer l'in.

(1) On ſouſcrit à toute époque pour l'Ouvrage entier ,

dont le prix eſt de 15 liv, par an , chez M. Mars , A,ocat

au Parlement, rue & hôtel Serpente.
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térêt le p'us vif, •'.#. maître , pour ainſi

dire, de l'attention de ſes Lecteurs , c'eſt ſans

doute le vœu que tout Ecrivain doit former, Ceux

qui liront le Mémoire pour le ſieur S .. .. ſe

ront convaincus que M. de la Croix a parfaite

ment rempli ſon objet : voici fon exorde. « Quel -

» Citoyen ne fiémira pas ſur le ſort d'un ancien

» Officier public , qui, rempli du ſentiment de

» ſon innocence, s'eſt conſtitué volontairement

» priſonnier , & gº mit depuis près de trois ans

» dans les fers, pour avoir demandé à la Juſtice

» le paiement d'une ſomme de 1ooo liv. qu'il a

» p:êtée , & dont il produit le titre.

» De quelies expreſſions nous ſervirons nous

» pour pénétrer les Magiſtrats de divers ſenti

» mens qui nous animent ! Nous avons à dé

» montrer que l'Accuſé dont l'honneur nous eſt

» confié , eſt innocent; que ſon Accuſateur eſt

» le plus criminel des hommes : cette tâche eſt

» facile à remplir : mais ce qui coûte à notre cœur,

» ce qui exige de nous autant de courage que !

» de ménagement , c'eſt de prouver que des Mi

» niſtres de la Juſtice ſe ſont rendus coupables :

» d'une contravention manifeſte aux Ordonnan

» ces, d'une prévarication puniſſable. Nous ne

» pouvons pas, ſans trahir notre miniſtère ,

» paſſer ſous ſilence cette partie de l'affaire que

» nous ſommes chargés de défendre ; & il exiſte

» dans ce procès une inſcription de faux cor tre

» quatre pieces dépoſées au Greffe, & un Arrêt

» qui joint la demande au fonds. –La Cour a

» donc à juger ron-ſeulement ſi notre malheu

» reux Client eſt coupable de faux, mais encore

» ſi les Juges qu'il en accuſe ont porté la préva- .

» rication juſqu'à en commettre pour le coa

» damner avec plusde célérité. — Malheureuſe- .

» ment l'éloquence a trop de fois cherché à ta
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» téreſſer la e des Magiſtrats pour des

» coupables ; trop ſouvent elle s'eſt animée d'un

» dangereux zèle contre les Juges qui , par leurs

» fonctions, méritent des égards. Nous n'avons

» pas à craindre qu'on nous accuſe de cet excès,

» Armés d'une juſte défiance contre les plaintes

» des Accuſés, ce n'eſt qu'après nous être aſſurés

» de la vérité de leurs paroles, que nous leur .

» avons prêté notre miniſtere. Jamais nous

» n'avons eu une conviction plus forte que celle

» qui nous anime aujourd'hui. Si l'Accuſé que

» nous défendons eſt coupable du faux pour le

» quel il eſt dans les fers, nous ne pouvons plus

» croire à l'innocence. – Si les pieces contre

» leſquelles il s'eſt inſcrit en faux ne portent pas

» une date fauſſe, & n'ont pas été ſubſtituées à

» une piece ſouſiraite du procès, il n'exiſte plus .

» pour nous de caracteres auxquels il nous ſera

» poſſible de reconnoître la faufleté. – Magiſ-,.

» trats, dont le plus beau titrs eſt celui de pro- .

» tecteurs de l'opprimé, ſoutenez la foibleſſe de

» notre Miniſtere, & donnez votre attention à ..

» celui qui ne vous la demande que pour tiret ..

, » du ſein du malheur de l'oppreſſion un créan- .

» cier légitime, retenu dans les fers par ſon dé

» biteur » . - - 4 , •

Nous n'entrerors pas dans ce moment dans un ,

détail plus étendu, l'affaire n'étant pas défini-..

tivement jugée ; nous obſerverons"§ - -

· qu'un Arrêt du 24 Mars dernier vient de prouver .

coambien lc Parlement eſt attentif à accueillir la

dénonciation des abus qui peuvent ſe commettre .

dans les Juriſdictions inférieures. -» Ce ſieur .

S... , ancien Greffier d'une Juriſdiction de V,.., .

après avoir langui des 2nnées dans les priſons .

de V...., d' ù il a été transféré à celle de la .

Coaciergerie, vient d'établir ſa juſtification par .
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le Mémeire ci-deſſus indiqué , & dans leqºel if

dénonce ure prévarication qu'il ſoutient avoir

été com miſe par les principaux Juges du

Tribunal où il a été condamné. Cette préva

rication parcît conſiſter dans la fcuſtraction

' d'une Requête 1épondue le 3o Octcbre 173c,

& à laquelle on pré end qu'on a ſubſtitué , en

1783 , une nouvelle Requête répondue d'ur e

nouvelle Oidonrar ce, & ſuivie des concluſions

du Miniſtere-Public, que l'on dit être antidatée

de trois ans. « Si les Magiſtrats, diſoit M. de la

» Croix , Déſenieur de l'Accuté, auquels une

» pareille prevarication eſt dénoncée, ne donnent

» pas un exemple de ſévérité impoſante pour les

» Juriſdictions ,nférieur s, ils doivent s'attendre

» à être induits dans les plus feneſtes erreurs.—

23 Lorſque le rnalheureux S.... eſt venu ſe rendre

» dans les pri ons de V.... , il donnoit a x Juges

» qui l'avoit condamné ſi apidement à la peine

» prononcée contre les fauſſaires, la preuve la

» plus éclatante de ſa confiance dans leur équité.

» Pouvoit-il prévoir que le prix de cet hommage

» ſeroit une captivité de près de trois ans , ene

» condamnation flétrifiante, la pétte de fa f r

=» tune, & la rnine d'un frere qui , n'éccutant

» que la voix de la nature & de l'hºnneur, a

» abandonné le Tribunal où il ſiége en qualité

e, de Juge, s'eſt ſéparé de ſa femme & de tes en

» fans , pour venir au ſecours de ſon frère qu il

» ſuit de priſons en priſons, dent il adouc t le

» ſort, dont il ſoutient le courage ». - L'Ar

rêt a ordonné la liberté provifoiie de i'Accuſé ,

& avant faire droit , que les pieces arguées de -

de faux ſeront apportés en minute du Greffe de

V.... dans celui de la Cour. Noºs rendrons

compte du Jugement définitif lorſqu'il aura été .
: º ,- -rendu. - -
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DE HA M B o U R G , le 15 Avril.
-

E voyage de l'Impératrice de Ruſſie à

L§ eſt inconteſtablementabandon

né, & renvoié en Janvier 1787. Les Gazet

tes ont déja tracé la marche de cette Souve

raine, & décrit les préparatifs; nous aurons

aſſez de temps pour revenir ſur ces détails

juſqu'à l'inſtant où ce voyage ſe réaliſera.

Le Docteur Buſching a préſenté dans

ſes Feuilles hebdomadaires les détails ſui

vans ſur le commerce maritime de Péterſ

bourg pendant 1785. Le nombre des bâti

mens arrivés dans le port de cette ville a été

de 679, dont 549 Anglois & 7 Américains.

. Ces derniers y ont chargé du fer, du chan

vre fin, des cordages, des toiles pour voile

& autres, du ſuif, du ſavon, du goudron &

de l'huile,

N°. 17, 29 Avril 17°6. #
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On apprend dec# . que la cher

• té des vivres & les Réglemens ſomptuaires

forcent un grand nombre d'Artiſtes & d'ou

vriers à quitter le Royaume. On compte

lus de mille ouvriers , qui depuis peu ſe

† expatriés, faute de travail & de ſubſiſ

tances. Pluſieurs d'entre eux ſont allés s'éta

blir à Cherſon. -

On compte actuellement à Hambourg

971 Négocians, dont 5 1o font le commer

ce de la Banque. Les Agens de change ou

courtiers ſont au nombre de 348, dont 1 2

de la Nation Juive. -

Indépendamment des vaiſſeaux dont on

avoit ordonné l'armement à Cronſtadt, on

a mis les ſuivans en commiſſion, ſavoir; l'E-

liſabeth de 76 can. , le Schulenbourg de 66 ;

la Sophie de 5o ; le Ruſſaroi de 34 ; l'Atlas

de 26 & le Groenlande de 2o. -

DE VIE N N E , le 14 Avril.

Relativement aux Abbaies dans l'Autriche ,

1'Empereur a réſolu qu'à meſure que les Abbés

actuels viendroient à mourir, ils ſeront rempla

cés par des Prieurs que l'on élira tous les trois

ans, en préſence d'un Commiſſaire de l'Evêque

diocéſain ; en mên.e tcmps il ſera nommé des

Abbés Commendataires que les Evêques diocé

ſains propoſeront & préſenteront aux Abbayes,

après que ces Abbés propoſés auront été confir

més par la Cour. Les Prieurs veilleront à la diſ

cipline dans leurs m2iſons, & les Abbés Com

mendataires , qui ne pcurront plus poſſéder en
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même temps aucun autre bénéfice , ſeront char.

és de l'adminiſtration du temporel & du ſoin que

les Paroiſſes dépendantes des Abbayes ſoient bien

deſſervies. Dans cette vue, ils feront connoître

aux Evêques, qui au lieu des Abbés actuels exer
ceront les droits de patronage , les# les

plus propres à remplir les fonctions curiales. Les

Abbés Commendataires demeureront dans les

Abbayes qui leur feront un traitement propor

tienné aux revenus. Le Clergé ſera repréſenté à

l'av, nir aux Etats provinciaux par les Archevê

ques, les Evêques , les Dignitaires des Chapi

tres & les Abbés Commendataires. Conformé

ment à cette nouvelle diſpoſition , il vient d'être

nommé des Abbés Commendataires aux Abbayes

de Zvettel , de Lilienfeld , de Melk & de Geras.

DE FRANcFoRT, le 19 Avril.

Le Comte O'kelli, Miniſtre plénipoten

tiaire de l'Empereur aupres de la Cour

Electorale de Saxe, eut, le 26 Mars, ſa pre

miere audience de l'Electeur, auquel il remit

ſes lettres de créance. Le même jour , le

Baron de Metzbourg, chargé des affaires de

la Cour de Vienne, prit congé de l'Elec

teur & de toute la Cour Electorale. -

· On écrit de Stutgardt que les Etats duWir

tembergayant offert au Duc &à la Ducheſſe

le préſent d'uſage, lors du mariage du Souve

rain, cette offre a étéacceptée, à condition que

le don deſtiné au Duc ſeroit remis à l'Ecole

Militaire de Ludwigsbourg, & celui de la

Dueheſſe diſtribué en partie aux pauvres ha
/ I 2
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bitans de Liebenzell , de Vayhingeu, de

Neuenbourg & de Guetſtien.

Le Landgrave de Heſſe a fait remettre

· 14oo rixdalers au Séminaire pour former

des Maîtres d Ecole, & mille à la Maiſon

de travail établie à Caſſel.

Le Conſiſtoire de Munich vient de révo

- quer les Réglemens dont le but étoit de

reſtreindre les proceſſions & le pélerinage.

Suivant les lettres de Lemberg , dans le

mois de Janvier & de Février il y eſt arrivé

1 1 5o étrangers, qui tous ſe propoſent de

s'établir ſoit dans la ville, ſoit dans la pro

vince, -

L'Empereur, écrit on de Vienne, a fait

venir un Cultivateur Italien pour continuer

& perfectionner les plantations de riz dans

le Bannat, dont le climat & le terrein ſont ,

dit-on, très-propres à cette production. Sa

Maj. Imp. lui a fait préſent de 5oo arpens

de terre, & elle a a'outé à ce don une avan

ce de 2o,ooo florins ſans intérêts pendant

I C) aIlS. .

Une Feuille Allemande rapporte ce qui

ſuit : : -

Pluſieurs Minéralogiſtes ont ſoutenu que les

mcntagnes de granit n'avoient point de gangues .

du moins point de minéraux , & encore moins

de métaux parfaits. Cette opinion eſt errenée &

contraite à l'expérience. Le ſieur Frédéric Kapf

aſſure, dans un Traité qu'il a publié nouvellement

ſur i'exploitation des mines dans la vallée de Kin

zig , Principauté de Furſtenberg, que les mon
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tagnes de ce diſtrict# #. granit, qui offre un

mélange de feld-ſpath, de quarz & de mica ; que

depuis 25 ans on y avoit trouvé une trentaine de

gangues, dont la plupart étoient abondantes , &

que ies gangues contenoient de l'argent natif,

toutes les eſpeces de minerai d'argent , du

plomb, du cuivre, un peu de fer & de pierre

bt une , du cobalt, du biſmuth , du ſoufre & de

l'antimoine. M Kapfajoute que l'on a retiré de

la miniere de Wenzel dans le canton de Schappach

des morceaux d'argent natif du poids d'un à deux

quintaux, que depuis 1767 juſqu'en 178o cette

miniere a fourni pour 5oo,oco ſlorins d'argent ,

& que la recette de l'exploitaticn de la miniere

de Sophie depuis 1758 juſqu'en 1784 , étoit

montée à la ſomme de 3oo,ooo florins , &c.

· Jamais opinion ne fut plus conforme à

l'expérience, que celle des Naturaliſtes dont

le ſieur Kapf parle ſi légerement. Si ſon ob--

ſervation étoit juſte, ce que nous ne croyons

pas du tout, elle ſeroit contraire à une regle

générale, parfaitement reconnue, en vertu

de laquelle les mines métalliques ſe rencon

trent ordinairement entre les montagnes

primitives & les ſecondaires.

I T A L I E.

D E M I z A N , le 6 Avril,

Il a été publié ici un Edit de S. M. I., par

lequel l Empereur donnecours dans la Lom

bardie Autrichienne aux Billets de la Ban

que de Vienne ; en voici les diſpoſitions.

1°. Au premier du mois de Mai prochain, il

I 3 *
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ſ ra établi à Milan # Caiſſe, ſous la démemi

nation de Caiſſe Impériale des Billets de Banque

de Viºnne, pour la Lombardie Autrichienne ;

cette Caiſſe ſera chargée d'échanger à la préſen

t2tion des deniers comptans en billets, & des bil

lers en argent. 2°. Chaque farin devant être ré

duit en livre Milanoiſe , pour l'utilité générale,

il eſt étab'i pour regle conſtante, que 57 ſols &

demi de Milan ſeront l'équivalent a'un florin

Ainſi un Billet de cinq florins vaudra exactement

16 liv. 17 ſols 6 den. 3°. Dans les paiemens en

tre particuliers, & même à la bourſe des mar

chands, perſonne ne pourra être contraint de re

cevoir des Billets de banque, mais tous les caiſ

fiers royaux & leurs prépoſés ne pourront les re

fuſer. 4°. Dans le cas qu'il s'élevât quelque doute

fur la falſification des billets offerts en paiemens,

on devra recourir au Directeur de la Caiſſe, qui

vérifiera l'altération ou la ſuppoſition, confor

mément aux inſtructions qu'il aura reçues•

5°. Quiconque altérera les Biflets de Banque »

ou qui participera à l'altération ou ſuppoſition ,

· encourra les peines établies contre les fauſſaires

par l'art. 12 de la ſanction Impériale du premier

Novembre 1785, & le dénonciateur d'une pa

reille fraude recevra la récompenſe ordonnée par

la même loi. 6°. Les Billets de Banque ſeront de

5 , 1o, 25, 5o, 1oo, 5oo& mille florins chacun,

& formeront enſemble une ſomme de 2o millions

de florins. Ils ſont tous datés du premier Novem

bre 1785 , & déſignés par un Numéro; enfin ils

ſont ſignés de la main d'un Magiſtrat de Vienne.

· Le rapport de la Banque de Vienne avec

les Finances publiques étant en général très

peu connu en France, nous préſenterons

ici quelques fragmens de recherches ſur cet

objet.
- - -
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Pour payer les dettes de l'Etat , on établit à

Vienne , en 17o3, une Banque à laquelle l'Em

pereur Léopold aſſigna quat se millions de ſes re

venus annuels. On penſa au commencement que

tous les paiemens des lettres-de-change devoient

paſſer par cette Banque, ſous peine d'une amende

de dix pour cent ; mais ce réglement fut trouvé

trop dangereux , & il fut aboli en 17o4. Dans la

même année 1 Empereur aſſigna pour cinq mil

Hons & demi annuellement de ſes revenus ; il ſe

trouvoit cependant dans ce fonds prétendu plus

ſieurs objets preſqu'imaginaires. On croyoit met

· tre, au moyen de cette Banque , quarante mil

lions en giro, qui devoient ſe rembourſer en

douze ans. En 17o5 , on fixa les intérêts de la

Banque à cinq pour cent, & la Ville de Vienne

fut déclarée garante du crédit de l'Etat ; la Bar

que devint auſſi Banque de la Ville ; mais au fend

t'étoit toujours une caiſſe de crélit pour l'Etat.

En 1714 , Charles VI fit encore quelques chan

gemens à cette Binque, & lui aſſigna de neu

veaux revenus. En 1753 , on fit des changemens

confidérables, Voici j'extrait d'une lettre écrite à

ce ſujet en 1755 : cc La Banque de Vienne fut

» établie par le Magiſtrat de la Ville, il y a en

» viron quarante ans. La Ville y prête encore

» actuellement ſon nom. –Les aſſignations

» très-valables ne ſont ſignées que par les Rece

» veurs & les Contrôleurs de la Banque, tous

» deux ſubordonnés au Magiſtrat. – La Cour

» de Vienne étºit bien aiſe de trouvcr, par le

» crédit de cette Banque, les ſommes dont elle

» avoit beſoin. Mais il falloit naturellement aſſi

» gner auſſi à la Banque autant de fonds qu'il en

» falloit pour payer les intérêts des ſommes levées

» par cette voie. De là vint qu'une grande par

a tie des revenus de la Souveraine fut engagée à

I 4
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» la Banque, & qu'ils le ſont encore. La Cour

» trouva que l'importance de l'affaire exigeoit

, » qu'elle-même eût l'œil ſur la régie de tous ces

» revenus, le maniement de la Banque devenant

» un objet toujours plus digne d'attention. A

» cet e ffet , la Cour établit une commiſſicn ſous

» le ncm de Miniſterial Banco Hof Deputation.

» Cette Commiſſion s'eſt peu-à-peu emparée de

» toute la Direction de la Banque, & le Magiſ

» trat de la Ville de Vienne ne fait plus qu'y prê

» ter ſon ncm. Le Comte Rodolphe de Chotek

» eſt Préſident de cette Commiſſicn, & par là il

» eſt en même tems chef du département de

' » tous les importans revenus aſſignés à la Banque,

» dcnt je vais vous faire bientôt le dénombre

» ment. Il a quatre Conſeillers dans ſon Conſeil,

=» unc infinité de ſubalternes à Vienne & dans les

» Provinces, pour la régie de ces revenus. Il eſt

» entiéremext indépendant , avec tous ſes ſu

» balternes , en tout ce qui a rapport à ce dé

» partement de la Banque, ſoit du Directoire à

» Vienne , ſoit de tous les autres dicaſteres dans

» les Provinces. Cornme il eſt en même- tems

» Préſident du Directoire de Commerce , ſon

» pouvcir s'étend fort loin. .. .. On m'a aſſuré

2» qu'à la fin de l'année 1748 l'état p: ſſif montoit

» à quarente-neuf millions de florins , cutre

» beaucoup d'arrérages d'intérêts; qu'à la fin de

» l'an 175 1 , non- ſeulement tcus les arrérages

» d'intérêts étoient acquittés, mais qu'on avoit

» auſſi payé cinq millions de florins de capital

» dans ces trois ans. C'eſt donc là-deſſus que j'ai

» fondé le calcul de 44 millions de dettes à la fin de

» l'an 175 I. Ces dettes & les billets de Banque dé

» livrés là-deſſus ſont de différentes ſortes : 1°. il y

2» a des emprunts que la Banque a faits elle-même,

» & ſur leſquels el'e a donné des ob'igations en
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» forme, toujours payables à la requiſition du

» créancier, avec les intérêts à cinq pour cent ,

» payables par an ; 2°. Il y a des ſommes placées .

» dans la Banque, conformément aux loix, & qui.

» y doivent reſter ou un certain tems, ou à perpé

» tuité , contre un intérêt de quatre à cinq pour

» cent; tels ſont les fidéicommis en argent comp

» tant , les fonds des fondations pieuſes , des

» Egliſes, d'Hôpitaux & d'autres , les dépôts,

» l'argent des pupilles, ſur leſquels la Banques

» donne des c rtificats ; 3°. il y a des dettes con

» tractées & aſſignées pour le Souverain, & ac

» ceptées par la Banque , ſur ieſquelles elle a

» donné des billets payables à un certain terme ,

» avec les intérêts à cinq pour cent, payables

» par an. 4°. Il y a d'autres ſortes de dettes ſur

» leſquelles la Banque de Giro combinée à pré

» ſent avec la grande Banque de Vienne, a dé

» livré des billets, & qui ne ſont jamais payables ;

» mais dont on tire annuellement l'intérêt à cinq

» pour cent , & dont on peut ſe ſervir en forrºe

» de paiement par la ceſſion. Quant aux dettes

» de la premiere claſſe, on a mis les intérêts à

» quatre pour cent, & l'on a offert de payer le

» capital à qui n'a pas voulu laiſſer l'argent pour

» cet intérêt baiſſé. La plupart ont mieux aimé

» ne point reprendre leur argent, & la Banque a

» fait non-ſeulement par là ungain très-conſidéra

» ble, mais elle a augmenté ſon crédit. Pourmieux

» l'établir, on a commencé a s'acquitter des plus

»anciennes dettes, & on en eſt déjà venu juſqu'à

» celles de l'an 17 , 1 & 1732. On a publié dans

» les gazettes de Vi nne tout le courant de l'an

» née 1755 ,— que les dettes de ces deux an

» nées de cette premiere claſſe [ die anticipations

» und ſculdens cºpitolia ] devoient être payéesjuſ

I 5
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» qu'à la fin du mois d'Août 1755 , & que qui ne

» reprendroit point ſon argent dans ce terme per

» droit les intérêts pour l'avenir. On a gagné

» par-là pareillement , que la plupart ont laiſſé

» leur argent ſur de nouvelles obligations à quatre

» pour cent. Quant à la ſeconde claſſe , les dé

» pôts & l'argent des pupilles ne reſtent à la vé

» rité à la Banque qu'autant que le procès ou la

» minorité dure ; mais au moins il n'eſt pas per

» mis de l'en tirer pendant ce tems. L'argent , au

» contraire, qui appartient aux fidéicommis ,

» Egliſes , Hôpitaux, & d'autres fondations

» pieuſes, ne ſort jamais de la Banque, & les inté

» reſſes n'en tirent que les intérêts , avec cette

» différence, que pluſieurs de ces fondations ti

» rent encore , par privilege ou convention ex

» preſſe , cinq pour cent ; & d'autres où l'on n'a

» pas eu la même prévoyance, ſont obligés de

» ſe contenter de quatre pour cent Quant à la

» troiſieme claſſe, on s'eſt ſervi preſque du même

» moyen qu'à l'égari des dettes de la premiere,

» & on a offert, par l'Edit du 3o Novembre

» 175 z , le paiement de toutes ces dettes juſ

» qu'au 15 Mars 1753, quoique leur terme ne

» fût pas encore échu , ſous peine de perdre les

» intérêts ultérieurs. Beaucoup ont retiré, mais

» beaucoup y ont auſſi laiſſé leur argent à quatre

» pour cent, Quant à la quatrieme claſſe, il n'y a

» aucun moyen de mettre plus bas l'intérêt de

» cinq pour cent, puiſque déja ces billets de

» Giro portent le déſavantage, que comme e

» n'en puis jamais demander le paiement de la

» Banque, leur valeur monte & baiſſe plus que

» les autres billets , ſelon les circonſtances , &

» que ſouvant il y a de la perte en les voulant

» réaliſer par des ceſſions.Je crois pouvoir tirer de
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'» là la concluſion que les deux tiers des dettes de

» la Banque ne ſont plus à préſent qu'à quatre

» pr. Ioo , & qu'on paie encore pr. 1oo de l'autre

» tiers ». L'Auteur de cette Lettre compte les reve

nus aſſignés à la Banque dans le tems qu'il écrivoir,

à 17,o93o,ooo fl. Les obligations de la Banque

de Vienne peuvent être comparées aux rentes

ſur l'Hôtel-de-Ville de Paris. La Cour adminiſtre

la Banque par ſes Miniſtres & Conſeillers, & la

Ville de Vienne en fait la garantie. Comme le

capital de ces obligations n'eſt ſujet à aucun im

pôt, on recherche ces obligations. Dans l'an

née 1778 , on mit une taxe extraordinaire , ſous

le titre ſubſidium prœſentaneum, ſur tous les revc

nus quelconques, mais les obligations de Banque

furent épargnées. D'ailleurs en ne donne point

des obligations nouvelles à laBanque, ce qui fait

encore rechercher davantage ces fonds-là.

Après la guerre de 1756, on fit encore, ſur le

crédit de la Banque, pour 1o, ooo,ooo florins de

billets de Banque, depuis 5 iuſqu'à 5ooo florins.

Ces billets étoient acceptés dans toutes les caiſſes

impériales comme de l'argent comptant. On

avoit même exigé , pour leur donner plus de

cours, que le paiement de certains revenus de

voit ſe faire moitié en argent, & moitié en bil

lets de Banque. Il y avoit d'ailleurs dans les Pro

vinces des caiſſes particulieres où on donnoit de

l'argent ſur le champ à ceux qui préſentoient des

billets. – Indépendamment de la Banque, la .

Maiſon d'Autriche a encore des dettes ſur le cré

dit des Etats, & d'autres ſur le crédit de la

Chambre des Financas. Par l : crédit des obliga

tions de Banque qui eſt fermée , c'eſt a-dire ,

qui ne reçoit plus d'argent, on ſoutient adroite

ment le crédit des autres papiers. La Cour, pour

ſoutenir ces c1édits, retire même# tems tri

I
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tems une partie des cblºgations. On éva

lua, en 1783, les dettes de l Etat à deux cents

millions. Cette ſomme ne ſeroit pas trop forte ,

s'il éteit vrai , comme on l'a imprimé dans le

Journal de Schloezer, que la Cour de Vienne

paie annuellement quinze millions de florins pour

intérêts, & pour éteindre une partie du capital.

Le Comte de Haukwitz a fait beaucoup de ré

formes utiles dans les finances de l'Autriche ſous

Marie-Théreſe. L'Auteur de la Lettre ci deſſus

évalue dans une autre Lettre également écrite

en 1745 , les revenus de l'Autriche à 4o millions

de florins. — Il y a une défenſe en Autriche

de donner des capitaux à intérêts dans les pays

étrangers, & une Ordonnance du 27 Mars 1783, .

d'aprés laquelle tout l'argent apparterant à des

Egliſes cu à des fondations , doit être placé in

fundis publicis, avec défenſe de le préter à des par

ticuliers. - - -

DE NA P L E s , le 29 Mars.

Le Roi avoit commandé un magnifique

ſervice de porcelaine à la Manufacture de

cette ville, & l'on apprend que S. M. va

l'envoyer au Roi d'Angleterre, qui lui avoit

fait préſent d'un grand nombre de Carona

des, canons fabriqués à Caron en Ecoſſe.

La f mme d'un Orfevre de certe ville , mariée

depuis long-temps ſans avoir eu d'enfans , accou

cha d'un fils derniérement ; cº t événement ré

pandit la j ie dans toute la famille. Le pere en par

ticulier d firant donner un témoignage public de

ſon a'égreſſe, voulut que le nouveau né fût pré

ſenté au Baptêmeavec les ornemens les plus riches ;

en conſéquence il le para non ſeulement de tous
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les joyaux & bijoux d'or qu'il poſſédolt , mais en

cote de tous ceux que lui furent prêtés par ſes con

freres & par ſes amis. Un fi cu, témoin de toute

cette magnificence, réſolut d'en faire ſon profit.

Dans ce† ilalla ſe placer à la porte de l'Or

fevre, au moment où la cérémonie terminée , on

ramenoit l'enfant à la maiſon. Prenant un air ra

dieux, il vole au-devant de la ſage-femme qui

portoit dans ſes bras l'objet convoité. Il ſe dit le

frere du pere , met une piece d'or dans la main de

la matrone, prend l'enfant dans ſes bras & deſcend

auſſi-tô, l'eſcaiier avec une précipitation que cette

bonne femme attribua aux tranſports de joie dont

il paroiſſoit enivré ; mais cet eſcalier avoit une

iſſue ſur une autre rue , que le voleur enfila ſans

être apperçu. La ſage-femme étant montée dans

l'appartement de l'accouchée, & avec 1a compa

gnie ne voyant ni le prétendu oncle, ni le neveu,

elle fut obligée de raconter le fait. A cette nou

velle affreuſe ,'a mere fut attaquée de c nvulſions

ſi terribles qu'elle en mourut deux jours après.

Quant au voleur , les recherches les plus txactes

n'ont pu encore faire découvrir ſa retraite. -

GRAN DE-B R E TA G N E.

D E L o N D R E s , le 18 Avril.

Le Roi a nommé Sir Guy Carleton ,

Chevalier de l'Ordre du Ba n, à la place de

Capitaine Général & de Gouvernt u, en

. Chef du Canada , qu'occupoit Sir Fré

deric Haldimand. Le Chevalier Gry Car

leton eſt également Capitaine Général &

Commandant en chet des provinces de la
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Nouvelle-Ecoſſe, de New Brunſwick, &

généralement de toutes les Colonies Britan

niques dans cette partie du Nouveau

Monde. . -

Mylord Cornwallis a pris congé de S. M.

& de ſes amis, & il eſt parti pour Portſ

mouth où il doit s'embarquer, ainſi que le

Commodore Elliot, Commandant de l'Eſ

cadre de Terre-Neuve.

Samedi 15, on a lancé à Deptford l'Im

pregnable de 9o can. Le temps étoit ſuperbe,

& la foule prodigieuſe. La Famille Royale

ne s'eſt pas trouvée, comme l'on s'y atten

, doit, à ce ſpectacle qui avoit attiré le beau

monde de la Capitale, & une foule d'étran

gers de diſtinction.

M. Pulteney demanda le 1o à la Chambre

des Communes, permiſſion de préſenter un

bill ſur les moyens de compoſer à l'avenir,

' & en temps de guerre, plus avantageuſement

que par la preſſe, les équipages de la Marine

Royale. Quoique M. Hopkins, l'un des Lords

de l'Amirauté, ait combattu cette demande.,

comme faite pour ſemer des alarmes ſur les

diſpoſitions pacifiques de la Grande Breta

gne, M. Pitt adopta & ſoutint la motion qui

fut admiſe ſans aller aux voix.

Le lendemain 11, laChambre fut occupée

d'un objet de la premiere importance, ſur le

quel M.Jenkinſon fixa l'attention de l'Aſſem

blée par un diſcours qui entraîna tous les fuf

frages. Aucune harangue parlernentaire ne

mérita mieux ce ſuccès par l'étendue & la

* º -
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netteté de la déduction, par la ſolidité des

principes & par la nature des faits dont ils

furent appuyés. La Chambre étant aſſemblée

en grand Comité pour prendre en conſidéra

tion les loix dù commerce maritime & de la

navigation , l'Orateur annonça qu'il alloit

préſenter un ſyſtême de réglemens nouveaux

ſur cet objet. -

D'abord, il préſenta rapidement la pro

greſſion du commerce de l'Angleterre, de

puis 1 558, juſqu'à l'année 1784. En 1 558,

les Anglois n'employoient à leur commerce

que 3oo voiles. Depuis le tems du Protecto

rat, époque du fameux acte donné par Crom

well, juſqu'à la reſtauration, leur navigation

fut portée à 169,26o tonneaux. Ce nombre

doibla dans l'intervalle de la révolution ,

ſous Guillaume III, juſqu'au regne de Geor

es lº. Il doubla encore pendant la vie de ce

§ & de cette époque, juſqu'à nos jouis,

il s'eſl accrû dans la même proportion. Ainſi,

la Marine marchande de la Grande-Bretagne

eſt ſept fois plus conſidérable qu'elle ne l é

toit à l'inſtant où l'on adopta l'acte de navi

gation.

M. Jenkinſon, développant enſuite l'état

comparatif de la Marine Angloiſe, en 1774

& en 1784, expofa en détail le nombre de

navires employés au commerce étranger , à

celui des Indes occidentales, aux pêcheries,

au cabotage, & démontra qu'en 1774 , le

tonnage général n'étoit que de 699,818 ton

&

# T 2
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neaux, & qu'en 1784 , il s'étoit élevé à

882,8 14. De cet accroiſſement , dont les

preuves ne ſont pas ſuſceptibles de replique,

M. Jenkinſon conclut que la révolution de

l'Amérique ſeptentrionale avoît très-évidem

ment favoriſé les intérêts commerciaux de

la Grande- Bretagne, & que, ſi l'on avoit

perdu une ſouveraineté , cette perte étoit

amplement rachetée par l'avantage que la

Nation en retiroit journellement.

Un ſyſtême qui procurcit des avantages ſi pré

cieux à la nation, obſervaM.Jenkinſon, devoit être

maintenu avec 1oin. Il falloit introduire de nou

veaux réglemens, lorſqu'il ex ſtoit des fraudes &

des abus, qui pouvoient en arrêter ou diminuer les

eſfets ſalutaires, Cr | es loix actuelles donnoient

lieu à des ſupercheries & à des abus. Tous les na

vires étoient obligés de prendre avec eux cn cer

tificat pcur paſſer dans Ja Méditerranée ; & il 2r

1ivcit fréquemment qu'après en avoir fait uſage ,

ils vendoiert ce certificat en mer à d'autresnavires

qui n'y ont aucun droit. Ainſi un navire produifoit

quelquefois un cercificat, dont la date étoit plus

ancienne que le navire qui le portoit ; ce qui prou

voit évidemment qu'il y avoit de la fraude. Sou

vent les certificats différoient eſſentie lement du

tonnage des navires pour la protection de quels ifs

étoiºnt produits. Enfin il ſe comme ttoit tous les

jours une infinité d'autres abus , aux puels il étoit
néceſſaire de remédier. - * , ， •

L Orateur préſenta enſuite les réglemens

qu'il a oit en vºe. - *-

u°. Qu'à l'avenir aueun vaiſſeau ne pniſſe être

rép 1 é le conſtruction Britannique qu'il n'ait été,

réellement conſtruit dans la Grande-Bretagne ou
• * '
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dans les poſſeſſions Britanniques;2°. que toutvaiſ

ſeau ſoit enregiſtré dans le port auquel il appartient

& les priſes dans celui où elles auront d'abord été

conduites ; 3°. que tout vaiſſeau y compris même

les bâtimens côtiers , à un ſeul pont , & don: le

port n'excede pas quinze tonneaux, ſoient obligés

de prendre comme les autres une déclaration ;

4°. qu'il ſoit fait une réviſion générale des déclara

tions actuelles & qu'on en dºnne d'autres dans une

forme plus propre à prévenir la fraude. Ces décla

rations ſeront renouvelées en payant un droit de

timbre le plus modique qu'il ſera poſſible. Il ſera

auſſi fixé un certain temps pour le : etour des vaiſ

ſeaux partis du port avec ces déclarations. Ce ter

me ſera d'un an pour les vaiſſeaux faiſànt le com

merce d'Europe; ceux qui ſont aux Iſles de l'Amé

rique auront dix-huit mois, & on accordera deux

ans aux bâtimens qui trafiquent dans l'Inde. A

l'expiration de ces termes reſpectifs, tous les na

vires ron-pourvus d'une déclaraticn dans la nou

velle forme ne ſeront point réputés de conſtruc

tion Britanni jue. Il faudra auſſi augmenter le

droit d'Etranger , & le rendre plus général en

l'étendant aux Etats Unis qui , certainement ,

n'ont plus aucun d oit d'en être exempts. Lorſ

qu'on mit poar la premiere fois ſur les étrangers

un droit d'un demi pour cent , c'étoit ſans con

tredit une précaution ſuffiſante contre l'abus ,

parce que le droit payé par les ſujets Britan

niques n'é·oit que de cinq pour cent ; mais à

preſent que cette impoſition s'eſt élevée à 25 &

même à 28 pour cent, un droit d'Etranger d'un

& demi pour cent, en fitce d'un autre de 28,

ne peut avoir aucune efficacité.

En finiſſant, M. Jenkinſon aſſura que les

réglemens propoſés avoient été ſoumis à
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l'evamen des Bureaux de la Marine & du

Commerce, & des principaux Négocians du

Royaume ; qu'ils étoient le réſultat de leurs

conférences, & qu'ils en avoient obtenu une

entiere approbation. La motion fut admiſe à

l'unanimité , le bill ſera imprimé & publié,

afin que chaque Citoyen intéreſſé puiſſe pro

poſer les obſervations qu'iljugera néceſſaires. .

Le même jour M. Pitt informa la Cham

bre des Communes, qae l'appât des gratifi

cations & des remiſes de droits accordées

à l'exportation de pluſieurs marchandiſes,

engageoit beaucoup de gens à feindre

d'exporter des cargaiſons qu'ils déchar

geoient enſuite clandeſtinement ſur la côte :

il annonça qu'il ſoumettroit inceſſamment

à la Chambre un Bill pour prévenir cette

fraude. -

Ce Miniſtre avertit également l' eſſemblée qu'a-

près les vacances de Pâques, ll fixeroit ſon at

tention ſur une autre affire de la plus grande

importarce ; ſavoir , ſur un changement dans

la perception des droits ſur les vins. Les fraudes

qui ſe commettent dans cette branche d'impor

tation ſont énormes, & font le plus grand tort

aux revenus de l'Etat. M. Pitt aſſura que l'im

portation des vins avoit diminué pendant quinze

ans dans la proportion de ſix à ſept mille ton

neaux par an, & cependant tout le mcnde ſait

que, dans aucun temps, la conſommation du

vin n'a été auſſi étendue qu'aujourd hui. Selon

M. Pitt , il entre frauduleuſement plus de 7ooo

tonneaux de virs ; mais en ſuppoſant qu'il n'en

entre de la ſorte que 7ooo tonneaux , l'Etat
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v. perd 3 à 4oo,oce liv. ſt. par an ſur cette bran

che d'importation. On attribue cette fraude à

deux cauſes : à l'importation frauduleuſe des vins

étrangers, & à la compoſition chimique d'une

liqueur malfaiſante fabriquée en Angleterre ſous

le nom de vin. Ces deux cauſes peuvent con

tribuer à la diminution des revenus de l'Etat ;

mais , ſelon M. Pitt , la première eſt la plus

fcrte. ll n'eſt pas encore decidé ſur les moyens

qu'il emploiera à cet effet ; mais il a infinué

que ſi la Chambre voi loit y conſentir, la voie

la plus courte & la plus sûre étoit de mettre une

partie des droits ſur le vin ſous l'adminiſtration

· de l'Acciſe. M. Pitt ne cacha pas que le même

plan avoit été rejeté il y a quelques années ;

mais il obſerva que les circonſtances avoient

changé, & qu'aujourd'hui l'intérêt du Fiſc &

l'intêrêt du commerce devoient déterminer ia

Chambre à l'enviſager ſous un autre point de

vue. M. Pitt crut cependant devoir répéter qu'il

n'avoit pris encore aucune réſolution fixe à cet

égard, mais qu'il deſiroit que les membres de

la Chambre ſe préparaſſent à la diſcuſſion pro

chaine de cet objet. (Le plan de M. Pltt ſeroit

de ſupprimer les droits d'entrée, & de les re

jetter ſur les débitans ſoumis à l'Exciſe ).

Dans la même Séance , Mr. Jenkinſon

ſignala de nouveau ſes profondes connoiſ

ſances & ſon zèle laborieux, dans l'examen

des réglemens concernant la pêche de la ba

leine , ſoumis , ſelon l'ordre du jour, au

grand Comité de la Chambre.

M. Jenkinſon dit que cette pêche, ſoit qu'on

la conſidérât comme un objet de commerce ,

ou comme un levier capable d'augmenter les

forces navales de l'Angleterre , méritoit toute
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l'attention de la Chambre. Il ajouta qu'il avoit

le malheur de différer d'opinion-, tant avec les

Coinmiſſaires des Douanes , qu'avec les Mar

chands intéreſſés dans cette péche. Selon les

Cemmiſſa# es , la pêche de la Baleine étoit ac

tue le ment dans un état ſi floriſſant, qu'elle

n'avoit pas beſoin d'être encouragée par des

gratificaticns. S'il en failcit croire les Marchands,

au contraire , ce commerce ſe trouvercit totale

ment ruiné dès l'inſtant où l'on retireroit la

gratification. Dans cette oppcfition de ſenti

mt rs , ii lui ſembloit à propos de prendre un

parti moyen. Il obſerva que les gratifications

payées aux vaiſſeaux de l'Angleterre prcpreme st

dite, étoient montées l'année derniére à 84,12z

livres ſtertirg, c'eſt-à-dire , à environ 6oo liv. ſt.

par vaii'eau l'un portant l'autre. Si l'cn ajoute

à cette femme les grat fcations payées en Eccſ

ſe, on aura pour l'anrée derniere un total de

94,8 # 3 !. Enfin , le total des gratifications payées

depuis le commencement de cette pêche, tncrte

à 1, 1 65,461 livres ſterl. J'ai pris des informa

tiens exactes , dit M. Jerkinſon , ſur l'ét2t des

bâtimens qu'on a me ectuel'ement pour la pê

che prochaise ; ils ſont au nombre de 19o. Les

gratifications qui leur ſeront payées, en les

eſtimant également ſur le pied de 6oo livres

par bâtiment , montéront donc à 1 14,ooo liv.

ſterl. L'accroiſſement conſidérable de cette pê

cherie a fait, comme cn voit , des gratifications

un cbjet très - diſpendieux. En conſéquence ,

je propoſois de les limiter de maniere que,

ſans portet atteinte à la pêche , cette dimi

nution put produire quelque éconcmie dans

les dépenſes publiques, M. Jenkinſon s'arrêta

long-tems ſur cette idée, & chercha à prcuver

que le public n'avcit point d'équivalent pour cette
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dépenſe, d'autant que ſelon iui, les gratifica

tions n'étoient point eſſentiell ts pour mainte

nir cette pêche. La réduction qu'il proboſoit

pouvoit tout au plus empêcher ſes progrès ;

In#is en aucune maniere gener ſes opérations

acfuelles. Il parla enſuite du peu de ſecours

que la M trine retiroit en tems de guerre de

cette branche de nos pêcheries. Il obſerva qu'il

y avoit pluſieurs c'aſſes de matelots tellement

eſſentielles pour le maintien du commerce , que

les Loix les mettoient à l'abri de la preſſe.

Quant aux autres matelots, ils étoient , dit-il ,

pour la plupart hors d'état de ſervir à bord des

vaiſſeaux du Roi. Ii finit par infſter ſur ce que

les gratifications pouvoient tout au plus encore

favoriſer le commerce d'exportation , objet qui

méritoit que l'encouragement du Gouverne

ment qui devoit plutôt s'occuper des moyens

d'augmenter la conſommation intérieure de la

Grande-Bretagne. En conſéquence , il fit une

motion pour que la gratification de 4o liv. ſterl.

par toneeau accordée à la pêche de la Baleine

fût réduite à 3o ſeulement. -

M. Dempſter s'éleva contre cette motion, qui

lui préſageoit , dit il, l'anéantiſſement de la pê

che de la Baleine , cette branche de commerce

importante à plus d'un égard. Un grand nombre

de particuliers y ſont intereſſés , & les riſques

auxquels ils expoſent leur fortune ſont incroya

bles. Il blâma M. Jenkinſon d'avoir regretté les

ſommes que ces gratifications avoient coûté à la

Nation , & dit qu'elles avoit été amplement

rachetées par les avantages ſans nombre que ce

commerce avoit procuré à l'Angleterre. Com

bien de millions ne prodigue-t on pas en tems

de guerre ? Cependant la Nation ſupporte tran

quillement cts charges , parce qu'on les lui fait



- - 214 ) -

enviſager comme néceſſaires. L'objet qui occupe

la Chambre en ce moment ne mérite-t-il pas les

plus grands encouragemens par ſon importance

& ſon uti ité ? Sans doute le public doit voir

avec ſatisfaction les économies que les Miniſtres

operer t dans les finances ; mais en cette occa -

ſion , je crains bien que celle qu'on nous pro

poſe , loin de produire aucune égargne n'ait

un effet tout contraire.– On doit s'é-

tonner au reſte que cet objet n'ait point été traité

avec toute la prudence qu'il de mandoit. Les

perſonnes inftruites dans cette partie n'auroient

elles pas dû être conſultées à la barre ? Enfin ,

les propriétaires intéreſſés dans les pêcheries au

roient dû avoir ta liberté de défendre leur pro

priété & de diſcuter cette affaire , qui n'eſt

peint à la pcrtée d'un Comité du Conſeil pri

vé , dcnt les déciſions ſe rapportent toujours

aux idées reçues dans le Miniſtere. M. Dempſter

finit par voter contre la mction. -

M. Jenkinſon obſerva que tcut ce qu'il avoit

avancé ſur la pêche de la Baleine étoit puiſé

dans les papiers qu'il avoit mis ſur le Bu

Tº#llI.

M. Wilberforce dit que quoiqu'il ſût l'ami

le plus zelé de M. Jenkinſon , il ſe treuvoit

contraint de différer de ſentiment avec lui ſur

l'objet des gratifications. Il s'attacha, de même

que M. Dempſter, à prouver l'importance de

la pêche, & propoſa de continuer encore pour

quelque tems les gratifications ſous certaines

reſtrictions qu'il développa. Il obſerva d'ailleurs

que même dans l'état actuel des choſes la pêche

étoit un véritable jeu, & que ſi l'on ôtoit la

gratification de 4o liv. ſterl. par tonneau, elle

deviendroit une lotterie ſans lots. |

· M. Huſſey développa les mêmes principes

,-
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& prouva qu'aucune dépenſe n'étoit plus utile ni

mieux employée que celle appliquée aux gra

tifications. · · · · -

Le Chancelier de l Echiquier répcnd't à la

p'upart des objections qui avoient été faites

contie la motion , & fit un réſumé des princi

pes ſuivans : L'exportation ne doit point être

encouragée par les gratifications accordées à la

pêche ; la pêche de la Baleine ne fournit point

de matelets à la Marine Royale , elle ne fait

que perfectionner ceux qui ont le bonheur de

paſſer par cet apprentiſſage ; la diminution de

1o liv. ſterl. ſur la gratification, propoſée par

M. Jenkinſon produira une épargne qui n'eſt

point à mépriſer dans l'état actuel d'épuiſe

ment où ſe trouvent les finances ; l'époque ac

tuelie cù nous jouiſſons des avantages de la

paix eſt le moment le plus favorable pour faire

rénſſir la meſure projettée ; enfin la diminution

de la gratification ne portera point atteinte à la

pêche de la Baleine , & la rendra ſeulement

ſtationnaire , ce qui eſt préciſément l'objet

que l'auteur de la motion s'eſt propoſé en la

faiſant. -

Le Comité étant allé aux voix, la motion pafſ

par une majorité de 26 voix ſur 15. -

A la rentrée, après les vacances de Pâques

M. Pitt doit propoſer de nouveaux Régle

mens pour l'aménagement & le repeuple

ment des forêts. Cet objet eſt intimément

lié avec le projet qu'il a d'encourager la

conſtruction des vaiſſeaux en Angleterre.

· L'examen ultérieur du Bill pour l'encou

ragemtnt de la pêche du tºrbot, a été re

mis à l'autre ſeſſion. M. Beaufoy, Auteur

du Bill, y a conſenti, la ſaiſon étant trop -
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avancée pour que lon plan puiſſe être exécu

tC Cett6 an1lec. - -

· Suivant une lettre de la Dominique, en date du

3 Février, la rébellicn des Negres marons étoit

alors ſur le point d'être appaiſée , & on s'atten

d >it d'un jour à l'autre à voir venir le Phoreel

leur Chef, avec cent ſoixante de ces malheureux,

qui étoient en pourparler avec le Genverreer,

pour ſe rendre, à condition qu'on leur feroit

grace de la vie. -

- T Mercredi dernier , deux Officiers de

l'Exciſe s'étant aviſés de ſuivre un panier

de vins ou de liqueurs, chez un particu

lier, dans la niaiſon duquel ils entrere nt,

au mépris de la loi; celui-ci appella les Conſ

tables, & fit arrêter les Employés qui furent

conduits par - devant l'Alderman Hammett,

Ce Magiſtiat lut aux coupables l'Acte du

Parlement, & les envoya en prifon , pour

avoir oſé violer les privileges des Citoyens,

ſous prétexte d'obéir au devoir de leur

miſſion. - - -

Un Capitaine au ſervice de la Compa

gnie des Indes a, dit on, préſervé ſon équi

page du ſcorbut depuis pluſieurs années, au

moyen d'une ample proviſion de groſeilles

à maquereaux , encore vertes, & conſervées

· dans des bouteilles, fermées avec ſoin.Une

· petite quantité de ces groſeilles, mêlée aux

| alimens ordinaires, a produit des effets plus

avantageux que ceux du ſourkraut, du moût

| de bierre, ou de tout autre antiſcorbutique

- | connu. · · | " ,

| " " Mardi dernier , veille de l'exécution de plu

- · · · · . ſieurs

-

!

.# -
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ſieurs criminels, le# Arabin alla à Newgate

voir un de ces malheureux nommé Burdett, & lui

demanda s'il avo't connoiſſance d'un vel eonſidé

rable d'argenterie qui avoit été fait chez lui.

Burdett lui dit qu'oui. Alors le Major le preſſa

· pour ſavoir s'il avoit des complices, & s'ils étoient

encore en liberté. Major, répondit Burdett, vous

vous dites homme d honneur ! Oui. Eh

bien , je le ſuis auſſi. Mais avez-vous

quelque eſpérance de pardon ? . Non,

& jamais je ne vous dirai pour l'obtenir, ce que vous

deſirez ſavoir. Puis il ajouta : « J'ai long-tems

» vécu comme un méchant, comme un ſcélérat.

» Je nérite la peine que je vais ſubir , & j'y ſuis

» parfaitement réſigné ».

On cite une chaſſe au renard , faite ces

jours paſſés dans le Gloceſter Shire, & re

marquable par la circonſtance ſuivante.

Le renard avoit pris chaſſe depuis fort long

tems , lorſque traverſant une jachere, il donna

· ſur un lievre qui étoit à l'entrée de ſon gîte. Le

lievre voulut s'enfuir ; mais le renard le rattrapa

bientôt & le tua. Des chaſſeurs étant ſurvenus ,

eurent beaucoup de peine à lui faire lâcher priſe

à coups de fouet. Le renard à l'inſtant traverſa

un village où un pauvre coq ſe trouva ſur ſon

chemin ; il eſſaya de l'attraper; mais étant vive

ment ſerré par les chiens', le coq parvint à

s'échapper. On a dû cette ſingularité à ce que le

renard avoit été gardé deux jours ſans nourri

ture , ce qui l'avoit tellement affamé, que,

même dans le danger le plus preſſant, il s'aban

donnoit aux beſoins de la nature.

Un de nos Ouvrages périodiques a fait

en ces termes un éloge vrai du célèbre Doc

teur Jebb, mort, il y a deux mois.

· N°. 17, 29 Avril 1786. | k



( 218 )

Le Docteur Jebb étoit à-la-fois un ſavant

diſtingué, un homme très-ſenſible & un excellent

patriote. Bien loin , comme tant d'autres , de

refuſer aux pauvres ſes ſecours par avarice & par

orgueil , il ſembloit choiſir de préférence-ces

malheureux comme les cbjets les plus chers de

ſès attentions. Ange tutélaire de l'humanité, il

écartoit d'elle tous les ſléaux ſur leſquels ſes ta

lens & ſa bienfaiſance avoient quelque empire ;

& s'il n'étoit pas aſſez heureux pour faire diſ

parcître l'indigence, il en adouciſſoit au moins

l'amertume. -

Mais le Dccteur Jebb qui avoit dans ſes mœurs

la douceur d'un enfant, déployoit dans ſa con

duite politique , le courage & la fierté d'un lion ;

le désintéreſſement qui formoit la baſe inalté

rable de ſon carectere lui a fait ſoutenir conſtam

ment toutes les meſures qui tendoient à main

tenir la liberté, ou à donner une neuvelle éner

gie à la Ccnſtitution.Une ame auſſi ardente que

la ſienne ne pouvoit s'aſſujettir lcng temps aux

entraves pédanteſques d'une Univerſité ; il quitta

ſa rcbe par des raiſons qui font bonneur à ſon ,

caractere. Dans ſa nouvelle carriere on ne le

vit jamais ni faire ſa ccur à aucun Miniſtre ,

ri accepter aucune faveur, tant il craignoit

aout ce qui auroit pu porter la moindre atteinte

à ſon indépendance. - - -

Un des objets qu'il avoit principalement à

cœur étoit une repréſentation plus égale de la

nation dans la Chambre des Communes , & il a

ſouvent inſéré dans les papiers publics différens

écrits pour prévenir ſes compatriotes que les

droits d'élection ne doiy:nt point être ſacrifiés

à Ror des corrupteurs ou au crédit des familles

puiſſantes. Il deſiroit auſſi beaucoup qu'il fût fait

une loi 2 ſi digne d'ailleurs de la haute idée que



( 219 )

l'on doit avoir de la liberté Britannique , pour

empêcher un créancier de faire enfermer pour

la vie ſon débiteur , ſi par quelque fatalité ,

preſque toujours étrangere à l'honneur & à la

probité, celui-ci ſe trouve hors d'état de payer

une dette. Le Docteur Jebb avoit conſacré ſa

plume au ſervice de la patrie , & il ne rougiſ

ſoit point d'avouer qu'il avoit ſouvent envoyé

des paragraphes aux papiers publics , qu'il rcſ

pectoit comme les ſentinelles de la liberté na

tionnale. -

Dans ſes liaiſons po'itiques, il ſavoit allier

la douceur & les égards à la fermeté que l'on

doit à ſes principes, Il avoit été un des plus zélés

partiſans de M. Fox; mais on ne ptt jamais l'en

· gager à pardonner la coalition qu'il regardoit

·comme une alliance dictée par l'intérêt perſon--

nel. Il répondoit à ceux qui cherchoient à ébran

ler ſa réſolution à ce ſujet, que ſi une telle

conduite étoit excuſable envers un individu ,

, tous les autres auroient droit à la même indul

gence, & qu'alors la nation ne ſauroit plus ſur

'qui compter.

Une ame dont toute l'activité, tous les vœux

avoient pour objet la proſpérité du mérite, la

récompenſe des honnêtes gens, & l'exécution

des bonnes meſures , ne pouvoit manquer d'être

fréquemment déchirée. Des chagrins altérèrent

la ſanté de cet homme trop ſenſible, & les vains

efforts qu'il fit pour arrêter certains déſordres,

achevèrent de briſer ſon cœur, & d'enlever à la

nation britannique & àl'humanité en général leur

meilleur ami & ltur plus digne ornement.

F R A N C E.

D E V E R s A I L L E s, le 19 Avril.

Le Roi a nommé à l'Evêché de Toulon l'Abe

k 2
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bé de Caſtellane , l'un de ſes Auméniers,Vicaire

Général de Soiſſons ; àl'Abbaye de Sully , Ordre

de S. Benoît , Diocèſe de Tours , l'Abbé de

Madame, ſur la nommination & préſentatien de

Monſieur, en vertu de ſon apanage ; & à l'Ab

baye réguliere de Beaulieu , Ordre de Prémontré,

Diocèſe de Troyes, le ſieur Pierre de Villefrey,

Religieux-profès du même Ordre.

La Députation des Etats de Cambrai, du pays

& comté du Cambreſis, compoſée pour la No

bleſſe du Marquis d'Havrincourt, Maréchal-de

Camp ; & pour le Tiers-Etat du ſieur Lefebvre,

Avocat au Parlement, & Echevin de la Ville &

Cité de Cambrai , après avoir été admiſe, le 9 de

ce mois, à l'audience du Roi, eut également

l'honneur de préſenter le même jour ſes reſpects

à la Reine & à la Famille Royale. .

Le I I , Madame s'eſt rendue en cérémonie à

l'Egliſe de la Paroiſſe Notre-Dame , où elle a

communié des mains de l'Abbé de Moſtuejouls,.

ſon premier Aumônier ; la Ducheſſe de la Vau

guyon, ſa Dame d'honneur, & la Ducheſſe de

Caylus , douairiere, Dame pour accompagner

cette Princeſſe, tenant la nappe. -

· Le même jour, Madame Eliſabeth de France

s'y eſt également rendue, & a communié des mains

de l'Evêque de Senlis, premier Aumônier du Roi;

la Ducheſſe de Duras, Dame du Palais, & la

Comteſſe Diane de Polignac , Dame d'honneur

de cette Princeſſe, tenant la nappe,

Le lendemain, Monſieur s'eſt rendu en céré

monie à la même Egliſe, & y a communié des

mains de l'Evêque de Séez , ſon premier Aumô

nier; le Maréchal Duc de Lévis, Capitaine des

Gardes-du-Corps de ce Prince, & le Duc de

Maillé , Premier Gentilhomme de laChambre de

Monſeigneur Comte d'Artois, tenant la nappe.
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· Le Comte George-Conſiantin Commène , ſs

Comte de Champagné Giffart , le Comte de Re«

naud d'Alien , le§ de Flotte d'Argençon,

le Comte de Valori, le Marquis de Villers-la

· Faye , le Marquis de Chevigné, le Baron de Ma

let, le Chevalier de biencourt & le Chevalier de

Monchenu, qui avoient précédemment eu l'hon

ncur d'être préſentés au Roi,ont eu, le 1 1 , celui

de monter dans les voitures de Sa Majeſté, & de

la ſuivre à la chaſſe. -

Le Jeudi Saint , après l'Abſoute faite par l'E-

vêque de Saint Flour, & le Sermon prononcé par

l'Abbé de la Boiſſiere , le Roi lava les pieds à

douze Pauvres, & les ſervit à tab'e. Le Prince

de Condé, Grand Maître de la Maiſon du Roi !

étoit à la tête des Maitres d'Hô el de Sa Majeſté,

& précéda le ſervice , don: les plats furent portés

par Monſieur, Monſeigneur Conte d'Artois , le

Duc d'Orléans, le Duc de Baarbon , le Duc

d'Enghien , le Prince d: Conti & le Duc de

Penthièvre, & par les principaux Officiers de

Sa Majeſté. Le Roi , accompagné de Monſieur,

de Madame, de Monſeigneur Comte d'Artois ,

de Madame Comteſſe d'Artois & de Madame Eli

ſabeth de France , ſe rendit enſuite à la Cha

pelle où il entendit la Grand'Meſſe, qui fut

chantée par ſa Muſique, & à laquelle l'Abbé de

Ganderatz, Chapelain de la grande Chapelle ,

officia. Meſdames Adélaïde & Victoire de France

aſſiſterent auſſi à la Grand'Meſſe, à laquelle la

Comteſſe de Saiſſeval , Dame pour accompagner

Madame Victoire de France, fit la quête.

· Le Comte de Bonneval , qui avoit précédem

ment eu l'honneur d'être préſenté au Roi, a eu,

le 15 de ce mois , celui de monter dans les voi

tures de Sa Majeſté, & de la ſuivre à la chaſſe.

La Cour aſſiſta, le même jour, dans la Cha

,
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pelle du château, à l'O-Filii, de la compoſition

du ſieur Girouſt, Maître de muſique de la Cha

pelle du Roi , & exécuté par la muſique de Sa

Majeſté.

Le lendemain, jour de Pâques, le Roi, accom

pagné de Monſieur, de Madame , de Monſeigneur

Comte d'Artois, de Madame Ccmteſſe d'Artois,

& de Madame Eliſabeth de France, aſſiſta, dans

la Chapelle du château, à la Grand'Meſſe , qui

fut chantée par ſa muſique. L'Evêque de S. Flour

y cfficia pontificalement , & la Marquiſe de

Mouſtiers , Dame pour accompagner Madame

Eliſabeth de France, fit la quête. -

L'après midi, le Roi , accompagné comme le

matin, après avoir entendu le Sermon, aſſiſta aux

Vêpres, Meſdames Adélaïde & Victoire de Fran

ce aſſiſterent, ce jour, à l'Office dans une des tra

vées. - - "

Le lendemain , le Roi ſe rendit en cérémonie

à l'Egliſe de la Paroiſſe Notre-Dame , où il com

munia des mains de l'Evêque de Senlis , ſon

premier Aumônier ; le Duc de Coigny & le Duc

de Briſſac tenant la nappe du côté du Roi, & les

deux Aumôniers de quartier, du côté de l'Autel.

Le 16, Leurs Majeſtés & la Famille Royale ont

ſigné le contrat de mariage du Comte de la Ro

que-Menillet, Sous-Lieutenant au Régiment du

Roi , Infanterie , avec demoiſelle Bcchart de

Champigny. - • -

· Le ſieur de Bonnevilla a eu l'honneur de pré

ſenter à Leurs Majeſtés un Ouvrage intitulé : Eſ

ſais, choix de petits Romans imités de l'allemand,

ſuivis de quelques eſſais de Poeſies lyriques, dé

- diés à la Reine. - -

DE PA R I s, le 26 Avril.

Le 13 de ce mois, le feu ſe manifeſta au

*
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villageah . ' ! maiſons, les bâ

timens en dépendans, les meubles, effets,

vêtemens & beſtiaux qui y étoient renfer

més furent la proie des flammes. M. de Ba

rentin, Premier Préſident de la Cour des

Aides, Seigneur du lieu eſt parvenu par ſes

ſoins & par des travaux ſagement ordon

nés, à arrêter le progrès du mal. Il a pourvu

dans le moment à tous les beſoins de ces

malheureux que ſa préſence a ranimé. M.

d'Agay, Intendant de Picardie, s'eſt em

preſſé de leur faire délivrer les ſecours que

leur poſition rendoit néceſſaires.

Le Vendredi Saint, les Afſemblées de

Charité furent terminées par une délivrance

de priſonniers pour dettes de mois de Nour

rices, qui ſe fit dans la ſalle du Conſeil du

Châtelet. Mad. la Princeſſe de Léon, après

avoir fait la quête, ſe rendit dans cette ſalle,

où il ſe trouva un grand nombre de perſon

nes de la premiere diſtinction, pour contri

buer à cette bonne œuvre : on y délivra 87

Priſonniers, dont un avoit 1o enfans, reſte

de : 6 ; quelques autres 9, 8 & pluſieurs 6.

La totalité des dettes de nourritures d'enfans

de ces 87 Priſonniers , a monté à 7475 liv.

1 6 ſols 3 den., & en outre, chacun a reçu

un petit ſecours en argent, proportionné à

ſes charges, pour ſubvenir, en rentrant dans

ſa maiſon, aux beſoins les plus preſſans de

ſa famille.

Ou écrit de Saint-Quentin que le 1o du mois

dernier, jour du tiràge de la milice du fauxbourg

k 4 .
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Saint Jean, entre midi & une heure, un jeune

homme de quinze à ſeize ans, gliſſant ſur la glace

qui couvroit le grand abreuvoir de ce fauxbourg,

tomba dans l'eau , qu1 dans cet endroit avoit au

moins huit pieds de profondeur : il pouſſa un cri

perçant qui fit accourir la femme d'un Maçon ,

dont la maiſon étoit voiſine : elle apperçut le jeune

homme enfoncé dans l'eau juſqu'au cou, &

uoiqu'elle fût dans un tems critique, elle n'hé

† pas à voler à ſon ſecours, elle ſaiſit la main

dujeune homme; le poids de ſon corps fit rotºpre

de nouveau la glace ſur laquelle elle étoit, elle

tcmba elle-même dans l'eau , & diſparut à l'inſ

tant. Une jeune fille , âgée de dix-huit ans, té

moin de ce qui ſe paſſoit , courut aux deux infor

tunés ; s'accrochant d'une main au garde-fou qui

entoure l'abreuvoir, elle ſaifit de l'autre les ju

pons de la femme , qui flettoient ſur l'eau , &

après bien des efforts, elle parvint à la ſauver,

ainſi que le jeune homme , dont celle-ci tenoit

toujours la main , qu'elle n'avoit point lâchée.

L'un & l'autre étoient ſans connoiſſance; on leur

donna les ſecours les plus prompts, qui les rap

pellèrent à la vie ; mais la femme a fait une ma

ladie dont elle eſt à peine remiſe, & elle boite

encore d'une bleſſure qu'elle s'eſt faite au genou

en tombant.Cette femme, dont on ne peut qu'ad

mirer lecourage & l'humanité, a donné de cette

derniere vertu d'autres preuves qui la rendent en

core plus intéreſſante. Elle a ſecouru juſqu'à ſa

mort, tant de ſa bourſe que de ſes ſoins, une

pauvre vieille femme abandonnée de tout le

monde, qu'elle n'avoit connue que par haſard; &

elle ne l'avoit ſoignée que parce qu'elle la voyoit

ſeule & dans la derniere miſere. Le Subdélégué de

l'Intendant à Saint Quentin, qui rend compte de

ces faits, ajoute qu'ils ſont parvenus à ſa connoiſ
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fance un peu tard , par l'indifférence où la mo

deſtie de leurs auteurs, qui croient n'avoir fait

que ce que toute autre perſonne auroit fait à leur

p'ace. - - -

· M. M* nous adreſſe les obſervations

ſuivantes ſur les inconvéniens des cheminées

actuelles, & ſur les moyens d'y remédier.'

Entre tant d'abſurdités que la routine a conſa

· crées, & qui cedent ſi lentement au poids de la

, raiſon, il me ſemble que la conſtruction de nos

Cheminées mérite une attention particuliere,

ſur-tout en ce moment. où la diſette du bois de

chauffage ſollicite la vigilance du Gouverne

ment , & éveille l'induſtrie des Citoyens.

La forme de nos Cheminées pareît, de toutes

· celles qu'on eût pu adopter, la moins propre à

remplir ſon objet. Cette vérité depuis long

tems a été ſentie par un ordre de Religieux,

plus particulierement dévoués aux économies

de la pauvreté , dont nous rapproche inceſſam

ment l'ivreſſe de notre luxe ; & par les ſimples

& précieux Cultivateurs d'Allemagne, qui uſent

du moyen que nous propoſens.

· Dans nos Cheminées telles qu'elles ſont en ce

moment , le feu concentré entre trois parois, ne

· communique qu'à la longue, très peu, ou point

de chaleur à l'appartement ; & n'eſt accefGole,

ſur une ouverture de trois pieds & demi , qu'à

· trois ou quatre perſonnes ; & qu'à huit ou dix .

dans la plus grande proportion de ces Chemi
n6eSs - -

, Dans oes deux cas , il y a double inconvé

, nient : celui d'être trop près du brafier, qui in

commode alors; & celui d'en être trop loin, ſi

l'on forme le demi-cercle.

Il n'eſt pas ici queſtion des Hôtels , & des
• • I

k ;
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Palais où de grands feux dans pluſieurs anti

chambres , & des poëles juſques ſur les eſcaliers,

& ſous des parquets de marbre , ſuppléent à

grands frais les vices de nos Cheminées, en aug

mentant la diſette du bois. Il faut indiquer au

plus grand nombre le moyen de ſe chauffer mieux

avec moins de dépenſe. , -

Ce moyen eſt de placer les Cheminées , ſi non

au milieu de l'appartement, du moins à l'une

de ſes extrémités ſur la longueur, de maniere

qu'on puifſe avoir des fiéges entre le mur & le

foyer.

Les gens de l'art verront bien mieux que moi

le parti qu'on peut tirer de cette conſtruction , &

les détails où je n'entre point, parce qu'ils ſont

de leur reſſort. -

En adoptant cette conſtruction , on y devroit

avoir égard dans les bâtimens nouveaux où l'on

donneroit plus de longueur aux pieces. Mais

dès ce moment, les Cheminées que je propoſe

peuvent être conſtruites dans pluſieurs ſaHes ,

ſallons, & grands cabinets oblongs, tels qu'ils

ſont. -

- Le point eſſentiel eſt d'élever de 4 ou 5 pouc.

un foyer abſolument circulaire, à rebords aſſez

hauts pour contenir le bois, & la braiſe. Ce

foyer aura pour fonds une forte grille de fer ;

, & ſous elle un recueilloir pour recevoir ſes cen

dres. Si l'on objectoit que la grille conſomme

trop de bois, on peut la ſuppléer par un foads

plein, ou percé d'un ſeul trou. . --

Le tuyau qui commencera à 3 ou 4 pieds de

ce foyer , ſera poſé ſur trois légeres colonnes de

· fer, ou de bronze décorées à volonté. Ce tuyau,

bien entendu, devra être incliné par une pente

douce, pour rejoindre celui d'ancienne conſtruc

tion ; & ſera formé de barres de fer, recouver

tes de tôle , ou de briques , &c. &c. -
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Par rapport à la fumée dont les détraſteurs

· de toute nouveauté qui ne vient pas d'eux, ne

manqueront pas d'exagérer les inconvéniens , iI

ne paroît point qu'elle ſoit plus à craindre

avec un braſier qui raréfie l'air en raiſon de ſa

grandeur , & de ſon activité. D'ailleurs on dé

couvre & l'on publie chaque jour des moyens de

ſe garantir de la fumée.

De telles Cheminées ſuſceptibles d'embeliiſſe

mens nouveaux , exciteront l'induſtrie ſi féconde

de nos Artiſtes , & préſentent divers avantages

que la comparaiſon rend ſenſibles. -

On voit d'abord que toute la chaleur du foyer

ſera à profit ; tandis qu'elle eſt abſorbée dans

l'âtre , dans le contre cœur, & dans les côtés de

· nos abſurdes Cheminées. Les hommes, tout à leur

aiſe, pourront tourner le dos au feu, ſans le maſ

quer aux femmes. .

Au lieu d'un demi-cercle, où chacun ſe chauffe

trop , ou trop peu , l'on formera, en proportion

du diamètre du foyer , un cercle de Io ou 2a

perſonnes jouiſſant toutes également d'un braſier

qui inſpire la gaieté : & ce coup-d'œil nouveau

aura un autre mérite, ſoit qu'il offre une famille

réunie autour de ce braſier , eu bien une aſ -

ſemblée dans tout l'étalage de la parure.

- à D., le 29 Mars 1786. -,

- par M. M***:

On peut ſe rappeller la conteſtation qui

s'eſt élevée entre M. Gardanne & M. Brulé,

ſur la Colique des gens de mer. Le premier

nous a priés de donner cours à ſa réponſe

ſur cet objet; en voici la teneur. -

· Je dois, Meſſieurs , depuis long tems, une

réponſe à M. Brulé, Médecin de la Marine à

Breſt ;. il faut enfin que je m'en acquitto. il
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m'accuſe, dans ſon#. d'avoir été cauſe .

par une mépriſe à laquelle il prétend que j'ai

donné lieu , de la mort d'une Dame, et d'ac

cidens fâcheux arrivés à des Matelots , à l'oc

caſion de leur colique particuliere : ſelon lui,

j'ai indiqué la fauſſe application de la méthode

de la charité contre la colique des Peintres :

tout ceci pourtant n'eſt qu'une erreur de

M. Brulé , dont je vais donner la démonſ

tration. - - *

' Il eſt bien étonnant que les gens de l'art, exer

çant la Médecine dans nos vaiſſeaux, aient pu

prendre le change ſur une inculpation fauſſe &

malhonnête, faite par M. Brulé, ſur-tout quand

il s'agit de la réputation d'un Médecin, accuſé

d'avoir donné des conſeils dangereux de Médecine

· Pratique. Jamais aucun ne s'eſt ſoumis aux lu

mieres de ſes confreres , & si j'avcis eu une

opinion erronée , confondu la colique des Pein

tres avec celle des Matelots, & fauſſement appli

qué le traitement de cette derniere à la précé

dente, les Médecins & les Chirurgiens de la Ma

rine, maîtres le leur choix, auroient commis une

faute énorme en adoptant cette omiſſion ; mais, .

Meſſieurs , il n'eſt rien de tout cela; l'erreur que

M. Brulé me reproche eſt un fantôme, un être

de raiſon dent je vais démontrer la nullité, pour

mettre ma réputation en garde contre une imputa

tion auſſi grave que celle d'accuſèr un Médecin

d'avoir pris le change ſur le choix d'une méthode,

& d'avoir induit en erreur des perſonnes qui ,

par l'expérience , auroient du s'en garantir,

en supposant toujours que j'euſſe pu me

tromper.

On ne conçoit pas comment M. Brulé a pu

prétendre que j'aie conſtamment fait mention,

dans mon Mémoire ſur la colique des gens de mer,

^
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de celle des Matelots : il n'y a jamais été mention

que de celle des Officiers, comparée avec celle

des Peintres : c'eſt après ce parallele , établi par

M. Deſperriers, qu'a du ſuivre l'application du

traitement fort de la colique des Peintres, contre

une maladie qui vient des molécules ſaturnines,

comme cette derniere, ainsi que M. Deſperriers

paroît en convenir. Il n'a pas été queſtion, ni dans

mon Mémoire, ni dans mes lettres, de la colique

des Matelots , & l'on peut voir, parcelle du Jour

nal Encyclopédique, qu'il a toujours été queſtion

de la colique des Peintres & des Officiers qui ſont

les mêmes.

Voilà, Meſſieurs, la réponſe que je devois à

M. Brulé, qui en m'accuſant, dans mon Mémoire,

d'avoir commis l'erreur d'appliquer mal-à propos

à une colique particuliere aux Matelots, un trai

tement qui lui eſt tout-à-fait contraire , a inſi

dieuſement attaqué ma réputation. Vous voyez

pourtant qu'il n'eſt rien de ce qu'il a dit de mon

mémoire & de mes lettres, & que ſa rêverie ne mé

rite aucune conſidération *

Ainsi ſè détruiſent ces idées ſur la mort d'une

dame atteinte, de ſon aveu, de la colique nerveuſe,

qu'il a trouvée telle dans ſon principe. Il a pris

le change ſur la maladie, & l'a traitée non comme

la colique des Matelots, mais comme celle des

Peintres. Encore en adminiſtrant le traitement à

une maladie oppoſée à celle des Plombiers, &

que ce traitement ne réussît point dans le début,

on ne s'obſtineroit pas comme on l'a fait ſur la

maladie dont il s'agit, à victimer ſon eſtomac par

la continuation habituelle de l'émétique. Cette

femme eſt morte pourtant d'un ulcere cancereux,

comme on devoit le prévoir, & cette mort s'eſt

pafſée ſous les yeux de M. Brulé. -

Pluſieurs Matelots ayant leur colique , &

*
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traités par la •a oppoſée, ont éprouvé

à leur tour des accidents , M. Brulé les a eu

ſous les yeux ; & cette erreur a continué pendant

trois ans ſans qu'il ait cherché à la réformer.

, C'eſt ainſi que par des mépriſes & des in

conſéquences impardonnables , au-lieu d'accu

fer ſes confreres d'erreurs qu'ils n'ont point

connues , il tombe lui-même dans ces erreurs :

je ne le ſuivrai pas davantage dans les détails

de ſon mémoire, cù je pourrois trouver des

fautes , des contreſens & des inadvertences. Il

me ſuffit de m'être juftifié des torts que m'a

fait ce Médecin peu expérimenté, qui préfére

de s'attacher à ſon art, quc d'engager des diſ

putes polémiques. -

P A Y S- B A S,

DE BRUxELLEs, le 22 Avril.

Le 12, l'Archi-Ducheſſe Marie-Chriſtine

& le Duc de Saxe Teſchen, nos Gouver

neurs Généraux, ſont arrivés en cette ville,

où ils ont été reçus avec l'allégreſſe générale.

Les Etats d'Utreeht ont exécuté le 12 la

· réſolution que nous avions annoncée, d'é-

crire aux Etats de Hollande, pour ſe plain

dre de leur refus de laiſſer expédier par le

Stathouder dans la province d'Utrecht , des

troupes à la répartition de celle de Hollan

de. Voici la ſubſtance de cette lettre, qui

conſtate un conflit ſérieux entre les deux

Provinces ſur l'une des baſes capitales de

, l Union d'Utrecht.

« Les Etats parlent d'abord de l'aſfaire d'A-r
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» mersfcort , • l'année derniere. La Pro

» vince de Friſe ne fit pas difficulté de conſentir

» à ce que S.A.S. y envoyât des troupes à la ſolde

» de bette Province, & offrit aux Etats d'Utrecht

» tous les ſervices qu'ils étoient en droit d'attem -

» dre d'un bon confédéré , conformément au

» traité d'union de 1579. - Les Etats de Hol

» lande, en s'offrant , le 9 Décembre dernier,

» comme médiateurs , déclaroient que les af

» faires de la Ville d'Utrecht regardoient la ſou

» veraineté dans les Etats de la Province ; en ad

» mettant la vérité de cette aſſertion , les Etats

» d'Utrecht repliquent qu'elle eſt applicable éga

» lement à la Provincs de Hollande, qui en con

» ſéquence n'a pas manqué de ſe ſervir des

» troupes dans les diſſenſions qui la diviſent , iis

» ont donc été fort étonnés, quand ils ont appris

» le contenu de la lettre de L. N. & G. P. au

» Capitaine-Genéral. Ils ne peuvent s'empêcher

» de regarder cette démarche comme contraire à

» l'Union de 1579 , & à tout ce qui s'eſt prati

» qué juſqu'à ce jour. L'Union oblige les confé

» dérés à reconnoître leur ſouveraineté récipro

» que, & à ſe donner toute l'aſſiſtance poſſible ;

» quelle idée nous formerons-nous par-là, diſent les

» Etats d'Utrecht , de la défenſe générale de la Ré

» publique, & c. ſi un des confédérés refuſe à l'autre

» des troupes, pour maintenir le bon ordre & la léga

» lité de la Régence, tandis que ce même confédéré

» n'héſite pas d'en faire aſage chez lui pour le même

» objet » ? -

Les Etats Généraux ont congédié irrévo

cablement le 1 1 de ce mois, la Légion de

Maillebois, le Corps du Prince de Heſſe

Darmſtadt, ceux du Colonel Matha & du

Colonel Sternbach.
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La Gazette d'Utrecht, du 9 Avril, rap

porte l'anecdote ſuivante.

ce Il vient de mourir à la Haie une Fruitiere ,

âgée de 81 ans, qui auroit pu fournir à Moliere

de nouveaux traits pour ſon Avare. Certe fem

me, depuis 4o ans, ne vivoit que de café & de

beurrées. Ses parens n'avoient la permiſſion

d'entrer que juſques dans ſa boutique : le reſte

de ſon logement leur étoit interdit , tant elle

ſe méfioit de leur prétendue avidité ! Pendant

un violent orage, la grêle avoit briſé tous les

carreaux de ſa maiſon ; elle a mieux aimé

ſouffrir les froids les plus rigoureux, que de

débourſer un ſol pour leur réparation ; & ce

qui'ajoute encore à ce trait de léſinerie , c'eſt

» que jamais , pendant l hiver, on ne trouvoit

de feu chez elle. Quand elle en avoit beſoin

pour faire bouillir ſon café , elle ſe conten

toit d'en envoyer acheter chez les gens qui

en vendent ; mais comme elle n'avoit per

ſonne pour la ſervir, elle chargeoit ordinai

, rement de cette commiſſion le premier petit

garçon qu'elle voyoit paſſer, en le détermi

nant par l'appât de quelques fruits gâtés ,

qu'elle ne pouvoit plus mettre en vente, Après

ſa mort, la Juſtice , accompagnée de ſes Col

latéraux , ( car elle n'avoit point d'enfans )

fit une deſcente dans ſa maiſon. Quoique les

Héritiers s'attendiſſent à y trouver quelques

épargnes , on ne peut pas ſe faire une idée

de leur extaſe à la vue de la quantité d'ar

gent qu'on y découvrit : chaque panier de

fruits contenoit , des monnoies de différentes

» eſpèces. On aſſure que ſa ſucceſſion ſe monte

» à 35 mille florins, outre deux maiſons qu'elle

»s avoit en ville. 22 \ - º

Extrait d'une Lettre de Cadix, du 28 Mars.

• Il y a 15 jours , qu'environ 12 Commerçans
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:

étrangers de cette ville reçurent ordre de

l'Adminiſtrateur-Général des Revenus Royaux_

de ſe rendre ſur le champ à Séville , ſans

qu'on leur dît le motif d'un pareil ordre ;

mais ils ſçurent ſeulement que c'étoit pour

répondre juridiquement à certaines demandes

'qui leur ſeroient faites. Ces Commerçans tin

rent une Aſſemblée avec d'autres Négocians

Eſpagnols, & obtinrent la permiſſion, avant

d'obéir, d'envoyer deux Couriers extraordi

naires, l'un à Madrid, & l'autre à Verſailles.

Au retour de celui de Madrid, les ordres de

leur départ pour Séville furent contremandés ;

cependant , le bruit ſe répandit qu'ils avoient

fait paſſer 3 millions de piaſlres à Liſbonne ,

& ce fut, dit-on, le motif de la rigueur pro

jettée contre eux par l'Adminiſtrateur des

Deniers Royaux.

» Le calme s'étoit rétabli dans cette Place,

lorſque ce matin , deux Maiſons Françoiſes

& une Maiſon Eſpagnole ont ſuſpendus leurs

paiemens; la premiere manque de 1,2oo,ooo

piaſtres ; la ſeconde, de 8oo,ooo ; & la troi

ſiéme , de 6oo,ooo ; au total , environ de

I 1,ooo,ooo liv. de liv. tournois.

» On attribue ces cataſtrophes au long délai

de l'arrivée du vaiſſeau le S. Pierre d'Alcan

tara, & au malheur de ſon naufrage ; cepen

dant, les frégates qui paſſent continuellement

du Péniche dans ce Port , ont déja rapporté

4 millions , cinq cents mille piaſtres fortes

qui ont été retirées du fond de la mer ; &

on eſpere que le ſuccès des plongeurs ſera

cc mplet ; mais on craint qu'il ne ſoit diffi

cile de retirer également les piaſtres non-en

regiſtrées, & qui s'élevent à une ſomme très

conſidérable. » |
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Une Lettre de Dantzick, du 4 Avril,

parle en ces termes d'une inondation cauſée

par la débacle des glaces. . -

Depuis le premier de ce mois, les glaces de ſa

Viſtule ſe ſont détachées, & ont commencé à deſ

cendre ; mais comme les eaux entre Dirſchew &

Move êtoient gelées juſqu'au fond, elles ont in

terrompu l'écoulement des glaces ſupérieures ,

& occaſionné la rupture des digues du Marien

burger, diſtrict Pruſſien, qui a été preſque entie

rement inondé. Cet événement a cauſé une perte

immenſe aux habitans, dont les maiſons ont été

en partie détruites & les beſliaux noyés. Hier

enfin les glaces ſe ſont entierement dégagées, &

cnt paſſé avec force pardevant cette ville , em

portant avec elles des débris de maiſons,effets,&c.

Au deſſus de Move, les digues s'étant auſſi rom

pues, tout le bas pays a été ſubmergé depuis

Thorn juſqu'à Birſchaw , pluſieurs perſonnes y

cnt perdu la viè La digue élevée à l'endroit où

la Viftule ſe partage en deux branches , dont

I'une conſerve le nom de Viſtule & paſſe vers

Dantzick , & l'autre ſous le nom de Nogat paſſe

à Marienburg & Elbing, a beaucoup ſouffert, &

auroit occaſionné la ſubmerfion totale d'Elbing ,

fi elle ſe fût rompue. On attribue les malheurs de

ce genre, qui arrivent preſque tous les ans dans

la Pruſſe occidentale, aux changemens de meſu

res adoptées par les Pruſſiens depuis qu'ils ſont

en poſſeſſion de ce territoire. Le deſir de favori

ſer le commerce d'Elbing a fait négliger les di

verſes réparations du lit de l'autre bras de la Viſ

tule bien moins fourni d'eaux : de ſorte que la

majeure partie du fleuve ſe portant ſur l'autre

canal , il réſulte lors des débacles de grands in

convéniens de cette inégalité de partage. Autre.

fois les habitans eux-mêmes étoient chargés de
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l'inſpection de ces digues : mais depuis qu'elle a

été remiſe à des Inſpecteurs royaux, moins au

fait ſans doute du local , le pays eſt ſujet à beau

coup plus d'accidens. Il eſt probable que le ſu

neſte exemple de cette année fera prendre d'au

tres arrangemens. -

Un bâtiment vient d'arriver de Thorn : ce qui

annonce que le fleuve eſt dégarni de glaces, &

que la navigation va reprendre ſon cours.

On écrit de Saint-Quentin une anecdote aſſez

finguliere , quoique peut-être apocryphe. Deux

Anglois arrivés dans cette Vil'e, ap.ès y avoir

reſté quelque tems, emprunterent mille écus ſur

des lettres-de-change qu'ils donnerent ſur Lon

dres ; le prête.r lcur demanda de ſe faire coa

noître, & ils indiquerent l'Anbaſſadeur de leur

Nation à Paris. L'Ambaſſadeur répondit qu'il ne

les connoiſſoit pas : cependant ils partirent , &

leurs lettres-d-change revinrent proteſtées de

Londres. On ſe mcqua du prêteur trop faci'e , &

quelqu'un paria cinquante louis contre lui qu'il

ne ſeroit jamais rembourſé. Le pari fut accepté,

& les deux partics conſignerent chacun leur miſe.

Dans ces entrefaites , un incend e aux enyirons

de Saint-Quentin , ruina un petit village.Les

parieurs deſtinercnt le gain à ſecourir les infor

tunés qui avoient été brûlés , & en leur envoya

cinquar te louis. Le même jour le prêteur reçut

de Londres le rembourſement de ſes mille écus ,

& fut ainſi doublement ſatisfait d'avoir fait deux

bonnes aétions. - º,

Paragraphes extraits des Papiers Anglois & autres.

« Le 28 Mars, le Courier orlinaire de Conſ

- tantinople artiva à Vienne avec des dépêches

en date du 4 du même mois. Quoique lts nou
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Une Lettre de Dantzick, du 4 Avril,

parle en ces termes d'une inondation cauſée

par la débacle des glaces. .

Depuis le premier de ce mois, les glaces de ſa

Viſtule ſe ſont détachées, & ont commencé à deſ

cendre ; mais comme les eaux entre Dirſchew &

Move êtoient gelées juſqu'au fond, elles ont in

terrompu l'écoulement des glaces ſupérieures,

& occaſionné la rupture des digues du Marien

burger, diſtrict Pruſſien, qui a été preſque entie

rement inondé. Cet événement a cauſé une perte

immenſe aux habitans, dont les maiſons ont été

en partie détruites & les beſtiaux noyés. Hier

enfin les glaces ſe ſont entierement dégagées, &

cnt paſſé avec force pardevant cette ville , em

portant avec elles des débris de maiſons,effets,&c.

Au deſſus de Move, les digues s'étant auſſi rom

pues, tout le bas pays a été ſubmergé depuis

Thorn juſqu'à Birſchaw , pluſieurs perſonnes y

cnt perdu la viè La digue élevée à l'endroit où

la Viftule ſe partage en deux branches , dont

I'une conſerve le nom de Viſtule & paſſe vers

Dantzick , & l'autre ſous le nom de Nogat paſſe

à Marienburg & Elbing, a beaucoup ſouffert, &

auroit occaſionné la ſubmerfion totale d'Elbing,

fi elle ſe fût rompue. On attribue les malheurs de

ce genre, qui arrivent preſque tous les ans dans

la Pruſſe occidentale, aux changemens de meſu

res adoptées par les Pruſſiens depuis qu'ils ſont

en poſſeſſion de ce territoire. Le deſir de favori

ſer le commerce d'Elbing a fait négliger les di

verſes réparations du lit de l'autre bras de la Viſ

tu'e bien moins fourni d'eaux : de ſorte que la

majeure partie du fleuve ſe portant ſur l'autre

canal , il réſulte lors des débacles de grands in

comvéniens de cette inégalité de partage. Autre

fois les habitans eux-mêmes étoient chargés de
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l'inſpection de ces# mais depuis qu'elſe a

été remiſe à des Inſpecteurs royaux, moins au

fait ſans doute du local , le pays eſt ſujet à beau

coup plus d'accidens. Il eſt probable que le ſu

neſte exemple de cette année fera prendre d'au

tres arrangemens.

Un bâtiment vient d'arriver de Thorn : ce qui

annonce que le fleuve eſt dégarni de g'acts, &

que la navigation va reprendre ſon cours.

On écrit de Saint-Quentin une anecdote aſſez

finguliere , quoique peut-être apocryphe. Deux

Anglois arrivés dans cette Vil'e, ap.ès y avoir

reſté quelque tems, emprunterent mille écus ſur

des lettres-de-change qu'ils donnerent ſur Lon

dres ; le prêteLr leur demanda de ſe faire con

noître, & ils indiquerent l'Anbaſſadeur de leur

Nation à Paris. L'Ambaſſadeur répondit qu'il ne

les connoiſſoit pas : cependant ils partirent , &

leurs lettres-d-change revinrent proteſtées de

Londres. On ſe mcqua du prêteur trop faci'e , &

quelqu'un paria cinquante louis contre lui qu'il

ne ſeroit jamais rembourſé. Le pari fut accepté,

& les deux partics conſignerent chacun leur miſe.

Dans ces entrefaites , un incend e aux enyirons

de Saint-Quentin , ruina un petit village.Les

parieurs deſtinerent le gain à ſecourir les infor

tunés qui avoient été brûlés , & en leur envoya

cinquar te louis. Le rnême jour le prêteur reçut

de Londres le rembourſement de ſes mille écus ,

& fut ainſi doublement ſatisfait d'avoir fait deux

bonnes aétions. º,

Paragraphes extraits des Papiers Anglois & autres.

« Le 28 Mars, le Courier ordinaire de Conſ

- tantinople arriva à Vienne avec des dépêches

en date du 4 du même mois. Quoique lts nou
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velles particulieres ne contienEent rien de fort

remarquable : on apprend cependant de bonne

part , que la Chancellerie d'Etat a reçu des avis

importans ſur la fermentation extraordinaire qui

regne & qui s'accroît de plus en plus parmi le

peuple de Conſtantinople. Au départ du courier il

étoit queſtion de la dépofition du Grand-Seigneur,

& de l'élévation du Prince Sélim au Trône. L'a-

larme étoit générale ; chacun ſe tenoit ſur ſes

gardes, & les Miniſtres des Cours étrangeres reſ

toient enfermés dans leurs demeures à Péra. Il

faut en effet que l'orage ſoit bien près d'éclater,

puiſque pluſieurs perſonnes de diſtinction de notre

Cour ſont revenues ici , pour ne pas ſe trouver à

Conſtantinople dans les circonſtances actuelles ».

[ Courier du Bas-Rhin, n°. 3o ].

cc L'eſcadre Hollandoiſe aux ordres du Contre

Amiral van Kinsbergen, a mouillé le 11 dans le

port de Malaga, compoſée des vaiſſeaux de guerre

le Jupiter & la Nord-Hollande , des frégates le

Tigre & la Médée, & des corvettes la Guêpe & le

Lion. L'Oud-Hoerlem, navire de la Compagnie

Hollandoiſe des Indes Orientales, eft entré le

à Janvier à Sainte-Croix de Ténériffe. Parti de

Fleſſingue au mois d'Octobre 1785 , ce bâtiment

eut une navigation ſi malheureuſe, qu'au nouvel

an il n'étoit encore parvenu qu'à la hauteur des

Canaries. Comme il avoit cinq pieds d'eau à .

fond de cale, ce ne fut qu'avecbeaucoup de peine

qu'il atteignit le port de Sainte-Croix, abſolu

ment hors d'état de continuer le trajet. L'équipage

étant épuiſé de fatigue & rongé de ſcorbut, le

Capitaine demanda au Gouverneur la permiſſion

de le mettre à terre ; mais celui-ci s'y refuſa : & ,

quoique l'Officier Hollandois offrît de ſe ſou

mettre à toutes les conditions qu'on voudreit

preſcrire au débarquement de ſon monde , ſoit

t - *
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de le déſarmer, de le renfermer dans un endroît

clos, ou de le mettre ſous garde, le Comman

dant Eſpagnol perſiſta dans ſon refus & continua

de traiter ce malheureux équipage comme des

vagabonds dont il avoit tout à craindre, appa

remment parce que le nombre des Hollandois

monte à une centaine d'hommes, & que ſa garni

ſon n'eſt que de deux cents ſoldats. Le Capitaine

a envoyé ici des plaintes au Miniſtre de ſa Na

tion : mais, renfermé avec ſes gens ſur ſon na

vire, ils peuvent tous être morts du ſcorbut ,

avant que M. l'Ambafſa leur Comte de Rechete

ren ait pu leur faire parvenir la permiſſion que

l'humanité de S. M. Catholique la portera ſans

doute à lui accorder. » [Gaz. de Leyde ].

GAZETTE ABREGÉE DEs TRIBUNAUx.

PARLEMENT DE NoRMANDIE.

Bil'ets faits par un Normand majeur, âgé de 2 1 ans

& demi , fils de famille , ne jouiſſant d'au un

pécule, font-ils nuls de plein droit ?

Cette queſtion, infiniment intéreſſante, puiſ

qu'elle touche à la tranquillité des familles ,

ſouvent à leur honneur, a été jugée pour l'af

firmative en faveur du ſieur de L'Hôpital de la

cunette, contre le ſieur Gros-Jean —En 1779,

le ſieur de L'Hôpital de la Cunette, fi s de famille

Normande , étoit Cadet-Gentilhomme dans un

Régiment Francois, en garniſon à Neuf-Briſach,

en Alſace, alors âgé de 2o ans & demi : il trou

voit la penſion que lui faiſoit ſon pere au deſſous

de ſes beſoins. Le JuifScrops lui offroit des ſecours

qu'il accepta; il commença par exiger de ce jeune

homme deux billets de 9,oool. chacun , dont l'un
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avoit 9 mºis à courir, l'autre, un an , au bénéfice

du ſieur Gros-Jean, Négociant à Scheleſtat. Quel

ques jours après, le Juif lui apporta des marchan

diſes de toutes eſpeces, comme draps, toiles, cha

| peaux , gazes, &c. Il y joignit la facture du ſieur

Gros-Jean. Le fieur L'Hôpital revendit ces mar

chandiſes pour 1,9oo & quelques l.- Le billet

de 9 mois étant ſur le point d'écheoir, le Sr Grcr

Jean chercha les moyens de s'en procurer le paie

ment.—Le ſieur L'Hôpital pere, qui demeuroit

en Normandie , fut averti de la diſſipation de ſon

fils ; il écrivit aux Chefs du Corps où il ſervoit,

pour avoir des éclairciſſemens. Le ſieur Gros.Jean

fut entendu, & ſe reſtreignit à 9,ooo l. pour ſolde

des deux billets.A cette époque, le ſieur L'Hôpi

tal pere mourut ; alors, le ſieur Gros-Jean fit aſſi

gner le fieur L'Hôpital fils , devant le Vicomte

• d'Evreux , pour être payé du montant des deux

bille ts. Le ſieur L'Hôpitalinvoqua le Senatus Con

ſulte-Macédonien, & ſcutint la nullité des billets,

aux offres de remettre au ſieur Gros-Jean le pro

duit de la vente des marchandiſes mentionnées

dans la facture. Le Vicomte donna acte au ſieur

L'Hôpital de ſes offres, & déclara les billets nuls.

--Sur l'Appel du ſieur Gros Jean en la Cour,

Arrêt du 13 Janvier 1786, qui a mis l'appellation . '

au néant, avec amende & dépens.

PARLEMENT DE PARIs , Gaasscn.wmar.

Allodialité de la Coutume du Bourbonnois, confirmée.

- QUEsTIoN DE DRoIT PUBL1c.

Il eſt peu d'affaires plus importantes que celle

dont nous allons rendre compte.— L'Admi

niſtrateur des Domaines du Roi a prétendu, en vertu
» * .

•:
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de droit de Suzéraineté du Monarque, aſſujettir

tous les héritages du Bourbonnois a la mouvance

univerſelle envers Sa Majeſté. L'effet de ce ſyſ

téme étoit d'impoſer unCens & d'exiger des droits

de directe Seigneurie, tels que lois & ventes ſur

tous les héritages qui ne ſont pas érigés en Fiefs,

ou qui ne relevent d'aucun Seigneur. Ainfi, l'Ad

miniſtrateur rejettoit la maxime : nul Seigneur ſais

titre, qui, juſqu'à préſent, a fait la baſe du régime

féodal en Bourbonnois, & il vou'oit ſubſtituer la

maxime contraire : nulle Terre ſans Seigneur, qui

régna dans les Coutumes cenſuelles.Vo ci les cir

conſtances de l'affaire. En 1774 , le ſieur

Audifret avoit acquis la Métairie des Gâteaux,

ſituée en Bourbonnois , Châtellenie de Moulins ;

partie de cette Métairie releve du Roi, les lods en

ont été payés, le ſurplus a été ſoutenu Allodial, &

conſéquemment, l'acquéreur en a réfuſé les lods.

-L'Adminiſtrateur ayant prétendu que le Roi

avoit la Seigneurie univerſelle de toutes lesTerres

de ſon Royaume , & que les droits de cette Sei

gneurie étoient dûs à Sa Majeſté , par-tout cù il

n'y avoit point de Seigneur particulier ; il a fait

aſſigner le ſieur Audifret devant les Officiers du

Bureau des Finances de Moulins , Juges du Do

maine du Roi en cette Province, en paiement de

lods & ventes de la totalité du prix de ſon acquiſi

tion ; & par Sentence de ce Tribunal, du 7 Avril

1775 , il a été ordonné, qu'avant faire droit ,

l'Adminiſtrateur ſeroit tenu de rapporter les titres

. envers leſquels il prétendoit que tout ou partie des hé

· ritages en queſtion étoient dans la Cenſive du Roi.

•- Sur l'Appel de cette Sentence interjetté par

l' Adminiſtrateur, les Officiers Municipaux de la ville

de Moulins ont pris le parti d'intervenir pour le

général des habitans de la Province, & en adhé

rant aux Concluſions du ſieur Audifret, ils ſe ſont

réunis pour demander la confirmation de la Sen

-
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tence du Bureau des Finances ;ainſi, l'affaire s'eſt

engagée ertre l'Adminiſtrateur du Domaine & les

habitans du Bourbonnois , & on a traité à fond la

queſtion de ſavoir : Si la Coutume de cette Province

étoit allodiale, ou cenſuelle ; ſi les héritages y étoient

préſumés francs : s'il n'y avoit titre contraire, & par

conſéquent, ſi c'étoit la maxime : nul Seigneur ſans

- titre qui devoit être la regle du régime féodal; ou au

contraire ſi la ſervitude étoit la condition naturelle des

fonds , & s'ils étoient gouvernés par la regle : nulle

Terre ſans Seigneur, ou nul franc-aleu ſans titres. .

– L'Adminiſtrateur a fait imprimer deux Mé

moires, & a ſoutenu que la regle : nulle Terre ſans

Seigneur formoit le droit commun du pays coutu- .

mier, & qu'elle devoit être ſuivie dans toutes

celles où la maxime contraire n'étoit pas écrite :

il a appuyé ce ſyſtême par le grand nombre des

Coutumes cenſuelles , comparées avec le petit

nombre des Coutumes allodiales. Comme la Cou

tume du Bourbonnois n'a point d'article précis qui

· prononce littéralement la franchiſe naturelle des

héritages, il en a conclu qu'elle ne l'admettoit

pas. — Les habitans du Bourbonnois, dans un

Mémoire & une Conſultation, ont ſoutenu que

leur Province, érigée en Duché en 1327 , étoit

autrefois un patrimoine héréditaire. Le Bourbon

nois n'a été empreint du titre de Domaine de la .

Couronne que par la ſubſtitution faite en 14oo par

le Duc de Bourbon, en faveur de la Couronne, au ,

défaut d'hoirs mâ'es. La donation du Bourbonnois

| à la Couronne, au défaut d'hoirs , & la réunion

qui s'en eſt ſuivie, n'ont tranſmis au Roi que les

droits qu'avoient les anciens Ducs, & n'ont opéré ,

- aucun changement dans les Us & Coutumes des

, lieux. - Les moyens des habitans du Bourbonnois

, ont prévalu, & l'Arrêt du 27 Mars 1786, a con
" firmé la Sentence du Bureau desFinances deMou

2.5.

lins , avec amende & dépens. :
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